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1.1 Titre 
Le présent règlement est intitulé "Règlement de zonage no 265 et est adopté pour remplacer le 
Règlement de zonage no 165 suite à la révision du plan d'urbanisme en vertu des articles 110.3.1, 
110.10.1 et 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme en conformité avec le schéma 
d'aménagement de la M.R.C. de Montmagny. 

1.1.1 Territoire assujetti 

Les dispositions du présent règlement s'appliquent à l'ensemble du territoire sous juridiction de la 
Municipalité de Berthier-sur-Mer. 

1.2 Plan de zonage 
Le plan de zonage, feuillets 1 et 2 authentifiés à Berthier-sur-Mer ce jour .......... du mois de 
.......................................... 2010, sous la signature du maire et de la secrétaire-trésorière font partie 
intégrante de ce règlement. 

1.3 Abrogation des règlements antérieurs 
Le Règlement de zonage et ses amendements de la Municipalité de Berthier-sur-Mer no 165 ainsi que 
tous les autres règlements de la Municipalité incompatibles ou inconciliables avec les dispositions du 
présent règlement sont spécifiquement abrogés. 

1.4 Invalidité partielle 

Dans le cas où une partie ou une clause du présent règlement serait déclarée nulle par un tribunal 
compétent, les autres parties ou clauses du règlement ne seront d'aucune façon affectées par telle 
nullité. 

1.5 Le règlement et les lois 
Aucun article du présent règlement ne saurait avoir pour effet de soustraire toute personne à 
l'application d'une loi du Canada ou du Québec. 

Rien dans le présent règlement ne doit s'entendre comme dispensant une personne de se conformer 
aux exigences de tout autre règlement municipal en vigueur ou d'obtenir aucun permis, licence, 
autorisation ou approbation requis par le présent règlement ou tout autre règlement de la Municipalité, 
à moins de dispositions expresses du présent règlement. 

1.6 Usages dérogatoires et droits acquis 

1.6.1 Nature d'un usage dérogatoire 

Pour les fins du présent règlement, un usage dérogatoire est un usage non conforme au présent 
règlement et existant ou en construction lors de son entrée en vigueur. 

Sont considérés comme usages dérogatoires : 

a) les constructions dérogatoires; 

b) les occupations dérogatoires d'un bâtiment; 

c) les occupations dérogatoires d'un terrain; 

d) les enseignes dérogatoires. 
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1.6.2 Nature d'un terrain dérogatoire 

Pour les fins du présent règlement, un terrain dérogatoire est un terrain non conforme au présent 
règlement et au règlement de lotissement et qui existait lors de leur entrée en vigueur. 

1.6.3 Dispositions concernant les constructions et les usages dérogatoires protégés 
par droits acquis 

Le présent règlement n'a pas pour effet d'affecter les constructions et les usages dérogatoires 
protégés par droits acquis; néanmoins, ceux-ci deviennent périmés : 

a) lorsqu'ils ont été abandonnés, ont cessé, ont été interrompus pendant une durée continue de 
12 mois; 

b) lorsqu'ils sont remplacés par un autre usage ou construction dérogatoire;  

c) dans les cas prévus à la section 4.8 du règlement de construction. 

Lorsqu'une construction ou un usage protégé par droits acquis devient périmé, la reconstruction ou la 
réfection de toute construction doit être effectuée en conformité avec les règlements en vigueur au 
moment de cette reconstruction ou réfection. 

Un usage ou une construction dérogatoire ayant été modifié pour le rendre conforme ne peut être 
utilisé ou modifié à nouveau de façon dérogatoire. 

1.6.3.1 Bâtiments complémentaires à un usage dérogatoire 

Dans le cas d'un usage dérogatoire, les bâtiments complémentaires à cet usage sont autorisés aux 
conditions applicables à cet usage s'il était implanté dans une zone l'autorisant aux conditions 
suivantes : 

– en aucun cas la hauteur maximale du bâtiment ne doit excéder la hauteur des bâtiments 
complémentaires autorisés dans la zone où il est implanté; 

– le bâtiment complémentaire autorisé doit respecter les marges minimales exigées dans la zone où 
il est implanté; 

– les bâtiments complémentaires doivent être construits sur un terrain qui était propriété de l'occupant 
lors de l'entrée en vigueur du règlement. 

1.6.4 Dispositions concernant l'extension ou la modification d'une construction 
dérogatoire protégée par droits acquis 

Toute construction dérogatoire protégée par droits acquis peut être modifiée ou agrandie en une seule 
fois ou plusieurs fois jusqu'à un maximum de 25 % de la superficie existante au moment de la 
première demande de permis, à la condition que l'agrandissement soit effectué en conformité avec les 
dispositions suivantes : 

a) toute construction dérogatoire peut être consolidée en partie et revêtue d'un nouveau parement 
extérieur conforme au présent règlement à condition de ne pas changer ses dimensions ni son 
volume; 

b) l'actuelle construction dérogatoire conserve ses droits acquis relativement aux marges de recul 
avant ou latérales, à sa hauteur, au nombre d'étages, aux espaces de stationnement, à ses 
dimensions et à la surface minimale du bâtiment. 

c) lorsqu'un bâtiment est implanté de façon dérogatoire, la marge ou les marges de recul sont 
considérées comme un droit acquis sur le prolongement du bâtiment existant si la partie 
dérogatoire excède plus de 30 % de la longueur de la façade considérée (fig. 41). 

Tout agrandissement effectué en dehors des limites considérées comme droit acquis doit respecter les 
marges de recul avant, arrière et latérales exigées pour la zone (fig. 22). 
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1.6.5 Dispositions concernant l'extension d'une occupation dérogatoire dans un 
bâtiment 

Toute occupation dérogatoire dans un bâtiment et qui existait avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement peut être agrandie en une ou plusieurs fois dans le même bâtiment jusqu'à un maximum de 
25 % de la superficie totale de plancher qu'elle occupe. 

1.6.6  Dispositions concernant l'extension d'une occupation dérogatoire sur un 
terrain 

Toute occupation dérogatoire sur un terrain et qui existait avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement peut être agrandie ou étendue une seule fois jusqu'à un maximum de 25 % de la superficie 
occupée avant l'entrée en vigueur du présent règlement. Cette extension ne peut être effectuée que 
sur un terrain qui était la propriété de l'occupant lors de l'entrée en vigueur du règlement. 

1.6.7 Agrandissement d'un bâtiment dérogatoire ou dont l'occupation est dérogatoire 

Les bâtiments dérogatoires dont l'occupation est dérogatoire peuvent être agrandis en une ou 
plusieurs fois sauf s'il s'agit d'augmentation du nombre de chambre(s) à coucher de bâtiments ne 
respectant pas les normes d'assainissement des eaux, de cours de rebut ou d'entreposage et de 
productions animales sur fumier liquide. De tels agrandissements ne peuvent dépasser 25 % de la 
superficie au sol du bâtiment existant lors de l'entrée en vigueur du présent règlement. Les 
agrandissements doivent respecter les normes d'implantation du présent règlement. 

Hors du périmètre d'urbanisation seulement, tout bâtiment dont l'occupation est dérogatoire peut être 
agrandi sauf s'il s'agit de cours de rebus ou d'entreposage ou d'augmentation du nombre de 
chambre(s) à coucher de bâtiments ne respectant pas les normes d'assainissement des eaux et de 
productions animales sur fumier liquide, en une ou plusieurs fois, jusqu'à 25 % de sa superficie au sol, 
en respectant les normes d'implantation du présent règlement. 

La superficie de référence ne peut être reconnue pour fins de calcul si le bâtiment ou l'usage a déjà fait 
l'objet d'un agrandissement en vertu de clauses comparables à celle-ci dans une réglementation 
précédente. 

1.6.8 Changement d'un usage dérogatoire 

Malgré la sous-section 1.6.3, un usage dérogatoire peut être changé ou modifié par un autre usage 
dérogatoire faisant partie du même groupe d'usages si le nouvel usage est plus compatible avec le 
caractère de la zone où il est situé en conformité avec les exigences suivantes : 

a) le nouvel usage ne nécessite pas d'augmentation du nombre d'espaces de stationnement par 
rapport à l'usage qui existait auparavant; 

b) le nouvel usage ne nécessite pas une augmentation des heures d'ouverture normales le soir et les 
fins de semaine par rapport à l'ancien usage et n'affecte pas le voisinage par une augmentation de 
l'intensité du bruit, de la circulation, des odeurs, de la fumée et de l'éclairage; 

c) le nouvel usage ne nécessite pas une augmentation de l'entreposage extérieur par rapport à 
l'ancien usage. 

1.6.9 Dispositions concernant les dimensions non conformes d'un terrain existant 
avant l'entrée en vigueur du règlement 

Tout terrain cadastré et subdivisé et tout terrain enregistré, article 256.1 L.A.U., avant l'entrée en 
vigueur d'un premier règlement de contrôle intérimaire de la MRC soit avant le 6 avril 1983 ou de tout 
autre règlement municipal antérieur à cette date et qui n'a pas les dimensions minimales exigées par 
le présent règlement pourra servir à la construction de bâtiments autorisés dans chaque zone, à la 
condition que les autres exigences en vigueur dans la zone soient respectées. 
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1.6.10 Dispositions concernant les enseignes, panneaux-réclames et autres formes 
d'affichage non conformes au présent règlement 

Les enseignes, panneaux-réclames et tout autre forme d'affichage non conformes et sujets un avis 
d'infraction, doivent être rendus conformes au présent règlement dans les 12 mois suivant l'avis 
d'infraction émis par l'inspecteur des bâtiments. 

À l'expiration de ce délai de 12 mois suite à l'avis d'infraction émis par l'inspecteur des bâtiments, la 
Municipalité pourra faire enlever l'enseigne, l'affiche ou tout autre forme d'affichage non conforme aux 
frais du propriétaire de l'enseigne, du panneau-réclame ou de l'affiche. 

 



 

2 
 

Dispositions administratives 
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2.1 Procédures pour l'obtention d'un permis 
Les permis seront émis par la personne désignée par le Conseil à cet effet, suivant les procédures 
prescrites au règlement administratif no 269. 

2.2 Pénalités et sanctions 
Quiconque contrevient au présent règlement, est coupable d'une infraction et est passible d'une 
amende minimum de 300 $ et maximum de 1 000 $ pour une première offense pour une personne 
physique et d'une amende minimum de 500 $ et maximum de 2 000 $ pour une première offense pour 
une personne morale. Pour une récidive, l'amende minimum est de 500 $ et le maximum est de 
2 000 $ pour une personne physique et pour une personne morale l'amende minimum est de 1 000 $ 
et le maximum est de 4 000 $. 

Si l'infraction est continue, cette continuité constitue jour pour jour une infraction séparée. 

Malgré les recours de nature pénale, le Conseil peut prendre toute autre mesure appropriée, y compris 
des procédures judiciaires de nature civile pour assurer le respect de l'accomplissement de l'une ou 
l'autre des obligations imposées par le règlement. 

 



 

Deuxième partie 
Les prescriptions du règlement 
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Prescriptions générales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Référence au mode d'application du règlement selon 
les zones 

R I T C P A V 

R I T C P A V 
 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 11 

3.1 Prescriptions générales se rapportant au terrain 

3.1.1 Lots cadastrés 

Dans toutes les zones, aucun permis de construction ne sera émis si le terrain sur lequel doit être 
érigée une construction y compris ses dépendances, ne forme un ou plusieurs lots distincts sur les 
plans du cadastre, qui sont conformes au règlement de lotissement ou qui, s'ils n'y sont pas 
conformes, sont protégés par des droits acquis. 

Dans toutes les zones, un seul bâtiment et/ou un seul usage principal est autorisé par terrain. 

Sauf s'il est spécifié autrement, un bâtiment principal doit être implanté sur un terrain pour pouvoir 
implanter un bâtiment accessoire. 

Sauf dans les centres commerciaux, tout bâtiment isolé comprenant un usage principal doit être 
implanté sur un terrain distinct et doit être conforme à la section 3.2 du règlement de construction. 

3.1.2 Plan d'aménagement global 

a) La demande de permis devra être accompagnée d'un plan d'aménagement global donnant 
toutes les informations sur l'utilisation actuelle et/ou projetée du terrain. 

b) De plus, lorsqu'une entreprise de transport, de communication, de service ou une industrie 
désire obtenir des servitudes de passage, elle devra déposer un plan indiquant les servitudes 
qu'elle désire obtenir, ainsi qu'une description de l'usage qu'elle désire en faire. 

Toute demande de permis devra être accompagnée d'une acceptation écrite de tout ministère 
fédéral ou provincial impliqué dans une telle demande. 

3.1.3 Marges de recul dans les zones construites 

Pour les terrains vacants localisés dans les zones construites, la marge de recul avant minimale 
sera déterminée de la façon suivante : 

1) En aucun cas, la marge de recul avant ne doit être inférieure à 3,0 m; 

2) lorsqu'une construction doit être érigée sur un emplacement vacant situé entre 2 emplacements 
bâtis, la marge de recul avant peut être égale ou supérieure à celle du bâtiment adjacent le plus 
éloigné de la ligne de rue ou à la marge de recul exigée pour la zone, sans toutefois qu'il y ait 
obligation d'observer une marge de recul avant supérieure à celle prescrite pour les 
emplacements de la zone concernée (fig. 29); 

3) si l'on désire construire sur un lot situé entre 2 lots, l'un vacant et l'autre construit, et que sur le 
lot construit le bâtiment principal est en avant de l'alignement prescrit pour la rue, il est permis 
de construire le nouveau bâtiment principal à mi-chemin entre l'alignement prescrit et 
l'alignement du bâtiment principal déjà construit (fig. 29.1); 

4) lorsqu'un bâtiment doit être érigé à la suite du dernier bâtiment construit sur une rue, la marge 
de recul avant doit être réajustée à celle exigée par le règlement pour cette zone; toutefois, la 
différence de recul entre 2 bâtiments ne doit pas être de plus de 1,50 m et si l'on n'a pas atteint 
la marge de recul obligatoire, le rattrapage devra se faire sur le ou les bâtiments suivants; 

5) lorsqu'une construction doit être érigée sur un terrain d'angle  vacant situé entre 2 terrains bâtis, 
la marge de recul avant peut être égale ou supérieure au bâtiment adjacent sur chacune des 
rues, en aucun cas, la marge de recul avant ne doit être inférieure à 3,0 m. 

R I T C P A V 
 

R I T C P A V 
 

R I T C P A V 
 



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 12 

3.1.4 Aménagement des espaces libres de propriétés 

Les espaces non utilisés pour les bâtiments devront être aménagés en conformité au plan global 
dans les 12 mois après l'émission du permis de construction en conformité avec les prescriptions 
suivantes : 

– Les terrains devront être nivelés, nettoyés et paysagers. 

– Les parties de terrains ne servant pas à l'implantation d'aménagements paysagers, 
d'équipements, accessoires ou au stationnement devront être ensemencées de graminées de 
gazon ou couvertes de gazon en plaque. 

– La plantation d'au moins 1 arbre est exigée pour toute nouvelle construction résidentielle, 
commerciale ou industrielle. Sa localisation doit être indiquée au plan d'aménagement exigé à la 
sous-section 5.2.2 du règlement administratif. 

3.1.5 Usages permis dans les cours 

3.1.5.1 Prescriptions s'appliquant dans toutes les zones 

a) Fenêtres et ouvertures 

Dans toutes les cours, les fenêtres et autres ouvertures doivent respecter les dispositions des 
articles 993, 994, 995 et 996 du Code civil du Québec. 

b) Aire de protection autour des bornes-fontaines 

Dans un rayon minimum de 0,5 m autour des bornes-fontaines, les terrains devront être libres de 
tout obstacle pouvant nuire au libre accès et à l'entretien du terrain à l'intérieur de ce périmètre. 

3.1.5.2 Usages permis dans les cours avant et latérales 

Les usages complémentaires selon les dispositions du règlement par type de zone. 

Les usages suivants sont permis dans les cours avant et latérales à condition de ne jamais 
empiéter sur une marge de recul inférieure à 3,0 m pour les cours avant et 1,5 m pour les cours 
latérales. 

Les bâtiments résidentiels localisés dans le secteur d'intérêt patrimonial devront respecter les 
dispositions du présent article et des sections 5.5 et sous-section 5.5.1 du présent règlement. 
Lorsqu'une norme est plus restrictive, c'est la plus sévère qui s'applique. 

R I T C P A V 
 

R I T C P A V 
 

R I T C P A V 
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Tableau 3.1.5.2 : Normes applicables aux usages, constructions et équipements autorisés dans les cours 

 

 ✔   USAGE AUTORISÉ X  S'APPLIQUE DANS LA ZONE ––  NE S'APPLIQUE PAS 

USAGES, CONSTRUCTIONS ET ÉQUIPEMENTS 
ACCESSOIRES AUTORISÉS 

MARGES ET COURS (EN MÈTRE) ZONES PERMETTANT 
L'USAGE ET LES NORMES 

APPLICABLES 

 Marge 
de recul 

Cour 
avant 

Marge 
latérale 

Cour 
latérale 

Marge 
arrière 

Cour 
arrière R I T C P A V 

Avant-toits, corniches, ressaut et autres saillies semblables ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 

Empiétement maximum(1) 2,0 –– 2,0 –– 2,0 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,0 –– 3,0 –– X X X X X X X 

Balcons ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximum 1,5 –– 1,5 –– 2,0 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 3,0 –– X X X X X X X 
Chambre froide sous une galerie ne couvrant pas plus de 
50 % de la façade ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X –– –– –– –– –– –– 

Empiétement maximum 2,0 –– 2,0 –– 2,0 –– X –– –– –– –– –– –– 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X –– –– –– –– –– –– 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 3,0 –– X –– –– –– –– –– –– 

Cheminée ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximum 1,0 –– 1,0 –– 1,0 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 3,0 –– X X X X X X X 

Construction souterraine pour l'entreposage et la réception de 
marchandise des usages non résidentiels ne couvrant pas 
plus de 50 % de la façade 

✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ –– X X X X X X 

Empiétement maximum 2,0 –– 2,0 –– 2,0 –– –– X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– –– X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 2,0 –– 3,0 –– –– X X X X X X 

Escalier fermé ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximal 1,2 –– 1,2 –– 1,2 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes arrière et latérales –– –– 1,5 –– 3,0 –– X X X X X X X 

Escalier ouvert menant au rez-de-chaussée ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximal 1,5 –– 1,5 –– 1,5 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 2,0 –– X X X X X X X 

Escalier ouvert menant aux étages supérieurs –� –� ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximal –– –– 1,2 –– 2,0 –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière(2) –– –– 1,5 –– 3,0 –– X X X X X X X 

Terrasses au niveau du sol (café terrasse) ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ –– –– –– X X –– –– 
Distance minimale du trottoir ou de l'emprise de la rue(3) 0,3 –– –– –– –– –– –– –– –– X X –– –– 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 3,0 –– 3,0 –– –– –– –– X X –– –– 

Terrasses surélevées, marches et escaliers pour accéder aux 
terrasses (café-terrasse) 

✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ –– –– –– X X –– –– 

Distance minimale du trottoir ou de l'emprise de la rue(3) 1,0 –– –– –– –– –– –– –– –– X X –– –– 

Hauteur maximale autorisée par rapport au trottoir, au centre de la 
rue ou au terrain environnant(3) 

1,0 –– 1,0 –– 1,0 –– –– –– –– X X –– –– 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 3,0 –– –– –– –– X X –– –– 

Thermopompes (tous les usages) –� –� ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 

                                                
(1) Dans tous les cas, les avant-toits ou autres saillies semblables ne peuvent excéder l'usage permis de plus de 3,0 m. 
(2) Sur un terrain d'angle l'escalier extérieur est autorisé seulement du côté de la marge latérale opposée à la rue. 
(3) La plus sévère des normes s'applique. 
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 ✔   USAGE AUTORISÉ X  S'APPLIQUE DANS LA ZONE ––  NE S'APPLIQUE PAS 

USAGES, CONSTRUCTIONS ET ÉQUIPEMENTS 
ACCESSOIRES AUTORISÉS 

MARGES ET COURS (EN MÈTRE) ZONES PERMETTANT 
L'USAGE ET LES NORMES 

APPLICABLES 

 Marge 
de recul 

Cour 
avant 

Marge 
latérale 

Cour 
latérale 

Marge 
arrière 

Cour 
arrière R I T C P A V 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 3,0 –– 3,0 –– X X X X X X X 

Trottoirs, patios, allées et autres aménagements paysagers 
situés au niveau du sol ou à moins de 0,3 m du sol 
environnant 

✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 

Distance minimale des lignes avant, arrière et latérales 0,3 –– 0,3 –– 0,3 –– X X X X X X X 

Trottoirs, patio, allées et autres aménagements paysagers 
surélevés de 0,3 m et plus par rapport au niveau du sol 
environnant 

✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 

Distance minimale des lignes du terrain 1,0 –– 1,5 –– 3,0 –– X X X X X X X 

Fenêtre en baie, serre (sans fondation) ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximum 1,2 –– 1,2 –– 2,0 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 3,0 –– X X X X X X X 

Galerie, solarium ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximal 1,5 –– 1,5 –– 2,0 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 1,5 –– X X X X X X X 

Marquise, auvent et abri de toile dont les côtés sont ouverts ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Commerces – empiétement maximal 2,0 –– 2,0 –– 2,0 –– –– –– –– X –– –– –– 

Distance minimale du trottoir ou de la ligne de rue 1,0 –– –– –– –– –– –– –– –– X –– –– –– 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 3,0 –– –– –– –– X –– –– –– 

Autres usages – empiétement maximal 2,0 –– 2,0 –– 4,0 –– X X X –– X X X 

Distance minimale des lignes latérales –– –– 1,5 –– 5,0 –– X X X --- X X X 

Perrons, porche, portique ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ X X X X X X X 
Empiétement maximum 1,5 –– 1,5 –– 2,0 –– X X X X X X X 

Distance minimale de la ligne avant 3,0 –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Distance minimale des lignes latérales et arrière –– –– 1,5 –– 3,0 –– X X X X X X X 

USAGES PARTICULIERS PERMIS DANS CHAQUE ZONE TELS QUE LES 

AFFICHES, ENSEIGNES, STATIONNEMENTS, CLÔTURES, MURS ET HAIES, 
PISCINES, EN CONFORMITÉ AVEC LE PRÉSENT RÈGLEMENT 

–– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Antennes de radio, de télévision, mats décoratifs et antennes 
paraboliques 

–– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Conformité à la sous-section 3.3.6 jusqu'aux articles 3.3.6.2.4 du 
présent règlement 

–– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Clôtures, murs, haies et talus –– –– –– –– –– –– X X X X X X X 
Conformité à la sous-section 3.3.4 jusqu'aux articles 3.3.4.7.2 du 
présent règlement 

–– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Enseignes –– –– –– –– –– –– X X X X X X X 
Conformité à la section 3.4 jusqu'aux articles 3.4.13 du présent 
règlement 

–– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Panneaux-réclames –– –– –– –– –– –– X X X X X X X 
Conformité à la sous-section 3.4.8 jusqu'aux articles 3.4.11 du 
présent règlement 

–– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Piscines –– –– –– –– –– –– X X X X X X X 
Conformité aux articles 3.1.5.4 à 3.1.5.4.2 du présent règlement –– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Stationnements et entrées charretières –– –– –– –– –– –– X X X X X X X 
Conformité à la section 3.5 jusqu'aux articles 3.5.2.4.9 du présent 
règlement 

–– –– –– –– –– –– X X X X X X X 

Aires de chargement et de chargement –– –– –– –– –– –– –– X X X X X X 
Conformité à sous-section 3.3.3 du présent règlement              

Entreposage extérieur –– –– –– –– –– –– –– X X X X X X 
Conformité aux normes applicables dans chacune des zones              



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 15 

3.1.5.3 Autres usages autorisés dans les cours faisant ou ne faisant pas 
l'objet de normes d'implantation particulière au présent règlement 

 
COUR AUTORISANT L'USAGE 

TYPE D'USAGE Avant Latérale 
côté de la 

rue 

Latérale 
autre côté 

Arrière 

RÉFÉRENCE À UNE 
RÉGLEMENTATION 
PARTICULIÈRE NON 

SPÉCIFIÉE À L'ARTICLE  
3.1.6.2 

Abris d'attente pour autobus X X X X  

Boîte téléphonique et postale X X X X SOUS-SECTION 3.3.10 

Mobilier urbain X X X X  

Boîte à lettres et/ou journaux X X X X  

Installation septique X X X X PROVINCIAL Q.2.R.8 

Pompes à essence et constructions connexes pour 
les postes de distribution de produits pétroliers 

X X X X 
SECTION 8.3 JUSQU'AUX  

SOUS-SECTIONS 3.3.5 

Point d'attache d'une corde à linge située sur le 
mur latéral ou arrière du bâtiment principal 

–– –– X X  

Potager –– –– X X  

Compteur d'électricité –– –– X X  

Pergola –– –– X X  

Équipement de jeux résidentiels –– –– X X  

Équipement de jeux pour les autres usages X X X X  

Barbecue –– –– X X  

Corde à linge –– –– –– X  

Foyer extérieur –– –– –– X ARTICLE 3.3.1.8 

Spa –– –– X X  

Usages résidentiels       

Réservoir, bonbonne à gaz, citerne      

4 logements et moins –– –– –– X  
4 logements et plus obligatoire d'être dans un 
bâtiment fermé 

–– –– –– X  

Autres usages –– –– –– X  

3.1.5.4 Implantation des piscines 

Les piscines sont permises dans les cours avant, arrière et latérales 

Dans la cour avant, en aucun cas la piscine ne peut empiéter dans la marge de recul avant 
minimale. 

Les piscines sont permises dans les cours arrière et latérales. 

Dans les cours latérales qui donnent sur une rue, la piscine ne pourra empiéter dans la marge de 
recul latérale du côté de la rue. 

Sur les terrains d'angle, toutes les piscines implantées dans la cour latérale donnant sur la rue 
doivent être clôturées par une clôture empêchant la vue à partir de la rue dont la hauteur est d'au 
moins 1,5 m et d'au plus 2,0 m. 

Toute piscine et/ou structure surélevée de plus de 0,3 m telle que terrasse, sundeck doit être 
localisée à une distance minimale de 2,0 m des lignes arrière et latérales du terrain. 

Une distance minimale de 1,5 m de tout bâtiment principal ou accessoire doit être respectée. 

Aucune piscine ne peut être située sous une ligne ou sous un fil électrique. 

Aucune piscine ne peut être située au-dessus des canalisations souterraines et des installations 
septiques. 

Le système de filtration d'une piscine hors-terre doit être installé de façon à ne pas créer un moyen 
d'escalade donnant accès à la piscine et doit être localisé à une distance minimale de 1,5 m des 
lignes arrière et latérales du terrain. 
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3.1.5.4.1 Clôtures 

a) Les piscines en surface : 
– dont la hauteur des parois est inférieure à 1,2 m et supérieure à 0,6 m doivent être clôturées 

sur tout leur périmètre d'une clôture d'au moins 1,2 m et d'au plus 2,0 m (fig. 40). Cette 
clôture doit être localisée à une distance minimale de 1,0 m de la paroi de la piscine; 

– dont la hauteur des parois est supérieure à 1,2 m peuvent ne pas être clôturées; dans ce 
cas, lorsque la piscine n'est pas en opération surveillée, l'escalier, l'échelle ou tout autre 
dispositif donnant accès à la piscine devra être enlevé ou relevé à un niveau supérieur à la 
bordure extérieure. 

b) Les piscines excavées : 
– toute piscine excavée (creusée) de plus de 0,6 m doit être clôturée sur tout son périmètre 

d'une clôture d'au moins 1,2 m et d'au plus 2,0 m. 
– un trottoir composé de matériau antidérapant d'une largeur minimale de 1,0 m doit être 

construit autour de la piscine à partir de sa paroi et sur tout son périmètre. 

c) Si une promenade surélevée ou un sundeck est installé directement en bordure d'une piscine ou 
d'une partie de celle-ci, l'accès à cette promenade ou au sundeck doit être empêché lorsque la 
piscine n'est pas sous surveillance. Une promenade ou un sundeck situé au niveau supérieur de 
la piscine peut être entouré d'une clôture d'une hauteur minimale de 1,0 m et maximale de 
1,5 m. La hauteur totale de la piscine et de la clôture calculée à partir du niveau du sol adjacent 
ne peut excéder 2,3 m lorsque localisée à une distance de 2,0 à 3,0 m des limites du terrain et 
ne peut excéder 2,7 m lorsque localisée à 3,0 m et plus des limites du terrain. 

d) La clôture ou le mur entourant la piscine doit être muni d'un mécanisme de verrouillage se 
fermant automatiquement. 

e) Il ne doit pas y avoir une distance supérieure à 5 cm entre le sol et la clôture ou le mur. 

f) La clôture ou le mur doit être conçu de façon à ce qu'il ne soit pas possible d'y grimper ou de 
l'escalader. 

g) Chaque piscine doit être équipée d'un système de recirculation et de filtration. 

h) La clôture ou le mur ne doit pas comporter d'ouvertures pouvant laisser passer un objet 
sphérique dont le diamètre est de 5 cm ou plus. 

i) Lorsque la piscine est située sur un terrain transversal ou sur un terrain d'angle transversal, une 
clôture empêchant la vue de la piscine à partir de la rue est obligatoire. La hauteur de la clôture 
est fixée à 1,5 m minimum et à 2,0 m maximum. 

j) Sauf en ce qui concerne les prescriptions particulières indiquées au présent article, les clôtures 
doivent être conformes aux prescriptions de la sous-section 3.3.4 jusqu'aux articles 3.3.4.2 du 
présent règlement. 

3.1.5.4.2 Dispositions générales 

1) Une piscine hors-terre ne doit pas être munie d'une glissoire ou d'un tremplin. 

2) Une piscine creusée ne peut être munie d'un tremplin dans la partie profonde que si ce tremplin 
a une hauteur maximale de 1,0 m à partir de la surface de l'eau et que la profondeur de la 
piscine atteint au moins 3,0 m. 

3) Une piscine creusée doit être munie d'un câble flottant indiquant la division entre la partie 
profonde et la partie peu profonde. Le câble doit demeurer en permanence dans la piscine sauf 
quand celle-ci est sous la surveillance d'une personne responsable ou lors de la tenue 
d'événements particuliers comme des compétitions ou d'autres activités de groupes. 
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3.2 Prescriptions générales se rapportant aux édifices 
publics 

3.2.1 Lois sur les édifices publics 
Tout bâtiment public devra être conforme aux codes provinciaux actuels et futurs et aux lois 
relatives aux édifices publics. 

3.3 Prescriptions générales se rapportant aux accessoires et 
autres prescriptions générales 

3.3.1 Bâtiments temporaires 

3.3.1.1 Bâtiments temporaires pendant la période de construction d'un 
bâtiment permanent 

L'installation de bâtiments temporaires pour la période de construction d'un bâtiment permanent ou 
l'aménagement d'un terrain ne doit pas faire l'objet d'une demande de permis de construction; 
cependant, sa démolition ou son départ du site doit avoir lieu dans les 15 jours après la fin des 
travaux ou l'occupation des lieux. 

Au lieu d'un bâtiment temporaire installé pour la période de construction, il est permis d'ériger un 
bâtiment accessoire conforme au règlement en remplacement d'un bâtiment temporaire, dans ce 
cas, le bâtiment accessoire doit faire l'objet d'une demande de permis conjointement avec la 
demande de permis pour la construction du bâtiment principal. 

3.3.1.2 Abri d'hiver pour automobile et clôtures à neige 

Entre le 15 octobre et le 1er mai exclusivement chaque année, un abri pour automobile et de la 
clôture à neige sont autorisés. 

Les abris d'hiver doivent respecter les conditions suivantes : 

a) ils doivent être localisés sur un terrain où est implanté un bâtiment principal; 

b) ils sont érigés sur l'aire de stationnement ou sur la voie d'accès à une telle aire ou au-dessus 
d'un trottoir privé; 

c) ils sont implantés à une distance minimale de 1,5 m à l'arrière du trottoir, d'une bordure de rue 
ou de la chaussée déneigée; 

d) ils sont implantés à une distance minimale de 2,0 m d'une borne-fontaine; 

e) ils respectent les dispositions relatives aux triangles de visibilité; 

f) les abris doivent être revêtus de panneaux mobiles peints ou traités, de grosse toile, de 
plastique, de panneaux de fibre de verre ou autres matériaux conventionnels (maximum de 
2 matériaux de recouvrement autorisés); 

g) la hauteur maximale permise ne doit pas excéder 3,0 m. 

Les clôtures à neige doivent respecter les paragraphes a, c, d, e et g du présent article. 

3.3.1.3 Abri d'hiver d'auto, fermeture temporaire 

La fermeture temporaire des abris d'auto est également permise pour la même période à la 
condition que les matériaux soient de bonne apparence et puissent résister aux intempéries. 
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3.3.1.4 Abri pour piétons 

Les abris de toile fermés pour piétons sont permis aux mêmes conditions que les abris d'hiver pour 
automobiles. 

3.3.1.5 Abri d'écolier 

Les abris d'écolier sont autorisés dans la cour avant de façon temporaire dans les zones A de 
production et extraction. Les abris doivent être de toile ou de bois et leur dimension ne peut 
excéder 1,5 m par 1,5 m. La hauteur maximale autorisée est de 2,5 m. 

3.3.1.6 Serres isolées temporaires pour les usages résidentiels dans les 
zones résidentielles, commerciales et mixtes 

Les serres temporaires isolées du bâtiment principal ne sont pas considérées comme bâtiment 
accessoire et sont autorisées aux conditions suivantes : 

– du 1er avril au 1er juillet inclusivement; 

– dimension maximale : 2,5 m x 3,5 m; 

– hauteur maximale : 3,0 m du sol au sommet; 

– localisation : cour arrière. 

3.3.1.7 Serres isolées permanentes dans les zones de production et 
extraction 

Dans les zones de production et extraction, pour les usages résidentiels autorisés lorsque le terrain 
a une superficie minimale de 3 000 m2, 1 seule serre permanente est autorisée dans la cour arrière 
et ne compte pas dans le nombre maximal et la superficie maximale autorisée pour les bâtiments 
accessoires. 

Les dimensions maximales autorisées sont : 

– hauteur maximale : 4,0 m; 

– superficie maximale : 15,0 m2. 

En aucun cas, une serre permanente ne peut être utilisée comme remise ou cabanon. 

3.3.1.8 Foyer extérieur 

La construction ou l'installation d'un foyer extérieur doit respecter les exigences suivantes : 

– il doit être localisé dans cour arrière à une distance minimale de 2,0 m des lignes latérales ou 
arrière du terrain sur lequel il est situé; 

– il doit être situé à une distance minimum de 5,0 m de tout bâtiment; 

– il doit être composé de matériaux incombustibles et muni d'une cheminée chapeautée d'un pare-
étincelles; 

– l'emploi d'un contenant métallique, montage provisoire en pierre ou en briques, feux à l'air libre 
et autres installations non sécuritaires sont interdits à moins d'avoir obtenu un permis de la part 
de la Municipalité. 
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3.3.1.9 Normes particulières relatives à l'exposition ou à la vente 
extérieure de fruits, de légumes, de fleurs, d'arbres, d'arbustes et 
de produits domestiques pour le jardinage 

L'exposition ou la vente extérieure de fruits, de légumes, de fleurs, d'arbres, d'arbustes et de 
produits domestiques pour le jardinage est autorisée du 15 mai au 15 octobre de la même année 
dans toutes les zones résidentielles, commerciales et agricoles contiguës à la route 132 et à la rue 
Principale. 

Dans les zones où est autorisé l'usage agricole, des kiosques ou comptoirs peuvent être érigés afin 
d'exposer ou de vendre ces produits, pourvu qu'ils respectent les normes suivantes : 

1) ils sont implantés de sorte que les normes relatives au stationnement hors rue soient 
respectées; 

2) ils ne nuisent pas à la circulation des véhicules sur le terrain; 

3) ils peuvent être localisés dans la cour avant, sous réserve de ne pas empiéter sur une bande de 
sol de 3,0 m, calculée à partir de la ligne avant du terrain; 

4) ils peuvent être localisés dans les cours latérales ou arrière, sous réserve de ne pas empiéter 
sur une bande de sol de 3,0 m, calculée à partir des lignes latérales ou arrière du terrain, cette 
distance étant portée à 5,0 m lorsque l'une des cours latérales ou la cour arrière du terrain sur 
lequel doit être exercé l'usage temporaire est adjacente à un terrain sur lequel est implantée une 
habitation; 

5) un (1) seul kiosque d'une superficie maximale de 10,0 m2 peut être érigé par usage temporaire; 

6) les kiosques sont peints ou teints s'ils sont recouverts de bois; 

7) les kiosques sont démontables ou transportables; 

8) les comptoirs de vente sont protégés des intempéries par des auvents de toile ou d'autres 
matériaux similaires, supportés par des poteaux; 

9) ils respectent les dispositions relatives au triangle de visibilité. 

3.3.1.10 Normes particulières relatives aux cirques, aux carnavals, aux 
événements sportifs et aux autres comparables 

Les cirques, les carnavals, les événements sportifs et les autres usages comparables sont 
autorisés dans les zones commerciales ou publiques et institutionnelles pour une période 
n'excédant pas un (1) mois. 

Les usages susmentionnés doivent cependant respecter les normes suivantes lorsqu'ils sont 
exercés à l'extérieur d'un bâtiment : 

1) des cabinets d’aisances sont accessibles au public sur le terrain où est exercé l'usage; 

2) ils sont implantés de sorte que les normes relatives au stationnement hors rue soient 
respectées; 

3) ils ne nuisent pas à la circulation des véhicules sur le terrain; 

4) ils peuvent être localisés dans la cour avant, sous réserve de ne pas empiéter sur une bande de 
sol de 3,0 m, calculée à partir de la ligne avant du terrain; 

5) ils peuvent être localisés dans les cours latérales ou arrière, sous réserve de ne pas empiéter 
sur une bande de 3,0 m de sol, calculée à partir des lignes latérales ou arrière du terrain, cette 
distance étant portée à 10,0 m lorsque l'une des cours latérales ou la cour arrière du terrain sur 
lequel doit être exercé l'usage temporaire est adjacente à un terrain sur lequel est implanté un 
bâtiment abritant un logement au rez-de-chaussée; 

6) ils respectent les dispositions relatives au triangle de visibilité. 
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3.3.1.11 Normes particulières relatives aux cafés-terrasses et aux bars-
terrasses 

Les cafés-terrasses et les bars-terrasses peuvent être implantés dans les zones où sont autorisés 
les bars, les restaurants, les hôtels et les motels, à titre complémentaire à un usage principal, 
pourvu qu'ils respectent les normes suivantes : 

1) ils sont implantés sur le terrain où est exercé l'usage principal; 

2) ils peuvent être localisés dans la cour avant, sous réserve de ne pas empiéter sur une bande de 
sol de 1,0 m, calculée à partir de la ligne avant du terrain; 

3) ils sont implantés de sorte que les normes relatives au stationnement hors rue soient 
respectées; 

4) ils peuvent être localisés dans les cours latérales ou arrière, sous réserve de ne pas empiéter 
sur une bande de sol de 3,0 m, calculée à partir des lignes latérales ou arrière du terrain, cette 
distance étant portée à 5,0 m lorsque l'une des cours latérales ou la cour arrière du terrain sur 
lequel doit être exercé l'usage temporaire est adjacente à un terrain sur lequel est implanté un 
bâtiment abritant un logement au rez-de-chaussée; 

5) dans le cas des cafés-terrasses et des bars-terrasses implantés dans une cour latérale ou 
arrière adjacente à un terrain où est implanté un bâtiment abritant un logement au rez-de-
chaussée, une clôture d'une hauteur minimale de 1,8 m ou une haie dense de même hauteur 
doit être érigée le long des lignes séparatrices aux frais de l'exploitant du café ou du bar; 

6) l'emploi de sable, de terre battue, de poussière de pierre, de gravier, de pierre concassée et 
d'autres matériaux similaires est interdit pour le recouvrement de la plate-forme d'un café-
terrasse ou d'un bar-terrasse et de ses allées d'accès; 

7) ils sont aménagés de sorte qu'ils ne créent pas un état de faits susceptibles de mettre en danger 
la sécurité des biens et des personnes. 

3.3.1.12 Normes particulières relatives aux marchés aux puces et à la vente 
de produits d'artisanat 

Les marchés aux puces ainsi que la vente de produits d'artisanat exercés à l'intérieur d'un bâtiment 
sont autorisés en tout temps dans les zones commerciales. Les produits doivent toutefois être 
remisés le soir. 

Des comptoirs de vente peuvent être érigés afin de vendre ces produits, mais les kiosques sont 
interdits. 

Si les produits sont mis en vente à l'extérieur d'un bâtiment, ceux-ci ainsi que le comptoir doivent 
respecter les normes suivantes : 

1) ils sont implantés de sorte que les normes relatives au stationnement hors rue soient 
respectées; 

2) ils ne nuisent pas à la circulation des véhicules sur le terrain; 

3) ils peuvent être localisés dans la cour avant, sous réserve de ne pas empiéter sur une bande de 
sol de 3,0 m, calculée à partir de la ligne avant du terrain; 

4) ils peuvent être localisés dans les cours latérales ou arrière, sous réserve de ne pas empiéter 
sur une bande de sol de 3,0 m, calculée à partir des lignes latérales ou arrière du terrain, cette 
distance étant portée à 5,0 m lorsque l'une des cours latérales ou la cour arrière du terrain sur 
lequel doit être exercé l'usage temporaire est adjacente à un terrain sur lequel est implanté un 
bâtiment abritant un logement au rez-de-chaussée; 

5) les comptoirs de vente sont protégés des intempéries par des auvents de toile ou d'autres 
matériaux similaires, supportés par des poteaux; 

6) ils respectent les dispositions relatives au triangle de visibilité. 
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3.3.1.13 Normes particulières relatives aux constructions destinées à la 
tenue d'assemblées publiques ou d'expositions 

Les constructions érigées à l'extérieur d'un bâtiment et destinées à la tenue d'assemblées 
publiques ou d'expositions sont autorisées dans les zones commerciales, publiques et 
institutionnelles pour une période maximale de 15 jours. 

Ces constructions doivent respecter les normes (1) à (9) précisées à l'article 3.3.1.9 et avoir un 
nombre adéquat d'issues de secours en cas d'urgence. 

3.3.1.14 Normes particulières relatives à la vente extérieure d'arbres et de 
décorations de Noël 

La vente extérieure d'arbres et de décorations de Noël est autorisée du 15 novembre au 
26 décembre de chaque année dans les zones commerciales. Un tel usage doit toutefois être 
exercé de sorte qu'il respecte les normes suivantes : 

1) la vente se fait de sorte que les normes relatives au stationnement hors rue soient respectées; 

2) la vente ne nuit pas à la circulation des véhicules sur le terrain; 

3) la vente peut avoir lieu dans la cour avant, sous réserve de ne pas empiéter sur une bande de 
sol de 3,0 m, calculée à partir de la ligne avant du terrain; 

4) la vente peut avoir lieu dans les cours latérales ou arrière, sous réserve de ne pas empiéter sur 
une bande de sol de 3,0 m, calculée à partir des lignes latérales ou arrière du terrain, cette 
distance étant portée à 5,0 m lorsque l'une des cours latérales ou la cour arrière du terrain sur 
lequel doit être exercé l'usage temporaire est adjacente à un terrain sur lequel est implantée une 
habitation; 

5) la vente permet le respect des dispositions relatives au triangle de visibilité. 

L'implantation d'un kiosque est interdite. 

3.3.1.15 Normes particulières relatives aux spectacles communautaires et 
culturels 

Les spectacles communautaires et culturels sont autorisés dans les zones commerciales, publiques 
et institutionnelles pour la durée de l'activité. 

3.3.1.16 Normes particulières relatives aux constructions et aux usages 
non spécifiquement énumérés 

Les constructions et les usages non spécifiquement énumérés aux articles 3.3.1.9 à 3.3.1.15 
peuvent être érigés ou exercés s'ils respectent les normes suivantes : 

1) ils doivent avoir un caractère temporaire au sens du présent règlement; 

2) ils doivent être comparables à l'un des usages spécifiquement autorisés; 

3) ils ne doivent pas être susceptibles de présenter un risque sérieux pour la sécurité publique. 

3.3.1.17 Vente de garage 

Les ventes de garage de produits usuels exposés à l'extérieur ou à l'intérieur sont autorisées du 
1er mai au 1er novembre de façon occasionnelle au maximum pour une semaine, 3 fois par année, 
les semaines ne doivent pas être consécutives. En aucun cas, la marchandise en vente ne peut 
empiéter sur la propriété publique ni gêner la circulation automobile ou piétonnière. 

L'obtention d'un permis est obligatoire pour effectuer une vente de garage. 
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3.3.1.18 Commerce occasionnel temporaire 
Entre le 1er mai et le 1er novembre, la vente d'objets usagés et/ou d'antiquités est autorisée à 
l'intérieur d'une résidence. 

L'enseigne autorisée temporairement doit être fixée sur un mur du bâtiment principal et ne doit pas 
excéder 1,0 m2. 

L'obtention d'un permis est obligatoire pour opérer un commerce occasionnel temporaire. 

3.3.2 Rampes d'accès surbaissées et surélevées et entrées 
individuelles pour véhicules 

3.3.2.1 Localisation 

Les rampes d'accès surbaissées ou surélevées pour véhicules ne pourront commencer leur pente 
en deçà de 8,0 m de la chaîne de rue de la surface de roulement ou du trottoir lorsqu'il en existe un. 

Dans les zones et pour les usages résidentiels, les rampes d'accès surbaissées ou surélevées pour 
véhicules ne pourront commencer leur pente en deçà de 1,5 m de la chaîne de rue, de la surface 
de roulement ou du trottoir lorsqu'il en existe un. 

Les rampes d'accès et entrées individuelles ne pourront déboucher en deçà de 12,0 m de 
l'intersection de 2 lignes d'une emprise de rue. 

3.3.2.2 Pente maximale 

La pente maximale autorisée pour les entrées individuelles et les rampes d'accès est de 10 %. 

3.3.2.3 Normes de construction 
Toutes les rampes d'accès surbaissées donnant accès ou non à des garages privés ou autres 
parties d'un bâtiment principal ou accessoire doivent être munies d'un dos d'âne construit de façon 
à assurer la protection contre l'eau de ruissellement, dont la largeur est égale ou supérieure à 
100 mm et dont la hauteur est supérieure à 100 mm du niveau fini du centre de la rue. 

L'entrée du bâtiment ou de la partie du bâtiment desservie par la rampe d'accès doit être protégée 
dans sa partie la plus basse contre l'eau de ruissellement par un raccordement à l'égout pluvial et 
construit selon les règles de l'art, soit : 

a) Lorsque le drain peut être raccordé à l'égout pluvial existant 

Le drainage pluvial de l'entrée ou dépression doit être raccordé à une fosse de retenue si cette 
dernière est elle-même raccordée à l'égout pluvial de la Ville. 

b) Lorsque le drain ne peut être raccordé à l'égout pluvial ou qu'il n'y en a pas d'existant 

Le drain doit être raccordé à une fosse de retenue avec couvercle étanche spécialement construit 
pour ce drain et à l'intérieur de laquelle doit être installée une pompe élévatoire automatique de 
capacité suffisante. La conduite extérieure de cette pompe doit être dirigée directement vers 
l'extérieur du bâtiment sur une surface pavée ou revêtue de béton bitumineux se drainant vers la 
rue. 

Toutes les ouvertures pouvant présenter des risques en cas de non-fonctionnement du drain ou de 
ses raccordements devront être parfaitement étanches et maintenues en bon état. 

3.3.3 Aménagement des aires de chargement et de déchargement 
des véhicules 

3.3.3.1 Bâtiments concernés 
Tout bâtiment existant qui est modifié ou agrandi ainsi que tout bâtiment érigé suite à l'entrée en 
vigueur de ce règlement est assujetti aux normes contenues dans cet article. 
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3.3.3.2 Localisation des aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement ainsi que les tabliers de manoeuvres doivent être 
situés entièrement sur le terrain de l'usage desservi. À l'exception des habitations multifamiliales, 
toutes les aires de chargement et de déchargement doivent être situées dans les cours latérales ou 
arrière des bâtiments. Les aires de chargement et de déchargement doivent être distinctes des 
espaces de stationnement requis. 

3.3.3.3 Tablier de manoeuvres 

Pour les nouvelles constructions, chaque aire de chargement et de déchargement doit comporter 
un tablier de manoeuvres d'une superficie adéquate pour permettre à tous les véhicules affectés au 
chargement et au déchargement d'y accéder en marche avant et de changer de direction sans 
emprunter la voie publique. Dans le cas où la grandeur du terrain ne permet pas l'aménagement 
d'un tablier de manoeuvres où les véhicules pourraient accéder et sortir en marche avant, l'aire de 
chargement devra permettre aux véhicules de ne pas nuire à la circulation lors des manoeuvres. 

3.3.3.4 Nombre d'aires de chargement et de déchargement requis 

Pour les groupes d'usages commerce et service, industrie, public et institutionnel et utilité publique, 
le nombre d'aires de chargement et de déchargement est établi en fonction de la superficie du 
bâtiment principal, selon les normes suivantes : 
 

Superficie du bâtiment Nombre d'aires 

Moins de 300 m2 0 

300 – 2 000 m2 1 

2 000 – 5 000 m2 2 

5 000 – 10 000 m2 3 

Plus de 10 000 m2 3 + 1 aire par tranche de 
4 000 m2 supplémentaire 

3.3.4 Clôtures, murs et haies 

3.3.4.1 Règles générales 

Les terrains pourront être entourés de clôtures de bois et/ou de métal, de matériaux en résine de 
synthèse, de murs de maçonnerie et ou/de haies vives aux conditions suivantes :  

– Les clôtures, murs et haies doivent être disposés de façon à ne pas obstruer la vue des 
conducteurs de véhicules. 

– Les clôtures de métal doivent être décoratives et être composées de fer forgé ou de mailles de 
fer excluant les matériaux tels que la broche à poule et autres matériaux semblables. À 
l'exception des clôtures en maille de fer, l'acier et le métal brut non peints sont interdits, elles 
peuvent également être faites de feuilles de métal émaillées dont la largeur ne peut excéder 
250 mm et l'espacement ne peut être inférieur à 10 mm. 

– Les clôtures de bois doivent être ajourées et faites de planches de bois dont l'espacement ne 
peut être moindre que 10 mm et la largeur supérieure à 200 mm. Les matériaux tels que le bois 
aggloméré ou pressé ainsi que le contre-plaqué sont interdits. 

– Les clôtures de bois et de métal doivent être entretenues pour assurer leur solidité. Celles de 
métal doivent être peintes et celles de bois peintes, teintes, huilées ou recouvertes de matériaux 
assurant leur finition. 
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– Les clôtures de résine de synthèse ou de matériaux similaires doivent être composées de 
montants, barreaux ou pièces de résine de synthèse moulés dont la largeur maximale ne peut 
excéder 200 mm et l'espacement ne peut être inférieur à 10 mm. 

– Toutes les clôtures doivent avoir les deux côtés également finis de façon esthétique. 

3.3.4.2 Clôtures obligatoires 

À moins d'indications contraires en vertu du présent règlement, les clôtures obligatoires sont 
exigées pour dissimuler en tout ou en partie l'entreposage extérieur lorsqu'il est autorisé et/ou pour 
la protection du public lorsqu'un usage, un terrain, un bâtiment peuvent présenter un danger pour le 
public en général. 

a) Clôture opaque 

Lorsqu'une clôture exigée doit être opaque, cette dernière ne peut être construite de panneaux 
pleins et doit être construite de planches, de feuilles de métal ou de montants en bois, en métal 
émaillé, en résine de synthèse ou tout matériau semblable dont la largeur maximale ne peut 
excéder 200 mm et l'espacement ne peut être moindre que 10 mm ni supérieur à 30 mm. La finition 
exigée doit être identique à celle des clôtures décoratives. 

b) Clôture en maille de fer 

Les clôtures en maille de fer sont autorisées aux conditions indiquées à l'article 3.3.4.1 du présent 
règlement. Lorsqu'elles sont obligatoires, l'inspecteur peut exiger la preuve que la clôture est 
construite de matériaux suffisamment résistants et selon les règles de l'art. 

3.3.4.3 Hauteur maximale des clôtures, murs et haies 

La hauteur maximale des clôtures, murs et haies est calculée à partir du niveau fini du centre de la 
rue. 

a) Terrains intérieurs 

1,0 m de hauteur dans la cour avant jusqu'à la profondeur de la marge de recul obligatoire et 2,0 m 
pour le reste du terrain dans les cours latérales et arrière (fig. 30, 31 et 32). 

La hauteur maximale des haies de cèdres s'applique dans la cour avant uniquement. 

b) Terrains d'angle 

1,0 m de hauteur dans la cour avant et dans la cour latérale du côté de la rue jusqu'à la profondeur 
de la marge de recul obligatoire et 2,0 m pour le reste du terrain dans les cours latérales et arrière 
(fig. 30, 31 et 32). 

La hauteur maximale des haies de cèdres s'applique dans la cour avant uniquement. 

c) La hauteur maximale combinée d'un mur de soutènement et d'une clôture est de 2,50 m 

d) Clôtures en maille de fer dans toutes les zones 

Dans les zones industrielles, de transport et communication, commerciales, publiques et de 
production et d'extraction, lorsqu'une clôture opaque n'est pas exigée pour dissimuler l'entreposage 
extérieur, en plus de ce qui est permis aux paragraphes a) et b) du présent article, il est permis de 
construire des clôtures en maille de fer ne dissimulant pas la vue. Ces clôtures peuvent être 
localisées à la ligne de recul avant, dans les cours latérales et dans la cour arrière et leur hauteur 
maximale est de 2,50 m. Malgré le paragraphe précédant et dans le cas des terrains de sport, des 
terrains de jeux et des cours d'école, cette clôture peut être localisée dans la cour avant à partir de 
la ligne d'emprise de rue dans toutes les zones. 

Dans les cas particuliers et lorsque le bâtiment principal est à une distance supérieure à 15,0 m de 
la ligne d'emprise de rue, la clôture peut être localisée dans la cour avant à une distance égale ou 
supérieure à 15,0 m. 
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Au sommet d'une clôture en maille de fer, à au moins 2,25 m de la hauteur, il est permis de poser 
un fil barbelé dans les zones industrielles, de transport et communication et dans les zones 
commerciales. 

Dans les zones résidentielles, les clôtures en maille de fer dont la hauteur n'excède pas 2,0 m sont 
autorisées à partir de la ligne de recul avant, dans les cours latérales et dans la cour arrière. 

Dans toutes les zones de production et d'extraction sur les terres agricoles, les clôtures pour les 
animaux, en mailles de fer, fil de fer, barbelé ou non et autres clôtures du même genre sont 
autorisées jusqu'à l'emprise des rues ou routes jusqu'à une hauteur de 1,25 m. 

Les terrains de tennis peuvent être entourés de clôtures en maille de fer ou d'un filet dont la hauteur 
n'excède pas 3,6 m à la condition que la clôture soit implantée à une distance égale ou supérieure 
à sa hauteur vis-à-vis des lignes avant, arrière et latérales du terrain. 

Les clôtures entourant un enclos à chien sont autorisées dans les cours arrière et doivent être 
localisées à une distance minimale de 3,0 m des lignes arrière et latérales du terrain. 

3.3.4.3.1 Prolongement des murs d'un bâtiment pour former une cour intérieure 

Dans les zones commerciales, publiques et institutionnelles, les murs des bâtiments peuvent être 
prolongés le long des marges de recul. 

Ce mur ne pourra cependant pas excéder une hauteur de 2,0 m, sauf pour la création d'un portique 
ou d'un passage sur une largeur maximale de 3,0 m n'excédant pas une hauteur maximale de 
3,0 m. 

L'extrémité du portique ou passage doit être localisée à une distance minimale de 3,0 m de toute 
propriété voisine. 

3.3.4.4 Localisation des haies 

Les haies doivent être plantées de façon à ce que toute extrémité de cette haie soit située à au 
moins 0,50 m ou plus de la ligne d'emprise de rue, du trottoir ou d'une borne-fontaine. 

Elles doivent être entretenues de façon à ne pas empiéter sur le domaine public. La plus sévère 
des exigences s'applique. 

3.3.4.5 Hauteur des clôtures situées entre deux terrains ayant une 
dénivellation supérieure à 1,0 m 

Sauf pour les clôtures en maille de fer permises dans les zones citées à l'article 3.3.4.3, paragraphe 
d), lorsqu’entre deux terrains, il existe une dénivellation supérieure à 1,0 m en moyenne, les règles 
suivantes s'appliquent : 

Sur le terrain ayant le plus bas niveau, les hauteurs prévues à l'article 3.3.4.3, paragraphes a) et b) 
s'appliquent. 

Sur le terrain le plus élevé, les hauteurs suivantes s'appliquent. 

Si la clôture est implantée à 2,0 m et moins de la limite du terrain, la hauteur maximale autorisée 
est de 1,0 m. 

Si la clôture est implantée à plus de 2,0 m de la limite du terrain, la hauteur maximale est de 2,0 m. 
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3.3.4.6 Clôtures en toile à auvent 

Les clôtures en toile à auvent ou en toile conçue à cet effet sont autorisées exclusivement dans les 
cours arrière du 1er mai jusqu'au 1er octobre exclusivement. Ces clôtures doivent avoir une hauteur 
maximale de 2,0 m et doivent être localisées à une distance minimale de 2,0 m des lignes latérales 
et arrière d'un terrain. Ces clôtures ne peuvent remplacer les clôtures obligatoires exigées autour 
des piscines ou ailleurs. 

3.3.4.7 Murs de soutènement, remblais et talus 

3.3.4.7.1 Murs de soutènement et remblais 

Un mur de soutènement ou un remblai ne doit représenter aucun danger et être conçu selon les 
règles de l'art. 

Tout mur de soutènement ou remblai dont la hauteur totale incluant sa fondation dépasse 1,0 m 
doit faire l'objet d'une demande de permis. 

Sur la recommandation de l'inspecteur des bâtiments et lorsqu'il existe un doute quant à la stabilité 
ou la résistance d'un mur de soutènement ou d'un remblai, l'inspecteur peut exiger que la demande 
de permis soit accompagnée de plans et devis préparés par un ingénieur reconnu par l'ordre 
professionnel des ingénieurs du Québec. 

Les murs de soutènement et remblais doivent être esthétiques et ne doivent pas créer des 
dommages ni déprécier les propriétés voisines et le secteur où ils sont situés. Seuls les matériaux 
conventionnels, reconnus pour des fins de construction sont autorisés. L'utilisation de matériaux de 
rebuts tels que morceaux de béton bitumineux, de béton, les pneus, panneaux ou billes de bois, 
carcasses d'automobiles et tout autre matériau semblable est interdite. 

3.3.4.7.1.1 Profil vertical d'un mur de soutènement dans les cours latérales et arrière 

Dans le cas ou la hauteur d'un mur de soutènement excède 2,0 m, le profil vertical continu du mur 
de soutènement ne doit jamais excéder deux mètres et doit; soit être interrompu par des paliers 
horizontaux d'au moins 1,0 m de largeur, soit avoir une inclinaison équivalente à la moyenne 
obtenue entre le point bas et le point haut en construisant le ou les paliers exigés. La hauteur du 
mur doit être mesurée verticalement entre le point bas et le point haut de la construction apparente. 

3.3.4.7.1.2 Profil vertical d'un mur dans les cours avant 

Sauf pour des fins publiques sur les propriétés publiques, dans les cours avant et jusqu'à une 
certaine distance minimale de 6,0 m, le profil vertical d'un mur de soutènement ne peut excéder 
1,0 m et doit, soit être interrompue par des paliers horizontaux d'au moins 1,0 m de largeur, soit 
avoir une inclinaison équivalente à la moyenne obtenue entre le point bas et le point haut en 
construisant le ou les paliers. Lorsque la distance est supérieure à 6,0 m, les normes indiquées à 
l'article 3.3.4.7.1.1 s'appliquent (fig. 59). 

3.3.4.7.2 Talus 

La pente maximale des talus doit être de 30 %. Afin d'éviter les risques d'érosion, les talus doivent 
être recouverts de gazon en plaque et/ou de graminées et/ou de plantations arbustives et/ou de 
couvre-sol. 

L'aménagement de rocailles est également autorisé. 
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3.3.5 Arbres 

3.3.5.1 Plantation d'arbres – distances minimales à respecter 

La plantation d'arbres doit respecter le triangle de visibilité et s'effectuer à une distance minimale de 
1,5 m de la ligne d'emprise de rue. 

Les arbres tels que saules, peupliers, érables argentés et ormes américains doivent respecter les 
distances minimales suivantes : 

Dans les zones desservies par l'aqueduc et l'égout 

6,0 m de la ligne d'emprise de la rue 

6,0 m d'une piscine creusée 

6,0 m du bâtiment principal 

Dans les zones non desservies par l'aqueduc et l'égout 

6,0 m d'une piscine creusée 

6,0 m d'une installation septique 

6,0 m du bâtiment principal 

2,0 m de la ligne d'emprise de la rue 

3.3.6 Antennes de radio, de télévision, mâts décoratifs et antennes 
paraboliques 

3.3.6.1 Antennes privées de radio, de télévision et mâts décoratifs 

Le présent article ne s'applique pas aux antennes et aux tours de communication telles que les 
tours à micro-ondes, les tours de relais pour les entreprises de câblodistribution ou de téléphone. 

La hauteur des antennes privées de radio et de télévision et des mâts décoratifs localisés sur tout 
bâtiment doit avoir une hauteur maximale de 30,0 m par rapport au sol environnant. La hauteur de 
ces antennes devra être conforme aux règlements concernant les aéroports. 

Les antennes de radio, de télévision ainsi que les mâts décoratifs installés au sol doivent avoir une 
hauteur maximale de 15,0 m du sol et/ou doivent également dégager toutes les lignes de 
transmission en cas de chutes. Les antennes sont interdites sur la façade avant des bâtiments. 

3.3.6.2 Antennes paraboliques 

3.3.6.2.1 Localisation sur le terrain sur une base autonome 

Sauf pour les entreprises de câblodistribution, de téléphone et autres organismes similaires, une 
seule antenne est autorisée par terrain. Les antennes paraboliques doivent être installées dans la 
cour arrière sur une base autonome fixée au sol. 

La hauteur maximale autorisée, calculée à partir du niveau du sol jusqu'au sommet de l'antenne, 
incluant la base est de 3,5 m. L'extrémité de toute antenne immobilisée ou en mouvement doit être 
située à une distance minimale de 2,0 m des lignes latérales et arrière du terrain (fig. 37a). 
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Les antennes paraboliques destinées aux fins de retransmission pour une entreprise de 
câblodistribution ou tout autre organisme similaire sont autorisées dans les zones de transport et 
communication et les zones industrielles, elles doivent être implantées de la façon suivante : 

La hauteur est sans restriction. 

Là où les antennes peuvent être installées sur une base fixée au sol ou sur un bâtiment. Là où les 
antennes peuvent être installées et considérées comme un usage principal. 

Aucune extrémité de l'antenne ou de sa base ne peut empiéter dans la marge de recul avant 
minimale de la zone où elle est située. 

L'extrémité de toute antenne immobilisée ou non doit être située à une distance minimale de 3,0 m 
des lignes arrière et latérales du terrain. 

3.3.6.2.2 Obligation de clôturer 

Le pourtour de l'antenne doit être clôturé avec une clôture opaque conforme au présent règlement 
pour permettre de dissimuler une partie de cette antenne par rapport aux propriétés voisines. La 
clôture doit être décorative et bien entretenue et elle doit être ajourée au maximum de 20 % et au 
minimum de 10 %. Sa hauteur doit être au minimum de 1,5 m et au maximum de 2,0 m. 

3.3.6.2.3 Localisation des antennes paraboliques sur les bâtiments résidentiels 

Les antennes paraboliques dont le diamètre est égal ou inférieur à 0,75 m peuvent être installées 
sur les murs et le toit d'un bâtiment résidentiel aux conditions suivantes : 

– l'antenne ne doit pas excéder le sommet du toit de plus de 0,70 m; 

– une seule antenne est autorisée par habitation unifamiliale isolée et par logement dans le cas 
des habitations unifamiliales jumelées ou bifamiliales isolées; 

– un maximum de 2 antennes est autorisé par habitation multifamiliale. 

3.3.6.2.4 Localisation des antennes paraboliques sur le toit des bâtiments non 
résidentiels 

Antennes paraboliques dont le diamètre excède 0,75 m 

Dans les zones commerciales, mixtes, industrielles, de transport et communication, publiques, les 
antennes paraboliques dont le diamètre excède 0,75 m peuvent être implantées sur le toit d'un 
édifice principal aux conditions suivantes : 

a) seulement sur les édifices de deux étages ou plus et/ou sur les édifices dont la hauteur est 
égale ou supérieure à 5,0 m et plus, possédant un toit plat ou une inclinaison de moins de 
20 degrés. 

b) toute extrémité de l'antenne parabolique, immobilisée ou non ne peut s'approcher à une 
distance inférieure à la distance minimale établie selon la hauteur de l'antenne par rapport aux 
façades avant, arrière et latérales de l'édifice et selon la hauteur de l'édifice (fig. 37b), le tout tel 
qu'indiqué au tableau suivant : 
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Nombre d'étages et/ou 
hauteur minimale du 

bâtiment 

Hauteur totale de l'antenne 
parabolique 

Distance minimale de 
l'extrémité de l'antenne par 

rapport à chacune des 
façades 

   2 étages ou 5 mètres 3 à 4 mètres 7 mètres (22,9') 
2 étages ou 5 mètres 2,5 à 3 mètres 6 mètres (19,68') 
2 étages ou 5 mètres 2,5 mètres et moins 5 mètres (16,40') 

   
3 étages 3 à 4 mètres 5 mètres (16,40') 
3 étages 2,5 à 3 mètres 4,5 mètres (14,76') 
3 étages 2,5 mètres et moins 4,0 mètres (13,12') 

   
4 étages 3 à 4 mètres 3,5 mètres (11,48') 
4 étages 2,5 à 3,0 mètres 3,0 mètres (9,84') 
4 étages 2,5 mètres et moins 2,5 mètres (8,20') 

   

Antennes paraboliques dont le diamètre est inférieur à 0,75 m 

Une seule antenne parabolique dont le diamètre n'excède pas 0,75 m peut être localisée sur le toit 
et/ou les murs d'un bâtiment. 

3.3.7 Usages interdits 

Les usages suivants sont interdits sur le territoire de la Ville en dehors des zones réservées à cet 
effet et/ou des zones les autorisant spécifiquement. 

– Les cours de rebut privées. 

– Les dépotoirs privés. 

– Les carrières. 

– Les sablières. 

– Les cimetières d'automobiles. 

– Les cours de recyclage de pièces d'automobiles. 

– Les maisons mobiles, les maisons unimodulaires, les roulottes motorisées et les roulottes de 
voyage utilisées à des fins résidentielles ou autres. Ces dernières ne peuvent en aucun cas 
s'implanter dans un secteur d'intérêt patrimonial identifié au plan de zonage. Par ailleurs, aucun 
parc de maisons mobiles ou unimodulaires ne pourra être autorisé à moins de 500 m de la 
route 132. 

– Dans tous les cas, les règlements provinciaux devront être respectés. 

– Aucun bâtiment ne peut être construit avec la forme d'un animal ou d'un produit à vendre tel 
qu'orange, récipient, cône de crème glacée, frites ou tout autre produit. 

– Aucun véhicule, moyen de transport ou conteneur en ordre de marche ou non, ne peut servir 
comme usage principal ou comme usage accessoire. 

– Tout bâtiment de forme circulaire, semi-circulaire, conique est interdit sauf les bâtiments 
métalliques préfabriqués de forme semi-circulaire ou ovale qui sont permis pour les bâtiments 
agricoles ou industriels. 

– Les roulottes de voyage : l'installation d'une roulotte doit se faire sur un terrain de camping ou de 
caravaning spécialement aménagé. La présence d'une roulotte ailleurs ne pourra être tolérée 
que pour des fins de remisage. 
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3.3.8 Visibilité aux carrefours (triangle de visibilité) 

Pour les emplacements d'angle, un triangle de visibilité exempt de tout obstacle plus haut que 
1,0 m du niveau du centre fini de la rue devra être respecté. 

Ce triangle mesuré à partir du point d'intersection de 2 lignes de rues ou de leur prolongement doit 
avoir un minimum de 6,0 m de côté à l'intersection des lignes de rue (fig. 32a). 

Dans un triangle de visibilité, aucun arbre et aucune enseigne ne sont autorisés. 

3.3.9 Zones de protection (zones tampons) 

3.3.9.1 Zones de protection obligatoires 

Autour des zones incompatibles avec les zones voisines ou autour des zones pouvant déprécier 
l'environnement ou les zones contiguës, une zone de protection peut être exigée. Cette zone de 
protection est indiquée au plan de zonage. 

Les zones de protection visuelle et antibruit prévues doivent être implantées conformément au plan 
de localisation de ces zones et la plantation des arbres et arbustes doit être effectuée lors de 
l'aménagement des espaces extérieurs dans les délais prévus au permis de construction. Les 
zones de protection visuelle et antibruit ayant un caractère permanent, ces dernières doivent être 
entretenues et rester en bon état. La localisation des zones de protection peut être modifiée par 
règlement après l'étude du plan d'implantation localisant les bâtiments et l'entreposage prévu. 
L'addition d'un talus aménagé et/ou d'une clôture est autorisée pour améliorer la protection 
souhaitée. 

3.3.9.2 Composition des zones de protection 

Zone de protection à aménager avec de nouvelles plantations 

– Largeur minimale : 5,0 m 

– Types de plantation : 
1) conifères; 
2) mélange de conifères et de feuillus; 
3) feuillus. 

Zone de protection aménagée à partir d'un boisé existant 

– Majorité de conifères : 
Largeur minimale : 5,0 m 

– Majorité des feuillus : 
Largeur minimale : 8,0 m 

3.3.9.3 Boisé naturel 

Les boisés naturels sont acceptés comme zone de protection visuelle, cependant ils doivent remplir 
les conditions suivantes : 

1) Le boisé naturel doit offrir la même protection que les zones citées précédemment. 

2) Si le boisé n'offre pas la même protection, cette protection peut être augmentée par la simple 
addition d'une rangée d'arbustes de 2,0 m de hauteur minimale plantés à une distance de 2,0 m 
de centre à centre. 
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3.3.9.4 Distance minimale des plantations 

Les distances minimales à respecter sont les distances indiquées aux figures 36 A à D. 

3.3.9.5 Types de plantations 

La liste des plantations peut être modifiée si les espèces proposées sont équivalentes ou 
supérieures à celles indiquées ci-après. 
 

ARBRES (ESPÈCES) HAUTEUR MINIMALE 

CONIFÈRES  
PICEA glauca (Épinette blanche) 1500 mm à 2000 mm 
THUYA occidentalis (Cèdre du Canada) 1000 mm à 1500 mm 
PINUS sylvestris (Pin écossais) 1500 mm à 2000 mm 

FEUILLUS  
SALIX pentandra (Saule pleureur) 1500 mm 
POPULUS Canadensis "Eugenei" (Peuplier de Caroline) 3000 mm 
ACER saccharinum (Érable argenté) 3000 mm 
FRAXINUS américana (Frêne blanc) 5000 mm 
LONICERA korolkowii "Zabelli" (Chèvrefeuille Rouge Zabel) 750 mm à 1000 mm 
ACER ginnala (Érable de Tartarie) 750 mm à 1000 mm 
CORNUS stolonifera (Cornouiller à tiges rouges) 750 mm à 1000 mm 
SYRINGA villosa (Lilas velu) 750 mm à 1000 mm 
SYRINGA vulgaris (Lilas commun) 750 mm à 1000 mm 
VIBURNUM lentago (Viorne parfumé) 750 mm à 1000 mm 
VIBURNUM lantana (Viorne commun) 750 mm à 1000 mm 
VIBURNUM trilobum (Viorne à canneberges) 750 mm à 1000 mm 

 

3.3.10 Usages permis dans toutes les zones et normes 
d'implantation concernant les services d'utilité publique 

Sont autorisés dans toutes les zones, les parcs de repos, les terrains de jeux et les espaces verts 
aménagés sans bâtiment principal rattaché à cette fonction, les pistes cyclables. Les services 
d'utilité publique tels que les stations de pompage, station de surpression, sous-station électrique 
centrale téléphonique, câblodistribution, parcs de boîtes postales et tout autre équipement similaire 
sont permis. 

Sauf pour les parcs de boîtes postales et les boîtes individuelles qui sont autorisés dans l'emprise 
des rues en conformité avec le Manuel des normes de livraison postale, si ces équipements sont 
installés hors-terre ou à l'intérieur d'un bâtiment, ils devront respecter les marges de recul exigées 
pour la zone où ils sont construits ainsi que les normes d'implantation et les caractéristiques 
indiquées pour la zone. 

Lorsqu'ils sont souterrains et qu'ils ne sortent pas à l'extérieur du sol, les marges ne sont pas 
obligatoires. Ils devront toutefois être installés de façon à ne pas nuire à la circulation ou à la 
sécurité du public lors de travaux d'entretien ou de réparation. 

Dans toutes les zones, les bâtiments ou les équipements devront s'harmoniser avec les 
constructions environnantes soit par la mise en place d'aménagements paysagers entourant ces 
équipements, soit en prévoyant des clôtures décoratives. 

L'architecture des bâtiments devra être soignée et leurs revêtements extérieurs de même ou de 
meilleure qualité que les bâtiments adjacents. 
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Les lignes d'électricité, de téléphone, de câblodistribution, aériennes ou enfouies, sont autorisées 
dans toutes les zones. 

Les conduites de gaz, d'huile et autres équipements semblables sont autorisés dans toutes les 
zones à la condition d'être enfouis sous le niveau du sol. Les conduites hors terre sont interdites 
dans les zones résidentielles, de villégiature, commerciales Ca et Cb, mixtes, publiques et centre-
ville. 

Ces conduites peuvent être autorisées à l'extérieur du sol dans les zones industrielles, de transport 
et communication et dans les zones de production et d'extraction, lorsqu'il est impossible de les 
enfouir et lorsqu'elles ne nuisent pas à leur environnement immédiat. 

Dans ce cas, le Conseil déterminera les marges de recul minimales en fonction des zones 
environnantes et des conditions du terrain. Des zones de protection conformes au présent 
règlement pourront être exigées lorsque jugées nécessaires par le Conseil. 

Les tours supportant les antennes destinées aux services publics tels que Compagnie de 
téléphone, de câblodistribution et tout autre équipement semblable sont autorisés seulement dans 
les zones de production et d'extraction, dans les zones industrielles et dans les zones de transport 
et communication. 

Dans tous les cas, le requérant devra obtenir un permis de la part de l'inspecteur des bâtiments 
avant d'implanter un service d'utilité publique, une conduite de gaz ou d'huile ou une ligne 
d'électricité de téléphone ou de câblodistribution. 

3.3.11 Usages temporaires 

3.3.11.1 Règles d'exception pour les maisons mobiles ou unimodulaires et 
les roulottes 

a) Dans les zones de production et extraction, les maisons mobiles ou unimodulaires et les 
roulottes installées lors des périodes intensives d'exploitation forestière doivent être enlevées au 
plus tard dans les 30 jours suivant la fin des travaux. 

b) Les roulottes de chantier desservant un immeuble en cours de construction sont autorisées 
durant la durée des travaux. Elles doivent être enlevées au plus tard dans les 30 jours suivant la 
fin des travaux. 

3.4 Prescriptions générales se rapportant aux enseignes 

3.4.1 Obligation de faire une demande de permis 

Nul ne peut apposer ou installer une affiche, un panneau-réclame ou quelque moyen de publicité 
que ce soit s'il n'a pas au préalable obtenu un permis à cet effet de la part de l'inspecteur des 
bâtiments.  

Cette réglementation ne s'applique qu'à l'extérieur des bâtiments ou sur le ou les terrains. 

Modalités pour la présentation d'une demande de permis. La demande de permis doit suivre la 
procédure définie au règlement administratif. 

3.4.2 Portée de la réglementation sur les enseignes 

La présente réglementation s'applique à toutes les enseignes à l'exception de celles énumérées ci-
après qui sont permises dans toutes les zones et pour lesquelles un permis n'est pas nécessaire : 

a) Les enseignes émanant de l'autorité publique, municipale, provinciale, fédérale et scolaire. 
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b) Les enseignes placées à l'intérieur des bâtiments. 

c) Les enseignes placées à l'intérieur ou sur des véhicules en état de fonctionner et licenciés. 

d) Les inscriptions historiques ou les plaques commémoratives. 

e) Les inscriptions gravées dans la pierre ou autres matériaux de construction du bâtiment. 

f) Les écussons, lettrages et figures formés de matériaux incorporés aux matériaux de 
construction du bâtiment. 

g) Les tableaux peints sur la face extérieure des murs d'un bâtiment pour l'embellissement des 
lieux et ne faisant aucune réclame en faveur d'un produit ou d'une entreprise quelconque. 

h) Les affiches et les signaux se rapportant à la circulation, à l'arrêt et au stationnement des 
véhicules. 

i) Les affiches électorales d'un candidat ou d'un parti politique au cours d'une élection fédérale, 
provinciale, municipale ou scolaire. 

j) Les affiches sur papier, tissu ou autre matériel non rigide, installées temporairement à l'occasion 
d'un carnaval, d'une exposition, d'une manifestation religieuse, patriotique ou d'une campagne 
de souscription publique et ne servant pas à d'autres fins. 

k) Les affiches ou enseignes exigées par une loi ou un règlement, pourvu qu'elles n'aient pas plus 
de 1,0 m2. 

l) Les tableaux indiquant les heures des offices et les activités religieuses, placés sur le terrain des 
édifices destinés au culte, pourvu qu'ils n'aient pas plus de 1,0 m2. 

m) Les plaques non lumineuses professionnelles ou autres posées à plat sur les bâtiments et qui 
n'indiquent pas autre chose que le nom, l'adresse et la profession de l'occupant, ne mesurant 
pas plus de 0,2 m2 chacune et ne faisant pas saillie de plus de 10,0 cm. 

n) Les affiches ou enseignes non lumineuses de superficie maximale de 0,4 m2 posées à plat sur 
les bâtiments annonçant la mise en location de logements, de chambres ou de partie de 
bâtiment ne concernant que les bâtiments où elles sont posées et à raison d'une seule affiche 
ou enseigne dans chaque cas. 

o) Les affiches ou enseignes non lumineuses de superficie maximale de 1,0 m2 posées sur un 
terrain vacant annonçant la mise en location ou en vente du terrain où elles sont posées et à 
raison d'une seule affiche ou enseigne dans chaque cas. 

p) Les affiches placées sur les chantiers de construction pendant la durée des travaux, pourvu 
qu'elles ne mesurent pas plus de 7,0 m2. 

q) Les drapeaux ou emblèmes d'un organisme religieux publique, civique, philanthropique ou 
éducationnel. 

r) Les menus de restaurant dont la superficie n'excède pas 0,5 m2 et l'épaisseur 0,15 m, fixés 
parallèlement à la ligne de rue sur un mur, un poteau, une clôture à 2,0 m de la ligne d'emprise. 

s) Les fresques décoratives et les éléments architecturaux d'identification d'une entreprise posés 
sur un bâtiment et/ou sur le terrain ne faisant aucune réclame en faveur d'une entreprise ou d'un 
produit. 

t) Les affiches et enseignes identifiant les fermes installées à plat contre un mur d'un bâtiment de 
ferme et dont la superficie n'excède pas 3,0 m2. 
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3.4.3 Conditions générales d'implantation et endroits où la pose 
d'enseigne est interdite 

a) Toute enseigne de couleur ou de forme susceptible d'être confondue avec les signaux de 
circulation. 

b) Sont interdites toutes les enseignes tendant à imiter, imitant ou de même nature que les 
dispositifs avertisseurs lumineux communément employés sur les voitures de police, les 
ambulances et les voitures de pompiers. 

c) Lorsqu'une enseigne est illuminée par réflexion, la source lumineuse doit être disposée de façon 
à ce qu'aucun rayon lumineux ne soit projeté hors du terrain sur lequel est posée l'enseigne. Les 
signaux lumineux, intermittents ou non, sont prohibés. 

d) Aucune enseigne ou partie d'enseigne ou structures ne doit obstruer la voie publique. 

e) Les enseignes doivent être installées de façon sécuritaire selon les règles de l'art. 

f) Les enseignes doivent être entretenues régulièrement, être propres, de niveau et ne doivent pas 
présenter aucun danger pour la sécurité du public. L'esthétique des enseignes devra être 
respectée en rafraîchissant la peinture détériorée ou en corrigeant toute illumination ou partie 
défectueuse dans les 30 jours qui suivent les dommages. 

3.4.4 Enseignes autorisées et localisation 

3.4.4.1 Localisation 

Sauf pour les panneaux-réclames, la signalisation d'acheminement et l'affichage temporaire, 
aucune enseigne n'est permise en dehors du site pour lequel la réclame est effectuée. 

Dans les zones résidentielles, les enseignes autorisées s'appliquent aux usages domestiques, aux 
habitations en commun et aux habitations de plus de 4 logements. 

Sur le bâtiment 

– À plat sur le bâtiment, permise sur les façades avant et latérales (fig. 48). 

– Perpendiculaire au bâtiment, permise sur les façades avant et latérales (fig. 46). 

– En porte-à-faux, permise sur la façade avant (fig. 47). 

– Enseigne de genre artisanal, permise sur la façade avant et latérale (fig. 45). 

– Imprimée sur un auvent, permise sur les façades avant et latérales (fig. 49 et 50). 

– Enseigne ou inscription appliquées sur une fenêtre, une porte ou une vitrine (fig. 53 et  54). 

Sur le terrain 

– Sur poteau, permise dans la marge de recul et/ou dans la cour avant (fig. 44). 

– Sur socle, permise dans la marge de recul et/ou dans la cour avant (fig. 43). 
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3.4.4.2 Combinaison et regroupement des enseignes autorisées 

Une enseigne peut comprendre l'identification de plusieurs usages à l'intérieur d'un même bâtiment 
lorsque ces aires d'affichage sont regroupées dans une structure à motif uniforme formant un tout 
architectural (fig. 59). 

3.4.5 Implantation des enseignes 
La disposition des enseignes fixées aux bâtiments doit respecter les dispositions du tableau 3.4.5. 

Tableau 3.4.5 
 

TYPE D'ENSEIGNE 

Épaisseur max.  
des enseignes  
entre 2 faces 

Distance max.  
par rapport à  
la façade du 

bâtiment 

Dégagement min. 
sous l'enseigne 
débordant de la 

façade du bâtiment 

Empiétement max. 
dans l'emprise de  

la voie publique (au-
dessus du trottoir) 

Appliqué à plat sur le bâtiment X 0,6 m 2,4 m 0,0 m 

Perpendiculaire au bâtiment 0,60 m 2,0 m 3,0 m 0,0 m 

En porte-à-faux X 1,0 m 3,0 m 0,0 m 

Sur poteau ou sur socle X Art. 3.4.5.1 Art. 3.4.5.1 Art. 3.4.5.1 

Plaque posée sur le mur X 0,05 m X 0,0 m 

Enseigne de genre artisanal 
ancrée dans le mur du bâtiment 

0,15 m 1,20 m 2,5 m 0,0 m 

 

3.4.5.1 Enseigne implantée sur le terrain 

– Sur poteau ou sur socle, permise dans la marge de recul et/ou dans la cour avant (fig. 43 et 44). 

– La projection verticale sur le terrain de toute partie d'une enseigne doit être à au moins 2,0 m de 
la ligne de rue. 

– Sur les coins de rue, toute enseigne dont la partie la plus basse est à moins de 3,0 m du sol 
devra être à au moins 3,0 m de l'intersection des chaînes de rues ou des lignes intérieures d'un 
trottoir. 

3.4.6  Dimensions des enseignes 

3.4.6.1 Calcul de la superficie des enseignes 

Le calcul de la superficie totale des enseignes est fait en additionnant toutes les surfaces 
individuelles des enseignes placées sur le bâtiment ou sur le terrain. Chacune des superficies 
individuelles sera calculée à partir de la forme géométrique qu'elle possède. 

Le calcul de la superficie totale des enseignes se fait de la façon suivante : 

a) Lorsque les surfaces d'une enseigne sont identiques sur 2 côtés, une seule de ces surfaces 
compte dans le calcul de la superficie de l'enseigne à condition que la distance entre les 2 faces 
ne dépasse pas 60 cm. Toute superficie excédant 60 cm entre les 2 faces devra compter dans 
le calcul de la superficie de l'enseigne. Si l'enseigne est lisible sur plus de 2 côtés identiques, 
l'aire de chaque face additionnelle sera considérée comme celle d'une enseigne séparée. 

b) Lorsque les surfaces d'une enseigne sont différentes, chacune des surfaces différentes compte 
dans le calcul de la superficie de l'enseigne. 

c) Les enseignes apposées sur un auvent ou une marquise comptent dans la superficie des 
enseignes. 
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d) Les superficies maximales autorisées sur le bâtiment et sur le terrain sont calculées 
individuellement et ne doivent en aucun cas excéder la superficie totale maximale autorisée 
selon le cas. 

e) Dans le cas d'une enseigne rotative ou pivotante, l'aire de l'enveloppe imaginaire décrite par la 
rotation est celle de l'enseigne. 

f) L'aire des enseignes posées sur la face intérieure ou extérieure d'une fenêtre ou d'une vitrine et 
visible de la rue ou d'un stationnement doit être comptée dans la surface autorisée. 

3.4.6.2 Calcul de la superficie maximale des enseignes 

Pour les bâtiments dont la superficie des enseignes existantes n'est pas conforme aux normes 
exigées dans le présent règlement, chaque établissement nouveau nécessitant une enseigne 
pourra ajouter une enseigne à condition de respecter les superficies autorisées pour la proportion 
équivalente à sa superficie de façade sur rue. 

3.4.7 Dimensions des enseignes 

3.4.7.1 Dimensions et normes relatives aux enseignes selon les usages 

Les dimensions et normes relatives aux enseignes doivent être conformes au tableau 3.4.7.1 
suivant. 
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Tableau 3.4.7.1 
 

USAGES AUTORISÉS DANS LES ZONES 

X : NE S'APPLIQUE PAS 
Résidentiel 
Villégiature 

Industriel Transport, 
communication 

et services 
publics 

Commerce de 
vente et service 

Public et 
institutionnel 

Production et 
extraction de 

richesses 
naturelles 

Station-service, 
gaz-bar avec ou 
sans dépanneur 

Superficie maximale totale 
autorisée sur le bâtiment et 
sur le terrain (1) 

 5 % 

max.: 10 m2 

2 % 

max.: 10 m2 

10 % 

max.: 15 m2 

1 % 

max.: 10 m2 

5 % 

max.: 10 m2 

10 m2 

Usages domestiques 0,40 m2 X X X X X X 

Identification d'une personne 0,20 m2 X X X X X X 

Identification d'un bâtiment 1,0 m2 X X X X X X 

Hauteur maximale des 
enseignes localisées sur 
poteau ou sur socle (du sol 
au sommet de l'enseigne) 

Pour les bâtiments 
de plus de 

6 logements 

2 fois la hauteur 
du bâtiment 

principal 

1 fois la hauteur 
du bâtiment 

principal 

2 fois la hauteur 
du bâtiment 

principal 

1/2 fois la hauteur 
du bâtiment 

principal 

2 fois la hauteur 
du bâtiment 

principal 

X 

 max.: 2,0 m max.: 15,0 m max.: 7,5 m max.: 12,0 m max.: 4,5 m max.: 15,0 m X 

Hauteur maximale des 
enseignes localisées sur le 
bâtiment 

3,0 m au-
dessus du sol 

(2) 

(2) (2) (2) (2) (2) (2) 

Nombre maximal d'enseignes 
autorisées (3) : 

       

• Sur le bâtiment 
• Par bâtiment ou par place 

d'affaires (4) 

1 1 par façade 
donnant sur 

une rue 

1 par façade 
donnant sur 

une rue 

1 par façade 
donnant sur 

une rue 

1 par façade 
donnant sur 

une rue 

1 par façade 
donnant sur 

une rue 

1 par façade 
donnant sur 

une rue 
        
• Sur le terrain 1 seule enseigne 

pour les bâtiments 
de plus de 

6 logements 

2 au total 2 au total 2 au total 2 au total 2 au total 2 au total 

        
• Centre commercial 

ceinturé par 4 rues (sur le 
terrain) 

X X X 4 enseignes X X X 

(1) % = % de la surface de la façade donnant sur la ou les rues. 
(2) Aucune partie d'une enseigne ne doit excéder le sommet ou les autres extrémités du ou des murs sur lequel ou lesquels 

elle est posée. 
(3) Excluant les indications de la circulation. 
(4) Pour les bâtiments comprenant plus d'une place d'affaires. 
Max. = Hauteur maximale autorisée. 

3.4.8 Panneaux-réclames autorisés 

Les panneaux-réclames sont autorisés en bordure des routes numérotées à condition d'être 
implantés en conformité à loi interdisant l'affichage publicitaire le long de certaines voies de 
circulation et aux conditions suivantes : 

a) Les structures et constructions soutenues par les crochets, fils, boulons, structures en A, 
drapeaux ou autres artifices et accessoires sont interdits. 

b) Le plan de construction d'un panneau-réclame doit être signé par un ingénieur autorisé à 
pratiquer au Québec. 

c) Les montants ou supports de l'enseigne sont en acier, capables de résister à des vents de 
150 km/heure. Les montants sont coulés dans le béton à la pleine profondeur des piliers ou sont 
boulonnés à la base à l'aide d'écrous d'ancrage coulés dans le béton et raccordés à des tiges 
métalliques faisant la pleine profondeur des piliers. 

     A  
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d) Les systèmes d'éclairages des panneaux-réclames ne doivent aucunement projeter des éclats 
lumineux en dehors de la surface de l'affichage et si la structure est équipée d'une plate-forme 
d'affichage, le système d'éclairage doit y être incorporé. 

e) L'aire d'affichage d'un panneau-réclame inscrite doit être considérée d'un seul côté pour les fins 
de calcul des superficies. 

f) Un panneau-réclame ne doit pas obstruer fenêtres, portes ou escaliers de secours et doit être 
situé à 30,0 m d'un mur avec ouverture et à 1,0 m d'un mur fermé. 

g) Tout panneau-réclame doit être identifié au nom de son propriétaire, inscrit en caractère lisible. 

h) L'aire d'affichage maximale sera de 20 m2 et l'aire minimale de 10 m2. 

i) La hauteur maximale sera de 8,0 m. 

j) Tout panneau-réclame doit être situé à une distance minimale de 300,0 m de tout autre 
panneau-réclame et à une distance minimale de 300,0 m de toute habitation. 

k) Tout panneau-réclame doit respecter l'alignement des bâtiments existants et/ou la marge 
minimale de la zone où il est implanté. 

3.4.9 Enseignes électroniques 

Les enseignes électroniques sur lesquelles les messages et les dessins sont reproduits de façon 
intermittente à partir d'une source lumineuse et dont la superficie maximale est conforme au 
présent règlement sont autorisées aux conditions suivantes : 

Seulement dans les zones commerciales et industrielles. 

À la condition que la source lumineuse soit orientée de manière à ne créer aucun éclat de lumière 
directe sur les habitations, logement ou lieu d'hébergement hôtelier, touristique et camping. 

3.4.10 Enseignes prohibées sur tout le territoire de la municipalité 

Les enseignes suivantes sont interdites sur tout le territoire de la municipalité: 

a) Les enseignes portatives, communément appelées "sandwich" ou "chevalet". 

b) Les enseignes publicitaires, commerciales ou d'identification mobiles, installées, montées ou 
fabriquées sur un véhicule roulant, remorque ou autre dispositif ou appareil servant à déplacer 
les enseignes d'un endroit à un autre. Cette disposition ne vise pas l'identification des véhicules 
automobiles servant au transport des personnes et des choses quotidiennement, mais inclut les 
véhicules, remorques et autres dispositifs déposés intentionnellement sur un terrain pour des 
fins publicitaires. 

Malgré le paragraphe précédent, ces enseignes peuvent être autorisées lors d'événements 
spéciaux tels que : ouverture d'un établissement, inauguration, festival, vente, rénovation, faillite, 
etc. 

Dans ce cas, les enseignes peuvent être autorisées pour une durée maximale de 7 jours et pour un 
maximum de 4 fois par année non consécutive et un permis doit être émis par l'inspecteur des 
bâtiments à chaque fois. En aucun cas, elles ne doivent nuire à la visibilité des véhicules. Elles 
doivent être situées à une distance minimale de 1,0 m de l'emprise de rue et à 3,0 m des lignes 
latérales du terrain. 

c) Les enseignes mobiles et articulées exception faite, des enseignes pivotantes et rotatives. 

d) Les enseignes à feux clignotants. 
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e) Les enseignes abandonnées; celles-ci doivent être enlevées dans les 90 jours après la 
cessation de l'usage ou de la fermeture de l'établissement du propriétaire. 

f) Les bannières commerciales rattachées à un ou des bâtiments ou suspendues au-dessus de la 
voie publique, à l'exception de celles d'intérêt public ou collectif, tels que : groupe de 
marchands, SIDAC, événements spéciaux, permis par le Conseil pour une durée maximale de 
1 mois. 

3.4.11 Entretien des enseignes et panneaux-réclames 

Tout panneau-réclame ou enseigne doit être gardé propre et régulièrement entretenu par le 
propriétaire. 

3.4.12 Interdictions particulières 
– Aucune enseigne ne peut être fixée sur un escalier de sauvetage, une fenêtre, une porte, un 

balcon ou un arbre. 

– Aucune partie d'enseigne ne doit être située à moins de 3,0 m d'un fil conducteur électrique à 
haute tension. 

– Aucune enseigne ne peut être peinte sur un mur, un toit ou une clôture. 

– Aucune enseigne ne doit être posée ou fixée sur un toit. 

3.4.13 Cas d'exception pour les chaînes commerciales et les 
industries 

Malgré les sections et sous-sections précédentes contradictoires avec le présent article, les 
compagnies, chaînes de magasins, restaurants et industries dont les enseignes sont reproduites en 
série selon des standards appliqués dans l'ensemble de la province, peuvent déroger aux normes 
du règlement selon les règles suivantes : 

– La superficie totale des enseignes ne pourra excéder 15 m2. 

– Une seule enseigne sur poteau ou sur socle est permise par terrain. 

– Si l'enseigne sur poteau ou sur socle est égale à 15 m2, 1 seule enseigne appliquée soit à plat 
sur le bâtiment, soit perpendiculaire au bâtiment ou soit en porte-à-faux est autorisée. 

3.5 Réglementation relative au stationnement hors-rue et aux 
entrées charretières 

3.5.1 Dispositions générales 

3.5.1.1 Portée de la réglementation 

À moins de stipulations contraires, les dispositions du présent règlement doivent être interprétées 
et appliquées comme étant des exigences minimales requises pour toute nouvelle construction à 
être érigée, ainsi que pour la reconstruction et l'agrandissement d'un usage, d'un changement 
d'usage ou de destination de construction existante si ce changement implique le transfert d'un 
groupe résidentiel, commercial, industriel ou public à un autre groupe autorisé. Dans le cas d'un 
agrandissement d'un bâtiment existant, seul l'agrandissement est assujetti aux normes du présent 
règlement. 

Les propriétaires actuels et futurs des usages existants ne sont pas sujets aux obligations du 
règlement tant et aussi longtemps que leurs établissements ou leurs usages ne sont pas modifiés 
ou que la superficie de plancher du bâtiment n'est pas augmentée. 
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Le présent règlement ne doit pas être interprété comme ayant pour effet d'annuler, d'abroger ou de 
modifier les restrictions concernant des immeubles, imposées par contrat, convention ou entente 
entre des particuliers ou entre la Municipalité et des tiers; cependant, si les dispositions du présent 
règlement comportent des exigences plus sévères que les restrictions imposées par lesdits 
contrats, convention ou entente, les dispositions du présent règlement s'appliquent. 

Les exigences de stationnement établies par ce règlement ont un caractère obligatoire, continu et 
prévalent tant et aussi longtemps que le bâtiment demeure en existence et que l'emploi qu'on en 
fait requiert des cases de stationnement en vertu des dispositions de ce règlement. 

Le propriétaire d'un "usage" ne peut supprimer de quelque façon que ce soit des cases de 
stationnements requises à ce règlement; de plus, toute personne, société ou corporation ne peut 
utiliser sans satisfaire aux exigences de ce règlement, un bâtiment qui, à cause d'une modification 
qui lui aurait été apportée ou d'un morcellement de terrain, ne possède plus les aires de 
stationnement requises. 

Les dispositions générales contenues dans la présente section s'appliquent sur tout le territoire de 
la municipalité, sauf s'il est spécifiquement permis d'y déroger par une disposition spéciale 
applicable à une zone ou un secteur particulier. 

3.5.1.2 Stationnements obligatoires 

Sauf lorsqu'un règlement est en vigueur en vertu de l'article 113 paragraphe 10.1 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, tout immeuble doit avoir sur son terrain un espace réservé et 
aménagé en permanence pour le stationnement hors-rue des véhicules. 

L'aire de stationnement hors-rue doit contenir le nombre minimal d'emplacements de stationnement 
prescrit au présent règlement pour l'usage de l'immeuble à desservir. 

Aucun permis de construction ou d'agrandissement d'occupation des lieux ne sera pris en 
considération si le plan global d'aménagement ne prévoit pas le nombre minimal d'unités de 
stationnement hors rue prévue à ce règlement. 

3.5.1.3 Obligation de faire une demande de permis 

Tout propriétaire désirant construire un terrain de stationnement ou agrandir un stationnement 
existant devra au préalable obtenir un permis de l'inspecteur des bâtiments ou de ses 
représentants autorisés après avoir fourni un plan détaillé de son projet. Cette disposition 
s'applique pour toute surface à être construite sur un terrain privé. Cette disposition s'applique aux 
marges de recul et aux espaces libres des stations de service et garages qui doivent être pavés, 
asphaltés ou gravelés. 

3.5.1.4 Plan d'aménagement des aires de stationnement 

Aucun permis de construire ne peut être émis à moins qu'un plan d'aménagement des aires de 
stationnement n'ait été fait conformément aux dispositions de cet article. 

Le plan d'aménagement doit être accompagné de tous les renseignements requis pour l'émission 
d'un permis de construire avec en plus les renseignements et documents suivants : 

– le nombre d'emplacements et les renseignements nécessaires pour l'établir; 

– la forme et les dimensions des emplacements et des allées, le dessin et la localisation des 
bordures; 

– la localisation des entrées charretières; 

– le système de drainage de surface et son raccordement à l'égout pluvial, s'il y a lieu; 

– le dessin et la localisation des enseignes directionnelles; 

– le dessin et la localisation des clôtures si requises. 
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3.5.1.5 Calcul du nombre minimal d'emplacements de stationnement 

L'aire de stationnement de tout immeuble comportant plusieurs usages différents doit contenir un 
nombre minimal d'emplacements égal au total des emplacements qui sont exigés pour chaque 
usage. 

Lorsqu'un immeuble comporte un usage principal et un ou plusieurs usages accessoires, l'aire de 
stationnement doit contenir un nombre minimal d'emplacements égal au total des emplacements 
qui sont exigés pour chaque usage distinct. 

Lorsque les exigences ci-dessus sont basées sur le nombre de sièges et que des bancs sont 
prévus au lieu des sièges individuels, chaque 0,5 m de banc sera considéré comme l'équivalent 
d'un siège. 

Lorsque les exigences ci-dessus sont basées sur le nombre de mètres carrés, ce nombre sera 
déterminé par la superficie brute de plancher. 

Lorsque les exigences ci-dessus sont basées sur le nombre d'employés et que ce nombre n'est pas 
déterminé avec précision par celui qui demande un permis de construction, ce nombre pourra être 
établi par comparaison en prenant pour base le nombre d'employés dans des établissements 
similaires. 

L'aire de stationnement hors-rue doit contenir les allées de circulation nécessaires pour permettre 
le libre accès aux emplacements de stationnement. 

3.5.1.6 Nombre minimal d'emplacements de stationnement requis par 
usage et superficie moyenne d'un emplacement de stationnement 
en conformité au présent règlement 

Pour les fins du règlement, la superficie moyenne d'un emplacement de stationnement est calculée 
en tenant compte des normes minimales contenues dans les tableaux 3.5.2.4.2 et 3.5.2.4.4. Les 
dispositions de l'article 3.5.2.4.5 s'appliquent pour les maisons mobiles et unimodulaires. 
 

USAGES OU GROUPES D'USAGES NOMBRE 
DE CASES 

CRITÈRES UTILISÉS(1) 

Aréna, stadiums, piste de course, terrain base-ball 1 par 10 sièges 
Atelier de réparation de véhicules automobiles 1 par 40 m2 de plancher plus 1 par 4 employés 
Atelier de travail 1 par 80 m2 de plancher ou 1 par 4 employés 
Auberge de jeunesse 1 par 4 chambres 
Banque, caisse populaire 1 par 40 m2 de plancher plus 1 par 4 employés 
Bureaux publics ou privés 3 pour les 1er 50 m2 de plancher ou 1 par 

4 employés 
 1 par 50 m2 de plancher additionnels 
Bureau de professionnels 2 par bureau ou suite de bureaux destiné à un 

professionnel 
Cinéma, auditorium, théâtres 1 par 8 sièges 
Clubs privés 1 par 40 m2 de plancher 
Établissement de vente au détail 1 par 30 m2 de plancher 
Établissement de vente en gros 1 par 80 m2 de plancher ou 1 par 4 employés 
Établissement pour boire et manger, restaurant, bars, 
tavernes, club de nuit 

1 par 4 sièges 

Établissement tel que casse-croûte, restaurant, 
comptoir 

5 par 40 m2 de plancher plus 1 par 2 employés 

École primaire 1 par classe 
École secondaire, institution technique 2 par classe 
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USAGES OU GROUPES D'USAGES NOMBRE 

DE CASES 
CRITÈRES UTILISÉS(1) 

Église 1 par 5 sièges 
Entrepôt 1 par 100 m2 de plancher ou 1 par 4 employés 
Équipement culturel tel que galerie d'art, musée, salle 
d'exposition 

1 par 35 m2 de plancher 

Équipement récréatif   
A- Quilles 2 par allée de quilles 
B- Curling 3 par glace 
C- Tennis 2 par terrain 
D- Badminton, raquette ball, squash 2 par terrain 
E- Patinage à roulettes 1 par 20 m2 de piste 
F- Golf 4 par trou de parcours 
Habitation   
Habitation collective 0,5 par lit ou par logement 
Unifamiliales, bifamiliales, trifamiliales, multifamiliales de 
4 logements 

1 par logement 

Multifamiliales de plus de 4 logements 1,2 par logement 
Maisons de chambre ou de pension 1 par 3 chambres + 1 supplémentaire 
Appartement genre garçonnière 1 

 
par logement pour les 10 premiers plus 1 par 
2 logements additionnels 

Maison de tourisme, gîtes du passant, etc. 1 par chambre + 1 supplémentaire 
Hôpital 1 par 4 lits 
Hôtel 1 par 2 chambres pour les 40 premières + 1 par 

3 chambres additionnelles 
Institutions ou sociétés prêteuses 1 par 8 m2 de plancher plus 1 par 4 employés 
Magasin de meubles et appareils ménagers 1 par 80 m2 de plancher 
Motel 1 par unité de motel + 1 supplémentaire 
Parc de roulottes 1 par terrain 
Résidence pour personnes âgées autonomes 1 par 3 logements 
Résidence pour personnes âgées, en convalescence 
et/ou en perte d'autonomie 

1 par 6 chambres 

Résidence pour étudiants 0,5 par personne 
Salle de danse 1 par 10 sièges 
Salles publiques pour congrès, expositions ou 
rencontres 

1 par 10 sièges ou 1 par 80 m2 de plancher 

Salon de coiffure 2 par employé 
Salon mortuaire 1 par 10 m2 de plancher + 1 par véhicule de 

l'établissement 
Supermarchés :   
• moins de 500 m2 de plancher 1 par 30 m2 de plancher 
• plus de 500 m2 de plancher  1 par 20 m2 de plancher 
Terminus d'autobus et de chemin de fer 1 par 60 m2 de plancher 
Terrain de camping, par site de camping 1 par site 
 

(1) Lorsque le nombre de cases de stationnement est déterminé de façon alternative, la plus sévère des 
2 normes s'applique. 
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3.5.1.6.1 Établissements non déterminés à l'article 3.5.1.6 

L'aire de stationnement de tout établissement non mentionné dans les dispositions qui précèdent 
ou qui ne peuvent s'apparenter à un établissement mentionné dans les présentes dispositions doit 
contenir 2 emplacements pour les premiers 50 m2 de plancher et 1 emplacement par 50 m2 
additionnels ou 1 emplacement par 2 employés réguliers. La plus sévère des deux normes 
s'applique. 

Tout groupement de commerces comprenant au moins 1 supermarché et 5 autres unités 
commerciales peut avoir une aire de stationnement collectif située sur le même terrain que les 
usages commerciaux pour desservir toutes les unités commerciales : cette aire de stationnement 
doit contenir le nombre total d'emplacements qui serait exigé si chaque unité commerciale était 
considérée séparément. 

3.5.2 Dispositions particulières 

3.5.2.1 Normes d'implantation 

3.5.2.1.1 Localisation du stationnement 

Les aires de stationnement doivent être situées sur le même terrain que l'usage desservi dans les 
marges de recul avant, arrière et latérales. 

3.5.2.2 Exceptions 

3.5.2.2.1 Terrains de stationnement situés sur un autre terrain que celui de l'usage 
desservi 

Dans les zones commerciales, de transport et communication, industrielles ou publiques et 
institutionnelles, les aires de stationnement peuvent, aux conditions suivantes, être situées sur un 
terrain distant d'au plus 150,0 m de l'usage desservi. 

– ce terrain destiné à recevoir les aires de stationnement doit appartenir au propriétaire de l'usage 
desservi; 

– ce terrain doit être situé dans une zone de réglementation de même nature; 

– le propriétaire de l'usage desservi devra s'engager envers la Ville à ne pas se départir du terrain 
sur lequel sera aménagé le stationnement requis à défaut de quoi, ce dernier reconnaît que la 
Ville sera bien fondée d'obtenir la fermeture de son établissement. 

3.5.2.2.2 Terrain de stationnement en commun dans les zones commerciales, 
industrielles, de transport et communication et publiques 

L'aménagement d'un terrain de stationnement en commun pour desservir plus d'un usage pourra 
être autorisé sur un terrain autre que celui de l'usage desservi, si le projet est conforme aux 
dispositions suivantes : 

– le nombre total d'unités doit être conforme au total requis dans les dispositions du règlement; 

– le terrain de stationnement doit être localisé dans une zone permettant le ou les usages qu'il 
dessert à une distance maximale de 150,0 m de l'usage le plus éloigné; 

– l'entente concernant l'utilisation du terrain par les propriétaires des divers usages doit être 
décrite par servitude notariée et une copie doit être remise à la Municipalité qui sera 
cosignataire de l'entente. 
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3.5.2.3 Aménagement de l'espace réservé pour le stationnement 

3.5.2.3.1 Dispositions générales 

Toute aire extérieure de stationnement ainsi que son ou ses entrées charretières doivent être 
pavées ou gravelées. 

Les indicateurs de circulation nécessaires doivent être installés dans toute aire de stationnement 
comprenant plus de 10 emplacements. 

Lorsqu'une allée d'accès sert seulement soit pour l'entrée soit pour la sortie des véhicules, cette 
utilisation doit être clairement indiquée par une ou des affiches ou enseignes de circulation à cet 
effet. 

3.5.2.3.2 Dispositions particulières concernant la construction des stationnements 

Tout stationnement recouvert de béton bitumineux ou pavé de plus de 200 m2 doit être muni de 
puisards en quantité suffisante permettant l'écoulement normal des eaux dans le système d'égout 
ou de drainage municipal. 

3.5.2.3.3 Stationnement adjacent à une zone résidentielle Ra, Ra/a ou Rb 

Tout stationnement public, commercial ou industriel y compris les stationnements résidentiels de 
plus de 15 unités, adjacent à une zone résidentielle ou de villégiature, doit être séparé de cette 
dernière, le long de la ligne latérale par une clôture de 1,0 m minimum et de 1,2 m maximum 
lorsque cette dernière est localisée dans la marge de recul avant. De 1,2 m minimum et de 2,0 m 
maximum dans les autres marges. 

3.5.2.3.4 Délai de réalisation des travaux d'aménagement 

Les aménagements requis doivent être complétés au plus tard 1 an après l'occupation du bâtiment 
pour lequel un permis a été émis. 

3.5.2.4 Dimensions et localisation des stationnements et des entrées 
charretières 

3.5.2.4.1 Règles générales 

Un ou des espaces entre la rue et l'aire de stationnement hors-rue doivent être réservés et 
aménagés comme entrée charretière pour l'entrée et la sortie des véhicules automobiles. 

Les entrées charretières peuvent servir à la fois pour l'entrée et la sortie, ou seulement soit pour 
l'entrée, soit pour la sortie des véhicules automobiles. 

Toute aire de stationnement ayant moins de 2000 m2 de superficie doit avoir seulement soit une 
entrée charretière servant à la fois pour l'entrée et la sortie, soit une entrée charretière servant pour 
l'entrée seulement et une entrée charretière servant pour la sortie des véhicules automobiles. 

Toute aire de stationnement de moins de 2000 m2, pour avoir accès à plus d'une rue, pourra avoir 
au maximum, pour communiquer avec chaque rue, soit une entrée charretière servant à l'entrée et 
à la sortie, soit une entrée charretière servant pour l'entrée seulement et une entrée charretière 
servant à la sortie seulement des véhicules automobiles. 

Toute aire de stationnement ayant une superficie de 2000 m2 ou plus peut avoir soit 2 entrées 
charretières servant à la fois pour l'entrée et la sortie, soit 2 entrées charretières pour l'entrée 
seulement et 2 entrées charretière servant pour la sortie seulement des véhicules automobiles. 
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Toute aire de stationnement de plus de 2000 m2 pouvant avoir accès à plus d'une rue pourra avoir 
au maximum, pour communiquer avec chaque rue, soit 2 entrées charretières servant à l'entrée et 
à la sortie, soit deux entrées charretières servant à l'entrée seulement et deux entrées charretières 
servant à la sortie seulement des véhicules automobiles. 

Pour tout stationnement de 5 emplacements et plus dans quelques zones que ce soit, le 
stationnement doit être aménagé de telle sorte que les véhicules puissent y entrer et sortir en 
marche avant. 

En aucun cas, on ne doit être obligé de déplacer un véhicule pour permettre à d'autres de circuler 
librement sur le stationnement. 

Aucune entrée charretière d'une aire de stationnement comprenant 5 emplacements et plus ne peut 
être aménagée à moins de 6,0 m d'une intersection de rues. 

Les allées de circulation dans l'aire de stationnement ainsi que les entrées charretières ne peuvent 
en aucun temps être utilisées pour le stationnement des véhicules automobiles. 

Une aire de stationnement ne doit pas être utilisée pour la vente, la réparation ou l'entreposage des 
véhicules. 

3.5.2.4.2 Dimensions et localisation des entrées charretières 

Les entrées charretières doivent se conformer aux dimensions et aux normes de localisation du 
tableau 3.5.2.4.2 (fig. 34). 

Tableau 3.5.2.4.2 (fig. 34) 
 

Largeur des entrées 
charretières 
(surface de 
roulement) 

Usages et zones 
Sauf pour la route 132 

Minimum Maximum 

Distance minimale par 
rapport au prolongement des 

bordures de trottoir ou des 
chaînes de rue. 
Terrain d'angle 

Distance minimale 
entre deux entrées 

charretières pour un 
même stationnement 

Habitations unifamiliales et bifamiliales 2,5 m 7,0 m 10,0 m 9,0 m 

Autres habitations   
Entrée et sortie séparées 2,5 m 6,0 m 
Entrée et sortie combinées 5,0 m 8,0 m 

10,0 m 9,0 m 

Zones et/ou usages industriels   
Entrée et sortie séparées 3,0 m 6,0 m 
Entrée et sortie combinées 5,0 m 12,0 m 

10,0 m 12,0 m 

Autres zones et/ou autres usages 
commerciaux 

  

Entrée et sortie séparées 3,0 m 6,0 m 
Entrée et sortie combinées 5,0 m 11,0 m 

10,0 m 12,0 m 

 
Route 132 

Les entrées charretières doivent être clairement délimitées (bordure, muret, etc.) et leur largeur ne 
peut excéder : 
– 6 mètres (usage résidentiel) 
– 8 mètres (usage agricole) 
– 11 mètres (autres usages) 

3.5.2.4.3 Nombre d'entrées charretières 

Réglementation particulière pour les habitations. 

Le nombre d'entrées charretières est limité à 1 par rue dans le cas d'une entrée de 4,0 m et plus et 
à 2 entrées par rue (entrée seulement et sortie seulement) dans le cas des entrées de 4,0 m et 
moins. 
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3.5.2.4.4 Largeur et profondeur des allées d'accès aux stationnements 

Les dimensions des allées d'accès aux stationnements doivent être conformes au tableau 3.5.2.4.4 
(fig. 33). 

Tableau 3.5.2.4.4 (fig. 33) 
 

Angle du 
stationnement 

Largeur minimale des 
allées d'accès. 

Stationnement des 
2 côtés 

Largeur minimale des 
allées d'accès. 

Stationnement de  
1 côté 

30° 5,5 m 5,0 m 

45° 6,0 m 5,5 m 

60° 6,0 m 6,0 m 

90° 6,0 m 6,0 m 

Parallèle 4,5 m 3,5 m 

 

3.5.2.4.5 Largeur et profondeur des emplacements de stationnement 

Les dimensions des emplacements de stationnement doivent être conformes au tableau 3.5.2.4.5 
(fig. 33). 

Tableau 3.5.2.4.5 (fig. 33) 
 

Angle du 
stationnement 

Largeur 
minimale 

Profondeur 
minimale 

 
30° 

2,25 m 
2,75 m 

5,5 m 
5,0 m 

 
45° 

2,5 m 
2,75 m 

5,75 m 
5,5 m 

 
60° 

2,5 m 
2,75 m 

6,0 m 
5,75 m 

90° 2,5 m 5,5 m 

Parallèle 2,5 m 
2,75 m 

6,5 m 
6,0 m 

 

3.5.2.4.6 Localisation du stationnement pour les habitations de 4 logements et 
moins 

Dans le cas d'une habitation de 4 logements et moins, aucun stationnement n'est permis dans la 
partie de la marge de recul avant en front d'une façade du bâtiment principal. Cette partie de marge 
de recul avant devra être recouverte de gazon sauf en ce qui concerne les trottoirs, allées de 
piétons et les entrées charretières autorisées. 

Malgré la disposition précédente, un empiétement sera permis en front du bâtiment à la condition 
suivante : 

– 1 empiétement d'au plus 3,0 m en avant du bâtiment lorsque l'empiétement est attenant à l'aire 
de stationnement et que la cour latérale est moindre que 3,5 m. 
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– 1 aire de stationnement de 3,0 m de largeur peut être aménagée en façade d'une habitation en 
rangée (contiguë). Cette aire de stationnement peut être jumelée avec celle de l'habitation 
voisine pour une largueur maximale de 6,0 m. L'espace restant dans la cour avant doit être 
aménagé et gazonné. 

Dans le cas des maisons mobiles et unimodulaires, l'aire de stationnement ne doit pas être située 
devant la fenêtre principale du vivoir. 

3.5.2.4.7 Espaces libres entre les stationnements et les lignes d'emprise des rues 
publiques 

Sauf pour les habitations de 4 logements et moins, dans toutes les zones et pour tous les 
stationnements comprenant plus de 10 emplacements, une distance libre minimum de 1,5 m doit 
séparer les espaces de stationnement des lignes de rues publiques. 

Cet espace doit être aménagé soit, en gazon, en dallage, en pierre ou recouvert de matériaux 
décoratifs semblables. 

3.6 Revêtement extérieur et fondations 

3.6.1 Revêtements extérieurs permis 
Sauf lorsqu'il en est spécifié autrement dans certaines zones et dans le règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) no 268, seuls les matériaux suivants sont permis 
comme revêtement extérieur des bâtiments principaux et accessoires. 
1- la brique; 
2- le bois ou produit du bois de finition extérieure, peint, teint ou huilé; 
3- la pierre naturelle ou artificielle; 
4- le stuc ou le crépi; 
5- le verre; 
6- l'aluminium; 
7- l'acier émaillé; 
8- le béton et le bloc de béton architectural; 
9- le déclin de vinyle; 
10- l'acier galvanisé(1); 
11- tout matériau de revêtement extérieur accepté par la Société canadienne d'hypothèques et de 

logement (SCHL); 
12- le bloc de béton non décoratif ou non recouvert de peinture ou d'une finition adéquate(1). 

 (1) Pour les bâtiments accessoires des exploitations agricoles, forestières et industrielles. 

Dans le cas des maisons mobiles et unimodulaires, si la fondation n'est pas composée par un mur 
plein, elle doit être entourée uniformément sur tout son pourtour par une jupe recouverte d'un 
matériau de finition extérieure reconnu en vertu de la présente sous-section ou par un des 
matériaux suivants : crépi appliqué sur un treillis métallique, déclin de vinyle ou d'acier émaillé, 
contre-plaqué traité contre les intempéries. 

3.6.1.1 Matériaux spécifiquement autorisés pour les serres 

Serres permanentes pour les usages résidentiels dans les zones résidentielles : 
– le verre; 
– le plastique (plexiglas ou l'équivalent). 
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Serres permanentes ou temporaires pour tous les usages : 
– le verre; 
– le plastique (plexiglas ou l'équivalent); 
– les ombrières (manufacturées spécifiquement pour cet usage); 
– le polythène et le polyéthylène de 0,15 mm d'épaisseur minimale. 

3.6.2 Revêtements prohibés 

Dans toutes les zones, les matériaux suivants sont prohibés comme revêtement extérieur des 
bâtiments principaux et accessoires : 

1- le papier goudronné ou minéralisé et autre matériau de revêtement intermédiaire tel que le 
Kevlar ou autre produits coupe-vapeur ou isolant; 

2- les panneaux de sciure de bois pressé; 

3- les panneaux de fibre de verre; 

4- les bardeaux d'asphalte (comme revêtement mural); 

5- les matériaux ou produits servant d'isolant; 

6- les panneaux de particule de bois aggloméré et de bois pressé; 

7- le papier imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique ou autres matériaux naturels, en 
paquet, en rouleau, en carton planche et autres papiers similaires; 

8- le bloc de béton brut, non texturé, non peint; 

9- la mousse d'uréthane; 

10- tout matériau de finition intérieure non conçu pour une utilisation extérieure; 

11- les revêtements de toile de type "Permo" en forme d'arc de cercle montés sur une structure de 
métal. 

3.7 Protection des zones et bâtiments patrimoniaux identifiés 
La présente section s'applique en concordance avec le Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) en vigueur. Dans le cas de contradiction, entre le Règlement de 
zonage et le Règlement sur les PIIA, le Règlement de zonage a préséance. 

3.7.1 Zones patrimoniales 

Les zones avec la mention "P" dans le présent règlement constituent des zones patrimoniales à 
protéger conformément à la Loi sur les biens culturels. Les bâtiments à valeur patrimoniale sont 
identifiés dans le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) no 268 
qui s'applique également dans ces zones. 

3.7.2 Normes spéciales de protection du patrimoine 

Les normes spéciales de protection du patrimoine s'appliquent aux bâtiments de type : 
– anglo-normand 
– de colonisation 
– cubique 
– français 
– mansarde 
– monumental anglais 
– québécois 
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– regency 
– vernaculaire américain 
– victorien 

Le comité consultatif d'urbanisme devra étudier les demandes concernant la transformation des 
bâtiments patrimoniaux et autoriser les travaux s'ils sont conformes au présent règlement et au 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration (PIIA) en vigueur. 

3.7.3 Normes spéciales de protection du patrimoine à l'intérieur 
des zones patrimoniales Vp.1, CbMP.1, Pa.4, Pb.4, RdP.1, 
RdP.2, RdP.3, RdP.4, RdP.5, RdP.6, RdP.7 et RdP.8 

À l'intérieur des zones patrimoniales, des travaux de rénovation peuvent être apportés au bâtiment 
principal tout en respectant ses caractéristiques architecturales selon les normes suivantes : 

1) le revêtement extérieur des murs doit être ou un recouvrement traditionnel soit bardeau ou 
déclin de bois, pierre, brique ou crépi ou un matériel ayant la même apparence que l'un des 
recouvrements traditionnels tels le déclin de métal ou de vinyle le mieux adapté à la forme, à la 
texture et aux dimensions du revêtement traditionnel que l'on cherche à imiter; 

2) le revêtement extérieur du toit doit être ou un recouvrement traditionnel soit bardeau de bois, 
tôle à la canadienne ou tôle à baguette ou un matériel s'y approchant au niveau de la forme et 
de la couleur tel un bardeau d'asphalte; 

3) les proportions, l'arrangement et le style des ouvertures (portes et fenêtres) de la façade 
doivent respecter le type architectural du bâtiment; 

4) les détails architecturaux tels les modillons et les moulures qui respectent le type 
architectural du bâtiment doivent être conservés; 

5) les formes du toit, de l'avant-toit et des rives latérales, y compris les larmiers cintrés, qui 
respectent le type architectural du bâtiment doivent être conservées; 

6) la hauteur des bâtiments patrimoniaux doit être conservée; 

7) les lucarnes qui respectent le type architectural du bâtiment doivent être conservées; 

8) les volets fonctionnels ou d'apparence fonctionnelle qui respectent le type architectural du 
bâtiment doivent être conservés; 

9) les galeries qui respectent le type architectural du bâtiment doivent être conservées, en 
préservant les fioritures architecturales; 

10) les arbres âgés doivent être conservés, à moins qu'ils soient atteints d'une maladie ou d'une 
infestation grave. 

3.7.4 Normes spéciales de protection du patrimoine à l'extérieur 
des zones patrimoniales Va.12, Va.13, Va.14, Va.15, Va.16, 
Va.17, Va.18 et Va.19 

À l'extérieur des zones patrimoniales, des modifications peuvent être apportées au bâtiment 
principal tout en conservant l'aspect général du bâtiment selon les normes suivantes : 

1) le revêtement extérieur des murs doit être ou un recouvrement traditionnel ou un revêtement 
similaire aux matériaux de l'époque de construction du bâtiment. 

2) le gabarit du bâtiment principal doit être conservé en ce qui concerne la forme du toit, la 
hauteur du bâtiment et la disposition des ouvertures. 
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3.7.5 Revêtements extérieurs des murs et des toits 
 

Revêtement des murs Revêtement des toits 
Tôle émaillée* Tôle galvanisée Tôle émaillée* Tôle galvanisée Zones 

Permis Interdit Permis Interdit Permis Interdit Permis Interdit 
Rdp.1, Rdp.2, Rdp.3, Rdp.4, Rdp.5, Rdp.6, 
Pdp.7, Rdp.8, Vp.1  X  X     

Le revêtement net peut être disposé en 
angle sur les murs 

        

Ra.1, Ra.2, Ra.3, Rb.18, Rbm.8, Rbm.9, 
Rbm.10, Rbm.11, Rbm.12, Rbm.13, 
Rbm.14, Rd.3, Rd.4, Rr.1 

X   X X   X 

Va.1, Va.2, Va.3, Va.4, Va.5, Va.6, Va.7, 
Va.8, Va.9, Va.10, Va.11, Va.12, Va.13, 
Va.14, Va.15, Va.16, Va.17, Va.18, Va.19 

        

Rbm.1, Rbm.2, Rbm.3, Rbm.4, Rbm.5, 
Rbm.6, Rbm.7, Rbm.15 X   X X   X 

Rb.1, Rb.2, Rb.3, Rb.4, Rb.5, Rb.6, Rb.7, 
Rb.8, Rb.19         

Dans ces zones, pour des fins industrielles 
ou agricoles, le revêtement des murs et du 
toit des bâtiments accessoires ne peut être 
en tôle galvanisée 

        

 
* Peinte et teinte en usine. 

3.7.6 Modification d'un bâtiment patrimonial en vue de recréer un 
état antérieur 

Toute modification architecturale ou d'aménagement paysager qui permet de recréer un état 
antérieur du bâtiment patrimonial ou du terrain où il se trouve est autorisée. Seule une 
photographie ou illustration ancienne, des actes notariés ou d'autres documents officiels vérifiant 
l'état antérieur peuvent établir la preuve de cet état. 

3.7.7 Interdiction de démolir un bâtiment patrimonial 

Il est interdit de démolir un bâtiment patrimonial à moins d'obtenir un certificat d'autorisation émis 
par la Municipalité. Cette autorisation peut être accordée seulement suite à l'approbation de la 
démolition par le Comité de biens culturels ou, en son absence, le Comité consultatif d'urbanisme, 
à qui le requérant aura dû présenter, à la demande du comité mandaté, une attestation d'ingénieur 
qui lui confirmera que le bâtiment à démolir est dans un état irréparable et dangereux pour le public 
et qu'aucune intervention de mise en valeur ne puisse être faite. Avant d'obtenir l'autorisation de 
démolir le bâtiment, le propriétaire devra également présenter les plans des interventions qu'il 
entend réaliser et faire la preuve que les nouveaux bâtiments ou aménagements s'intégreront au 
caractère patrimonial du site, tel que défini à l'article 3.7.3. 

3.7.8 Interdiction de déplacer un bâtiment patrimonial 

Il est interdit de déplacer un bâtiment patrimonial à moins d'obtenir un certificat d'autorisation émis 
par la Municipalité. 

L'autorisation de déplacer un bâtiment patrimonial peut être accordée seulement suite à 
l'approbation du déplacement du bâtiment par le Comité de biens culturels ou, en son absence, le 
Comité consultatif d'urbanisme, à qui le requérant aura dû présenter la preuve qu'il y a obligation de 
déplacer le bâtiment à un endroit où il pourra être mis en valeur et remplacé par une utilisation qui 
ne dégradera pas l'environnement actuel du site. 
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3.8 Prescriptions particulières relatives à l'entreposage 

3.8.1 Entreposage sur le terrain, véhicules de loisir 

Sur le terrain d'une habitation, l'implantation d'un véhicule de loisir est interdite, sauf pour les fins de 
remisage aux conditions indiquées ci-après. 

– Sont considérés comme véhicules de loisir : une roulotte, une roulotte motorisée, un bateau de 
plaisance motorisé ou non, une motomarine, une tente-roulotte. 

– À l'extérieur, les véhicules doivent être remisés dans la cour latérale ou arrière à 2,0 m minimum 
des lignes latérales ou arrière. 

– Deux véhicules de loisir sont autorisés par terrain si ces véhicules sont de catégorie différente 
telle qu’une roulotte et un bateau, une tente-roulotte et une motomarine. 

– Le véhicule ne doit en aucun temps servir d'habitation temporaire ou permanente. 

– Le véhicule doit être laissé sur ses propres roues ou sur le dispositif servant à son transport. 

3.8.2 Entreposage de matières strictement interdites 

Hors des lieux spécifiquement autorisés à ces fins, il est strictement interdit d'entreposer les 
produits explosifs ou polluants, les véhicules automobiles hors d'état de fonctionnement, les pièces 
mécaniques et de carrosserie, les déchets, les carcasses automobiles, les pneus, les immondices 
et autres produits pouvant attirer la vermine. 

3.8.3 Entreposage temporaire autorisé dans toutes les zones 

Est autorisé dans toutes les zones l'entreposage des produits suivants : 

1) les produits horticoles et maraîchers mis en démonstration d'une façon temporaire dans la cour 
d'un commerce; 

2) les produits mis en vente lors d'une vente de trottoir ou autres activités temporaires. 

3.9 Jumelage des bâtiments à utilisation différente 
Dans les zones où plusieurs groupes d'usages sont autorisés avec des bâtiments jumelés ou 
contigus, ces bâtiments peuvent être construits avec un mur mitoyen. Cependant, les habitations 
peuvent être construites avec un mur mitoyen seulement si l'usage contigu fait partie d'un groupe 
résidentiel, commerce de vente et service du groupe I, service récréatif du groupe I, public et 
institutionnel du groupe II. 

En cas de contradiction entre les normes de chacun des usages, ce sont les normes du groupe le 
plus restrictif qui s'appliquent. 

3.10 Espaces libres dans l'emprise des rues 
La Municipalité peut permettre aux particuliers d'aménager la partie de terrain laissée libre entre la 
limite de l'emprise et la chaussée, la chaîne de rue, le trottoir aux conditions suivantes : 

1) le requérant devra demander un permis au responsable nommé par la Municipalité et ce dernier 
devra préciser le genre de finition autorisée, les distances et les hauteurs à respecter; 

2) la Municipalité ne s'engage d'aucune façon à céder cet espace qui demeure entièrement sa 
propriété; 
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3) en cas de dommages occasionnés par l'entretien ou des réparations, les frais occasionnés pour 
la remise en état du terrain seront assumés par le propriétaire riverain ou par la Municipalité si 
elle y consent, et ce, sans obligation de sa part; 

4) la Municipalité se garde le privilège d'effectuer toute modification à l'intérieur de son emprise; 

5) aucun arbre, arbuste et aucune plantation ne peut être implanté dans cet espace sans 
l'autorisation de la Municipalité qui peut les enlever ou les faire enlever aux frais du 
contrevenant. 

3.11 Réglementation relative aux éoliennes destinées à des 
fins privées 

Le règlement de contrôle intérimaire de la MRC de Montmagny interdit toute implantation d'éolienne 
reliée au projet pour l'approvisionnement énergétique du Québec de plus de 25 mètres sur le 
territoire de la municipalité. 

Pour les fins de la présente réglementation, seules les éoliennes installées pour des fins privées et 
qui ne sont pas reliées au projet pour l'approvisionnement énergétique du Québec sont 
concernées. 

3.11.1 Caractéristiques des éoliennes privées autorisées 
Localisation : 

Sur la propriété desservie par l'éolienne. 

Bruit : 

Ne doit pas être perceptible aux limites du terrain. 

Implantation : 

L'implantation des éoliennes est permise dans la cour arrière à une distance égale ou supérieure à 
sa hauteur de la limite de la propriété où elle est implantée. 

La hauteur minimale sous les pales est de 6 mètres. 

La hauteur maximale autorisée est de 25 mètres. 

Distance minimale des lignes latérales du terrain : égale à la hauteur de l'éolienne. 

Distance minimale du bâtiment principal : 10 mètres. 

Nombre maximum d'éoliennes par terrain : 1. 

Installation de l'éolienne : obligatoire sur une tour conçue pour les éoliennes ou l'équivalent pour la 
résistance au vent. 

Aucune éolienne ne peut être fixée sur le toit d'un bâtiment principal ou accessoire ni sur un arbre. 

3.12 Aménagement d'un deuxième logement (logement 
supplémentaire) dans un logement principal 

3.12.1 Types d'habitations et zones concernées 

Dans toutes les zones où sont autorisées ou existantes les habitations unifamiliales, bifamiliales, 
trifamiliales, que ces habitations soient isolées, jumelées ou contiguës, il est permis d'aménager un 
logement supplémentaire dans un logement à raison de un par logement principal. 
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Cette permission s'applique également dans le cas des habitations existantes indiquées 
précédemment à la présente sous-section lorsqu'elles sont dérogatoires à la zone où elles sont 
localisées. 

3.12.2 Occupation du logement supplémentaire 

Le logement doit être occupé par une ou des personnes ayant un lien de parenté direct ou par 
alliance, y compris par l'intermédiaire d'un conjoint de fait avec le propriétaire occupant ou 
l'occupant du logement principal. Seuls les personnes, leur conjoint y compris leur conjoint de fait et 
les personnes qui sont à leur charge peuvent occuper un logement supplémentaire aménagé dans 
un logement principal. 

Lorsqu'un logement supplémentaire n'est pas occupé par une personne ayant un lien de parenté 
direct ou par alliance avec le propriétaire occupant ou l'occupant du logement principal, il doit être 
considéré comme un logement principal et être conforme au présent règlement. 

3.12.3 Conditions particulières applicables à l'aménagement d'un 
logement supplémentaire dans un logement principal 

3.12.3.1 Accès au logement supplémentaire 

L'accès au logement supplémentaire doit se faire à partir de l'accès au logement principal. En 
aucun cas, le logement supplémentaire ne doit avoir un accès indépendant de celui ou ceux du 
logement principal. 

3.12.3.2 Alimentation électrique et chauffage 

Un seul système d'alimentation électrique et de chauffage est autorisé pour le logement principal et 
le logement supplémentaire. 

3.12.3.3 Adresse civique 

Une seule adresse civique est autorisée pour le logement principal et le logement supplémentaire. 

3.12.3.4 Superficie maximale du logement supplémentaire 

En aucun cas, la superficie du logement supplémentaire ne peut excéder 40 % de la superficie du 
logement principal et dépasser une superficie maximale de 55 m2. 

3.12.3.5 Commodités d'un logement supplémentaire 

Un logement supplémentaire comprend des commodités d'hygiène et de cuisson telles que 
cuisinette et salle de bain, il peut également comprendre une salle d'eau, une salle de lavage et 
toute autre commodité visant le bien-être de ces occupants. 

3.12.3.6 Stationnement 

L'aménagement d'un logement supplémentaire ne nécessite pas l'aménagement d'un 
stationnement supplémentaire. 
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3.12.3.7 Prescription du règlement applicable dans le cas d'un logement 
supplémentaire 

Suite à l'aménagement d'un logement supplémentaire à l'intérieur d'un logement principal, le 
présent règlement doit s'interpréter en considérant uniquement le logement principal en regard des 
prescriptions particulières applicables aux habitations. 
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4.1 Prescriptions relatives aux établissements de production animale 
Sur toute l'étendue du territoire de la municipalité, l'entreposage et la disposition des fumiers ainsi que la 
construction et l'agrandissement des bâtiments abritant les animaux des établissements de production animale 
doivent respecter les normes prescrites par la présente section. 

4.1.1 Les groupes de production et extraction 
Pour les usages production et extraction du groupe I, les sous-groupes suivants ont été créés pour des fins de 
réglementation selon leur degré de nuisance. 

Groupe 1a : Agriculture sans nuisance 

L'agriculture sans nuisance est le type d'usage composé de l'ensemble des activités reliées à l'exploitation agricole, 
à l'exception de celles rattachées à l'élevage d'animaux. 

Groupe 1b : Agriculture à nuisance limitée (modérée) 

L'agriculture à nuisance limitée est le type d'usage composé de l'ensemble des activités reliées à l'exploitation 
agricole et à son développement, à l'exception des élevages d'animaux sur fumier liquide. 

Groupe 1c : Agriculture à nuisance 

L'agriculture à nuisance est le type d'usage composé de l'ensemble des activités reliées à l'exploitation agricole et à 
son développement. 

4.1.2 Terminologie applicable aux établissements de production animale 

Périmètre d'urbanisation d'une municipalité 
La limite prévue de l'extension future de l'habitat de type urbain dans une municipalité déterminée par le schéma 
d'aménagement à l'exception de toute partie de ce périmètre qui serait comprise dans une zone agricole. 

Gestion solide 
Le mode d'évacuation d'un bâtiment d'élevage ou d'un ouvrage d'entreposage des déjections animales dont la 
teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

Gestion liquide 
Tout mode d'évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

Installation d'élevage 
Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d'enclos où sont gardés, à des fins autres que 
le pâturage, des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage d'entreposage des déjections des animaux qui s'y 
trouvent. 

Unité d'élevage 
Une installation d'élevage ou, lorsqu'il y en a plus d'une, l'ensemble des installations d'élevage dont un point du 
périmètre de l'une est à moins de 150 m de la prochaine et, le cas échéant, de tout ouvrage d'entreposage des 
déjections des animaux qui s'y trouvent. 

4.1.3 Immeubles protégés 
Les immeubles protégés retenus pour l'application des distances séparatrices à appliquer sont les suivants : 

– un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture; 

– un parc municipal; 



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 58 

– une plage publique ou une marina; 

– le terrain d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2); 

– un établissement de camping; 

– les bâtiments d'une base de plein air ou d'un centre d'interprétation de la nature; 

– le chalet d'un centre de ski ou d'un club de golf; 

– un temple religieux; 

– un théâtre d'été; 

– un établissement d'hébergement au sens du Règlement sur les établissements touristiques, à l'exception d'un 
gîte touristique, d'une résidence de tourisme ou d'un meublé rudimentaire; 

– un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de restauration de 
20 sièges et plus détenteur d'un permis d'exploitation à l'année ainsi qu'une table champêtre ou toute autre 
formule similaire lorsqu'elle n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause. 

4.1.4 Certificat d'autorisation pour les établissements de production animale 

4.1.4.1 Obligation d'un certificat d'autorisation pour les établissements de production 
animale 

Nul ne peut entreprendre une nouvelle exploitation de production animale, procéder à un agrandissement de 
bâtiment abritant les animaux, à un remplacement du type d'élevage ou à une augmentation du nombre d'unités 
animales ou construire ou modifier un lieu d'entreposage de fumier à moins d'avoir obtenu du fonctionnaire désigné 
un certificat d'autorisation à cet effet, conformément aux exigences du règlement de construction et condition 
d'émission des permis, et de respecter les normes indiquées à la présente section. 

4.1.4.2 Changements aux données ou renseignements pertinents aux certificats 
d'autorisation pour les établissements de production animale 

Tout changement aux données ou renseignements déjà soumis dans la demande de certificat d'autorisation prévue 
à l'article 4.1.4.1 doit faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation et de l'émission d'un nouveau certificat 
d'autorisation. 

4.1.5 Traitement et épandage de fumier 

4.1.5.1 Épandage de fumier sur la propriété de l'exploitant 

Pour obtenir un certificat d'autorisation, l'exploitant d'un établissement de production animale doit certifier que 
l'épandage de fumier sera effectué sur sa propriété ou sur des terres louées pour des fins d'exploitation ou 
d'épandage et aviser la Municipalité de tout changement de propriété ou de location des terres servant à 
l'épandage des fumiers. 

L'épandage du fumier devra se faire conformément au règlement sur les nuisances traitant de ce sujet. En 
l'absence d'un tel règlement, les normes de distance d'épandage qui suivent s'appliquent : 

a) Le fumier devra être épandu uniformément sur des terres en culture en respectant un ratio de superficie de 
0,3 ha par unité animale. Cette norme permet de déterminer quelle superficie le producteur doit posséder ou 
louer afin d'obtenir un certificat d'autorisation pour l'établissement de production animale projeté. 

b) Sauf s'il s'agit de fumier enfoui sous le sol lors de l'épandage ou de fumier oxygéné sans odeurs, il est interdit, 
entre le 15 juin et le 15 septembre de chaque année, d'épandre du fumier liquide à moins de 300 m d'une 
agglomération ou d'une habitation voisine. 
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c) Toute élimination de fumier par stockage ou par accumulation est interdite. 

d) Le fumier produit par un établissement de production animale doit être épandu sur des terres en culture au 
moins une (1) fois par année à moins qu'il ne soit traité pour fins de commercialisation. 

e) Tout épandage sur le sol est interdit lorsque celui-ci est gelé ou enneigé sauf si le fumier est incorporé 
directement dans le sol. 

f) Il est interdit d'épandre du fumier à moins de 10 m d'un cours d'eau ou d'une nappe d'eau de surface. 

4.1.5.2 Établissements de production animale sur fumier liquide 

L'exploiteur d'un nouvel établissement de production animale sur fumier liquide doit certifier qu'il résidera sur le ou 
l'un des lots de l'établissement projeté et que l'établissement est muni d'un système adéquat de traitement de 
fumier liquide pour en minimiser les odeurs lors de l'entreposage et de l'épandage. 

4.1.6 Distances séparatrices relatives aux installations d'élevage et normes de 
localisation des établissements de production animale 

Tout nouvel établissement de production animale, tout remplacement du type d'élevage, toute augmentation du 
nombre d'unités animales, toute construction ou modification d'un lieu d'entreposage de fumier, toute construction, 
tout agrandissement et toute modification d'un bâtiment abritant les animaux ou d'un parquet est sujet à l'application 
des normes de localisation prescrites dans la présente section, ce par rapport à la proximité des habitations, de tout 
chemin public, de la ligne de lot, des sites d'approvisionnement en eau potable et du périmètre d'urbanisation. 

4.1.6.1 Agrandissement d'un bâtiment d'élevage ou augmentation du nombre d'unités 
animales en zone agricole décrétée par la CTPAQ 

Malgré les normes séparatrices indiquées à la présente section, le règlement autorise, pour les établissements 
bénéficiant de droits acquis, une seule fois, un agrandissement d'un bâtiment d'élevage ou une augmentation du 
nombre d'unités animales en zone agricole permanente en respectant les conditions indiquées dans le tableau 
suivant. 
 

Type d'unité d'élevage Autorisation maximale d'expansion sans avoir à respecter 
les distances séparatrices 

Unité d'élevage déclarée à la Municipalité en date 
du 21 juin 2002 et de moins de 225 u.a. avant le 
projet d'expansion. 

Autorisation d'augmenter l'unité d'élevage de 75 u.a. jusqu'à 
225 u.a. 

 L'agrandissement des bâtiments d'élevage en respectant le plus 
possible les distances séparatrices et marges de recul en vigueur 

Autres unités d'élevage antérieurement autorisées 
ou possédant un certificat d'autorisation. 

Augmentation maximale du nombre d'unités animales de 10 % 
sans dépasser une augmentation de 10 unités animales. 

 Agrandissement des bâtiments d'élevage en respectant le plus 
possible les distances séparatrices et marges de recul en 
vigueur. 

 

Au-delà de ces augmentations du nombre d'unités animales, les distances séparatrices doivent être appliquées. 
Une demande de dérogation mineure peut quand même être faite auprès de la municipalité si le projet ne répond 
pas à toutes les exigences du règlement municipal. 
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4.1.6.2 Interdiction d'implantation de nouvelles unités d'élevage porcin sur fumier 
liquide dans les zones de grand impact 

L'implantation de nouvelles installations d'élevage porcin sur fumier liquide est interdite, à l'intérieur des zones de 
grand impact identifiées au plan d'urbanisme. 

Le plan de zonage délimite ces zones et précise la réglementation applicable en fonction du degré de nuisance des 
établissements : 
Groupe de production et extraction Ia : Agriculture sans nuisance 
Groupe de production et extraction Ib : Agriculture à nuisance limitée 
Groupe de production et extraction Ic : Agriculture à nuisance 

Les unités d'élevage porcin sur fumier liquide existantes à l'intérieur des zones de grand impact bénéficiant de 
droits acquis, leur nombre d'unités animales peut être augmenté et leurs bâtiments peuvent être agrandis ou 
reconstruits selon les normes présentées à l'article 4.1.6.3. 

4.1.6.3 Reconstruction, à la suite d'un sinistre, d'un bâtiment protégé par des droits 
acquis et augmentation du nombre d'unités animales des unités d'élevage 
porcin sur fumier liquide dans les zones Aa et Ab 

Dans l'éventualité où une installation d'élevage porcin sur fumier liquide situé dans une zone où il est interdit 
d'implanter de nouveaux élevages porcins sur fumier liquide (zones Aa et Ab) serait détruite à la suite d'un incendie 
ou par quelque autre cause, l'installation d'élevage pourra être reconstruite si un permis de construction est 
demandé dans un délai de 12 mois en respectant le plus possible, sur le même terrain, les règlements d'urbanisme 
en vigueur. 

Une unité d'élevage existante au 15 juillet 2005 (date d'entrée en vigueur du RCI numéro 2005-32) peut être 
relocalisée à l'intérieur de la zone de grand impact si les quatre (4) conditions suivantes sont respectées : 
1. le projet de relocalisation est plus éloigné du périmètre d'urbanisation à protéger que le site d'élevage faisant 

l'objet de relocalisation; 
2. le coefficient d'odeur des catégories ou groupes d'animaux à l'égard du projet relocalisé n'est pas supérieur à 

celui de la catégorie ou du groupe des animaux qui compte le plus d'unités animales avant la relocalisation; 
3. le nombre d'unités animales ne peut être augmenté de plus de 10 % du nombre d'unités animales autorisé au 

lieu d'élevage avant la relocalisation; 
4. le projet de relocalisation améliore la protection du périmètre d'urbanisation en tenant compte des vents 

dominants (annexe 1). 

À l'intérieur des zones Aa et Ab, pour les unités de production porcine sur fumier liquide existantes, 
l'agrandissement d'une installation d'élevage ou l'augmentation du nombre d'unités animales est permis s'il 
respecte les distances séparatrices et normes inscrites à l'annexe 2. Toutefois, si un projet d'expansion d'une unité 
d'élevage porcin sur fumier liquide ne respecte pas les normes de l'annexe 2, il sera réputé conforme au présent 
règlement s'il respecte les normes et conditions présentées au tableau suivant. 
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Type d'unité d'élevage porcin sur fumier 

liquide 
Autorisation maximale d'expansion sans avoir à respecter les 

distances séparatrices 

Unité d'élevage déclarée à la Municipalité en date 
du 21 juin 2002 et de moins de 225 u.a. avant le 
projet d'expansion. 

Autorisation d'augmenter l'unité d'élevage d'un maximum de 75 u.a. 
jusqu'à 225 u.a. 

 Au-delà d'une augmentation de 75 u.a., un projet situé à plus d'un (1) 
kilomètre du périmètre d'urbanisation ou d'un établissement au sens de la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux est autorisé jusqu'à 
225 u.a. pour l'unité d'élevage s'il comprend les mesures reconnues de 
réduction des odeurs suivantes : toit rigide sur la fosse recueillant les 
lisiers de l'ensemble de l'unité d'élevage, économiseur d'eau, et haie 
brise-vent ou couvert forestier entourant les bâtiments d'élevage et les 
structures d'entreposage. Toute autre technologie de réduction des 
odeurs reconnue par le ministère de l'Environnement, du Développement 
durable et des Parcs peut remplacer une des mesures énumérées si elle a 
un effet de réduction des odeurs équivalent ou supérieur. 

 Lorsque ces projets d'augmentation du nombre d'unités animales 
nécessitent un agrandissement des bâtiments d'élevage, ils doivent 
respecter le plus possible les distances séparatrices et marges de recul en 
vigueur. 

Autres unités d'élevage possédant un certificat 
d'autorisation. 

Un seul projet d'augmentation maximale du nombre d'unités animales : 
10 % du nombre d'unités animales déclarées en date du 21 juin 2002 à la 
Municipalité ou inscrites au dernier certificat d'autorisation émis avant 
l'entrée en vigueur du présent règlement sans dépasser une augmentation 
de 10 unités animales. 

 L'agrandissement des bâtiments d'élevage lors de projets ne dépassant 
pas une augmentation de 10 % du nombre d'unités animales en ne 
dépassant pas 10 u.a. doit respecter le plus possible les distances 
séparatrices et marges de recul en vigueur. 

 

4.1.6.4 Normes de localisation des élevages mixtes 

Dans le cas d'un élevage mixte, les normes de localisation sont établies en additionnant les normes de localisation 
qui régissent chacune des espèces. 

4.1.6.5 Normes de localisation concernant la distance des bâtiments servant à la 
production animale par rapport au périmètre d'urbanisation et aux 
agglomérations résidentielles 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être implanté par rapport à une agglomération de trois (3) 
habitations et plus située sur des emplacements ne servant pas à la production animale et qui sont situées à 
l'intérieur d'un cercle de 300 m de diamètre ou par rapport à un périmètre d'urbanisation, conformément aux 
distances minimales inscrites dans les tableaux 1 à 7 de la sous-section 4.1.7. Les résidences isolées sont 
protégées par les normes inscrites aux tableaux 2 à 7 de la sous-section 4.1.7, divisées par trois (3). 

Les normes de localisation prévues aux tableaux 1 à 7 de la sous-section 4.1.7 sont mesurées en utilisant la 
distance la plus courte entre les deux (2) parties des bâtiments (résidence avoisinante et production animale) les 
plus rapprochées. 

Pour les productions laitières sur fumier solide et pour les productions existantes de boucherie sur fumier solide, la 
distance minimale d'éloignement des bâtiments de production animale des limites de propriété de 10 m. Dans ces 
cas, les normes d'éloignement inscrites au tableau 5 de la sous-section 4.1.7 ne s'appliquent pas. 
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4.1.6.6 Normes de localisation concernant la construction d'habitations dans le 
voisinage d'un établissement de production animale 

La construction de toute habitation en dehors du périmètre d'urbanisation ou des agglomérations autre que celle(s) 
s'adressant spécifiquement à l'exploitation agricole de production animale est assujettie aux normes de localisation 
prescrites aux tableaux 2 à 7 de la sous-section 4.1.7 et ce, de façon réciproque. 

4.1.6.7 Normes de localisation concernant la distance entre les bâtiments servant à la 
production animale et un chemin public 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être implanté à plus de 50 m d'un chemin public. 

4.1.6.8 Normes de localisation concernant la distance entre les bâtiments servant à la 
production animale et les lacs ou sites d'approvisionnement en eau potable 
desservant un réseau d'aqueduc 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être situé à une distance de plus de 300 m d'un lac ou d'un site 
d'approvisionnement en eau potable desservant un réseau d'aqueduc. 

4.1.6.9 Normes de localisation concernant la distance entre les bâtiments servant à la 
production animale et les limites de propriété 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être situé à plus de 10 m d'une limite de propriété. 

4.1.6.10 Lieux d'entreposage des fumiers 

Ils doivent respecter les normes du ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs. 

4.1.6.11 Distances à respecter dans l'entreposage des fumiers 

Tout nouvel établissement de production animale, tout agrandissement de bâtiments abritant les animaux, tout 
remplacement du type d'élevage et toute augmentation du nombre d'unités animales doivent comporter un lieu 
d'entreposage de fumier conforme aux dispositions de la présente section et placé selon les normes de localisation 
des bâtiments servant à la production animale. 

Sauf dans le cas d'établissements de production animale sur fumier liquide, un nouveau site d'entreposage de 
fumier adjacent à un bâtiment agricole dérogatoire au présent règlement peut être implanté en bordure du bâtiment 
du côté le plus éloigné des résidences. 

4.1.6.12 Lieux d'entreposage des fumiers construits seuls 

Tout lieu d'entreposage de fumier construit indépendamment d'un nouvel établissement de production animale, d'un 
bâtiment servant à la production animale, d'un remplacement du type d'élevage et d'une augmentation du nombre 
d'unités animales doit être placé à une distance égale ou supérieure aux distances exigées pour les bâtiments 
servant à la production animale. 

4.1.6.13 Normes régissant les lieux d'entreposage des fumiers 

Les lieux d'entreposage des fumiers produits par un établissement de production animale doivent respecter les 
normes du ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs du Québec. 

Tout lieu d'entreposage de fumier doit être vidangé au moins une (1) fois par année en respectant les normes 
prescrites à un règlement de nuisances prévu à cette fin ou en son absence aux normes prescrites à l'article 
4.1.5.1. 
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4.1.7 Tableaux relatifs aux normes d'éloignement des établissements de 
production animale 

 
Tableau 1 : Calcul du nombre d'unités animales 

 

Groupe ou catégorie d’animaux Nombre d’animaux équivalant 
à une unité animale 

Vache ou taure, taureau, cheval 1 
Veaux ou génisses de 225 à 500 kilogrammes 2 
Veaux de moins de 225 kilogrammes 5 
Porcs d’élevage d'un poids de 20 à 100 kilogrammes chacun 5 
Truies et porcelets non sevrés dans l’année 4 
Porcelets d’un poids inférieur à 20 kilogrammes 25 
Poules pondeuses ou coqs 125 
Poulets à griller ou à rôtir 250 
Poulettes en croissance 250 
Dindes à griller de plus de 13 kilogrammes 50 
Dindes à griller de 8,5 à 10 kilogrammes 75 
Dindes à griller de 5 à 5,5 kilogrammes 100 
Visons femelles (excluant les mâles et les petits) 100 
Renards femelles (excluant les mâles et les petits) 40 
Moutons et agneaux de l’année 4 
Chèvres et chevreaux de l’année 6 
Lapins femelles (excluant les mâles et les petits) 40 
Cailles 1 500 
Faisans 300 
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Normes d'éloignement des établissements de production animale 
(Les distances linéaires sont exprimées en mètres) 

 

 Tableau 2 Tableau 3 Tableau 4 
 Élevage de suidés (engraissement) Élevage de suidés (maternité) Élevage de gallinacés ou d'anatidés 

ou de dindes dans un bâtiment 

Nature du projet 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

         
 2,5 à 200 600  0,5 à 50 300  0,1 à 80 300 
 201 - 400 750  51 - 75 450  81 - 160 450 
 401 - 600 900  76 - 125 600  161 - 320 600 
 ≥ 601 1,5 / u.a.  126 - 250 750  321 - 480 750 
    251 - 375 900  ≥ 480 2 / u.a. 
    ≥ 376 2,4 / u.a.    

Nouvelle 
installation 

d'élevage ou 
ensemble 

d'installations 
d'élevage 

         

 
 Tableau 5 Tableau 6 Tableau 7 
 Élevage des bovidés ou des équidés 

excluant les animaux directement 
reliés à la production laitière sur 

fumier solide ou des ovidés 

Élevage des léporidés Élevage des animaux à fourrure 

Nature du projet 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

         
 20 à 50 300  1 à 2,5 150  2,1 à 4 450 
 51 - 100 450  2,6 - 10 300  4,1 - 10 600 
 101 - 250 600  11 – 37,5 450  10,1 - 20 900 
 251 - 500 750  ≥ 37,6 1,2 / u.a.  ≥ 20,1 4,5 / u.a. 
 ≥ 501 1,5 / u.a.       

Nouvelle 
installation 

d'élevage ou 
ensemble 

d'installations 
d'élevage 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.1 
 

 

SAINT-ANTOINE-DE-L'ISLE-AUX-GRUES 

MONTMAGNY 

CAP-SAINT-IGNACE 

SAINT-PIERRE-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD 

BERTHIER-SUR-MER 

 

 

INCIDENCE DES VENTS EN PÉRIODE ESTIVALE 

La station météorologique ayant les données climatiques les plus représentatives pour les Municipalités de Saint-
Antoine-de-l'Isle-aux-Grues, Montmagny, Cap-Saint-Ignace, Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud et Berthier-sur-Mer 
se situe le long de la route 132 à Montmagny. 

Les données sur la température, présentées dans le tableau suivant, ont été prises à partir d'observation faites 
entre 1963 et 1980. 

Station météorologique de Montmagny 
Température moyenne 

 

VARIABLE JUIN JUILLET AOÛT MOYENNE 
ÉTÉ 

Temp. moy. (°C) 16,51 19,45 17,85 17,94 

Temp. max. moy. (°C) 21,63 24,59 22,58 22,93 

Source : Ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs du Québec, Service de la météorologie. 

Le tableau révèle que la température moyenne est de 17,94 °C et la température maximale moyenne de 22,93 °C 
pour les trois (3) mois dont les températures sont les plus élevées au cours de l'année. Le mois de juillet est 
cependant le mois qui affiche les températures les plus élevées. 

Le prochain tableau présente les observations faites sur les vents (fréquence et vitesse moyenne) entre 1977 et 
1983. 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.1 (SUITE) 
 

Station météorologique de Montmagny 
Fréquence et vitesse moyenne des vents par direction 

 

VARIABLE JUIN JUILLET AOÛT MOYENNE / 
DIRECTION 

FRÉQUENCE PAR DIRECTION (%) 

NORD 1,48 3,51 2,89  

NORD-EST 9,51 5,79 9,71  

EST 4,23 1,45 1,65  

SUD-EST 3,17 1,86 2,89  

SUD 1,69 1,03 1,45  

SUD-OUEST 38,33 47,78 45,25 43,79 

OUEST 14,79 20,36 12,32 15,82 

NORD-OUEST 5,00 6,45 6,26 5,90 

CALME 18,82 21,90 22,93  

Total fréquence groupe des vents dominants    65,51 

VITESSE MOYENNE PAR DIRECTION (KM/H) 

NORD 5,43 8,20 4,57  

NORD-EST 11,27 13,48 10,27  

EST 11,72 9,80 7,01  

SUD-EST 18,17 14,45 14,59  

SUD 19,42 14,14 12,16  

SUD-OUEST 18,85 18,96 18,12 18,64 

OUEST 18,34 17,78 18,91 18,34 

NORD-OUEST 18,81 20,46 15,87 18,38 

Vitesse moyenne des vents dominants    18,45 

Source : Ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs du Québec, Service de la météorologie. 

 

Le tableau révèle que 65,51 % des vents proviennent du sud-ouest, de l'ouest et du nord-ouest. Ces vents 
dominants soufflent avec une vitesse moyenne de 18,45 km/k. Annonciateurs de beau temps, ces vents sont 
généralement chauds (à l'exception de ceux du nord-ouest) contrairement à ceux provenant du nord-est et de l'est. 
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ANNEXE 2 À LA PRÉSENTE SECTION 4.1 
 

 
Normes de localisation pour une installation d'élevage porcin existante ou un ensemble d'installations 

d'élevage porcin existant situé dans un secteur de grands impacts au regard d'un périmètre d'urbanisation 
(Les distances linéaires sont exprimées en mètres) 

 
 

 Élevage de suidés (engraissement) Élevage de suidés (maternité) 

Nature du projet 

Limite maximale 
d'augmentation 

du nombre 
d'unités animales 

permises1 

Nombre 
total2 

d'unités 
animales 

Distance de 
tout périmètre 
d'urbanisation 

ou hôpital 
exposé 

Limite maximale 
d'augmentation 

du nombre 
d'unités animales 

permises1 

Nombre 
total2 

d'unités 
animales 

Distance de 
tout périmètre 
d'urbanisation 

ou hôpital 
exposé 

    
1 à 40 225 0,25 à 30 300 

41 – 100 450 31 – 60 450 
101 – 200 675 61 – 125 900 
201 – 400 1 125 126 – 250 1 125 
401 – 600 1 350 251 – 375 1 350 

+ 601 2,25/u.a. + 376 3,6/u.a. 

Accroissement 50 u.a.3 

  

50 u.a.3 

  

 
1 Dans l'application des normes de localisation prévues à la présente annexe, un projet qui vise un remplacement 

du type d'élevage en faveur d'un élevage porcin sur fumier liquide est interdit. 
2 Nombre total : la quantité d'animaux contenus dans l'installation d'élevage ou l'ensemble d'installations 

d'élevage d'une unité d'élevage, y compris les animaux qu'on prévoit ajouter. Lorsqu'on élève ou projette 
d'élever deux (2) ou plusieurs types d'animaux dans une même unité d'élevage, on a recours aux normes de 
localisation qui régissent le type d'élevage qui comporte le plus grand nombre d'unités animales, sous réserve 
que ces normes ne peuvent être inférieures à celles qui s'appliqueraient si le nombre d'unités animales était pris 
séparément pour chaque espèce. Pour déterminer les normes de localisation qui s'appliquent, on additionne le 
nombre total d'unités animales de l'unité d'élevage et on applique le total ainsi obtenu au type d'élevage 
majoritaire en nombre d'unités animales. 

3 Cette limite peut être haussée si le projet d'expansion comprend un système de traitement des odeurs reconnu 
par le ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs pour l'ensemble de la production 
des lisiers de l'unité d'élevage porcin. 

 
 



 

 

 

4.2 Prescriptions relatives à la 
protection des rives, du 
littoral et des plaines 
inondables 
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4.2 Prescriptions relatives à la protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables 

4.2.1 But du règlement 
La présente section a pour but de protéger les lacs et cours d'eau par l'application du cadre normatif de la Politique 
de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (décret 468-2005), adoptée le 18 mai 2005 par le 
gouvernement du Québec et de régir ou prohiber tous les usages du sol, travaux et ouvrages compte tenu des 
dangers d'inondation. 

4.2.2 Territoire assujetti 
Tous les lacs et cours d'eau à débit régulier ou intermittent sur le territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer. 
Les fossés tels que définis à l'article 4.2.5 du présent règlement sont exemptés de l'application de la politique. En 
milieu forestier public, les catégories de cours d'eau visés par l'application de la politique sont celles définies au 
Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public. 

4.2.3 Personnes assujetties au présent règlement 
La présente section touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et toute personne physique. Le 
gouvernement, ses ministères et mandataires sont soumis à son application suivant les dispositions de l'article 2 de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A.R.1). 

4.2.4 Figures et annexes au règlement 
Les figures et les annexes font partie intégrante de la présente section du règlement à toute fin de droit. 

4.2.5 Terminologie relative à la réglementation sur la protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables 

Coupe d'assainissement 
Une coupe d'assainissement consiste en l'abattage ou la récolte d'arbres déficients, tarés, dépérissants, 
endommagés ou morts dans un peuplement d'arbres. 

Cours d'eau 
Tous les cours d'eau et les lacs à débit régulier ou intermittent sont visés par les présentes normes; seuls sont 
exclus les fossés tels que définis ci-après. En milieu forestier public, les catégories de cours d'eau visées par 
l'application du présent règlement sont celles définies au Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts 
du domaine public. 

Fossé 
Un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des 
terrains avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi 
que les fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain. 

Immunisation 
L'immunisation d'une construction, d'un ouvrage ou d'un aménagement consiste à l'application de différentes 
mesures, énoncées à l'annexe 1, visant à apporter la protection nécessaire pour éviter les dommages qui 
pourraient être causés par une inondation. 
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Ligne des hautes eaux 
La ligne des hautes eaux est la ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et cours d'eau. Cette ligne des 
hautes eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c'est-à-dire : 

a) À l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, 
ou s'il n'y a pas de plantes aquatiques à l'endroit où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau 
(voir figure 1). 

Figure 1 – Ligne des hautes eaux 
 

 
 

Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, 
les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées 
caractéristiques des marais et marécages ouverts sur les plans d'eau. 

b) Dans les cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d'exploitation de l'ouvrage 
hydraulique pour la partie du plan d'eau situé en amont. 

c) Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de l'ouvrage. 

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut être 
localisée comme suit : 

d) Si l'information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de deux (2) ans, laquelle est considérée 
équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment à l'alinéa a). 

Littoral 
Le littoral est cette partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du 
plan d'eau (voir figure 2). 
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Figure 2 – Littoral 
 

 
 

Ouvrage 
Tout remblai, tout déblai, toute structure, tout bâti, de même que leur édification, leur modification ou leur 
agrandissement et toute utilisation d'un fond de terre pouvant engendrer une modification des caractéristiques 
intrinsèques d'un emplacement ou d'un terrain et de son couvert végétal. 

Plaine inondable 
Aux fins de la présente section, la zone (ou le secteur) à risques d'inondation, ou plaine inondable, est l'espace 
occupé par un lac ou un cours d'eau en période de crue. Cette zone ou secteur à risques d'inondation correspond à 
l'étendue géographique des secteurs vulnérables aux inondations, dont les limites sont précisées par l'un des 
moyens suivants : 

– une carte approuvée dans le cadre d'une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation; 

– une carte publiée par le gouvernement du Québec; 

– une carte intégrée au schéma d'aménagement de la MRC, à un règlement de contrôle intérimaire ou à un 
règlement d'urbanisme d'une municipalité; 

– les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établies par le gouvernement du 
Québec; 

– les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux (2), auxquelles il est fait référence dans 
le schéma d'aménagement de la MRC, un règlement de contrôle intérimaire ou un règlement d'urbanisme d'une 
municipalité. 

S'il survient un conflit dans l'application de différents moyens et qu'ils sont tous susceptibles de régir une situation 
donnée selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d'inondation, selon le cas, dont la 
valeur est reconnue par le Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, devrait servir à 
délimiter l'étendue de la plaine inondable. 
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La plaine inondable comprend deux (2) zones de récurrence 

Zone de grand courant 
Cette zone correspond à la partie d'une plaine inondable qui peut être inondée lors d'une crue de récurrence de 20 
ans. 

Zone de faible courant 
Cette zone correspond à la partie de la plaine inondable, au-delà de la limite de la zone de grand courant, qui peut 
être inondée lors d'une crue de récurrence 100 ans. 

Rive 
La rive est une bande de terre qui borde des lacs et des cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir 
des hautes eaux. La largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement. 

Rive a un minimum de 10 m : 
– lorsque la pente est inférieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins 

de 5,0 m de hauteur (voir figure 3). 

Figure 3 – La rive a un minimum de 10 m de profondeur 
 

 
 
Rive a un minimum de 15 m : 
– lorsque la pente est continue et supérieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un 

talus de plus de 5,0 m de hauteur (voir figure 4). 
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Figure 4 – La rive a un minimum de 15 mètres de profondeur 
 

 
 

D'autre part, dans le cadre de l'application de la Loi sur les forêts et du Règlement sur les normes d'intervention 
dans les forêts du domaine public, des mesures particulières de protection sont prévues pour la rive. 

4.2.6 Dispositions administratives 

4.2.6.1 Fonctionnaire désigné 

Le fonctionnaire désigné pour l'application du présent règlement est le fonctionnaire responsable de l'émission des 
permis et certificats en matière de réglementation d'urbanisme pour la municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.2.6.2 Visites des propriétés 

Le fonctionnaire désigné, pour assurer l'application du présent règlement dans l'exercice de ses fonctions, a le droit 
de visiter et d'examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété immobilière ou mobilière. 

4.2.6.3 Obligation d'un permis de construction et du certificat d'autorisation 

Quiconque désire effectuer les travaux énumérés ci-dessous doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné un 
permis de construction ou un certificat d'autorisation délivré par la Municipalité. Ainsi, toutes les constructions, tous 
les travaux et ouvrages susceptibles de détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le sol 
à nu, ou d'en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, à l'exception des constructions, ouvrages et travaux 
relatifs aux activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et de ses 
règlements d'application, doivent obtenir préalablement un certificat d'autorisation de la Municipalité. 

Également, toutes les constructions, tous les travaux et ouvrages susceptibles de modifier le régime hydrique, de 
nuire à la libre circulation des eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques d'intérêt 
particulier ou de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens sont assujettis à l'obtention préalable d'un 
permis de construction ou d'un certificat d'autorisation de la Municipalité ou du gouvernement, selon le cas. 
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4.2.6.4 Demande de permis construction et de certificat d'autorisation 

Toute demande de permis de construction ou de certificat d'autorisation exigée par le présent règlement doit être 
effectuée auprès du fonctionnaire désigné et être présentée par écrit et comprendre les éléments suivants : 

a) Nom, prénom et adresse du ou des propriétaire(s) du lot ou des lots et de son représentant autorisé; 

b) Nom, prénom et adresse de l'entrepreneur devant effectuer les travaux; 

c) Le ou les lot(s) visé(s) par la demande et la superficie de ce(s) lot(s); 

d) Une description (texte et plan(s)) de la nature des travaux, ouvrages ou constructions projetés faisant l'objet de 
la demande; 

e) À la demande du fonctionnaire désigné, un plan de localisation à l'échelle du projet illustrant l'ensemble des 
renseignements suivants : 

– les limites et dimensions du terrain; 

– l'identification cadastrale; 

– la localisation du cours d'eau et du lac riverain au terrain visé par la demande; 

– le tracé, le nom et l'emprise de toute voie de circulation existante ou projetée ayant une limite commune avec 
le terrain visé par la demande; 

f) S'il y a lieu, un plan réalisé par un arpenteur-géomètre illustrant les zones d'inondation récurrentes et toute 
information pouvant figurer sur un certificat de localisation; 

g) La description du sol actuel et proposé dont les renseignements seront suffisants pour une bonne 
compréhension du site faisant l'objet de la demande (coupes, élévations, croquis et devis signés par un 
ingénieur); 

h) Toute information relative aux caractéristiques naturelles du terrain et aux cours d'eau telle que la limite de la 
bande de 10,0 ou 15,0 m, inclinaison de la pente, hauteur du talus, ligne moyenne des hautes eaux et toute 
autre information pour une bonne compréhension du site. 

4.2.6.5 Conditions d'émission du permis et d'un certificat d'autorisation 

Dans un délai d'au plus 30 jours de la date du dépôt de la demande, le fonctionnaire désigné émet le certificat 
d'autorisation si : 

a) la demande est conforme au présent règlement; 

b) la demande est accompagnée de tous les documents et renseignements exigés par le présent règlement. 

Dans le cas contraire, le fonctionnaire désigné doit faire connaître son refus au requérant par écrit et le motiver, 
dans le même délai. 

Le coût du certificat est indiqué au règlement de construction et conditions d'émission des permis. 

4.2.6.6 Cause d'invalidité du certificat d'autorisation 

Tout certificat d'autorisation devient nul si les travaux pour lesquels le certificat a été émis n'ont pas débuté dans les 
six (6) mois suivant la date d'émission ou les déclarations faites dans la demande de certificat ne sont pas 
observées. 

Dans ces cas, si le requérant désire commencer ou continuer les travaux d'aménagement, il doit se pourvoir d'un 
nouveau certificat d'autorisation. 
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Tout projet de modification aux plans et devis qui transforme le permis ou certificat original ou ses conditions 
d'émission doit faire l'objet d'une demande de modification ou d'émission d'un nouveau permis ou certificat. 

4.2.7 Dispositions relatives aux rives, au littoral et aux zones inondables 

4.2.7.1 Mesures relatives aux rives 

Dans les rives, seuls sont autorisés les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est 
pas incompatible avec d'autres mesures de protection préconisées pour les plaines inondables : 

1- La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à des fins autres que municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public aux conditions suivantes : 

a) les dimensions du lot ou du terrain ne permettent plus la construction ou l'agrandissement de ce bâtiment 
principal suite à la création de la bande de protection riveraine et il (elle) ne peut raisonnablement être 
réalisé(e) ailleurs sur le terrain; 

b) le lotissement a été réalisé avant le 7 avril 1983, soit la date de l'entrée en vigueur du premier Règlement 
de contrôle intérimaire de la MRC de Montmagny; 

c) le lot ou le terrain n'est pas situé dans une zone d'érosion identifiée au schéma d'aménagement; 

d) une bande minimale de protection de 5,0 m devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou 
préférablement retournée à l'état naturel si elle ne l'était pas déjà. 

2- La construction ou l'érection d'un bâtiment secondaire ou accessoire de type garage, remise, cabanon ou 
piscine est possible seulement sur une partie d'une rive qui n'est pas à l'état naturel et aux conditions 
suivantes : 

a) les dimensions du lot ou du terrain ne permettent plus la construction ou l'érection de ce bâtiment 
secondaire ou accessoire, suite à la création de la bande riveraine; 

b) le lotissement a été réalisé avant le 7 avril 1983, soit la date de l'entrée en vigueur du premier Règlement 
de contrôle intérimaire de la MRC de Montmagny; 

c) une bande minimale de protection de 5,0 m devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou 
préférablement retournée à l'état naturel si elle ne l'était pas déjà; 

d) le bâtiment secondaire ou accessoire devra reposer sur le terrain sans excavation ni remblayage. 

3- L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés à des fins autres que 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public. 

4- Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou 
pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s'ils sont assujettis à 
l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

5- Les ouvrages et travaux relatifs à la végétation : 

a) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses 
règlements d'application; 

b) la coupe d'assainissement; 

c) la récolte d'arbres de 50 % des tiges de 10,0 cm et plus de diamètre, à la condition de préserver un couvert 
forestier d'au moins 50 %. Dans les boisés privés utilisés à des fins d'exploitation forestière ou agricole; 

d) la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage autorisé; 



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 76 

e) la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de 5,0 m de largeur donnant accès au plan d'eau, 
lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %; 

f) l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre de 5,0 m de largeur, lorsque la pente 
de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'un sentier ou un escalier qui donne accès au plan d'eau; 

g) les semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes et les travaux visant à rétablir un 
couvert végétal permanent et durable; 

h) les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % et 
uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est supérieure à 30 %. 

6- La culture du sol à des fins d'exploitation agricole est permise à la condition de conserver une bande minimale 
de végétation de 3,0 m dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; de plus, s'il y a un 
talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à 3,0 m à partir de la ligne des hautes eaux, la 
largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum de 1,0 m sur le haut du talus. 

7) Les ouvrages et travaux suivants : 

a) l'installation de clôtures; 

b) l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de surface et les stations 
de pompage; 

c) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que 
les chemins y donnant accès; 

d) les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

e) toute installation septique conforme au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées; 

f) lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture 
végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation à l'aide d'un perré, de 
gabions ou finalement à l'aide d'un mur de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus 
susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation naturelle; 

g) les puits individuels; 

h) la construction ou l'élargissement d'une route existante incluant les chemins de ferme et les chemins 
forestiers; 

i) les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le 
littoral conformément à l'article 4.2.7.2; 

j) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à sa 
réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public. 

4.2.7.2 Mesures relatives au littoral 

Sur le littoral, seuls sont autorisés les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est 
pas incompatible avec d'autres mesures de protection recommandées pour les plaines inondables : 

a) les quais, abris ou débarcadères sur les pilotis, sur les pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes; 

b) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts; 

c) les équipements nécessaires à l'aquaculture; 
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d) les prises d'eau; 

e) l'empiètement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive; 

f) les travaux de nettoyage et d'entretien, sans déblaiement, à réaliser par la Municipalité ou la MRC dans les 
cours d'eau selon les pouvoirs et devoirs qui leur sont conférés par la Loi; 

g) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou 
pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur préparation et leur démolition, assujettis à l'obtention 
d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., C. R-13) et de toute autre loi; 

h) l'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d'amenée ou de dérivation pour les prélèvements d'eau dans 
les cas où l'aménagement de ces canaux est assujetti à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la 
qualité de l'environnement; 

i) l'entretien, la réparation et la démolition de constructions et d'ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des 
fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou d'accès public. 

4.2.7.3 Mesures relatives à la plaine inondable 

4.2.7.3.1 Zones inondables de grand courant (récurrence 0-20 ans) 

Dans une plaine inondable de grand courant (récurrence 0-20 ans), seuls sont autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants si leur réalisation n'est pas incompatible avec les mesures de protection applicables 
pour les rives et le littoral : 

1- Les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à entretenir, à réparer, à moderniser ou à 
démolir les constructions et ouvrages existants; à la condition que ces travaux n'augmentent pas la superficie 
de la propriété exposée aux inondations. Cependant, lors de travaux de modernisation ou de reconstruction 
d'une infrastructure liée à une voie de circulation publique, la superficie de l'ouvrage exposé aux inondations 
pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de sécurité publique ou pour rendre telle infrastructure 
conforme aux normes applicables. Dans tous les cas, les travaux majeurs à une construction ou à un ouvrage 
devront entraîner l'immunisation de l'ensemble de celle-ci ou de celui-ci. 

2- Les installations entreprises par les gouvernements, leurs ministères et organismes qui sont nécessaires aux 
activités de trafic maritime, notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses et les aides fixes à la 
navigation; des mesures d'immunisation appropriées devront s'appliquer aux parties des ouvrages situés sous 
le niveau d'inondation de la crue à récurrence 100 ans. 

3- Les installations souterraines linéaires de services d'utilité publique telles que les pipelines, les lignes 
électriques et téléphoniques ainsi que les conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de 
service pour des constructions ou ouvrages situés dans la zone inondable de grand courant. 

4- La construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout dans les secteurs aménagés et non pourvus de services afin 
de raccorder uniquement les ouvrages déjà existants à la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 

5- Les installations septiques destinées à des constructions ou des ouvrages existants; l'installation prévue doit 
être conforme à la réglementation sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

6- L'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une résidence ou d'un établissement existant par un puits 
tubulaire, construit de façon à éliminer les risques de contamination par scellement de l'espace annulaire par 
des matériaux étanches et de façon durable ainsi qu'à éviter la submersion. 

7- Un ouvrage à aire ouverte à des fins récréatives, autre qu'un terrain de golf, réalisable sans remblai ni déblai. 

8- La reconstruction lorsqu'un ouvrage ou une construction a été détruit(e) par une catastrophe autre qu'une 
inondation; les reconstructions devront être immunisées conformément aux prescriptions de la politique. 
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9- Les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui en nécessitent, mais dans ce dernier 
cas, seulement s'ils sont assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement. 

10- Les travaux de drainage des terres. 

11- Les activités d'aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, dont la réalisation est assujettie à la 
Loi sur les forêts et à ses règlements. 

12- Les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai. 

4.2.7.3.2 Zones inondables de faible courant (récurrence 20-100 ans) 

Dans une plaine inondable de faible courant (récurrence 20-100 ans), seuls sont autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants : 

1- Ceux qui sont immunisés conformément aux normes de l'annexe 1 de la présente section. 

2- Les travaux de remblais requis pour l'immunisation des constructions et ouvrages autorisés. 

4.2.7.3.3 Cartes des zones inondables du territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer 

La carte 14 du RCI jointe en annexe 3 de la présente section indique les zones inondables du territoire de la 
municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.2.8 Dispositions particulières relatives à la plaine inondable en bordure du 
fleuve Saint-Laurent pour Berthier-sur-Mer 

Pour la plaine inondable du fleuve Saint-Laurent de la municipalité de Berthier-sur-Mer, les cotes de récurrence de 
crues pour la zone de grand courant (0-20 ans) et la zone de faible courant (20-100 ans) doivent être identifiées à 
l'aide de la carte 1 de l'annexe 3 du RCI jointe à l'annexe 3 de la présente section. 

Suite à l'établissement de la cote de crue d'un emplacement effectué par un membre en règle de l'Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec, les mesures réglementaires à appliquer sont déterminées à partir d'une des 
situations suivantes : 

– un terrain dont l'élévation serait supérieure à la cote de crue 100 ans ne serait pas, en définitive, dans la zone 
inondable et aucune des mesures réglementaires applicables dans cette zone ne serait opposable à un projet 
de construction, d'ouvrage ou à des travaux qui y serait(ent) proposé(s); 

– un terrain dont l'élévation serait inférieure à la cote de crue 100 ans, mais supérieure à la cote 20 ans serait 
dans la zone inondable et plus précisément dans la zone de faible courant. Les mesures réglementaires 
applicables à un projet de construction, d'ouvrage ou à des travaux qui serait(ent) proposé(s) dans cette zone 
seraient celles de la zone de faible courant; 

– un terrain dont l'élévation serait inférieure à la cote de crue 20 ans serait dans la zone inondable et plus 
précisément dans la zone de grand courant. Les mesures réglementaires applicables à un projet de 
construction, d'ouvrage ou à des travaux qui serait(ent) proposé(s) dans cette zone seraient celles de la zone de 
grand courant. 

Par ailleurs, pour déterminer l'élévation d'un terrain, un relevé d'arpentage est nécessaire. Ce relevé doit être 
effectué par un membre en règle de l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec et doit rencontrer les 
spécifications suivantes : 

– les limites du terrain; 

– la localisation et l'élévation des points géodésiques; 

– le tracé des limites de la zone inondable (à fort ou à faible courant) sur le ou les terrain(s) visé(s); 
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– la localisation des bâtiments et ouvrages existants, dont le champ d'épuration et les puits, s'il y a lieu; 

– les rues et voies de circulation existantes. 

Les relevés doivent être effectués sur le niveau naturel du terrain, sans remblai. Si le terrain a été remblayé, le 
niveau du remblai pourra être utilisé s'il est démontré que celui-ci a été effectué avant la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. 

4.2.9 Dispositions particulières relatives à une dérogation 

Dans une zone inondable, peuvent être permis des constructions, ouvrages et travaux bénéficiant des mesures 
d'immunisation différentes de celles prévues à l'annexe 1, mais jugées suffisantes dans le cadre d'une dérogation 
(annexe 2 de la présente section) conforme au RCI adopté par la MRC de Montmagny. 

Pour permettre de juger de l'acceptabilité d'une dérogation, toute demande formulée à cet effet devrait être 
appuyée de documents suffisants pour l'évaluer. Cette demande devrait fournir la description cadastrale précise du 
site de l'intervention projetée et démontrer que la réalisation de la construction, des ouvrages ou des travaux 
proposés satisfaits aux cinq (5) critères suivants en vue de respecter les objectifs de la présente section en matière 
de sécurité publique et de protection de l'environnement. 

1- Assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, tant privés que publics, en intégrant des mesures 
appropriées d'immunisation et de protection des personnes. 

2- Assurer l'écoulement naturel des eaux; les impacts sur les modifications probables au régime hydraulique du 
cours d'eau devront être définis et, plus particulièrement, faire état des contraintes à la circulation des glaces, 
de la diminution de la section d'écoulement, des risques d'érosion générés et des risques de hausse du niveau 
de l'inondation en amont qui peuvent résulter de la réalisation des travaux ou de l'implantation de la 
construction ou de l'ouvrage. 

3- Assurer l'intégrité de ces territoires en évitant le remblayage et en démontrant que les travaux, ouvrages et 
constructions proposés ne peuvent raisonnablement être localisés hors de la plaine inondable. 

4- Protéger la qualité de l'eau, la flore et la faune typique des milieux humides, leurs habitats et, considérant 
d'une façon particulière les espèces menacées ou vulnérables, en garantissant qu'ils n'encourent pas de 
dommages; les impacts environnementaux tels que la construction, l'ouvrage ou les travaux sont susceptibles 
de générer, devront faire l'objet d'une évaluation en tenant compte des caractéristiques des matériaux utilisés 
pour l'immunisation. 

5- Démontrer l'intérêt public quant à la réalisation des travaux, de l'ouvrage ou de la construction. 

4.2.10 Dispositions particulières 

Dans une plaine inondable identifiée à l'aide de la carte 14 de l'annexe 3 de la présente section et qui n'a pas fait 
l'objet d'une désignation officielle à l'aide des cotes de crues par une autorité compétente, les mesures suivantes 
s'appliquent : 

a) pour les plaines inondables cartographiées en distinguant les niveaux de récurrence, le cadre réglementaire 
correspond aux mesures prévues à la présente section pour les zones de grand courant (récurrence 0-20 ans) 
et de faible courant (récurrence 20-100 ans); 

b) pour les plaines inondables cartographiées sans distinction des niveaux de récurrence et les milieux humides, le 
cadre réglementaire correspond aux mesures prévues à la présente section pour les zones de grand courant 
(récurrence 0-20 ans). 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.2 
 

Normes d'immunisation 
 

1- Aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne peut être atteinte par la crue à récurrence 
de 100 ans ou par une inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

2- Aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à récurrence de 100 ans ou par une 
inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

3- Aucune fondation en bloc de béton (ou son équivalent) ne peut être atteinte par la crue à récurrence de 
100 ans ou par une inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

4- Les drains d'évacuation sont munis de clapets de retenue. 

5- Pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence de 100 ans, un membre 
de l'Ordre des ingénieurs du Québec ou un professionnel habilité en la matière doit approuver les calculs 
relatifs à : 
– l'imperméabilisation; 
– la stabilité des structures; 
– l'armature nécessaire; 
– la capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration; 
– la résistance du béton à la compression et à la tension. 

6- Le remblayage du terrain doit se limiter à la protection de l'ouvrage aménagé et non à l'ensemble du terrain sur 
lequel il est prévu. 
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ANNEXE 2 À LA PRÉSENTE SECTION 4.2 
 

Liste des catégories d'ouvrages admissibles à une demande de 
dérogation 

 

1- Tout projet d'élargissement, de rehaussement, d'entrée et de sortie, de contournement et de réalignement 
dans l'axe actuel d'une voie de circulation existante, y compris les voies ferrées. 

2- Les voies de circulation donnant accès à des traverses de plans d'eau. 

3- Tout projet de mise en place de nouveaux services d'utilité publique situés au-dessus du niveau du sol tels que 
les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques, à l'exception de nouvelles voies de circulation. 

4- Les puits communautaires servant au captage d'eau souterraine. 

5- Un ouvrage servant au captage d'eau de surface se situant au-dessus du niveau du sol. 

6- Les stations d'épuration des eaux. 

7- Les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par les gouvernements ou les organismes sous 
leur compétence. 

8- Tous les travaux visant l'agrandissement d'ouvrages destinés à la construction navale et aux activités 
maritimes, portuaires, industrielles et commerciales ainsi que l'agrandissement d'une construction à caractère 
résidentiel. 

9- Un ouvrage ou une construction à caractère commercial, industriel ou résidentiel de type unifamilial, duplex, 
jumelé ou triplex, pourvu que les critères suivants soient satisfaits : 

a) l'édification de l'ouvrage ou de la construction doit être prévue sur un terrain en bordure d'une rue desservie 
par des réseaux d'aqueduc et d'égout, ou par un seul de ces réseaux; 

b) le(s) réseau(x) mentionné(s) à l'alinéa a) doit(doivent) avoir été installé(s) avant la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. Toutefois, la capacité des réseaux existants ne doit pas être augmentée et dans le 
cas où seul un réseau d'aqueduc est en place, le réseau d'égout devra être installé avant que l'ouvrage ou 
la construction ne puisse être autorisé(e) et sa capacité devra être dimensionnée à celle du réseau existant 
pour fournir un service au même nombre de personnes. Dans le cas où seulement le réseau d'égout est en 
place et que la Municipalité ne prévoit pas installer le réseau d'aqueduc; 

c) l'ouvrage ou la construction ne pourra être autorisé(e) que si son installation de captage est protégée des 
inondations. La capacité du réseau d'égout ne doit pas être augmentée; 

d) l'édification de l'ouvrage ou de la construction doit être prévue sur un terrain adjacent à la rue 
précédemment visée dans cet article. Un terrain est considéré adjacent à une rue lorsqu'il y touche sur une 
distance minimale continue de 10,0 m; 

l'édification de l'ouvrage ou de la construction à caractère résidentiel de type unifamilial détaché pourra être 
prévue sur un terrain qui a été morcelé aux fins de construction depuis la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement en autant que chaque ouvrage ou construction soit édifié(e) sur un terrain adjacent à la 
rue. 

10- La construction d'un réseau d'aqueduc ou d'égout lorsque l'autre réseau (aqueduc ou égout) est déjà installé à 
la date d'entrée en vigueur du présent règlement. La capacité du deuxième réseau devra être dimensionnée à 
celle du réseau existant pour fournir un service au même nombre de personnes. 
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11- Les installations de pêche commerciale et d'aquaculture. 

12- Un ouvrage ou une construction situé(e) sur un terrain totalement protégé au niveau de la cote de la crue 
centenaire par des travaux autres que le remblayage. Ce terrain ne doit pas avoir été rehaussé depuis la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, à moins qu'un permis n'ait été émis en vertu de la réglementation 
municipale pour en autoriser les travaux. 

13- Un terrain légalement remblayé au-dessus de la cote de la crue centenaire. La dérogation ne sera consentie 
qu'après que la Municipalité aura modifié son règlement pour y prohiber tout remblayage subséquent. 

14- L'aménagement d'un fonds de terre utilisé à des fins récréatives ou d'activités d'aménagement forestier 
nécessitant des travaux de remblais et de déblais dans la zone de grand courant tels que chemins forestiers, 
terrains de golf, sentiers piétonniers, pistes cyclables, etc. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 À LA PRÉSENTE SECTION 4.2 
 

Cartes des zones inondables du territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer 
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CARTE 1 ANNEXE 3 
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CARTE 14 ANNEXE 3 
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4.1 Prescriptions relatives aux établissements de production animale 
Sur toute l'étendue du territoire de la municipalité, l'entreposage et la disposition des fumiers ainsi que la 
construction et l'agrandissement des bâtiments abritant les animaux des établissements de production animale 
doivent respecter les normes prescrites par la présente section. 

4.1.1 Les groupes de production et extraction 
Pour les usages production et extraction du groupe I, les sous-groupes suivants ont été créés pour des fins de 
réglementation selon leur degré de nuisance. 

Groupe 1a : Agriculture sans nuisance 

L'agriculture sans nuisance est le type d'usage composé de l'ensemble des activités reliées à l'exploitation agricole, 
à l'exception de celles rattachées à l'élevage d'animaux. 

Groupe 1b : Agriculture à nuisance limitée (modérée) 

L'agriculture à nuisance limitée est le type d'usage composé de l'ensemble des activités reliées à l'exploitation 
agricole et à son développement, à l'exception des élevages d'animaux sur fumier liquide. 

Groupe 1c : Agriculture à nuisance 

L'agriculture à nuisance est le type d'usage composé de l'ensemble des activités reliées à l'exploitation agricole et à 
son développement. 

4.1.2 Terminologie applicable aux établissements de production animale 

Périmètre d'urbanisation d'une municipalité 
La limite prévue de l'extension future de l'habitat de type urbain dans une municipalité déterminée par le schéma 
d'aménagement à l'exception de toute partie de ce périmètre qui serait comprise dans une zone agricole. 

Gestion solide 
Le mode d'évacuation d'un bâtiment d'élevage ou d'un ouvrage d'entreposage des déjections animales dont la 
teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

Gestion liquide 
Tout mode d'évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

Installation d'élevage 
Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d'enclos où sont gardés, à des fins autres que 
le pâturage, des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage d'entreposage des déjections des animaux qui s'y 
trouvent. 

Unité d'élevage 
Une installation d'élevage ou, lorsqu'il y en a plus d'une, l'ensemble des installations d'élevage dont un point du 
périmètre de l'une est à moins de 150 m de la prochaine et, le cas échéant, de tout ouvrage d'entreposage des 
déjections des animaux qui s'y trouvent. 

4.1.3 Immeubles protégés 
Les immeubles protégés retenus pour l'application des distances séparatrices à appliquer sont les suivants : 

– un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture; 

– un parc municipal; 
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– une plage publique ou une marina; 

– le terrain d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2); 

– un établissement de camping; 

– les bâtiments d'une base de plein air ou d'un centre d'interprétation de la nature; 

– le chalet d'un centre de ski ou d'un club de golf; 

– un temple religieux; 

– un théâtre d'été; 

– un établissement d'hébergement au sens du Règlement sur les établissements touristiques, à l'exception d'un 
gîte touristique, d'une résidence de tourisme ou d'un meublé rudimentaire; 

– un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de restauration de 
20 sièges et plus détenteur d'un permis d'exploitation à l'année ainsi qu'une table champêtre ou toute autre 
formule similaire lorsqu'elle n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause. 

4.1.4 Certificat d'autorisation pour les établissements de production animale 

4.1.4.1 Obligation d'un certificat d'autorisation pour les établissements de production 
animale 

Nul ne peut entreprendre une nouvelle exploitation de production animale, procéder à un agrandissement de 
bâtiment abritant les animaux, à un remplacement du type d'élevage ou à une augmentation du nombre d'unités 
animales ou construire ou modifier un lieu d'entreposage de fumier à moins d'avoir obtenu du fonctionnaire désigné 
un certificat d'autorisation à cet effet, conformément aux exigences du règlement de construction et condition 
d'émission des permis, et de respecter les normes indiquées à la présente section. 

4.1.4.2 Changements aux données ou renseignements pertinents aux certificats 
d'autorisation pour les établissements de production animale 

Tout changement aux données ou renseignements déjà soumis dans la demande de certificat d'autorisation prévue 
à l'article 4.1.4.1 doit faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation et de l'émission d'un nouveau certificat 
d'autorisation. 

4.1.5 Traitement et épandage de fumier 

4.1.5.1 Épandage de fumier sur la propriété de l'exploitant 

Pour obtenir un certificat d'autorisation, l'exploitant d'un établissement de production animale doit certifier que 
l'épandage de fumier sera effectué sur sa propriété ou sur des terres louées pour des fins d'exploitation ou 
d'épandage et aviser la Municipalité de tout changement de propriété ou de location des terres servant à 
l'épandage des fumiers. 

L'épandage du fumier devra se faire conformément au règlement sur les nuisances traitant de ce sujet. En 
l'absence d'un tel règlement, les normes de distance d'épandage qui suivent s'appliquent : 

a) Le fumier devra être épandu uniformément sur des terres en culture en respectant un ratio de superficie de 
0,3 ha par unité animale. Cette norme permet de déterminer quelle superficie le producteur doit posséder ou 
louer afin d'obtenir un certificat d'autorisation pour l'établissement de production animale projeté. 

b) Sauf s'il s'agit de fumier enfoui sous le sol lors de l'épandage ou de fumier oxygéné sans odeurs, il est interdit, 
entre le 15 juin et le 15 septembre de chaque année, d'épandre du fumier liquide à moins de 300 m d'une 
agglomération ou d'une habitation voisine. 
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c) Toute élimination de fumier par stockage ou par accumulation est interdite. 

d) Le fumier produit par un établissement de production animale doit être épandu sur des terres en culture au 
moins une (1) fois par année à moins qu'il ne soit traité pour fins de commercialisation. 

e) Tout épandage sur le sol est interdit lorsque celui-ci est gelé ou enneigé sauf si le fumier est incorporé 
directement dans le sol. 

f) Il est interdit d'épandre du fumier à moins de 10 m d'un cours d'eau ou d'une nappe d'eau de surface. 

4.1.5.2 Établissements de production animale sur fumier liquide 

L'exploiteur d'un nouvel établissement de production animale sur fumier liquide doit certifier qu'il résidera sur le ou 
l'un des lots de l'établissement projeté et que l'établissement est muni d'un système adéquat de traitement de 
fumier liquide pour en minimiser les odeurs lors de l'entreposage et de l'épandage. 

4.1.6 Distances séparatrices relatives aux installations d'élevage et normes de 
localisation des établissements de production animale 

Tout nouvel établissement de production animale, tout remplacement du type d'élevage, toute augmentation du 
nombre d'unités animales, toute construction ou modification d'un lieu d'entreposage de fumier, toute construction, 
tout agrandissement et toute modification d'un bâtiment abritant les animaux ou d'un parquet est sujet à l'application 
des normes de localisation prescrites dans la présente section, ce par rapport à la proximité des habitations, de tout 
chemin public, de la ligne de lot, des sites d'approvisionnement en eau potable et du périmètre d'urbanisation. 

4.1.6.1 Agrandissement d'un bâtiment d'élevage ou augmentation du nombre d'unités 
animales en zone agricole décrétée par la CTPAQ 

Malgré les normes séparatrices indiquées à la présente section, le règlement autorise, pour les établissements 
bénéficiant de droits acquis, une seule fois, un agrandissement d'un bâtiment d'élevage ou une augmentation du 
nombre d'unités animales en zone agricole permanente en respectant les conditions indiquées dans le tableau 
suivant. 
 

Type d'unité d'élevage Autorisation maximale d'expansion sans avoir à respecter 
les distances séparatrices 

Unité d'élevage déclarée à la Municipalité en date 
du 21 juin 2002 et de moins de 225 u.a. avant le 
projet d'expansion. 

Autorisation d'augmenter l'unité d'élevage de 75 u.a. jusqu'à 
225 u.a. 

 L'agrandissement des bâtiments d'élevage en respectant le plus 
possible les distances séparatrices et marges de recul en vigueur 

Autres unités d'élevage antérieurement autorisées 
ou possédant un certificat d'autorisation. 

Augmentation maximale du nombre d'unités animales de 10 % 
sans dépasser une augmentation de 10 unités animales. 

 Agrandissement des bâtiments d'élevage en respectant le plus 
possible les distances séparatrices et marges de recul en 
vigueur. 

 

Au-delà de ces augmentations du nombre d'unités animales, les distances séparatrices doivent être appliquées. 
Une demande de dérogation mineure peut quand même être faite auprès de la municipalité si le projet ne répond 
pas à toutes les exigences du règlement municipal. 
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4.1.6.2 Interdiction d'implantation de nouvelles unités d'élevage porcin sur fumier 
liquide dans les zones de grand impact 

L'implantation de nouvelles installations d'élevage porcin sur fumier liquide est interdite, à l'intérieur des zones de 
grand impact identifiées au plan d'urbanisme. 

Le plan de zonage délimite ces zones et précise la réglementation applicable en fonction du degré de nuisance des 
établissements : 
Groupe de production et extraction Ia : Agriculture sans nuisance 
Groupe de production et extraction Ib : Agriculture à nuisance limitée 
Groupe de production et extraction Ic : Agriculture à nuisance 

Les unités d'élevage porcin sur fumier liquide existantes à l'intérieur des zones de grand impact bénéficiant de 
droits acquis, leur nombre d'unités animales peut être augmenté et leurs bâtiments peuvent être agrandis ou 
reconstruits selon les normes présentées à l'article 4.1.6.3. 

4.1.6.3 Reconstruction, à la suite d'un sinistre, d'un bâtiment protégé par des droits 
acquis et augmentation du nombre d'unités animales des unités d'élevage 
porcin sur fumier liquide dans les zones Aa et Ab 

Dans l'éventualité où une installation d'élevage porcin sur fumier liquide situé dans une zone où il est interdit 
d'implanter de nouveaux élevages porcins sur fumier liquide (zones Aa et Ab) serait détruite à la suite d'un incendie 
ou par quelque autre cause, l'installation d'élevage pourra être reconstruite si un permis de construction est 
demandé dans un délai de 12 mois en respectant le plus possible, sur le même terrain, les règlements d'urbanisme 
en vigueur. 

Une unité d'élevage existante au 15 juillet 2005 (date d'entrée en vigueur du RCI numéro 2005-32) peut être 
relocalisée à l'intérieur de la zone de grand impact si les quatre (4) conditions suivantes sont respectées : 
1. le projet de relocalisation est plus éloigné du périmètre d'urbanisation à protéger que le site d'élevage faisant 

l'objet de relocalisation; 
2. le coefficient d'odeur des catégories ou groupes d'animaux à l'égard du projet relocalisé n'est pas supérieur à 

celui de la catégorie ou du groupe des animaux qui compte le plus d'unités animales avant la relocalisation; 
3. le nombre d'unités animales ne peut être augmenté de plus de 10 % du nombre d'unités animales autorisé au 

lieu d'élevage avant la relocalisation; 
4. le projet de relocalisation améliore la protection du périmètre d'urbanisation en tenant compte des vents 

dominants (annexe 1). 

À l'intérieur des zones Aa et Ab, pour les unités de production porcine sur fumier liquide existantes, 
l'agrandissement d'une installation d'élevage ou l'augmentation du nombre d'unités animales est permis s'il 
respecte les distances séparatrices et normes inscrites à l'annexe 2. Toutefois, si un projet d'expansion d'une unité 
d'élevage porcin sur fumier liquide ne respecte pas les normes de l'annexe 2, il sera réputé conforme au présent 
règlement s'il respecte les normes et conditions présentées au tableau suivant. 
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Type d'unité d'élevage porcin sur fumier 

liquide 
Autorisation maximale d'expansion sans avoir à respecter les 

distances séparatrices 

Unité d'élevage déclarée à la Municipalité en date 
du 21 juin 2002 et de moins de 225 u.a. avant le 
projet d'expansion. 

Autorisation d'augmenter l'unité d'élevage d'un maximum de 75 u.a. 
jusqu'à 225 u.a. 

 Au-delà d'une augmentation de 75 u.a., un projet situé à plus d'un (1) 
kilomètre du périmètre d'urbanisation ou d'un établissement au sens de la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux est autorisé jusqu'à 
225 u.a. pour l'unité d'élevage s'il comprend les mesures reconnues de 
réduction des odeurs suivantes : toit rigide sur la fosse recueillant les 
lisiers de l'ensemble de l'unité d'élevage, économiseur d'eau, et haie 
brise-vent ou couvert forestier entourant les bâtiments d'élevage et les 
structures d'entreposage. Toute autre technologie de réduction des 
odeurs reconnue par le ministère de l'Environnement, du Développement 
durable et des Parcs peut remplacer une des mesures énumérées si elle a 
un effet de réduction des odeurs équivalent ou supérieur. 

 Lorsque ces projets d'augmentation du nombre d'unités animales 
nécessitent un agrandissement des bâtiments d'élevage, ils doivent 
respecter le plus possible les distances séparatrices et marges de recul en 
vigueur. 

Autres unités d'élevage possédant un certificat 
d'autorisation. 

Un seul projet d'augmentation maximale du nombre d'unités animales : 
10 % du nombre d'unités animales déclarées en date du 21 juin 2002 à la 
Municipalité ou inscrites au dernier certificat d'autorisation émis avant 
l'entrée en vigueur du présent règlement sans dépasser une augmentation 
de 10 unités animales. 

 L'agrandissement des bâtiments d'élevage lors de projets ne dépassant 
pas une augmentation de 10 % du nombre d'unités animales en ne 
dépassant pas 10 u.a. doit respecter le plus possible les distances 
séparatrices et marges de recul en vigueur. 

 

4.1.6.4 Normes de localisation des élevages mixtes 

Dans le cas d'un élevage mixte, les normes de localisation sont établies en additionnant les normes de localisation 
qui régissent chacune des espèces. 

4.1.6.5 Normes de localisation concernant la distance des bâtiments servant à la 
production animale par rapport au périmètre d'urbanisation et aux 
agglomérations résidentielles 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être implanté par rapport à une agglomération de trois (3) 
habitations et plus située sur des emplacements ne servant pas à la production animale et qui sont situées à 
l'intérieur d'un cercle de 300 m de diamètre ou par rapport à un périmètre d'urbanisation, conformément aux 
distances minimales inscrites dans les tableaux 1 à 7 de la sous-section 4.1.7. Les résidences isolées sont 
protégées par les normes inscrites aux tableaux 2 à 7 de la sous-section 4.1.7, divisées par trois (3). 

Les normes de localisation prévues aux tableaux 1 à 7 de la sous-section 4.1.7 sont mesurées en utilisant la 
distance la plus courte entre les deux (2) parties des bâtiments (résidence avoisinante et production animale) les 
plus rapprochées. 

Pour les productions laitières sur fumier solide et pour les productions existantes de boucherie sur fumier solide, la 
distance minimale d'éloignement des bâtiments de production animale des limites de propriété de 10 m. Dans ces 
cas, les normes d'éloignement inscrites au tableau 5 de la sous-section 4.1.7 ne s'appliquent pas. 
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4.1.6.6 Normes de localisation concernant la construction d'habitations dans le 
voisinage d'un établissement de production animale 

La construction de toute habitation en dehors du périmètre d'urbanisation ou des agglomérations autre que celle(s) 
s'adressant spécifiquement à l'exploitation agricole de production animale est assujettie aux normes de localisation 
prescrites aux tableaux 2 à 7 de la sous-section 4.1.7 et ce, de façon réciproque. 

4.1.6.7 Normes de localisation concernant la distance entre les bâtiments servant à la 
production animale et un chemin public 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être implanté à plus de 50 m d'un chemin public. 

4.1.6.8 Normes de localisation concernant la distance entre les bâtiments servant à la 
production animale et les lacs ou sites d'approvisionnement en eau potable 
desservant un réseau d'aqueduc 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être situé à une distance de plus de 300 m d'un lac ou d'un site 
d'approvisionnement en eau potable desservant un réseau d'aqueduc. 

4.1.6.9 Normes de localisation concernant la distance entre les bâtiments servant à la 
production animale et les limites de propriété 

Tout bâtiment servant à la production animale doit être situé à plus de 10 m d'une limite de propriété. 

4.1.6.10 Lieux d'entreposage des fumiers 

Ils doivent respecter les normes du ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs. 

4.1.6.11 Distances à respecter dans l'entreposage des fumiers 

Tout nouvel établissement de production animale, tout agrandissement de bâtiments abritant les animaux, tout 
remplacement du type d'élevage et toute augmentation du nombre d'unités animales doivent comporter un lieu 
d'entreposage de fumier conforme aux dispositions de la présente section et placé selon les normes de localisation 
des bâtiments servant à la production animale. 

Sauf dans le cas d'établissements de production animale sur fumier liquide, un nouveau site d'entreposage de 
fumier adjacent à un bâtiment agricole dérogatoire au présent règlement peut être implanté en bordure du bâtiment 
du côté le plus éloigné des résidences. 

4.1.6.12 Lieux d'entreposage des fumiers construits seuls 

Tout lieu d'entreposage de fumier construit indépendamment d'un nouvel établissement de production animale, d'un 
bâtiment servant à la production animale, d'un remplacement du type d'élevage et d'une augmentation du nombre 
d'unités animales doit être placé à une distance égale ou supérieure aux distances exigées pour les bâtiments 
servant à la production animale. 

4.1.6.13 Normes régissant les lieux d'entreposage des fumiers 

Les lieux d'entreposage des fumiers produits par un établissement de production animale doivent respecter les 
normes du ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs du Québec. 

Tout lieu d'entreposage de fumier doit être vidangé au moins une (1) fois par année en respectant les normes 
prescrites à un règlement de nuisances prévu à cette fin ou en son absence aux normes prescrites à l'article 
4.1.5.1. 
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4.1.7 Tableaux relatifs aux normes d'éloignement des établissements de 
production animale 

 
Tableau 1 : Calcul du nombre d'unités animales 

 

Groupe ou catégorie d’animaux Nombre d’animaux équivalant 
à une unité animale 

Vache ou taure, taureau, cheval 1 
Veaux ou génisses de 225 à 500 kilogrammes 2 
Veaux de moins de 225 kilogrammes 5 
Porcs d’élevage d'un poids de 20 à 100 kilogrammes chacun 5 
Truies et porcelets non sevrés dans l’année 4 
Porcelets d’un poids inférieur à 20 kilogrammes 25 
Poules pondeuses ou coqs 125 
Poulets à griller ou à rôtir 250 
Poulettes en croissance 250 
Dindes à griller de plus de 13 kilogrammes 50 
Dindes à griller de 8,5 à 10 kilogrammes 75 
Dindes à griller de 5 à 5,5 kilogrammes 100 
Visons femelles (excluant les mâles et les petits) 100 
Renards femelles (excluant les mâles et les petits) 40 
Moutons et agneaux de l’année 4 
Chèvres et chevreaux de l’année 6 
Lapins femelles (excluant les mâles et les petits) 40 
Cailles 1 500 
Faisans 300 
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Normes d'éloignement des établissements de production animale 
(Les distances linéaires sont exprimées en mètres) 

 

 Tableau 2 Tableau 3 Tableau 4 
 Élevage de suidés (engraissement) Élevage de suidés (maternité) Élevage de gallinacés ou d'anatidés 

ou de dindes dans un bâtiment 

Nature du projet 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

         
 2,5 à 200 600  0,5 à 50 300  0,1 à 80 300 
 201 - 400 750  51 - 75 450  81 - 160 450 
 401 - 600 900  76 - 125 600  161 - 320 600 
 ≥ 601 1,5 / u.a.  126 - 250 750  321 - 480 750 
    251 - 375 900  ≥ 480 2 / u.a. 
    ≥ 376 2,4 / u.a.    

Nouvelle 
installation 

d'élevage ou 
ensemble 

d'installations 
d'élevage 

         

 
 Tableau 5 Tableau 6 Tableau 7 
 Élevage des bovidés ou des équidés 

excluant les animaux directement 
reliés à la production laitière sur 

fumier solide ou des ovidés 

Élevage des léporidés Élevage des animaux à fourrure 

Nature du projet 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

Limite 
maximale 
d'unités 
animales 
permises 

Nombre total 
d'unités 
animales 

Distance 
minimale 

d'éloignement 

         
 20 à 50 300  1 à 2,5 150  2,1 à 4 450 
 51 - 100 450  2,6 - 10 300  4,1 - 10 600 
 101 - 250 600  11 – 37,5 450  10,1 - 20 900 
 251 - 500 750  ≥ 37,6 1,2 / u.a.  ≥ 20,1 4,5 / u.a. 
 ≥ 501 1,5 / u.a.       

Nouvelle 
installation 

d'élevage ou 
ensemble 

d'installations 
d'élevage 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.1 
 

 

SAINT-ANTOINE-DE-L'ISLE-AUX-GRUES 

MONTMAGNY 

CAP-SAINT-IGNACE 

SAINT-PIERRE-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD 

BERTHIER-SUR-MER 

 

 

INCIDENCE DES VENTS EN PÉRIODE ESTIVALE 

La station météorologique ayant les données climatiques les plus représentatives pour les Municipalités de Saint-
Antoine-de-l'Isle-aux-Grues, Montmagny, Cap-Saint-Ignace, Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud et Berthier-sur-Mer 
se situe le long de la route 132 à Montmagny. 

Les données sur la température, présentées dans le tableau suivant, ont été prises à partir d'observation faites 
entre 1963 et 1980. 

Station météorologique de Montmagny 
Température moyenne 

 

VARIABLE JUIN JUILLET AOÛT MOYENNE 
ÉTÉ 

Temp. moy. (°C) 16,51 19,45 17,85 17,94 

Temp. max. moy. (°C) 21,63 24,59 22,58 22,93 

Source : Ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs du Québec, Service de la météorologie. 

Le tableau révèle que la température moyenne est de 17,94 °C et la température maximale moyenne de 22,93 °C 
pour les trois (3) mois dont les températures sont les plus élevées au cours de l'année. Le mois de juillet est 
cependant le mois qui affiche les températures les plus élevées. 

Le prochain tableau présente les observations faites sur les vents (fréquence et vitesse moyenne) entre 1977 et 
1983. 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.1 (SUITE) 
 

Station météorologique de Montmagny 
Fréquence et vitesse moyenne des vents par direction 

 

VARIABLE JUIN JUILLET AOÛT MOYENNE / 
DIRECTION 

FRÉQUENCE PAR DIRECTION (%) 

NORD 1,48 3,51 2,89  

NORD-EST 9,51 5,79 9,71  

EST 4,23 1,45 1,65  

SUD-EST 3,17 1,86 2,89  

SUD 1,69 1,03 1,45  

SUD-OUEST 38,33 47,78 45,25 43,79 

OUEST 14,79 20,36 12,32 15,82 

NORD-OUEST 5,00 6,45 6,26 5,90 

CALME 18,82 21,90 22,93  

Total fréquence groupe des vents dominants    65,51 

VITESSE MOYENNE PAR DIRECTION (KM/H) 

NORD 5,43 8,20 4,57  

NORD-EST 11,27 13,48 10,27  

EST 11,72 9,80 7,01  

SUD-EST 18,17 14,45 14,59  

SUD 19,42 14,14 12,16  

SUD-OUEST 18,85 18,96 18,12 18,64 

OUEST 18,34 17,78 18,91 18,34 

NORD-OUEST 18,81 20,46 15,87 18,38 

Vitesse moyenne des vents dominants    18,45 

Source : Ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs du Québec, Service de la météorologie. 

 

Le tableau révèle que 65,51 % des vents proviennent du sud-ouest, de l'ouest et du nord-ouest. Ces vents 
dominants soufflent avec une vitesse moyenne de 18,45 km/k. Annonciateurs de beau temps, ces vents sont 
généralement chauds (à l'exception de ceux du nord-ouest) contrairement à ceux provenant du nord-est et de l'est. 
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ANNEXE 2 À LA PRÉSENTE SECTION 4.1 
 

 
Normes de localisation pour une installation d'élevage porcin existante ou un ensemble d'installations 

d'élevage porcin existant situé dans un secteur de grands impacts au regard d'un périmètre d'urbanisation 
(Les distances linéaires sont exprimées en mètres) 

 
 

 Élevage de suidés (engraissement) Élevage de suidés (maternité) 

Nature du projet 

Limite maximale 
d'augmentation 

du nombre 
d'unités animales 

permises1 

Nombre 
total2 

d'unités 
animales 

Distance de 
tout périmètre 
d'urbanisation 

ou hôpital 
exposé 

Limite maximale 
d'augmentation 

du nombre 
d'unités animales 

permises1 

Nombre 
total2 

d'unités 
animales 

Distance de 
tout périmètre 
d'urbanisation 

ou hôpital 
exposé 

    
1 à 40 225 0,25 à 30 300 

41 – 100 450 31 – 60 450 
101 – 200 675 61 – 125 900 
201 – 400 1 125 126 – 250 1 125 
401 – 600 1 350 251 – 375 1 350 

+ 601 2,25/u.a. + 376 3,6/u.a. 

Accroissement 50 u.a.3 

  

50 u.a.3 

  

 
1 Dans l'application des normes de localisation prévues à la présente annexe, un projet qui vise un remplacement 

du type d'élevage en faveur d'un élevage porcin sur fumier liquide est interdit. 
2 Nombre total : la quantité d'animaux contenus dans l'installation d'élevage ou l'ensemble d'installations 

d'élevage d'une unité d'élevage, y compris les animaux qu'on prévoit ajouter. Lorsqu'on élève ou projette 
d'élever deux (2) ou plusieurs types d'animaux dans une même unité d'élevage, on a recours aux normes de 
localisation qui régissent le type d'élevage qui comporte le plus grand nombre d'unités animales, sous réserve 
que ces normes ne peuvent être inférieures à celles qui s'appliqueraient si le nombre d'unités animales était pris 
séparément pour chaque espèce. Pour déterminer les normes de localisation qui s'appliquent, on additionne le 
nombre total d'unités animales de l'unité d'élevage et on applique le total ainsi obtenu au type d'élevage 
majoritaire en nombre d'unités animales. 

3 Cette limite peut être haussée si le projet d'expansion comprend un système de traitement des odeurs reconnu 
par le ministère de l'Environnement, du Développement durable et des Parcs pour l'ensemble de la production 
des lisiers de l'unité d'élevage porcin. 

 
 



 

 

 

4.2 Prescriptions relatives à la 
protection des rives, du 
littoral et des plaines 
inondables 
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4.2 Prescriptions relatives à la protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables 

4.2.1 But du règlement 
La présente section a pour but de protéger les lacs et cours d'eau par l'application du cadre normatif de la Politique 
de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (décret 468-2005), adoptée le 18 mai 2005 par le 
gouvernement du Québec et de régir ou prohiber tous les usages du sol, travaux et ouvrages compte tenu des 
dangers d'inondation. 

4.2.2 Territoire assujetti 
Tous les lacs et cours d'eau à débit régulier ou intermittent sur le territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer. 
Les fossés tels que définis à l'article 4.2.5 du présent règlement sont exemptés de l'application de la politique. En 
milieu forestier public, les catégories de cours d'eau visés par l'application de la politique sont celles définies au 
Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public. 

4.2.3 Personnes assujetties au présent règlement 
La présente section touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et toute personne physique. Le 
gouvernement, ses ministères et mandataires sont soumis à son application suivant les dispositions de l'article 2 de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A.R.1). 

4.2.4 Figures et annexes au règlement 
Les figures et les annexes font partie intégrante de la présente section du règlement à toute fin de droit. 

4.2.5 Terminologie relative à la réglementation sur la protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables 

Coupe d'assainissement 
Une coupe d'assainissement consiste en l'abattage ou la récolte d'arbres déficients, tarés, dépérissants, 
endommagés ou morts dans un peuplement d'arbres. 

Cours d'eau 
Tous les cours d'eau et les lacs à débit régulier ou intermittent sont visés par les présentes normes; seuls sont 
exclus les fossés tels que définis ci-après. En milieu forestier public, les catégories de cours d'eau visées par 
l'application du présent règlement sont celles définies au Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts 
du domaine public. 

Fossé 
Un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des 
terrains avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi 
que les fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain. 

Immunisation 
L'immunisation d'une construction, d'un ouvrage ou d'un aménagement consiste à l'application de différentes 
mesures, énoncées à l'annexe 1, visant à apporter la protection nécessaire pour éviter les dommages qui 
pourraient être causés par une inondation. 
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Ligne des hautes eaux 
La ligne des hautes eaux est la ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et cours d'eau. Cette ligne des 
hautes eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c'est-à-dire : 

a) À l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, 
ou s'il n'y a pas de plantes aquatiques à l'endroit où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau 
(voir figure 1). 

Figure 1 – Ligne des hautes eaux 
 

 
 

Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, 
les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées 
caractéristiques des marais et marécages ouverts sur les plans d'eau. 

b) Dans les cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d'exploitation de l'ouvrage 
hydraulique pour la partie du plan d'eau situé en amont. 

c) Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de l'ouvrage. 

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut être 
localisée comme suit : 

d) Si l'information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de deux (2) ans, laquelle est considérée 
équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment à l'alinéa a). 

Littoral 
Le littoral est cette partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du 
plan d'eau (voir figure 2). 
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Figure 2 – Littoral 
 

 
 

Ouvrage 
Tout remblai, tout déblai, toute structure, tout bâti, de même que leur édification, leur modification ou leur 
agrandissement et toute utilisation d'un fond de terre pouvant engendrer une modification des caractéristiques 
intrinsèques d'un emplacement ou d'un terrain et de son couvert végétal. 

Plaine inondable 
Aux fins de la présente section, la zone (ou le secteur) à risques d'inondation, ou plaine inondable, est l'espace 
occupé par un lac ou un cours d'eau en période de crue. Cette zone ou secteur à risques d'inondation correspond à 
l'étendue géographique des secteurs vulnérables aux inondations, dont les limites sont précisées par l'un des 
moyens suivants : 

– une carte approuvée dans le cadre d'une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation; 

– une carte publiée par le gouvernement du Québec; 

– une carte intégrée au schéma d'aménagement de la MRC, à un règlement de contrôle intérimaire ou à un 
règlement d'urbanisme d'une municipalité; 

– les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établies par le gouvernement du 
Québec; 

– les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux (2), auxquelles il est fait référence dans 
le schéma d'aménagement de la MRC, un règlement de contrôle intérimaire ou un règlement d'urbanisme d'une 
municipalité. 

S'il survient un conflit dans l'application de différents moyens et qu'ils sont tous susceptibles de régir une situation 
donnée selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d'inondation, selon le cas, dont la 
valeur est reconnue par le Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, devrait servir à 
délimiter l'étendue de la plaine inondable. 
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La plaine inondable comprend deux (2) zones de récurrence 

Zone de grand courant 
Cette zone correspond à la partie d'une plaine inondable qui peut être inondée lors d'une crue de récurrence de 20 
ans. 

Zone de faible courant 
Cette zone correspond à la partie de la plaine inondable, au-delà de la limite de la zone de grand courant, qui peut 
être inondée lors d'une crue de récurrence 100 ans. 

Rive 
La rive est une bande de terre qui borde des lacs et des cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir 
des hautes eaux. La largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement. 

Rive a un minimum de 10 m : 
– lorsque la pente est inférieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins 

de 5,0 m de hauteur (voir figure 3). 

Figure 3 – La rive a un minimum de 10 m de profondeur 
 

 
 
Rive a un minimum de 15 m : 
– lorsque la pente est continue et supérieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un 

talus de plus de 5,0 m de hauteur (voir figure 4). 
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Figure 4 – La rive a un minimum de 15 mètres de profondeur 
 

 
 

D'autre part, dans le cadre de l'application de la Loi sur les forêts et du Règlement sur les normes d'intervention 
dans les forêts du domaine public, des mesures particulières de protection sont prévues pour la rive. 

4.2.6 Dispositions administratives 

4.2.6.1 Fonctionnaire désigné 

Le fonctionnaire désigné pour l'application du présent règlement est le fonctionnaire responsable de l'émission des 
permis et certificats en matière de réglementation d'urbanisme pour la municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.2.6.2 Visites des propriétés 

Le fonctionnaire désigné, pour assurer l'application du présent règlement dans l'exercice de ses fonctions, a le droit 
de visiter et d'examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété immobilière ou mobilière. 

4.2.6.3 Obligation d'un permis de construction et du certificat d'autorisation 

Quiconque désire effectuer les travaux énumérés ci-dessous doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné un 
permis de construction ou un certificat d'autorisation délivré par la Municipalité. Ainsi, toutes les constructions, tous 
les travaux et ouvrages susceptibles de détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le sol 
à nu, ou d'en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, à l'exception des constructions, ouvrages et travaux 
relatifs aux activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et de ses 
règlements d'application, doivent obtenir préalablement un certificat d'autorisation de la Municipalité. 

Également, toutes les constructions, tous les travaux et ouvrages susceptibles de modifier le régime hydrique, de 
nuire à la libre circulation des eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques d'intérêt 
particulier ou de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens sont assujettis à l'obtention préalable d'un 
permis de construction ou d'un certificat d'autorisation de la Municipalité ou du gouvernement, selon le cas. 
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4.2.6.4 Demande de permis construction et de certificat d'autorisation 

Toute demande de permis de construction ou de certificat d'autorisation exigée par le présent règlement doit être 
effectuée auprès du fonctionnaire désigné et être présentée par écrit et comprendre les éléments suivants : 

a) Nom, prénom et adresse du ou des propriétaire(s) du lot ou des lots et de son représentant autorisé; 

b) Nom, prénom et adresse de l'entrepreneur devant effectuer les travaux; 

c) Le ou les lot(s) visé(s) par la demande et la superficie de ce(s) lot(s); 

d) Une description (texte et plan(s)) de la nature des travaux, ouvrages ou constructions projetés faisant l'objet de 
la demande; 

e) À la demande du fonctionnaire désigné, un plan de localisation à l'échelle du projet illustrant l'ensemble des 
renseignements suivants : 

– les limites et dimensions du terrain; 

– l'identification cadastrale; 

– la localisation du cours d'eau et du lac riverain au terrain visé par la demande; 

– le tracé, le nom et l'emprise de toute voie de circulation existante ou projetée ayant une limite commune avec 
le terrain visé par la demande; 

f) S'il y a lieu, un plan réalisé par un arpenteur-géomètre illustrant les zones d'inondation récurrentes et toute 
information pouvant figurer sur un certificat de localisation; 

g) La description du sol actuel et proposé dont les renseignements seront suffisants pour une bonne 
compréhension du site faisant l'objet de la demande (coupes, élévations, croquis et devis signés par un 
ingénieur); 

h) Toute information relative aux caractéristiques naturelles du terrain et aux cours d'eau telle que la limite de la 
bande de 10,0 ou 15,0 m, inclinaison de la pente, hauteur du talus, ligne moyenne des hautes eaux et toute 
autre information pour une bonne compréhension du site. 

4.2.6.5 Conditions d'émission du permis et d'un certificat d'autorisation 

Dans un délai d'au plus 30 jours de la date du dépôt de la demande, le fonctionnaire désigné émet le certificat 
d'autorisation si : 

a) la demande est conforme au présent règlement; 

b) la demande est accompagnée de tous les documents et renseignements exigés par le présent règlement. 

Dans le cas contraire, le fonctionnaire désigné doit faire connaître son refus au requérant par écrit et le motiver, 
dans le même délai. 

Le coût du certificat est indiqué au règlement de construction et conditions d'émission des permis. 

4.2.6.6 Cause d'invalidité du certificat d'autorisation 

Tout certificat d'autorisation devient nul si les travaux pour lesquels le certificat a été émis n'ont pas débuté dans les 
six (6) mois suivant la date d'émission ou les déclarations faites dans la demande de certificat ne sont pas 
observées. 

Dans ces cas, si le requérant désire commencer ou continuer les travaux d'aménagement, il doit se pourvoir d'un 
nouveau certificat d'autorisation. 
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Tout projet de modification aux plans et devis qui transforme le permis ou certificat original ou ses conditions 
d'émission doit faire l'objet d'une demande de modification ou d'émission d'un nouveau permis ou certificat. 

4.2.7 Dispositions relatives aux rives, au littoral et aux zones inondables 

4.2.7.1 Mesures relatives aux rives 

Dans les rives, seuls sont autorisés les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est 
pas incompatible avec d'autres mesures de protection préconisées pour les plaines inondables : 

1- La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à des fins autres que municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public aux conditions suivantes : 

a) les dimensions du lot ou du terrain ne permettent plus la construction ou l'agrandissement de ce bâtiment 
principal suite à la création de la bande de protection riveraine et il (elle) ne peut raisonnablement être 
réalisé(e) ailleurs sur le terrain; 

b) le lotissement a été réalisé avant le 7 avril 1983, soit la date de l'entrée en vigueur du premier Règlement 
de contrôle intérimaire de la MRC de Montmagny; 

c) le lot ou le terrain n'est pas situé dans une zone d'érosion identifiée au schéma d'aménagement; 

d) une bande minimale de protection de 5,0 m devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou 
préférablement retournée à l'état naturel si elle ne l'était pas déjà. 

2- La construction ou l'érection d'un bâtiment secondaire ou accessoire de type garage, remise, cabanon ou 
piscine est possible seulement sur une partie d'une rive qui n'est pas à l'état naturel et aux conditions 
suivantes : 

a) les dimensions du lot ou du terrain ne permettent plus la construction ou l'érection de ce bâtiment 
secondaire ou accessoire, suite à la création de la bande riveraine; 

b) le lotissement a été réalisé avant le 7 avril 1983, soit la date de l'entrée en vigueur du premier Règlement 
de contrôle intérimaire de la MRC de Montmagny; 

c) une bande minimale de protection de 5,0 m devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou 
préférablement retournée à l'état naturel si elle ne l'était pas déjà; 

d) le bâtiment secondaire ou accessoire devra reposer sur le terrain sans excavation ni remblayage. 

3- L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés à des fins autres que 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public. 

4- Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou 
pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s'ils sont assujettis à 
l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

5- Les ouvrages et travaux relatifs à la végétation : 

a) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses 
règlements d'application; 

b) la coupe d'assainissement; 

c) la récolte d'arbres de 50 % des tiges de 10,0 cm et plus de diamètre, à la condition de préserver un couvert 
forestier d'au moins 50 %. Dans les boisés privés utilisés à des fins d'exploitation forestière ou agricole; 

d) la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage autorisé; 
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e) la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de 5,0 m de largeur donnant accès au plan d'eau, 
lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %; 

f) l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre de 5,0 m de largeur, lorsque la pente 
de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'un sentier ou un escalier qui donne accès au plan d'eau; 

g) les semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes et les travaux visant à rétablir un 
couvert végétal permanent et durable; 

h) les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % et 
uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est supérieure à 30 %. 

6- La culture du sol à des fins d'exploitation agricole est permise à la condition de conserver une bande minimale 
de végétation de 3,0 m dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; de plus, s'il y a un 
talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à 3,0 m à partir de la ligne des hautes eaux, la 
largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum de 1,0 m sur le haut du talus. 

7) Les ouvrages et travaux suivants : 

a) l'installation de clôtures; 

b) l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de surface et les stations 
de pompage; 

c) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que 
les chemins y donnant accès; 

d) les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

e) toute installation septique conforme au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées; 

f) lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture 
végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation à l'aide d'un perré, de 
gabions ou finalement à l'aide d'un mur de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus 
susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation naturelle; 

g) les puits individuels; 

h) la construction ou l'élargissement d'une route existante incluant les chemins de ferme et les chemins 
forestiers; 

i) les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le 
littoral conformément à l'article 4.2.7.2; 

j) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à sa 
réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public. 

4.2.7.2 Mesures relatives au littoral 

Sur le littoral, seuls sont autorisés les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est 
pas incompatible avec d'autres mesures de protection recommandées pour les plaines inondables : 

a) les quais, abris ou débarcadères sur les pilotis, sur les pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes; 

b) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts; 

c) les équipements nécessaires à l'aquaculture; 
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d) les prises d'eau; 

e) l'empiètement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive; 

f) les travaux de nettoyage et d'entretien, sans déblaiement, à réaliser par la Municipalité ou la MRC dans les 
cours d'eau selon les pouvoirs et devoirs qui leur sont conférés par la Loi; 

g) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou 
pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur préparation et leur démolition, assujettis à l'obtention 
d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., C. R-13) et de toute autre loi; 

h) l'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d'amenée ou de dérivation pour les prélèvements d'eau dans 
les cas où l'aménagement de ces canaux est assujetti à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la 
qualité de l'environnement; 

i) l'entretien, la réparation et la démolition de constructions et d'ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des 
fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou d'accès public. 

4.2.7.3 Mesures relatives à la plaine inondable 

4.2.7.3.1 Zones inondables de grand courant (récurrence 0-20 ans) 

Dans une plaine inondable de grand courant (récurrence 0-20 ans), seuls sont autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants si leur réalisation n'est pas incompatible avec les mesures de protection applicables 
pour les rives et le littoral : 

1- Les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à entretenir, à réparer, à moderniser ou à 
démolir les constructions et ouvrages existants; à la condition que ces travaux n'augmentent pas la superficie 
de la propriété exposée aux inondations. Cependant, lors de travaux de modernisation ou de reconstruction 
d'une infrastructure liée à une voie de circulation publique, la superficie de l'ouvrage exposé aux inondations 
pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de sécurité publique ou pour rendre telle infrastructure 
conforme aux normes applicables. Dans tous les cas, les travaux majeurs à une construction ou à un ouvrage 
devront entraîner l'immunisation de l'ensemble de celle-ci ou de celui-ci. 

2- Les installations entreprises par les gouvernements, leurs ministères et organismes qui sont nécessaires aux 
activités de trafic maritime, notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses et les aides fixes à la 
navigation; des mesures d'immunisation appropriées devront s'appliquer aux parties des ouvrages situés sous 
le niveau d'inondation de la crue à récurrence 100 ans. 

3- Les installations souterraines linéaires de services d'utilité publique telles que les pipelines, les lignes 
électriques et téléphoniques ainsi que les conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de 
service pour des constructions ou ouvrages situés dans la zone inondable de grand courant. 

4- La construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout dans les secteurs aménagés et non pourvus de services afin 
de raccorder uniquement les ouvrages déjà existants à la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 

5- Les installations septiques destinées à des constructions ou des ouvrages existants; l'installation prévue doit 
être conforme à la réglementation sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

6- L'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une résidence ou d'un établissement existant par un puits 
tubulaire, construit de façon à éliminer les risques de contamination par scellement de l'espace annulaire par 
des matériaux étanches et de façon durable ainsi qu'à éviter la submersion. 

7- Un ouvrage à aire ouverte à des fins récréatives, autre qu'un terrain de golf, réalisable sans remblai ni déblai. 

8- La reconstruction lorsqu'un ouvrage ou une construction a été détruit(e) par une catastrophe autre qu'une 
inondation; les reconstructions devront être immunisées conformément aux prescriptions de la politique. 
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9- Les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui en nécessitent, mais dans ce dernier 
cas, seulement s'ils sont assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement. 

10- Les travaux de drainage des terres. 

11- Les activités d'aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, dont la réalisation est assujettie à la 
Loi sur les forêts et à ses règlements. 

12- Les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai. 

4.2.7.3.2 Zones inondables de faible courant (récurrence 20-100 ans) 

Dans une plaine inondable de faible courant (récurrence 20-100 ans), seuls sont autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants : 

1- Ceux qui sont immunisés conformément aux normes de l'annexe 1 de la présente section. 

2- Les travaux de remblais requis pour l'immunisation des constructions et ouvrages autorisés. 

4.2.7.3.3 Cartes des zones inondables du territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer 

La carte 14 du RCI jointe en annexe 3 de la présente section indique les zones inondables du territoire de la 
municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.2.8 Dispositions particulières relatives à la plaine inondable en bordure du 
fleuve Saint-Laurent pour Berthier-sur-Mer 

Pour la plaine inondable du fleuve Saint-Laurent de la municipalité de Berthier-sur-Mer, les cotes de récurrence de 
crues pour la zone de grand courant (0-20 ans) et la zone de faible courant (20-100 ans) doivent être identifiées à 
l'aide de la carte 1 de l'annexe 3 du RCI jointe à l'annexe 3 de la présente section. 

Suite à l'établissement de la cote de crue d'un emplacement effectué par un membre en règle de l'Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec, les mesures réglementaires à appliquer sont déterminées à partir d'une des 
situations suivantes : 

– un terrain dont l'élévation serait supérieure à la cote de crue 100 ans ne serait pas, en définitive, dans la zone 
inondable et aucune des mesures réglementaires applicables dans cette zone ne serait opposable à un projet 
de construction, d'ouvrage ou à des travaux qui y serait(ent) proposé(s); 

– un terrain dont l'élévation serait inférieure à la cote de crue 100 ans, mais supérieure à la cote 20 ans serait 
dans la zone inondable et plus précisément dans la zone de faible courant. Les mesures réglementaires 
applicables à un projet de construction, d'ouvrage ou à des travaux qui serait(ent) proposé(s) dans cette zone 
seraient celles de la zone de faible courant; 

– un terrain dont l'élévation serait inférieure à la cote de crue 20 ans serait dans la zone inondable et plus 
précisément dans la zone de grand courant. Les mesures réglementaires applicables à un projet de 
construction, d'ouvrage ou à des travaux qui serait(ent) proposé(s) dans cette zone seraient celles de la zone de 
grand courant. 

Par ailleurs, pour déterminer l'élévation d'un terrain, un relevé d'arpentage est nécessaire. Ce relevé doit être 
effectué par un membre en règle de l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec et doit rencontrer les 
spécifications suivantes : 

– les limites du terrain; 

– la localisation et l'élévation des points géodésiques; 

– le tracé des limites de la zone inondable (à fort ou à faible courant) sur le ou les terrain(s) visé(s); 
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– la localisation des bâtiments et ouvrages existants, dont le champ d'épuration et les puits, s'il y a lieu; 

– les rues et voies de circulation existantes. 

Les relevés doivent être effectués sur le niveau naturel du terrain, sans remblai. Si le terrain a été remblayé, le 
niveau du remblai pourra être utilisé s'il est démontré que celui-ci a été effectué avant la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. 

4.2.9 Dispositions particulières relatives à une dérogation 

Dans une zone inondable, peuvent être permis des constructions, ouvrages et travaux bénéficiant des mesures 
d'immunisation différentes de celles prévues à l'annexe 1, mais jugées suffisantes dans le cadre d'une dérogation 
(annexe 2 de la présente section) conforme au RCI adopté par la MRC de Montmagny. 

Pour permettre de juger de l'acceptabilité d'une dérogation, toute demande formulée à cet effet devrait être 
appuyée de documents suffisants pour l'évaluer. Cette demande devrait fournir la description cadastrale précise du 
site de l'intervention projetée et démontrer que la réalisation de la construction, des ouvrages ou des travaux 
proposés satisfaits aux cinq (5) critères suivants en vue de respecter les objectifs de la présente section en matière 
de sécurité publique et de protection de l'environnement. 

1- Assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, tant privés que publics, en intégrant des mesures 
appropriées d'immunisation et de protection des personnes. 

2- Assurer l'écoulement naturel des eaux; les impacts sur les modifications probables au régime hydraulique du 
cours d'eau devront être définis et, plus particulièrement, faire état des contraintes à la circulation des glaces, 
de la diminution de la section d'écoulement, des risques d'érosion générés et des risques de hausse du niveau 
de l'inondation en amont qui peuvent résulter de la réalisation des travaux ou de l'implantation de la 
construction ou de l'ouvrage. 

3- Assurer l'intégrité de ces territoires en évitant le remblayage et en démontrant que les travaux, ouvrages et 
constructions proposés ne peuvent raisonnablement être localisés hors de la plaine inondable. 

4- Protéger la qualité de l'eau, la flore et la faune typique des milieux humides, leurs habitats et, considérant 
d'une façon particulière les espèces menacées ou vulnérables, en garantissant qu'ils n'encourent pas de 
dommages; les impacts environnementaux tels que la construction, l'ouvrage ou les travaux sont susceptibles 
de générer, devront faire l'objet d'une évaluation en tenant compte des caractéristiques des matériaux utilisés 
pour l'immunisation. 

5- Démontrer l'intérêt public quant à la réalisation des travaux, de l'ouvrage ou de la construction. 

4.2.10 Dispositions particulières 

Dans une plaine inondable identifiée à l'aide de la carte 14 de l'annexe 3 de la présente section et qui n'a pas fait 
l'objet d'une désignation officielle à l'aide des cotes de crues par une autorité compétente, les mesures suivantes 
s'appliquent : 

a) pour les plaines inondables cartographiées en distinguant les niveaux de récurrence, le cadre réglementaire 
correspond aux mesures prévues à la présente section pour les zones de grand courant (récurrence 0-20 ans) 
et de faible courant (récurrence 20-100 ans); 

b) pour les plaines inondables cartographiées sans distinction des niveaux de récurrence et les milieux humides, le 
cadre réglementaire correspond aux mesures prévues à la présente section pour les zones de grand courant 
(récurrence 0-20 ans). 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.2 
 

Normes d'immunisation 
 

1- Aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne peut être atteinte par la crue à récurrence 
de 100 ans ou par une inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

2- Aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à récurrence de 100 ans ou par une 
inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

3- Aucune fondation en bloc de béton (ou son équivalent) ne peut être atteinte par la crue à récurrence de 
100 ans ou par une inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

4- Les drains d'évacuation sont munis de clapets de retenue. 

5- Pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence de 100 ans, un membre 
de l'Ordre des ingénieurs du Québec ou un professionnel habilité en la matière doit approuver les calculs 
relatifs à : 
– l'imperméabilisation; 
– la stabilité des structures; 
– l'armature nécessaire; 
– la capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration; 
– la résistance du béton à la compression et à la tension. 

6- Le remblayage du terrain doit se limiter à la protection de l'ouvrage aménagé et non à l'ensemble du terrain sur 
lequel il est prévu. 
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ANNEXE 2 À LA PRÉSENTE SECTION 4.2 
 

Liste des catégories d'ouvrages admissibles à une demande de 
dérogation 

 

1- Tout projet d'élargissement, de rehaussement, d'entrée et de sortie, de contournement et de réalignement 
dans l'axe actuel d'une voie de circulation existante, y compris les voies ferrées. 

2- Les voies de circulation donnant accès à des traverses de plans d'eau. 

3- Tout projet de mise en place de nouveaux services d'utilité publique situés au-dessus du niveau du sol tels que 
les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques, à l'exception de nouvelles voies de circulation. 

4- Les puits communautaires servant au captage d'eau souterraine. 

5- Un ouvrage servant au captage d'eau de surface se situant au-dessus du niveau du sol. 

6- Les stations d'épuration des eaux. 

7- Les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par les gouvernements ou les organismes sous 
leur compétence. 

8- Tous les travaux visant l'agrandissement d'ouvrages destinés à la construction navale et aux activités 
maritimes, portuaires, industrielles et commerciales ainsi que l'agrandissement d'une construction à caractère 
résidentiel. 

9- Un ouvrage ou une construction à caractère commercial, industriel ou résidentiel de type unifamilial, duplex, 
jumelé ou triplex, pourvu que les critères suivants soient satisfaits : 

a) l'édification de l'ouvrage ou de la construction doit être prévue sur un terrain en bordure d'une rue desservie 
par des réseaux d'aqueduc et d'égout, ou par un seul de ces réseaux; 

b) le(s) réseau(x) mentionné(s) à l'alinéa a) doit(doivent) avoir été installé(s) avant la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. Toutefois, la capacité des réseaux existants ne doit pas être augmentée et dans le 
cas où seul un réseau d'aqueduc est en place, le réseau d'égout devra être installé avant que l'ouvrage ou 
la construction ne puisse être autorisé(e) et sa capacité devra être dimensionnée à celle du réseau existant 
pour fournir un service au même nombre de personnes. Dans le cas où seulement le réseau d'égout est en 
place et que la Municipalité ne prévoit pas installer le réseau d'aqueduc; 

c) l'ouvrage ou la construction ne pourra être autorisé(e) que si son installation de captage est protégée des 
inondations. La capacité du réseau d'égout ne doit pas être augmentée; 

d) l'édification de l'ouvrage ou de la construction doit être prévue sur un terrain adjacent à la rue 
précédemment visée dans cet article. Un terrain est considéré adjacent à une rue lorsqu'il y touche sur une 
distance minimale continue de 10,0 m; 

l'édification de l'ouvrage ou de la construction à caractère résidentiel de type unifamilial détaché pourra être 
prévue sur un terrain qui a été morcelé aux fins de construction depuis la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement en autant que chaque ouvrage ou construction soit édifié(e) sur un terrain adjacent à la 
rue. 

10- La construction d'un réseau d'aqueduc ou d'égout lorsque l'autre réseau (aqueduc ou égout) est déjà installé à 
la date d'entrée en vigueur du présent règlement. La capacité du deuxième réseau devra être dimensionnée à 
celle du réseau existant pour fournir un service au même nombre de personnes. 



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 82 

11- Les installations de pêche commerciale et d'aquaculture. 

12- Un ouvrage ou une construction situé(e) sur un terrain totalement protégé au niveau de la cote de la crue 
centenaire par des travaux autres que le remblayage. Ce terrain ne doit pas avoir été rehaussé depuis la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, à moins qu'un permis n'ait été émis en vertu de la réglementation 
municipale pour en autoriser les travaux. 

13- Un terrain légalement remblayé au-dessus de la cote de la crue centenaire. La dérogation ne sera consentie 
qu'après que la Municipalité aura modifié son règlement pour y prohiber tout remblayage subséquent. 

14- L'aménagement d'un fonds de terre utilisé à des fins récréatives ou d'activités d'aménagement forestier 
nécessitant des travaux de remblais et de déblais dans la zone de grand courant tels que chemins forestiers, 
terrains de golf, sentiers piétonniers, pistes cyclables, etc. 

 



 

 

 

4.3 Prescriptions relatives à la 
protection et la mise en 
valeur des forêts privées 
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4.3 Prescriptions relatives à la protection et la mise en valeur des forêts 
privées 

4.3.1 But du règlement 
La présente section vise à déterminer certaines mesures qui favoriseront une meilleure gestion de la ressource 
forestière sur le territoire sous juridiction de la Municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.3.2 Dispositions cumulées 
Dans le cas où plusieurs dispositions de la présente section s'appliquent simultanément à une situation, la 
disposition ayant pour effet de conserver un plus grand couvert forestier vis-à-vis la coupe, le déboisement ou 
l'essouchement a préséance. 

4.3.3 Fonctionnaire désigné 
Le rôle de fonctionnaire désigné pour l'application de la présente section est attribué à l'inspecteur régional en 
foresterie et ce dernier est responsable de coordonner l'application du présent règlement. L'inspecteur régional en 
foresterie est nommé par résolution du Conseil de la MRC. 

4.3.4 Visites des propriétés 
Le fonctionnaire désigné, pour assurer l'application de la présente section dans l'exercice de ses fonctions, a le 
droit de visiter et d'examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété immobilière ou mobilière. 

Les propriétaires, locataires ou occupants des lieux à visiter doivent recevoir le fonctionnaire désigné et répondre 
aux questions posées relativement à l'application de la présente section. 

4.3.5 Terminologie relative à la protection et la mise en valeur des forêts 
privées 

Aire de coupe 
Secteur d'une propriété partiellement ou totalement boisée où une partie ou la totalité des arbres a été coupée il y a 
moins de 10 ans. 

Aire d'entreposage 
Secteur où le bois coupé est entreposé. 

Arbres, arbustes d'essences commerciales 

– Essences feuillues : bouleau blanc, bouleau jaune, bouleau gris 
caryer, cerisier tardif 
chêne à gros fruits, chêne bicolore 
chêne blanc, chêne rouge 
érable à sucre, érable argenté 
érable noir, érable rouge 
frêne noir, frêne d'Amérique, frêne de Pennsylvanie 
hêtre à grandes feuilles 
orme d'Amérique, orme liège, orme rouge 
ostryer de Virginie 
peuplier baumier, peuplier faux-tremble 
peuplier à grandes-dents, tilleur d'Amérique 

– Essences résineuses : épinette blanche, épinette noire 
épinette rouge, épinette de Norvège 
mélèze 
pin blanc, pin gris, pin rouge 
pruche de l'Est 
sapin baumier 
thuya de l'Est 
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Bâtiments protégés 
Tous les bâtiments résidentiels permanents et saisonniers apparaissant au rôle d'évaluation municipale, de même 
que tous les bâtiments de services ouverts au public, apparaissant audit rôle. 

Boisée 
Bande, propriété ou tout autre superficie sur laquelle on retrouve des arbustes ou arbres d'essences commerciales. 

Coupe de conversion 
Coupe d'un peuplement dégradé ou improductif et non régénéré dont le volume de bois marchand sur pied est 
inférieur à 70 m3 solides à l'hectare en vue de son renouvellement par le reboisement. 

Coupe intensive 
Prélèvement supérieur à 40 % de la surface terrière d'un peuplement forestier par période de 10 ans. 

Cours d'eau 
Endroit où l'eau s'écoule de façon permanente ou intermittente dans une dépression (lit du cours d'eau) naturelle ou 
artificielle à l'exception des fossés. Cette dépression est généralement exempte de végétation ou avec présence 
d'une prédominance de plantes aquatiques et est généralement caractérisée par des signes de l'écoulement de 
l'eau. 

Couvert forestier 
Couverture plus ou moins continue formée par la cime des arbres. 

Déboisement 
Enlèvement de la végétation arbustive ou arborescente, par coupe, extraction, déchiquetage ou autres sur une 
superficie à vocation forestière. 

Éclaircie commerciale 
Prélèvement variant entre 30 et 40 % de la surface terrière du peuplement forestier avant le début des travaux. Ce 
traitement consiste à la récolte des arbres d'essences commerciales de moindre qualité nuisant aux arbres de 
qualité dans un peuplement forestier équienne dans le but d'accélérer l'accroissement des arbres restants et 
d'améliorer la qualité de ce peuplement. 

Éclaircie précommerciale 
Élimination des tiges nuisant à la croissance des tiges d'avenir dans un jeune peuplement forestier en régularisant 
l'espacement entre les tiges d'avenir. Ce traitement vise à améliorer la qualité du peuplement et à stimuler la 
croissance des tiges d'avenir sélectionnées. 

Érablière 
D'une superficie minimale de 4 hectares d'un seul tenant, ce peuplement est composé majoritairement d'érables. 
Deux (2) érablières à moins de 100 m l'une de l'autre sont considérées d'un seul tenant. 

Une érablière est considérée exploitée à des fins acéricoles si elle a fait l'objet de récolte de sève dans les 
10 dernières années. 

Essouchement 
Extraire du sol ou détruire dans le sol, après l'abattage des arbres, la souche et les racines attenantes. 

Façade 
Ligne de propriété située en bordure d'une voie de circulation publique séparant la propriété ou une partie de la 
propriété de cette voie de circulation. 

Fonctionnaire désigné 
L'inspecteur régional en foresterie ou toute autre personne désignée par résolution du conseil de la MRC. 
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Fossé 
Petite dépression creusée artificiellement dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des terrains 
avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi que les 
fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain. 

Ligne arrière 
Ligne située en fond d'une propriété ou d'une partie de cette propriété à l'opposé de la ligne avant (voir croquis en 
annexe 1 à la présente section). 

Ligne avant 
Ligne située en front d'une propriété, ou d'une partie de cette propriété, séparant cette dernière de l'emprise d'une 
voie de circulation publique, et ce, pour chaque rang ou concession sur laquelle la propriété s'étend. Une propriété 
peut donc avoir plus d'une ligne avant (voir croquis en annexe 1 à la présente section). 

La ligne avant d'une propriété, ou d'une partie de propriété, bornée à ses deux extrémités par un chemin public est 
celle séparant cette propriété de l'emprise dudit chemin public près duquel se trouvent les principaux bâtiments de 
la propriété. Si aucun bâtiment n'existe sur la propriété, la ligne avant se trouve là ou l'activité agricole prédomine. 

Les lignes avant d'une propriété, ou d'une partie de propriété, dont la propriété est traversée par un chemin public 
sans être bornée à l'une de ses extrémités par un tel chemin sont celles séparant cette propriété, ou une partie de 
cette propriété, de l'emprise dudit chemin public. 

Ligne des hautes eaux 
Endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres ou 
l'endroit où la végétation arbustive s'arrête en direction du plan d'eau. 

MRC 
Municipalité Régionale de Comté de Montmagny. 

Peuplement forestier 
Ensemble d'arbres ou d'arbustes ayant une uniformité quant à sa composition floristique, sa structure, son âge, sa 
répartition dans l'espace et sa condition sanitaire, pour se distinguer des peuplements voisins, et pouvant ainsi 
former une unité d'aménagement forestier. 

Prélèvement 
Prendre une certaine portion sur un total (ex.: couper, récupérer un certain pourcentage de la surface terrière 
initiale d'un peuplement forestier). 

Propriété 
Fonds de terre décrit par un ou plusieurs numéros de lots distincts sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de 
subdivision fait et déposé conformément aux articles 3043 et suivants du Code civil du Québec, ou dans un ou 
plusieurs actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants, ou par la combinaison des deux, et formant un 
ensemble foncier d'un seul bloc appartenant en partie ou en totalité à un même propriétaire. 

Régénération préétablie 
L'ensemble des jeunes arbres d'essences commerciales de plus de 15 cm de hauteur et de moins de 10 cm de 
diamètre, mesuré à 1,30 m au-dessus du sol, qui se sont établis naturellement sur une aire donnée. 

Cette régénération est réputée suffisante lorsque l'on retrouve une densité d'au moins 1 500 tiges à l'hectare 
d'essences commerciales uniformément réparties, s'il s'agit d'essences résineuses, ou de 900 tiges à l'hectare 
d'essences commerciales uniformément réparties, s'il s'agit d'essences feuillues. 

Semi-culture 
Culture initiée naturellement, mise en valeur par l'homme et ne nécessitant pas d'essouchement (ex. : bleuet nain). 
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Surface terrière d'un arbre 
Superficie de la section transversale de la tige, mesurée à 1,30 m au-dessus du sol. 

Surface terrière d'un peuplement forestier 
Somme des surfaces terrières des arbres dont est constitué le peuplement. S'exprime en mètres carrés à l'hectare 
(m2/ha). Pour les fins de la présente section, seules les surfaces terrières des tiges commerciales sont 
comptabilisées pour établir la surface terrière d'un peuplement forestier. 

La surface terrière d'un arbre étant directement proportionnelle à son diamètre, plus on prélève des tiges 
commerciales de fortes dimensions, plus la surface terrière prélevée est élevée et moins grand est le nombre de 
tiges à récupérer pour la réalisation d'une coupe intensive (i.e. prélèvement supérieur à 40 % de la surface terrière 
initiale d'un peuplement forestier). Pour obtenir un pourcentage des tiges coupées sensiblement égal au 
pourcentage de la surface terrière récoltée, il faut que les tiges commerciales à couper soient proportionnellement 
réparties dans toutes les classes de diamètre (petite, moyenne, grosse) du peuplement forestier. 

Superficie à vocation agricole 
Tout espace utilisé à des fins agricoles telles que : la culture du sol et des végétaux incluant le fait de laisser le sol 
en jachère, l'élevage des animaux, les ouvrages et les bâtiments servant spécifiquement aux activités agricoles 
ainsi que les travaux mécanisés comprenant notamment le labourage, le hersage, la fertilisation, le chaulage, 
l'ensemencement, la fumigation et l'application de phytocides ou d'insecticides. 

Superficie à vocation forestière 
Superficie sur laquelle on retrouve des essences forestières commercialisables incluant les aires de coupe. 

Dans un champ abandonné par l'agriculture, une plantation, de densité égale ou supérieure à 1 500 tiges 
résineuses à l'hectare ou de 600 tiges feuillues à l'hectare d'essences commerciales uniformément réparties, 
constitue une superficie à vocation forestière. 

Dans un champ abandonné par l'agriculture, une régénération naturelle, d'une densité égale ou supérieure à 
1 500 tiges résineuses à l'hectare ou de 900 tiges feuillues à l'hectare d'essences commerciales uniformément 
réparties, dont la hauteur est égale ou supérieure à 2,0 m, constitue une superficie à vocation forestière. 

Superficie en friche 
Toute superficie sur laquelle les activités agricoles ont cessé et ne correspondant pas à la définition d'une 
superficie à vocation forestière. 

Tiges commerciales 
Arbres d'essences commerciales dont le diamètre a 1,30 m au-dessus du sol ou supérieur à 10 cm. 

Zones sensibles 
Zones dénudées humides et zones semi-dénudées humides identifiées sur les plus récentes cartes écoforestières 
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec. 

4.3.6 Règles générales relatives au déboisement 

4.3.6.1 Coupes et déboisements prohibés (sous réserve de l'article 4.3.6.13) 

a) Toute coupe intensive sur une propriété, effectuée sur une superficie (incluant chemin forestier, chemin de 
débardage et aire d'entreposage) supérieure à 4 hectares d'un seul tenant, sur une période de 10 ans. Sont 
considérées d'un seul tenant, toutes les aires de coupe intensive séparées de moins de 100 m; 

b) Toute coupe intensive dont la superficie cumulée (incluant chemin forestier, chemin de débardage et aire 
d'entreposage) dépasse 30 % de la superficie boisée d'une propriété par période de 10 ans. 

c) Toute coupe intensive ou déboisement dans les bandes et secteurs préservés aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.10 et 
4.3.6.12. 
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d) Tous prélèvement dans les bandes et secteurs protégés aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.10 et 4.3.6.12, si les 
peuplements forestiers à l'intérieur de ces bandes et secteurs ne possèdent pas un couvert boisé; 

e) Toute coupe intensive ou déboisement dans une plantation de moins de 30 ans; 

f) Toute coupe ou déboisement dans un peuplement ayant fait l'objet de travaux d'éclaircie précommerciale il y a 
moins de 15 ans; 

g) Toute coupe intensive ou déboisement dans un peuplement ayant fait l'objet de travaux d'éclaircie commerciale 
il y a moins de 10 ans. 

Malgré ce qui précède, certaines de ces interdictions peuvent être levées si un certificat d'autorisation est émis 
conformément aux articles 4.3.6.13 et 4.3.6.14 et/ou 4.3.6.13 et 4.3.6.15 de la présente section. 

4.3.6.2 Chemins publics 

Une bande boisée de 20,0 m de largeur doit être préservée en bordure des chemins publics. 

Pour chaque propriété, un corridor d'une largeur maximale de 20,0 m, perpendiculaire au chemin public, peut être 
coupé dans cette bande boisée pour accéder à ladite propriété. Pour une propriété dont la façade excède 250 m, 
plusieurs accès correspondant à la dimension précitée peuvent être réalisés en autant que la distance séparant 
2 accès voisins, sur ladite propriété, ne soit jamais inférieure à 250 m. 

Pour chaque propriété, une aire d'entreposage d'une largeur maximale de 10,0 m pour une surface maximale de 
500 m2 peut être aménagée en bordure du chemin public de ladite propriété. Pour une propriété dont la façade 
excède 400 m, plusieurs aires d'entreposage correspondant aux dimensions précitées peuvent être aménagées en 
bordure du chemin public en autant que la distance séparant 2 aires d'entreposage voisines, sur ladite propriété, ne 
soit jamais inférieure à 400 m. De plus, lors de l'aménagement d'une aire d'entreposage, la bande boisée de 20,0 m 
à préserver en bordure du chemin public est reportée à l'arrière de ladite aire d'entreposage. 

Pour la semi-culture, il est possible de remplacer cette bande boisée de 20,0 m par une haie brise-vents aménagée 
à même la végétation naturelle existante sur une largeur minimale de 6,0 m. L'utilisation de la présente disposition, 
de même que les interventions à réaliser pour l'aménagement de cette haie, doivent clairement être spécifiées dans 
le rapport ou devis présenté pour l'obtention d'un certificat d'autorisation. Les travaux d'aménagement de ladite haie 
doivent être réalisés à l'intérieur du délai prescrit au certificat d'autorisation. 

4.3.6.3 Bâtiments protégés 

Une bande boisée de 20,0 m sur 200 m de long doit être préservée pour les bâtiments protégés (voir définition à la 
sous-section 4.3.5) se trouvant à moins de 20,0 m de la ligne de séparation des propriétés. Cette bande doit être 
répartie équitablement de chaque côté desdits bâtiments (voir croquis en annexe 1 de la présente section. La 
présente disposition s'applique seulement pour les bâtiments protégés existants à la date d'entrée en vigueur du 
Règlement de contrôle intérimaire no 2003-22. Cette bande boisée peut être coupée, si un accord écrit avec le 
propriétaire voisin concerné est signé avant le début desdits travaux. 

4.3.6.4 Dispositions particulières aux zones à forte pente 

Les superficies à vocation forestière se trouvant dans les pentes supérieures à 30 % sur une hauteur minimale de 
10,0 m doivent être préservées. 

4.3.6.5 Sites présentant un intérêt régional (ne s'applique pas) 

4.3.6.6 Lacs (ne s'applique pas) 

4.3.6.7 Rives, littoraux et zones sensibles 

Dans toutes les aires de coupe, une bande boisée de 15,0 m, calculée à partir de la ligne des hautes eaux ou de la 
zone sensible, doit être préservée en bordure des cours d'eau et des zones sensibles. La circulation de la 
machinerie est interdite dans le lit de tous les cours d'eau. Cette bande ne peut faire l'objet d'une demande de 
certificat pour coupe intensive ou travaux de déboisement. 
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4.3.6.8 Sommet des montages (ne s'applique pas) 

4.3.6.9 Érablières 

Les érablières se trouvant dans une zone agricole permanente décrétée par la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles du Québec sont soumises aux dispositions prévues dans ladite Loi. 

Les érablières se trouvant à l'extérieur de cette zone ne peuvent faire l'objet d'une coupe intensive sans certificat 
d'autorisation, seules les interventions sylvicoles visant l'amélioration du peuplement et prélevant uniformément au 
maximum 30 % de la surface terrière du peuplement initial y sont autorisées. 

Une bande boisée de 50 m de largeur doit être conservée en bordure de toutes les érablières exploitées à des fins 
acéricoles. Cette bande boisée peut être coupée, si un accord écrit avec le propriétaire voisin et le détenteur du 
droit d'exploitation acéricole concerné est signé avant le début de ladite coupe. 

4.3.6.10 Prises d'eau potable (ne s'applique pas) 

Les superficies à vocation forestière se trouvant dans un rayon de 30,0 m autour des puits d'alimentation en eau 
potable doivent être préservées. Ces superficies ne peuvent faire l'objet d'une demande de certificat pour coupe 
intensive ou travaux de déboisement. 

Les prises d'eau potable publiques à protéger et leur bassin versant respectif sont identifiés et catégorisés à 
l'annexe 1 et cartographiés à l'annexe 2 du RCI de la MRC de Montmagny. 

Pour les superficies à vocation forestière se trouvant à l'intérieur des bassins versants des prises d'eau potable 
publique de catégorie 1, la coupe intensive est interdite et seul le prélèvement d'au plus 15 % de la surface terrière 
du peuplement forestier concerné visant à récupérer seulement les arbres morts, renversés ou cassés est autorisé 
par période de 10 ans. 

Malgré ce qui précède, le prélèvement uniformément réparti d'au plus 40 % de la surface terrière peut être autorisé 
par période de 10 ans si le couvert forestier du peuplement concerné a une densité supérieure à 60 %. Pour 
procéder à ce prélèvement, le propriétaire doit faire une demande de certificat d'autorisation, non assujettie à 
l'article 4.3.6.14 de la présente section, identifiant clairement le secteur concerné et les travaux qui sont projetés. 

Pour les superficies à vocation forestière se trouvant à l'intérieur des bassins versants des prises d'eau potable 
publiques de catégorie 2, toute coupe intensive doit être signifiée au fonctionnaire désigné avant le début des 
travaux et doit être conforme aux dispositions prévues à la présente section. 

Dans tous les bassins versants des prises d'eau potable publiques identifiés dans la présente section, toute 
intervention doit préserver l'intégrité des sols et assurer la viabilité des peuplements forestiers concernés. 

4.3.6.11 Prélèvement autorisé sans certificat d'autorisation 

Dans les bandes et secteurs à préserver aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.9 et 4.3.6.12, de même que dans les bandes 
séparant 2 aires de coupe intensive prévues au paragraphe a) de l'article 4.3.6.1 de la présente section, le 
prélèvement uniformément réparti d'au plus 30 % de la surface terrière du peuplement forestier est autorisé par 
période de 10 ans, sans certificat d'autorisation. Pour bénéficier de l'exception ci-haut mentionnée, le couvert 
forestier uniformément réparti du peuplement forestier concerné doit avoir une densité supérieure à 60 %. Si ce 
n'est pas le cas, le prélèvement d'au plus 15 % de la surface terrière du peuplement forestier concerné visant à 
récupérer seulement les arbres morts, renversés ou casés est autorisé par période de 10 ans, sans certificat 
d'autorisation. 

L'intégrité des sols et la viabilité du peuplement forestier doivent être assurées lors de toute intervention dans les 
bandes et secteurs précités au paragraphe précédent. 

À l'extérieur des bandes et secteurs à préserver ci-haut mentionnés, le prélèvement uniforme d'au plus 40 % de la 
surface terrière du peuplement forestier est autorisé par période de 10 ans, sans certificat d'autorisation. 
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4.3.6.12 Restrictions relatives à la création de nouvelles superficies agricoles 

La coupe intensive, le déboisement et l'essouchement effectués dans le but de créer de nouvelles superficies 
agricoles à même une propriété totalement ou partiellement à vocation forestière sont prohibés dans tout le 
territoire de la municipalité. Pour les fins du présent article, les superficies en friche ne sont pas considérées 
comme des superficies à vocation forestière. 

Malgré ce qui précède, les superficies agricoles existantes peuvent être agrandies à même une superficie à 
vocation forestière si un certificat d'autorisation est délivré conformément aux articles 4.3.6.13 et 4.3.6.15 de la 
présente section. La superficie maximale pouvant être consentie par certificat d'autorisation pour la création de 
nouvelles superficies agricoles est de 10 hectares. 

Pour le territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer, la coupe intensive, le déboisement et l'essouchement, pour 
la création de nouvelles superficies agricoles, sont interdits sur 200 m de profondeur, calculés à partir de la ligne 
arrière de la propriété. Si ladite ligne arrière n'est pas boisée, mais qu'un secteur boisé, ailleurs sur la propriété 
empêche la création ou l'amplification d'un corridor de vents entre 2 rangs ou concessions, une bande boisée de 
200 m doit être préservée dans ce secteur. Par conséquent, la coupe intensive, le déboisement et l'essouchement 
pour la création de nouvelles superficies agricoles sont interdits dans cette bande. 

Pour les 2 cas décrits au précédent paragraphe, seules les coupes visant le prélèvement uniforme d'au plus 30 % 
de la surface terrière du peuplement forestier sont autorisées par période de 10 ans. Pour réaliser ce prélèvement, 
il faut que la couverture uniformément répartie du peuplement forestier concerné ait initialement une densité 
supérieure à 60 %. 

Pour la semi-culture, le certificat d'autorisation n'est pas obligatoire pour l'aménagement des 4 premiers hectares 
réalisés sur une propriété. Une déclaration obligatoire accompagnée d'un devis d'aménagement (reproduit à 
l'annexe 2 de la présente section) favorable à la semi-culture doit cependant être remise au fonctionnaire désigné 
avant le début des travaux. Aussi, la réalisation conforme d'un premier projet de semi-culture, soustrait les projets 
subséquents de semi-culture à la limitation des 10 hectares précités dans le présent article. 

Il est aussi possible de faire une demande de certificat d'autorisation pour la création de nouvelles superficies 
agricoles non assujettie à l'article 4.3.6.15 de la présente section. Cette demande doit avoir pour but d'améliorer 
une superficie agricole existante en créant au maximum un (1) nouvel hectare à vocation agricole. Le secteur à 
aménager doit clairement être identifié sur un plan à l'échelle de même que sur le terrain et les travaux projetés 
doivent respecter toutes les dispositions prévues à la présente section. La présente disposition ne peut s'appliquer 
qu'une seule fois par propriété à partir de l'entrée en vigueur du présent règlement de zonage. 

4.3.6.13 Obligation du certificat d'autorisation 

Un certificat d'autorisation délivré par le fonctionnaire désigné est obligatoire pour quiconque désire effectuer les 
travaux suivants : 

1º Toute coupe ou tout déboisement prévu à l'article 4.3.6.1. 

2º Toute coupe, tout déboisement ou tout essouchement permettant la création de nouvelles superficies selon les 
dispositions prévues à l'article 4.3.6.1 de la présente section. 

3º Toute coupe, tout déboisement ou tout essouchement des superficies à vocation forestière, selon les 
dispositions prévues à l'article 4.3.6.1 pour les utilisations comprises dans la liste suivante : 

– Les travaux de coupe intensive effectués à des fins publiques, récréatives ou touristiques, telles que 
terrains de golf, sentiers piétonniers, pistes cyclables, etc.; 

– Les travaux de coupe intensive pour procéder à l'ouverture ou à l'entretien de voies de circulation publiques 
d'une largeur maximale de 15,0 m; 

– Les travaux de coupe intensive pour l'exploitation d'une sablière ou d'une gravière bénéficiant de droits 
acquis ou conformes aux lois et règlements en vigueur. Le déboisement doit se faire graduellement au fur 
et à mesure de l'exploitation normale de la sablière ou de la gravière. De plus, des bandes boisées doivent 
être conservées à la limite du terrain faisant l'objet de l'exploitation selon les largeurs suivantes : 50,0 m de 
largeur, calculés à partir des lignes avant, latérales et arrière. 
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Malgré ce qui précède, la coupe de conversion, prescrite par un ingénieur forestier et suivie d'un reboisement au 
plus tard l'année suivant la coupe, ne nécessite pas de certificat d'autorisation si elle est réalisée conformément aux 
normes en vigueur du Programme d'aide à la mise en valeur de la forêt privée. Les secteurs traités correspondant à 
la définition d'une superficie à vocation forestière doivent respecter toutes les bandes de protection prévues à la 
présente section. Sur demande de l'inspecteur régional, le propriétaire doit fournir les documents attestant que ces 
travaux sont bel et bien réalisés en conformité avec les normes dudit programme. 

4.3.6.14 Demande de certificat d'autorisation pour effectuer une coupe intensive à 
d'autres fins qu'agricoles 

Sous réserve de l'article 4.3.6.15 de la présente section, toute demande de certificat d'autorisation en vertu du 
présent règlement doit être présentée au fonctionnaire désigné et doit comprendre : 

1º Un plan d'aménagement forestier, avec photographie aérienne, réalisé 10 ans ou moins avant la demande de 
certificat et signé par un ingénieur forestier. 

2º Une prescription sylvicole, pour chaque peuplement devant faire l'objet d'une coupe intensive, dûment signée 
par le propriétaire et par un ingénieur forestier, justifiant et définissant clairement le type de traitement sylvicole 
projeté, les objectifs visés par ce traitement, la description complète du peuplement traité (composition, âge, 
hauteur, densité, régénération, surface terrière, volume, état de santé), sa localisation, sa superficie, les 
bandes boisées et superficies à vocation forestière protégée aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.10 et 4.3.6.12 de la 
présente section de même que les efforts projetés pour protéger la régénération préétablie. La prescription 
sylvicole pour l'obtention d'un certificat d'autorisation doit assurer le plein développement des ressources 
forestières présentes, préserver l'intégrité des superficies à vocation forestière, assurer une régénération 
préétablie suffisante après coupe ou, dans le cas contraire, prévoir les travaux permettant de combler 
rapidement cette régénération après ladite coupe. 

 L'interdiction de coupe intensive prévue à l'article 4.3.6.4 de la présente section peut être levée pour les pentes 
variant entre 30 et 40 % si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur forestier, atteste de la nécessité 
d'une telle coupe, que la régénération préétablie de 1,0 m et plus est suffisante, que la période et la méthode 
d'exploitation assurent la protection des sols et de la régénération préétablie. 

3º L'autorisation écrite du propriétaire concerné lors d'une coupe intensive à moins de 20,0 m du bâtiment 
protégé. 

De plus, l'interdiction de coupe intensive dans les bandes boisées protégées aux articles 4.3.6.2, 4.3.6.3, 4.3.6.5, 
4.3.6.8 et 4.3.6.9 de la présente section peut être levée si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur 
forestier, atteste de la nécessité d'une telle coupe et que la régénération préétablie dans l'assiette adjacente à ces 
bandes, sur la même propriété, est suffisante et d'une hauteur minimale de 4,0 m. Cette interdiction peut aussi être 
levée si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur forestier, atteste que le peuplement concerné est 
susceptible de causer des nuisances ou dommages à la propriété privée ou publique. 

L'interdiction de coupe intensive ou de tout prélèvement prévue dans les secteurs protégés à l'article 4.3.6.12 de la 
présente section peut être levée si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur forestier, atteste de la 
nécessité d'une telle coupe. 

Toute demande de certificat d'autorisation en vertu du paragraphe 3º de l'article 4.3.6.13 de la présente section doit 
être présentée au fonctionnaire désigné et doit comprendre les plans et devis des travaux projetés et les 
autorisations nécessaires à leur réalisation. 

4.3.6.15 Demande de certificat d'autorisation pour la création de nouvelles superficies 
agricoles 

Malgré l'article 4.3.6.14 de la présente section, toute demande de certificat d'autorisation pour la création de 
nouvelles superficies agricoles en vertu du présent règlement doit être présentée au fonctionnaire désigné et doit 
comprendre : 

1º Un avis agronomique, dûment signé par un agronome, favorable au changement de vocation de la parcelle 
faisant l'objet de la demande, justifiant ce changement de vocation et renfermant les informations suivantes, 
lorsque pertinentes : 
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Malgré ce qui est stipulé au point 1º, le rapport agronomique pour la création de nouvelles superficies agricoles 
peut être remplacé par un devis d'aménagement (reproduit à l'annexe 2 de la présente section) lorsqu'il s'agit d'une 
semi-culture. Ce devis doit être réalisé sous la supervision d'un agronome et dûment signé par ce dernier. 

a) Identification de l'entreprise agricole; 

b) Plan de ferme, tel qu'il apparaît au PAEF (plan agroenvironnemental de fertilisation), avec identification et 
délimitation des parcelles visées par l'avis de déboisement; 

c) Évaluation du potentiel agronomique des sols de ces parcelles, incluant l'épaisseur du sol arable, la texture 
du sol, la série de sols selon les classifications et la cartographie, les analyses de sol, la topographie, l'état 
du drainage, les risques d'érosion et les autres risques agroenvironnementaux. 

d) Projection des cultures réalisées sur les nouvelles parcelles, incluant les correctifs dans les rotations de 
cultures décrites au PAEF; 

e) Identification de la direction des vents dominants pour évaluer l'impact du déboisement sur la dispersion 
des odeurs, sur les dangers d'érosion éolienne et, par conséquent, sur les dommages aux cours d'eau; 

f) Impact éventuel de l'écoulement des eaux sur les autres superficies en culture suite à la disparition de 
l'effet tampon de la partie boisée; 

g) Impact sur les corridors forestiers pour la faune et le paysage; 

h) Justification agronomique du déboisement en relation avec la rentabilité projetée des cultures produites sur 
les parcelles déboisées ainsi que l'incidence sur la viabilité de l'entreprise (coût du défrichement et de la 
mise en culture versus valeur des récoltes potentielles; situation financière de l'entreprise versus protection 
de l'environnement). 

2º Un plan d'aménagement forestier, avec photographie aérienne, réalisé 10 ans ou moins avant la demande de 
certificat et signé par un ingénieur forestier. 

3º Un engagement à essoucher ou à rendre propice à la culture projetée, la totalité des parcelles déboisées, 
autorisées par le certificat d'autorisation et coupées dans les délais prescrits à l'article 4.3.6.16 de la présente 
section, à l'intérieur d'un délai de 3 ans pour les semi-cultures et 2 ans pour les autres cultures. 

4º L'autorisation écrite du propriétaire concerné lors d'une coupe intensive ou d'un déboisement à moins de 
20,0 m d'un bâtiment protégé. 

5º La preuve que les travaux pour tout certificat d'autorisation émis antérieurement pour cette propriété sont 
terminés et conformes audit certificat. 

4.3.6.16 Conditions d'émission du certificat d'autorisation 

Dans les 30 jours de la date du dépôt de la demande, le fonctionnaire désigné émet le certificat d'autorisation si la 
demande est conforme, que tous les documents et renseignements devant accompagner la demande sont justes et 
complets et que les superficies faisant l'objet de la demande sont clairement identifiées sur le terrain. 

Dans le cas contraire, le fonctionnaire désigné doit faire connaître son refus au requérant par écrit et le motiver 
dans le même délai. 

Tout certificat d'autorisation pour la coupe intensive ou la création de nouvelles superficies agricoles devient nul : 

– si les dispositions de la présente section ne sont pas respectées intégralement; 

– 12 mois après la date de son émission si les travaux n'ont pas débuté; 

– 18 mois après la date de son émission si les travaux ont débuté dans les 12 premiers mois; 

– si des travaux de coupe intensive ou de déboisement sont réalisés à l'extérieur des parcelles identifiées lors de 
l'obtention dudit certificat. 
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4.3.6.17 Rapport d'exécution 

Un rapport d'exécution, signé par un ingénieur forestier, en relation avec la prescription sylvicole appuyant la 
demande de certificat d'autorisation doit être déposé dans les 12 mois suivant l'émission dudit certificat 
d'autorisation. Si les travaux, bien qu'amorcés dans cette période, ne sont pas encore terminés après ce délai de 
12 mois, un nouveau délai de 6 mois est consenti pour le dépôt du rapport d'exécution. 

Ce rapport, en plus de statuer sur l'état de la régénération préétablie, vient attester si les travaux effectués sont 
conformes à la prescription sylvicole et aux superficies prescrites (relevé GPS à l'appui). 

En l'absence d'une régénération suffisante, au sens de l'article 4.3.6 de la présente section, 2 ans après la coupe, 
le propriétaire doit regarnir en essences commerciales toute aire de coupe dont la densité ne correspond pas à 
ladite régénération. Le reboisement doit combler le déficit en nombre de tiges d'essences commerciales par 
hectare afin d'atteindre la densité d'une régénération préétablie suffisante. 

Advenant que les délais précités ne soient pas respectés, ou que les travaux ne soient pas réalisés conformément 
à la prescription sylvicole ou aux superficies prescrites, ou que plus de la moitié de la régénération préétablie soit 
détruite lors des travaux de récolte, le propriétaire comment une infraction et devient passible des sanctions 
prévues à l'article traitant des dispositions pénales. 

4.3.7 Dispositions pénales 
Malgré la section 2.2 du présent règlement de zonage, quiconque enfreint l'une ou l'autre des dispositions de la 
présente sous-section commet une infraction, est passible de poursuite et, sur jugement de culpabilité, passible 
d'une amende et des frais fixés comme suit : 

Pour une première infraction, l'amende est de 1 000 $ si le contrevenant est une personne physique et de 2 000 $ 
si le contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, ladite amende est de 2 000 $ si le contrevenant est 
une personne physique et de 4 000 $ s'il est une personne morale. 

De plus, toute personne qui contrevient aux dispositions de la présente section commet une infraction distincte, s'il 
y a lieu, pour chaque hectare où les travaux forestiers ont été effectués de façon non conforme et est passible 
d'une amende additionnelle de 1 000 $/ha si le contrevenant est une personne physique et de 2 000 $/ha si le 
contrevenant est une personne morale. 

Si l'infraction est continue, elle constitue jour par jour une infraction distincte et le contrevenant est passible de 
l'amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel l'infraction se continuera. 

4.3.8 Délivrance du constat d'infraction 
Le fonctionnaire désigné est autorisé à délivrer les constats d'infraction pour toute infraction à la présente section. 

La délivrance de tout constat d'infraction n'a pas à être précédée, pour être valide, de l'envoi de quelques avis 
préalables ou avis d'infraction au contrevenant. 

 



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 97 

ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.3 
 

Croquis ligne avant, ligne arrière et bâtiment protégé 
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Croquis (ajout surface terrière d'un arbre) 

 

 

 

 

 

 

 
Croquis (ajout pente forte) 

 

 

 















 

 

 

4.4 Prescriptions relatives aux 
éoliennes 
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4.4 Prescriptions relatives aux éoliennes 
Le Schéma d'aménagement de la MRC de Montmagny interdit les éoliennes reliées aux projets pour 
l'approvisionnement énergétique du Québec sur le territoire de la Municipalité de Berthier-sur-Mer. 

Seules les éoliennes installées pour des fins privées et qui ont moins de 25 m sont autorisées et réglementées aux 
articles 3.11 et 3.11.1. 

 



 

 

 

4.5 Les zones de contraintes 
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4.5 Les zones de contraintes 

4.5.1 Normes relatives aux zones d'instabilité des sols 
Normes minimales 

Toutes les constructions, les travaux et les ouvrages susceptibles de modifier la stabilité du sol, de modifier le 
couvert végétal ou de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens à l'intérieur des zones d'instabilités des 
sols identifiées au Schéma d'aménagement de la MRC de Montmagny ou à être identifiées ultérieurement doivent 
être conformes aux dispositions suivantes. 

 

Normes minimales pour les zones d'instabilités des sols 

Intervention Usage 

Construction 

• Aucune construction 

• Sauf pour relier un bâtiment existant à un réseau d'aqueduc ou 
d'égout dans la mesure où une étude démontre clairement 
l'absence de danger 

• La reconstruction d'un bâtiment détruit ou endommagé par le 
feu, une explosion ou tout autre événement accidentel est 
autorisée aux conditions initiales d'implantation, dans la 
mesure où une étude démontre l'absence de danger 

Installation septique • Aucune installation septique, sauf pour desservir un bâtiment 
existant 

Travaux se rapportant au sol 

• Interdiction de remblayage au sommet d'un talus 

• Interdiction d'excavation au pied d'un talus 

• Certains travaux de stabilisation sont autorisés sur le talus 
lorsqu'une étude démontre clairement leur nécessité 

Travaux sur la végétation • Aucun 

Lotissement • Aucun lotissement pour des fins d'implantation d'une 
construction 

Rue 

• Pour les talus dont la pente moyenne est de 25 % et plus, les 
nouvelles rues sont interdites aux endroits suivants : 

– Au sommet d'un talus : sur une bande de terrain de 5 fois la 
hauteur du talus 

– Au pied du talus : sur une bande de terrain large de 2 fois la 
hauteur du talus 

 

Pourront être affranchis des dispositions précédentes, les secteurs pour lesquels une étude, réalisée par un 
ingénieur, membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du Québec, démontre clairement l'absence de risque de 
mouvement des sols. 

4.5.2 Normes minimales relatives aux zones de contrainte anthropique 
Normes minimales 

Le principe de réciprocité doit être appliqué aux distances séparatrices pour les contraintes de nature anthropique. 
Il s'agit de maintenir une distance minimale entre des usages incompatibles ou présentant un risque pour la santé 
et la sécurité des personnes. 
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Les distances séparatives s'appliquent autant aux nouveaux usages contraignants qu'à tout nouvel usage qui 
pourrait s'implanter à leur proximité. 

 

Normes minimales pour les zones de contrainte anthropique 

Type de contrainte Distance séparatrice 

Cimetière de voitures et 
autres lieux de récupération 

Les nouveaux cimetières de voitures et autres lieux de récupération ou de 
recyclage de pièces d'automobiles devront être situés : 

• À 200 m de toute habitation, sauf celle de l'exploitant 

• À 400 m de toute habitation, sauf celle de l'exploitant, si l'exploitation 
comprend un lieu de traitement (usine de déchiquetage, broyage, atelier 
de démembrement) 

• À 200 m de tout lac, cours d'eau et source d'alimentation en eau potable 

• À 150 m de toute voie de circulation publique 

Les lieux d'entreposage doivent être éloignés des chemins publics et 
dissimulés au moyen d'écran visuel ou de zone tampon conforme au 
présent règlement, sous-section 3.3.9. 

Ancien lieu d'élimination 
des déchets 

Aucune construction ou aucun puits à l'intérieur d'un rayon de 200 m 
autour du site. 

Tout changement d'usage et toute nouvelle construction sont assujettis à 
l'autorisation du ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs. 

Terrain contaminé 

Toute construction ou utilisation du sol est interdite, sans l'autorisation 
préalable du ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs. 

Ces sites nécessitent une caractérisation afin d'évaluer le degré de 
contamination et une phase de réhabilitation 

Carrière et sablière 

Tout nouvel usage résidentiel, commercial et institutionnel à proximité des 
sites d'extraction doit respecter les distances suivantes : 

• 600 m dans le cas d'une carrière 

• 150 m dans le cas d'une sablière 

L'implantation d'un nouveau site d'extraction est assujettie au Règlement 
sur les carrières et sablières. 

Les sites d'extractions doivent être éloignés des chemins publics et 
dissimulés au moyen d'écran visuel ou de zone tampon conforme au 
présent règlement, sous-section 3.3.9. 

Moulin à scie Tout nouvel usage résidentiel doit être implanté à une distance minimale 
de 20 m. 

Production porcine Appliquer les normes conformément à la cohabitation en milieu agricole. 

Station d'épuration et rejet 
des eaux usées 

Aucun usage résidentiel à l'intérieur d'un rayon de protection de 150 m. 

Réseau routier Adopter les normes pour l'aménagement des corridors routiers. 

Voie ferrée en opération Ne s'applique pas. 

Équipement relié aux 
réseaux de distribution 
d'énergie et de 
télécommunication 

Maintenir une distance minimale de 100 m entre ces équipements et tout 
nouvel usage résidentiel, commercial et institutionnel. 

Ne s'applique pas pour les éoliennes. 

 

 



 

 

 

4.6 Normes relatives aux prises 
d'eau potable publiques et 
privées 
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4.6 Normes relatives aux prises d'eau potable publiques et privées 

4.6.1 Normes générales 
La présente section a pour objet de régir les activités susceptibles de contaminer l'eau à proximité des ouvrages de 
captage. 

4.6.2 Normes minimales à respecter 
Tout exploitant doit se conformer aux normes prescrites au Règlement sur la qualité de l'eau potable et au 
Règlement sur le captage des eaux souterraines. Ces normes s'adressent aux exploitants d'ouvrage de captage 
alimentant plus de 20 personnes et sont fonction du type de captage et du débit moyen d'exploitation. 

 

Rayon de protection minimal autour des prises d'eau potable 

Aire de 
protection 

Prise d'eau 
de surface Prise d'eau souterraine Usage 

Immédiate 30 mètres 30 mètres 

Aucune activité et aucun ouvrage ne sont 
autorisés à l'exception de l'équipement 
nécessaire à l'exploitation de l'ouvrage de 
captage. 

Éloignée 100 mètres 

 

Protection bactériologique* 

100 mètres 

 

 

Protection virologique* 

• 200 mètres pour les 
exploitations dont le débit 
moyen est inférieur à 
75 m3 / jour 

• 300 mètres pour les 
exploitations dont le débit 
moyen est supérieur à 
75 m3 / jour 

 

Tout usage ou intervention susceptible 
d'altérer la qualité de l'eau potable et plus 
particulièrement les usages suivants : 

• Les établissements d'élevage 

• Les travaux d'excavation et de remblais 

• Les activités industrielles et d'extraction 

• Les cimetières de voitures 

• Le traitement, l'enfouissement et 
l'entreposage de déchets et de produits 
dangereux 

• Les installations d'épuration des eaux 
usées 

• L'épandage de pesticides, de déjections 
animales et de matières fertilisantes 

 
* Dans le cas des puits dont le débit journalier est supérieur à 75 m3, l'utilisation d'un rayon constant est une mesure de 

protection temporairement jusqu'à ce que les études hydrogéologiques requises soient complétées. 

 



 

 

4.7 Normes relatives aux 
territoires d'intérêt 
écologique 
Réf.: Législation existante 

Section 4.2 – Prescriptions relatives à la 
protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables 

Section 4.3 – Prescriptions relatives à la 
mise en valeur des forêts privées 

 



 

 

4.8 Normes relatives aux 
territoires d'intérêt 
historique et culturel 
Réf.: Règlement sur les PIIA 
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Prescriptions particulières des 
zones résidentielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONES 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP Rr 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP Rr 
 

Référence au mode d'application du règlement selon 
les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X

X

D X X

E

G
X X

1 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9
4 1,5 1,5
5 1,5 1,5
6 6,0 6,0

1 2
1 2

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F X X

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum

minimum

Production et extraction I

Type de zone : Ra

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Zones assujetties: Ra.1, Ra.2, Ra.3

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Grille des spécifications n° 1

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

% de la superficie du terrain
Article 5.7.9, différence de hauteur entre 2 bâtiments principaux

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

Usages domestiques groupes I et II

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Transport, communication et services publics III

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / - 7 / - 7 / -
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / - 7 / - 7 / - 
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

9
CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

Nombre d'étages                            

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 2

Zones assujetties: Rb.1, Rb.2, Rb.3

Type de zone : Rb Amendement : 
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / - 7 / - 7 / -
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 3

Zones assujetties: Rb.4, Rb.5, Rb.6, Rb.7, Rb.8

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

9

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 4

Zones assujetties: Rb.9, Rb.10

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 4,0 1,5
6 6,0 4,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 5

Zones assujetties: Rb.11, Rb.12, Rb.13, Rb.14, Rb.15, Rb.16

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 5.5.2.1 (zone Rb.11)
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 4,0 1,5
6 6,0 4,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 6

Zones assujetties: Rb.17, Rb.18, Rb.19, Rb.20, Rb.21, Rb.22

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 9,0 9,0 9,0
2 7,0 7,0 7,0
3 9,0 9,0 9,0
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 6,0 1,5
6 8,0 6,0 8,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 7

Zones assujetties: RbM.1, RbM.2, RbM.3, RbM.5, RbM.7, 
RbM.8, RbM.9, RbM.10, RbM.12Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

D X X X
X

E

G
X X X

X

1 9,0 9,0 9,0 9,0
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9,0 9,0 9,0 9,0
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 6,0 1,5 1,5
6 8,0 6,0 8,0 8,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 8

Zones assujetties: RbM.4, RbM.6

Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III
Logements intégrés

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
2 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 9

Zones assujetties: RbM.11, RbM.13

Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 9,0 9,0 9,0
2 7,0 7,0 7,0
3 9,0 9,0 9,0
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
2 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 10

Zones assujetties: RbM.14, RbM.15

Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X
X

X

X

D X X X

E

G
X X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 /9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 1,5 3,0
5 1,5 1,5 3,0
6 6,0 6,0 9,0

2 2 4
2 2 6

2 2 2
2 2 2

6,5 6,5 6,5
9,0 9,0 9,0
6,0 8,0 8,0
6,0 8,0 8,0

12 50,0 70,0 7,0
13
14

F
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 11

Zones assujetties: Rc.1, Rc.2

Type de zone : Rc Amendement : 
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X X
X

X
X

X

D X X X X X X

E

G
X X X X X

X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 3,0 6,0 9,5 9,5

1 2 2 4 3 4
1 2 2 4 3 6

6
10

1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
2 2 2 2 2 2 2

7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 70,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 12

Zones assujetties: Rd.1, Rd.2, Rd.3, Rd.4

Type de zone : Rd Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X X
X

X
X

X

D X X X X X

E

G
X X X X X

X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 3,0 6,0 9,5 9,5

1 2 2 4 3 4
1 2 2 4 3 6

6
10

1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
2 2 2 2 2 2 2

7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 70,0 50,0
13
14

F X X X X X X X

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 13

Zones assujetties: RdP.1, RdP.2, RdP.3, RdP.4, RdP.5

Type de zone : RdP Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X X
X

X
X

X

D X X X X X X

E

G
X X X X X

X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 3,0 6,0 9,5 9,5

1 2 2 4 3 4
1 2 2 4 3 6

6
10

1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
2 2 2 2 2 2 2

7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 70,0 50,0
13
14

F X X X X X X X

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 14

Zones assujetties: RdP.6, RdP.7, RdP.8

Type de zone : RdP Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X
X

X

D X X

E

G
X X

1 7,0 7,0
2 7,0 7,0
3 7,0 7,0
4 1,5 1,5
5 1,5 1,5
6 8,0 8,0

1 1
1 1

1 1
1 1

4,0 4,0
5,0 5,0
3,65 4,8
3,65 4,8

12 45,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 15

Zones assujetties: Rr.1

Type de zone : Rr Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupe I

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

9

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Gaston St-Pierre et ass. inc.
Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
Règlement de zonage — Page 129 



 

Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 130 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP  
 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP  
 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP Rr 
 

5.2 Logements au sous-sol 

5.2.1 Logements autorisés 
L'aménagement de logements dans les sous-sols est permis en autant que le propriétaire 
se conforme aux prescriptions suivantes : 

a) que le code provincial d'hygiène les régissant soit respecté; 

b) qu'un stationnement par logement ajouté soit aménagé; 

c) que le logement ajouté soit compté dans le maximum de logements autorisés dans la 
zone où il est situé; 

d) les logements au sous-sol doivent être pourvus d'au moins 1 entrée indépendante; 

e) hauteur minimale à respecter pour les logements au sous-sol : la hauteur minimale à 
respecter pour les logements au sous-sol doit être conforme au tableau 5.2.1.1 suivant. 

Tableau 5.2.1.1 
 

Hauteur sous plafond 

Aire ou pièce Hauteur minimale 

Chambre ou coin de repos 2,3 m sur au moins 50 % de la surface utile exigée ou 2,1 m en 
un point quelconque de cette surface. Un espace dont la 
hauteur sous plafond est inférieure à 1,4 m ne doit pas être 
inclus dans le calcul de la surface exigée 

Corridor, vestibule, entrée principale et pièces 
aménagées non mentionnées 

2,1 m 

Salle de bain, toilette ou coin buanderie au-
dessus du niveau moyen du sol 

2,1 m pour toutes les aires où une personne est appelée à se 
tenir debout 

Salle de séjour ou aire de séjour, salle à 
manger ou coin repas, cuisine ou coin cuisine 

2,3 m sur au moins 75 % de la surface utile exigée et une 
hauteur libre de 2,1 m en un point quelconque de cette surface 

Sous-sol non aménagé avec coin buanderie 1,95 m sous les poutres dans les coins buanderie et les aires 
de passage prévues pour desservir les coins buanderie et les 
aires de rangement 

5.2.2 Nombre maximal de chambres en remplacement d'un 
logement 

Un logement peut être remplacé par 5 chambres avec ou sans cuisine communautaire. 

Cinq (5) chambres équivalent à un logement dans le calcul du nombre maximal de 
logements autorisés dans un bâtiment. 

5.3 Prescriptions se rapportant aux usages 
domestiques 

5.3.1 Usages domestiques dans les zones résidentielles 
Les usages domestiques sont identifiés à la section 14.11 et aux sous-sections suivantes 
intitulés "Définition des usages domestiques" et "Grille des usages permis dans les 
groupes usages domestiques" dans le chapitre 14 intitulé "Groupement des usages". 

Seuls les usages domestiques énumérés dans cette section sont autorisés dans les zones 
résidentielles. 
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5.3.2 Normes applicables aux usages domestiques dans 
toutes les zones 

Les usages domestiques autorisés dans chacune des zones doivent respecter les normes 
suivantes : 

– un seul usage domestique est permis par bâtiment résidentiel; 

– l'usage domestique doit être localisé au rez-de-chaussée du bâtiment ou au sous-sol, 
sauf pour les chambres à louer qui peuvent être localisées aux étages ou au sous-sol; 

– sauf pour les chambres à louer, la superficie maximale de plancher utilisée pour l'usage 
domestique y compris le remisage de matériel ne doit pas être supérieure à 35 m2; 

– un maximum de 5 chambres à louer est autorisé en remplacement d'un logement, 
l'addition du ou des logements autorisés et des chambres ne doit en aucun cas 
dépasser le nombre de logements permis dans la zone; 

– La localisation de chambre est permise aux conditions suivantes :  

1) aucune chambre ne doit être pourvue de l'équipement nécessaire à la préparation de 
repas. Seule une cuisine communautaire peut être aménagée pour l'ensemble des 
chambres; 

2) les chambres aménagées au sous-sol doivent faire partie du logement du rez-de-
chaussée et être reliées à ce dernier par l'intérieur; 

3) un stationnement supplémentaire doit être ajouté pour l'ensemble des chambres 
autorisées. 

– la poursuite de tout usage domestique ne doit nécessiter aucune modification à la 
forme du bâtiment qui serait apparente de l'extérieur, sauf lorsqu'une issue est exigée 
par un règlement provincial ou municipal. Lorsqu'une issue est exigée, cette dernière 
doit se situer sur une des façades qui ne donnent pas sur la rue; 

– aucune vitrine ou fenêtre de montre ne doit donner sur l'extérieur et aucun étalage 
extérieur n'est permis; 

– une seule enseigne est permise aux conditions indiquées dans les prescriptions 
générales se rapportant aux enseignes; 

– aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est offert ou vendu sur place, 
sauf les produits reliés à l'activité exercée. 

– un stationnement doit être ajouté pour l'usage domestique en plus du ou des 
stationnements requis pour l'usage principal; 

– aucun entreposage extérieur n'est autorisé. Sauf lorsque spécifié au règlement, aucun 
bâtiment accessoire ne peut être affecté à l'usage domestique; 

– un tel usage ne doit nécessiter l'utilisation de moteur à essence et aucun bruit ni source 
de pollution diverse (odeur, fumée, vibration, etc.) ne doit être perceptible au-delà des 
limites du territoire où l'usage est exercé; 

– il est obligatoire d'obtenir un permis pour opérer un usage domestique. 

5.3.3 Opération des usages domestiques dans les zones 
résidentielles 

Les usages domestiques doivent être opérés par le résident et il peut s'adjoindre les 
services d'une seule autre personne en dehors des membres de son ménage. 
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5.4 Prescriptions particulières relatives à l'implantation 
du bâtiment principal dans les zones résidentielles 

Le bâtiment principal doit être implanté parallèlement à la ligne de rue. 

Lorsque le bâtiment a plus de 2 étages ou plus de 9,15 m de hauteur, la marge latérale 
exigée de chaque côté ne peut être inférieure à la moitié de la hauteur du bâtiment. 

Lorsque le terrain est situé dans une courbe, le bâtiment principal doit être implanté de 
façon à ce que la ligne droite formée par la façade ou son prolongement soit à égale 
distance de la courbe à chacune de ses extrémités. 

À l'intersection de deux rues, le bâtiment principal peut être construit parallèlement à la rue 
faisant face à la façade latérale si à l'intersection cette rue est à 90° par rapport à celle qui 
fait face à la façade principale. 

Dans les cas indiqués aux paragraphes précédents, une tolérance de 2 degrés en plus ou 
en moins est acceptée. 

5.5 Caractéristiques se rapportant aux usages accessoires 

5.5.1 Nature 

Les garages, serres, abris d'automobiles, stationnements, abris d'hiver et remises sont 
autorisés. 

Un garage et un abri d'automobile peuvent être combinés à condition qu'ils soient dans le 
prolongement l'un de l'autre et que la superficie maximale autorisée soit respectée. 

Dans le cas où un garage est intégré au bâtiment principal, il est interdit d'implanter un 
autre garage sur le terrain et le bâtiment principal doit respecter les marges de recul 
prescrites. 

Les serres permanentes doivent être recouvertes de verre, d'ombrière ou de plastique 
(plexiglas), le polythène et le polyéthylène sont interdits comme revêtement des serres 
permanentes. 

Atelier sans nuisance en cour arrière des résidences 

Un atelier sans nuisance est un atelier de fabrication artisanale qui est installé dans la cour 
arrière d'une résidence et dont l'activité exercée ne cause aucune augmentation de la 
circulation de véhicules lourds ni aucune fumée, poussière, odeur désagréable, chaleur, 
aucun gaz, éclat de lumière, aucune vibration ni aucun bruit plus intense que la moyenne 
du bruit de la rue aux limites du terrain. 

Les dimensions doivent s'en tenir à la superficie d'utilisation du sol permise pour les 
bâtiments accessoires. 

L'aire d'utilisée à des fins d'atelier sans nuisance s'additionne aux superficies des 
bâtiments accessoires et ne doit pas contribuer à dépasser la superficie permise pour les 
bâtiments accessoires dans la cour arrière. 
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5.5.2 Localisation 

Les garages, abris d'automobile, remises et serres annexés ou isolés doivent être localisés 
dans les cours latérales et les cours arrière. En aucun cas, un bâtiment secondaire ne 
pourra empiéter en deçà de la ligne de recul avant. 

Si le garage est intégré ou annexé au bâtiment principal, le garage doit respecter la marge 
de recul obligatoire exigée pour le bâtiment principal. 

L'abri d'automobile doit être annexé au bâtiment principal sur une distance minimale de 
3,0 m. La projection verticale de la limite du toit, d'un abri d'automobile au sol doit être à 
une distance minimale de 0,60 m de la ligne latérale du terrain et les murs, poteaux et 
structures doivent respecter les marges de recul obligatoire pour un terrain d'angle. 

Les bâtiments accessoires isolés avec un mur sans ouverture doivent être érigés à une 
distance minimale de 1,0 m de la ligne arrière et latérale du terrain et de 4,0 m du bâtiment 
principal. Les avant-toits et tout excédent des bâtiments accessoires isolés doivent être 
érigés à une distance d'au moins 0,30 m de la ligne arrière et/ou latérale du terrain, sauf 
pour les terrains d'angle où les bâtiments accessoires doivent respecter la marge de recul 
obligatoire sur chacune des rues. 

Si le ou les murs faisant face à une ligne latérale ou arrière comportent une ouverture 
(porte ou fenêtre), la distance minimale autorisée est de 1,5 m. 

Dans le secteur d'intérêt patrimonial, les garages, remises et serres isolés doivent être 
localisés dans la cour arrière et respecter les dispositions de la présente sous-section. 

5.5.2.1 Marge de recul arrière, zone Rb.11 

Pour les terrains transversaux de la zone Rb.11, la marge de recul exigée du côté de la 
route Saint-François pour les bâtiments accessoires est de 3,0 m. La marge minimale du 
bâtiment principal continue de s'appliquer. 

5.5.3 Dimensions maximales et nombre autorisés 
La superficie et le nombre des bâtiments accessoires autorisés sont calculés 
proportionnellement à la superficie du terrain. 

5.5.3.1 Bâtiments accessoires autorisés et dimensions maximales 
 

Superficie du terrain 
Garage, remise, serre,  

abri d'automobile(1) 0 à 1 500 m2 
Plus de 1 500 m2  

à 3 000 m2 
Plus de 3 000 m2  

à 10 000 m2 
Plus de  

10 000 m2 

Nombre de bâtiments isolés ou 
annexés autorisés 

2 2 2 4 

Superficie maximale totale 
autorisée 

65 m2 85 m2 100 m2 225 m2 

Superficie maximale autorisée 
pour un bâtiment 

65 m2 70 m2 100 m2 150 m2 

 
(1) Les normes indiquées au tableau s'appliquent aux terrains des maisons mobiles ou 

unimodulaires dont la superficie est égale ou supérieure à 700 m2. Sur les terrains dont 
la superficie est inférieure à 700 m2 les normes de l'article 5.5.3.3 s'appliquent. 
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5.5.3.2 Hauteur maximale des bâtiments accessoires 

La hauteur maximale des bâtiments accessoires est calculée de la façon suivante : 

La hauteur du solage ne peut excéder 0,30 m le niveau du terrain du côté de la rue. 

La hauteur est mesurée à partir du niveau du plancher : 

– Serres : 2,5 m 

– Garages, remises et abri d'automobile : 4,5 m sans jamais dépasser la hauteur du 
bâtiment principal 

 La hauteur maximale des murs mesurés au plancher au sommet du mur est de 2,75 m 

– Garages, remises et abri d'automobile : 3,0 m 

– Annexe et vestibule d'entrée : hauteur égale ou inférieure à la maison mobile 

5.5.3.3 Bâtiments accessoires autorisés pour les maisons mobiles 
dont les terrains ont une superficie inférieure à 700 m2 

– un vestibule d'entrée 

– une annexe 

– s'il n'y a pas d'annexe, une remise ou un garage, ou un abri d'auto 

Un vestibule d'entrée dont la plus grande dimension est de 2,0 m. Une annexe dont la 
largeur maximale est de 3,0 m et dont la longueur maximale égale à la longueur de la 
maison mobile. S'il n'y a pas d'annexe, une remise dont la superficie maximale est de 
11 m2. 

5.5.4 Entreposage extérieur 
Aucun entreposage extérieur n'est permis. 

Malgré le paragraphe précédent, l'entreposage de véhicules de loisir est autorisé aux 
conditions indiquées ci-après. 

L'entreposage extérieur de véhicules de loisir (tels : une roulotte motorisée, une roulotte, 
une motoneige et un bateau de plaisance) est autorisé dans les zones résidentielles aux 
conditions suivantes : 

1. le véhicule est localisé dans les cours latérales ou arrière, à une distance minimale de 
2,0 m des lignes du terrain; 

2. dans les cas des roulottes de voyage et des roulottes motorisées, celles-ci ne doivent 
en aucun temps être utilisées aux fins d'y loger des personnes sur une base temporaire 
ou permanente. 

5.5.5 Abris temporaires 

5.5.5.1 Abri d'hiver pour automobile et abri pour piétons 

Conformité aux articles 3.3.1.2, 3.3.1.3 et 3.3.1.4 du présent règlement. 

5.5.5.2 Serres isolées temporaires 

Conformité à l'article 3.3.1.6 du présent règlement. 
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5.5.6 Enseignes 

Conformité à la section 3.4 du présent règlement. 

5.5.7 Stationnement 

Conformité à la section 3.5 du présent règlement. 

5.6 Réglementation concernant les parcs ou les zones 
réservées exclusivement aux maisons mobiles 
et/ou unimodulaires 

5.6.1 Usages permis 

Les maisons mobiles et/ou unimodulaires ne sont permises que dans les zones prévues à 
cette fin. 

Seul l'usage résidentiel est autorisé dans les maisons mobiles et/ou unimodulaires. 

5.6.2 Réglementation générale 

Toute demande d'opération d'une zone ou d'un parc de maisons mobiles et/ou 
unimodulaires doit être accompagnée d'un plan d'aménagement. Ce plan d'aménagement 
doit indiquer le lotissement proposé, l'implantation de tous les bâtiments à l'intérieur du 
parc ou de la zone, le réseau de voirie et de services d'aqueduc et d'égouts ainsi que du 
réseau de drainage, accompagnés de tous les plans et devis nécessaires à leur 
construction. 

Une seule enseigne d'identification à chaque entrée du parc est permise. Telle enseigne 
ne doit pas excéder 4,0 m de hauteur ni ne doit excéder 3 m2 en superficie. Telle enseigne 
peut être lumineuse, mais non à éclats (flashing signs). 

5.6.3 Emplacements 

Toute maison mobile ou unimodulaire doit occuper dans ledit parc un terrain ayant une 
superficie minimale de 300 m2 et une façade minimale de 12,0 m mesurées 
perpendiculairement aux lignes latérales. 

Une cour d'au moins 3,0 m doit être maintenue entre la partie la plus saillante de toute 
maison mobile ou maison unimodulaire et la ligne de pourtour de tout parc de maisons 
mobiles. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être implantée de façon à assurer une cour 
latérale d'au moins 2,4 m. 

La distance minimum permissible entre 2 maisons mobiles ou unimodulaires est de 7,5 m. 

Tout terrain doit avoir façade sur un chemin privé qui a accès à la voie publique ou sur une 
voie publique d'au moins 15,0 m de largeur. 

Un minimum d'un espace de stationnement par terrain doit être aménagé. 

L'occupation d'un terrain par plus d'une maison mobile ou unimodulaire est prohibée. 
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Un permis de construction doit être émis à la Ville pour l'implantation de chaque maison 
mobile ou unimodulaire. La demande de permis devra indiquer l'implantation précise de la 
maison mobile sur son terrain ainsi que l'aménagement paysager dudit terrain. 

Dans le cas où les services d'aqueduc et d'égout sont installés le long de la voie publique 
sur laquelle débouche le chemin privé, toute maison mobile ou unimodulaire doit être reliée 
à ces réseaux. Tout raccordement doit être exécuté sous la surveillance de la Ville et être 
enfoui assez profondément de façon à être raisonnablement protégé contre les effets de la 
gelée. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être pourvue d'une valve à clapet afin de 
prévenir le refoulement d'égout, d'une toilette et d'une douche. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être pourvue d'un réceptacle à vidanges situé 
à l'arrière de la maison mobile. Tel réceptacle doit être pourvu d'un couvercle adéquat. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être pourvue d'un extincteur à incendie; de 
plus, un extincteur à incendie par 10 unités doit être installé dans le parc à un endroit 
facilement accessible. 

Toute maison mobile ou unimodulaire ne peut être pourvue de plus d'un réservoir à huile 
situé à l'extérieur, de dimensions, de forme et capacité reconnue, lequel doit être peint et 
placé à l'arrière de ladite maison mobile ou unimodulaire. L'usage de bidons, barils et 
autres contenants de même espèce comme réservoir d'huile est prohibé. 

5.6.4 Bâtiments accessoires dans les parcs de maisons 
mobiles et unimodulaires 

Chaque maison mobile ou unimodulaire ne peut être pourvue de plus d'un bâtiment 
accessoire isolé, lequel doit respecter les normes suivantes : 

a) être situé à au moins 3,0 m de la ligne arrière de la maison mobile; 

b) observer un alignement minimum de 1 m des lignes latérales et arrière du lot; 

c) ne pas dépasser 4,0 m par 6,0 m en dimension; 

d) le toit et les murs extérieurs doivent être construits avec des matériaux équivalents à 
ceux de la maison mobile ou unimodulaire; 

e) aucun bâtiment accessoire ne doit servir d'habitation ni de jour ni de nuit. 

Il est permis d'ajouter à toute maison mobile un vestibule d'entrée et une annexe 
conformes aux spécifications de l'article 5.5.3.3 du présent règlement. Il n'est pas 
nécessaire que le vestibule ou l'annexe repose sur une fondation enfouie sous terre. Le toit 
et les murs doivent être de métal peint ou émaillé. 

5.7 Projets d'ensemble (ensemble immobilier) 

5.7.1 Habitations considérées comme projet d'ensemble 

Sont considérés comme projets d'ensemble (ensemble immobilier) tout groupe d'au moins 
8 logements permis dans la zone Rc tels que : 

– les condominiums; 

– les habitations communautaires; 
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– les habitations en commun; 

– les coopératives d'habitation et autres types de projets similaires; 

– les habitations permises dans la zone Rc, desservies par une ou des rues publiques, 
privées et/ou par un ou des accès privés. 

Les groupes d'habitations pour personnes âgées comprenant un minimum de 
18 logements, de 1 étage et plus et de 1 logement et plus à la condition qu'ils soient 
compris dans un projet d'ensemble desservi par une ou des rues privées et/ou par des 
accès privés. 

5.7.2 Marges de recul avant, arrière et latérales par rapport 
aux lignes du terrain 

Les marges de recul avant, arrière et latérales par rapport aux lignes du terrain doivent être 
conformes aux marges exigées aux grilles des spécifications des zones Rc. 

5.7.3 Marges de recul avant, arrière et latérales à l'intérieur 
d'un projet d'ensemble 

À l'intérieur d'un projet d'ensemble, les lignes du terrain de chacun des bâtiments doivent 
respecter les distances minimales suivantes : 

Ligne avant du terrain 

2,0 m minimum de la façade avant du bâtiment. 

Ligne arrière du terrain 

5,0 m de la façade arrière du bâtiment. 

Marges latérales 

Dans les projets d'ensemble, lorsque la marge latérale exigée à la grille des spécifications 
pour le bâtiment principal est égale ou supérieure à 4,0 m, cette dernière peut être réduite 
de 25 % pour chacun des bâtiments de 4 étages et moins. 

Distance minimale entre les bâtiments 

Lorsque la ou les marges latérales sont réduites dans un projet d'ensemble, la distance 
minimale entre deux bâtiments ne doit jamais être inférieure à 6,0 m. 

5.7.4 Accès aux habitations 

Les habitations peuvent être desservies sur le terrain par un accès privé conforme aux 
spécifications suivantes : 

– largeur minimale de l'accès : 7,0 m 

– distance minimale entre l'accès et les limites du terrain où est construit le projet 
d'ensemble : 2,5 m 

– distance minimale entre l'accès et les habitations : 3,0 m de la façade latérale 
  5,0 m de la façade avant 
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5.7.5 Stationnements 

Pour tous les types d'habitations, les espaces de stationnement doivent respecter les 
distances minimales suivantes : 

– Façade latérale du bâtiment : 2,0 m 

– Façade avant du bâtiment : 2,0 m 

– Façade arrière du bâtiment : 5,0 m 

– Limites du terrain : 2,0 m 

Ils doivent être localisés en dehors de la largeur minimale de l'accès réservé à la 
circulation. 

Le ou les espaces de stationnement doivent être situés à une distance maximale de 
15,0 m de l'ensemble à desservir. 

Un minimum de 1,2 espace de stationnement est exigé par logement. 

5.7.6 Obligation de cadastrer 

Sauf pour les groupes d'habitations pour personnes âgées, l'acceptation d'un projet 
d'ensemble ne dispense pas le ou les propriétaires des bâtiments de l'obligation de 
cadastrer chacun des terrains où sont situées les constructions afin qu'ils soient adjacents. 

1) Soit à une rue publique ou privée. 

2) Soit à un accès aux stationnements alors considéré comme une rue privée. 

3) Soit aux espaces communautaires destinés aux stationnements et à l'allée d'accès. 

Lorsque le terrain est adjacent à une allée d'accès aux stationnements, ces derniers 
peuvent être compris dans le terrain rattaché au bâtiment. 

Lorsqu'il s'agit de plusieurs propriétés desservies par des stationnements, et/ou des allées 
d'accès communs, ces stationnements peuvent être cadastrés séparément des bâtiments 
et les ententes régissant leur entretien et définissant la responsabilité de chacun des 
propriétaires doivent être déposées à la Ville et acceptées par l'officier responsable 
nommé par le Conseil. 

5.7.7 Aires d'agrément 

Une superficie minimale de 100 m2 est exigée par logement comme aire d'agrément. 

Cette superficie inclut les espaces réservés à la circulation automobile et aux 
stationnements. 

5.7.8 Implantation des bâtiments 

Les bâtiments peuvent être implantés face à un accès privé. 

Dans ce cas, la façade avant peut être celle qui fait face à cet accès si cette façade 
contient la ou les entrées principales. 

La marge de recul arrière se calcule pour la façade opposée à la façade avant, et ce, 
même si cette dernière fait face à la ligne latérale du terrain. 
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5.7.9 Différence de hauteur entre deux (2) bâtiments 
résidentiels 

Dans les zones faisant référence à cet article et malgré la grille des spécifications 
relativement à la hauteur minimale et maximale des bâtiments principaux, un écart 
maximal de 2,0 m est autorisé entre deux (2) constructions voisines. Cet écart doit être 
calculé à partir du niveau moyen du sol du côté de la façade avant jusqu'au sommet du 
toit. 
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les zones 

Le texte s'applique intégralement 
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X
X X

X

X X

X X

X X

D

E X X

G
X

X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 9 / - 9 / -
4 3,0 0,0
5 3,0 6,0
6 9,0 6,0

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum

minimum

Production et extraction I

Type de zone : Ia

Établissements risquant de polluer la nappe phréatique

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Zones assujetties: Ia.1, Ia.2

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Grille des spécifications n° 16

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

% de la superficie du terrain

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Transport, communication et services publics III

6.1 Grille des spécifications des zones industrielles

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X

X X

X X
X X

D

E X X

G
X

X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 9 / - 9 / -
4 3,0 0,0
5 3,0 6,0
6 9,0 6,0

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F

6.1 Grille des spécifications des zones industrielles Grille des spécifications n° 17

Zones assujetties: Ib.1

Type de zone : Ib Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

Établissements risquant de polluer la nappe phréatique

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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6.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

6.2.1 Nature 
Entrepôts - garages - remises – stationnements et constructions nécessaires à l'opération de l'usage 
principal. 

6.2.2 Hauteur 
– S'ils sont situés dans la cour latérale, la hauteur des bâtiments accessoires ne doit pas dépasser celle 

du bâtiment principal. 

– Sans restriction. 

6.2.3 Dimensions 
La somme des surfaces au sol des bâtiments accessoires ne doit pas dépasser 50 % de la surface des 
cours arrière et latérales. 

6.2.4 Localisation 
Les entrepôts, garages, remises isolés et autres constructions doivent être localisés dans les cours 
latérales ou arrière à 1,50 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m minimum du 
bâtiment principal. Ils doivent respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. Cette obligation ne 
s'applique pas dans le cas des constructions nécessaires à l'opération de l'usage principal tel que silos, 
appareils de transbordement, etc. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter les 
marges minimales de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

6.2.5 Entreposage extérieur 

6.2.5.1 Nature de l'entreposage 

– Sans restriction (sauf les matières premières) 

– Sans restriction 

6.2.5.2 Localisation de l'entreposage 

– Cour arrière 

– Cours arrière et latérales 

6.2.5.3 Hauteur de l'entreposage 

– 3,0 maximum 

– Sans restriction 

6.2.5.4 Clôture ceinturant la surface de l'entreposage 

– Obligatoire : hauteur minimale de 2,0 m et maximale de 3,0 m. 

– Au sommet d'une clôture en mailles de fer, d'au moins 2,15 m de la hauteur, il est permis de poser un 
fil barbelé. 

– Vente et entreposage de maisons mobiles et unimodulaires. 

La vente et l'entreposage de maisons mobiles et unimodulaires sont autorisés à condition de 
respecter les marges de recul minimales avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia  
 

 Ib 
 

Ia  
 

 Ib 
 

Ia  
 

 Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
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6.2.6 Enseignes 
Les enseignes doivent être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 du 
présent règlement. 

6.2.7 Stationnement 
Les stationnements doivent être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.5 à 
3.5.2.4.7 du présent règlement. 

6.3 Conditions particulières à certaines constructions 

6.3.1 Superficie maximale du bâtiment principal 
Dans les zones référant à cette sous-section, la superficie maximale du bâtiment principal doit respecter 
les prescriptions suivantes : 

Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la surface bâtissable 

Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la superficie bâtissable 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
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Prescriptions particulières 
des zones de transport, 
communication et  
services publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZONES 

Ta   

Ta   
 

Référence au mode d'application du règlement selon 
les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X

D

E

G

1
2
3
4
5
6

12
13
14

F

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Transport, communication et services publics III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

% de la superficie du terrain
Sup. min./log. (m2)

Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Grille des spécifications n° 18

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Zones assujetties: Ta.1, Ta.2

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Production et extraction I

Type de zone : Ta

Établissements risquant de polluer la nappe phréatique

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

minimum

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

7.1 Grille des spécifications des zones de transport,
      communication et services publics

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum
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7.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

7.2.1 Nature 
Entrepôts - garages - remises - stationnements. 

7.2.2 Hauteur 
Sans restriction. 

7.2.3 Dimensions 
Sans restriction. 

7.2.4 Localisation 
Les entrepôts, garages et remises isolés doivent être localisés dans les cours latérales ou arrière à 
1,20 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m du bâtiment principal. Ils doivent 
respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter les 
marges de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

7.2.5 Entreposage extérieur 
– Nature : sans restriction (sauf les matières premières) 

– Localisation : cours arrière et latérales 

– Hauteur : sans restriction 

– Clôture (ceinturant les cours où s'effectue l'entreposage) : 

Les cours où s'effectue l'entreposage devront être clôturées à une hauteur équivalente à la hauteur de 
l'entreposage, minimum de 2,0 m, maximum de 3,0 m. De plus, tout équipement présentant un danger 
public devra être clôturé d'une clôture dont la hauteur offre la protection requise. 

Au sommet d'une clôture en mailles de fer, à au moins 2,15 m de la hauteur, il est permis de poser du 
fil barbelé. 

7.2.6 Enseignes 
Les enseignes devront être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 du 
présent règlement. 

7.2.7 Stationnement 
Conformité aux section et sous-sections 3.5 à 3.5.2.4.7 du présent règlement. 

7.3 Conditions particulières à certaines constructions 

7.3.1 Superficie maximale du bâtiment principal 
Dans les zones référant à cet article, la superficie maximale du bâtiment principal doit respecter les 
prescriptions suivantes : 

Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la surface bâtissable 

Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la superficie bâtissable 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
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Prescriptions particulières des 
zones commerces de vente et 
service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZONES 

CbM CbMP CcM 

CbM CbMP CcM 
 

Référence au mode d'application du règlement 
selon les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X X X

D

E

G
X X X

X X
X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 1,5 0,0 0,0
5 1,5 3,0 1,5 1,5 3,0 3,0
6 6,0 3,0 6,0 6,0 3,0 3,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1 1 1
2 2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC Transport, communication et services publics III

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Transport, communication et services publics II

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Commerce de vente et service IV

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres

% de la superficie du terrain

Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Grille des spécifications n° 19

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Zones assujetties: CbM.1

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Type de zone : CbM

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

10

11

minimum

minimum

Largeur minimale                                      

Hauteur                                      

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Nombre d'étages                            

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X X X

X
X X X

D X X X
X X X

E

G
X X X

X X
X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 1,5 0,0 0,0
5 1,5 3,0 1,5 3,0 3,0 3,0
6 6,0 3,0 6,0 6,0 3,0 3,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1 1 1
2 2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X X X
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III
Logements intégrés

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Type de zone : CbMP Amendement : 

Grille des spécifications n° 20

Zones assujetties: CbMP.1, CbMP.2

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

D X

E

G
X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X

Plus petit côté (m)

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)

minimum

Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

minimum

maximum  
minimum 
maximum

10

Espaces libres

11

9 Nombre d'étages                            

8 Nombre de chambres                    

Bâtiment isolé

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

STRUCTURE DU BÂTIMENT Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Logements intégrés

Production et extraction III
Production et extraction IV

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II

Industriel IIIINDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II

Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel II
Public et institutionnel IIIPUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I

Service récréatif II
Service récréatif IIISERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III

Grille des spécifications n° 21

Zones assujetties: CcM.1

Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Type de zone : CcM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage

Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

Sup. min./log. (m2)
% de la superficie du terrain

Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

maximum  

Superficie minimale au sol (m2)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Largeur minimale                                      Mur avant (m)

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

D X

E

G
X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)

Grille des spécifications n° 22

Zones assujetties: CcM.2

Type de zone : CcM Amendement : 

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Logements intégrés

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X
X

X

X

X

X

X

D X

E

G
X X X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2 3 4
1 2 2 3 8

1 1 1 1 1 1
2 2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X X X

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Logements intégrés

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Zones assujetties: CcM.3

Type de zone : CcM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

Grille des spécifications n° 238.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

X

X

D

E

G
X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X

Grille des spécifications n° 24

Zones assujetties: CcM.4, CcM.5

Type de zone : CcM Amendement : 

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4
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8.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

8.2.1 Nature 

Entrepôt – garages – remises – stationnement. 

8.2.1.1 Kiosques de vente à l'extérieur 

Dans les zones CbM, CbMP et CcM, les kiosques de vente installés de façon temporaire du 1er mai 
au 30 septembre dans les marges avant sont autorisés à la condition de ne pas excéder la façade 
avant de plus de 2,0 m et d'être localisés à une distance minimale de 1,0 m du trottoir ou de 
l'emprise de la rue s'il n'y a pas de trottoir. 

8.2.2 Hauteur 

Hauteur maximale des bâtiments accessoires : 7,0 m. 

8.2.3 Dimensions 

Superficie maximale autorisée pour les bâtiments accessoires (somme des surfaces au sol) : 40 % 
de la surface des cours arrière et latérales. 

8.2.4 Localisation 

Les entrepôts, garages, remises isolés doivent être localisés dans les cours latérales ou arrière à 
1,50 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m minimum du bâtiment principal. 
Ils doivent respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter 
les marges de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

8.2.5 Entreposage extérieur 

8.2.5.1 Nature de l'entreposage 
– Interdit sauf pour les usages autorisés aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– Sans restriction (sauf matières premières). 

8.2.5.2 Localisation de l'entreposage 
– Conformité aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– Cour arrière. 

– Cours arrière et latérales. 

Hauteur : 

– Conformité aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– 3,0 m maximum. 

– Sans restriction. 

Clôture (ceinturant la surface d'entreposage) : 

– Ne s'applique pas (sauf pour les usages autorisés aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– Obligatoire. 

– Hauteur minimale : 2,0 m. 

– Hauteur maximale : 3,0 m. 
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8.2.5.3 Exposition non permanente de marchandise 

L'exposition non permanente de marchandise en vente ou à louer n'est pas considérée comme 
entreposage et est autorisée dans les cours avant dans toutes les zones commerciales si cette 
marchandise est rangée dans un bâtiment fermé en dehors des heures d'ouverture. 

8.2.5.4 Vente de véhicules et de machinerie 

Lorsqu'il s'agit d'un établissement dont l'usage est la vente de véhicules et/ou de machinerie tels 
que automobiles, véhicules de loisir, l'entreposage de marchandises neuves est autorisé dans les 
cours avant, latérales et arrière. 

Dans les cours avant, l'entreposage ne peut excéder 75 % de la superficie de la cour incluant les 
espaces réservés à la circulation. Il doit être situé à une distance minimale de 1,5 m de la ligne 
d'emprise de rue et des limites latérales du terrain. 

Les marchandises usagées peuvent être entreposées dans les cours latérales et arrière. 

L'obligation d'avoir un écran visuel (arbres, haies, clôtures, etc.) s'applique dans les cours latérales 
et arrière du terrain au long des lignes arrière et latérales lorsqu'il s'agit d'un commerce de vente de 
maisons mobiles ou unimodulaires. 

8.2.6 Stationnement 

Conformité à la section 3.5 et sous-section 3.5.2.4.7 du présent règlement. 

8.2.7 Enseignes 

Les enseignes devront être conformes aux spécifications aux section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 
du présent règlement. 

8.3 Réglementation concernant les stations-services et les postes de 
distribution d'essence au détail 

8.3.1 Permis 

Aucune demande de permis de construction pour une station-service ou un poste de distribution 
d'essence (gaz-bar) ne sera acceptée à moins que le requérant ne présente un plan 
d'aménagement conforme à ce règlement. De plus, le permis d'occupation ne sera délivré que 
lorsque l'aménagement du terrain et du bâtiment sera entièrement complété. 

8.3.2. Implantation 

Sur toute la largeur de l'emplacement, le terrain doit être libre de tout obstacle sur une profondeur 
de 11,0 m à partir de la ligne de rue. Cette disposition exclut les pompes, la bande gazonnée et les 
poteaux supportant des enseignes ou des lumières pourvu qu'ils ne gênent pas la circulation sur le 
terrain. 

Il ne peut y avoir plus de 2 accès sur chaque limite de l'emplacement donnant sur une rue. Ces 
2 accès doivent être séparés par une distance minimale de 9,0 m. 

Largeur d'un accès : – minimum : 6,0 m 
 – maximum : 7,5 m 

Distance minimale d'un accès par rapport à l'intersection de 2 lignes de rue : 6,0 m. 

Aucun poste d'essence ne doit avoir des accès pour véhicules à travers le trottoir à moins de 3,0 m 
de distance de l'intersection de chacune des lignes limitatives de son terrain. 

Sur le ou les côtés du terrain donnant sur une ou des rues, le propriétaire doit réserver un espace 
libre d'au moins 1,50 m de largeur pris soit sur l'emprise de la rue ou sur le lot et s'étendant sur 
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toute la largeur du lot. Cet espace libre doit être aménagé soit en gazon, en dallage, en pierre ou 
recouvert de matériaux décoratifs semblables. 

Le propriétaire doit aménager tous les espaces de stationnement requis pour les véhicules de 
services, les véhicules des employés et les véhicules en réparation. 

Toute la superficie carrossable doit être gravelée et de préférence recouverte de béton bitumineux. 

Il est interdit de ravitailler les automobiles à l'aide de tuyaux, boyaux et autres dispositifs suspendus 
et extensibles au-dessus de la voie publique. 

8.3.3 Logements 

Les logements sont autorisés au-dessus des bâtiments lorsque ces derniers ne contiennent aucun 
espace réservé à la réparation, à l'entretien ou à l'entreposage de véhicules. 

Les logements au-dessus d'un dépanneur ou autre usage similaire sont autorisés. 

8.3.4 Tableau des normes concernant les stations-services et gaz-bar 
 

 Station-service Gaz-bar 

 
Lot 

d'angle 
Lot 

intérieur 
Lot 

d'angle 
Lot 

intérieur 

Surface minimale 1 000 m2 1 200 m2 1 000 m2 1 200 m2 

Surface maximale 1 900 m2 2 800 m2 1 900 m2 2 800 m2 

Largeur minimale à la ligne de rue — 45 m — 45 m 

Largeur moyenne minimale 30 m — 30 m — 

Profondeur moyenne minimale 27 m 27 m 27 m 27 m 

Surface minimale de plancher 65 m2 65 m2 36 m2 36 m2 

Rapport maximal plancher / terrain 10 % 10 % 10 % 10 % 

Marge de recul latérale intérieure minimale 6 m — 6 m — 

Marge de recul latérale minimale — 4,5 m — 4,5 m 

Marge de recul avant des îlots de pompes 6 m 6 m 6 m 6 m 

Marge de recul des bâtiments 12 m 12 m 12 m 12 m 

Marge de recul arrière minimale* 4,5 m 4,5 m 4,5 m 4,5 m 

* La marge de recul arrière peut être réduite à 3,0 m si le mur arrière du bâtiment projeté peut offrir une 
résistance au feu d'au moins 4 heures. 

8.3.5 Marquises au-dessus des pompes et des postes de distribution 

Marge de recul avant 

La marge de recul avant des marquises est fonction des marges latérales disponibles. Elle doit se 
calculer de la façon suivante : 

– si la marge latérale de chaque côté de la marquise est égale ou supérieure à 8,0 m, la marge de 
recul avant minimale est de 3,0 m; 

– si la marge latérale de chaque côté de la marquise est inférieure à 8,0 m, la marge de recul 
avant minimale est de 4,5 m. 
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Marge de recul latérale 

La marge latérale minimale de chaque côté des marquises est de 3,0 m. 

Dégagement sous la marquise 

Le dégagement minimum entre la marquise et la surface de roulement est de 4,5 m. 

Hauteur totale 

La hauteur totale de la marquise ne doit pas excéder 6,0 m. 

8.4 Dimensions maximales et minimales 

Dimensions maximales : 

– Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la surface bâtissable 

– Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la surface bâtissable 

  CcM 
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X

X X
X X

D

E

G
X

X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 3,0 3,0
4 1,5 0,0
5 1,5 3,0
6 6,0 3,0

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F X X

Transport, communication et services publics III

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Terrain 
d'angle

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Production et extraction IV

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

minimum

Largeur minimale                                      

Zones assujetties: Pa.1, Pa.2, Pa.3, Pa.4, Pa.5

Production et extraction I

9.1 Grille des spécifications des zones publiques et
      institutionnelles

Terrain 
intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Grille des spécifications n° 25

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Production et extraction II
Production et extraction III

Type de zone : Pa

Habitation V (Collective)

Commerce de vente et service IV

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I

TYPE D'USAGE

HABITATION

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

maximum

minimum

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

% de la superficie du terrain
Article 9.3.1

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X

X X
X X

X

D

E

G
X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0
3 3,0 3,0 3,0
4 1,5 0,0 0,0
5 1,5 3,0 3,0
6 6,0 3,0 3,0

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

9.1 Grille des spécifications des zones publiques et
      institutionnelles

Grille des spécifications n° 26

Zones assujetties: Pa.6, Pa.7

Type de zone : Pa Amendement : 

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Marina et usages complémentaires

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 9.3.1
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X

X

D

E

G
X

1 9 /-
2 7,0
3 9 / -
4 1,5
5 1,5
6 6,0

1
2

5,0
9,0
6,0
6,0

12 50,0
13
14

F X
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 9.3.1

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

Éablissements risquant de poluer la nappe phréatique

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Grille des spécifications n° 27

Zones assujetties: Pb.1, Pb.2, Pb.3, Pb.4, Pb.5

Type de zone : Pb Amendement : 

9.1 Grille des spécifications des zones publiques et
      institutionnelles
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9.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

9.2.1 Nature 

Entrepôts – garages – remises – stationnements – constructions complémentaires nécessaires à 
l'opération de l'usage principal. 

9.2.2 Hauteur 

– La hauteur maximale des bâtiments secondaires ne doit pas dépasser 7,0 m. 

– La hauteur maximale des bâtiments secondaires ne doit pas dépasser 4,0 m. 

9.2.3 Dimensions 

Superficie maximale des bâtiments accessoires autorisés :  

– 40 % de la surface des cours arrière et latérales; 

9.2.4 Localisation 

Les entrepôts, garages et remises isolés doivent être localisés dans les cours latérales ou arrière à 
1,50 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m minimum du bâtiment principal. Ils 
doivent respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter les 
marges de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

9.2.5 Entreposage extérieur 

Sauf les équipements nécessaires à l'opération de l'usage principal et l'entreposage requis pour fins 
d'aménagement, aucun entreposage extérieur n'est permis. 

9.2.6 Enseignes 

Les enseignes devront être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 du 
présent règlement. 

9.2.7 Stationnement 

Conformité à la section 3.5 et aux articles 3.5.1.1 à 3.5.2.4.7 du présent règlement. 

9.3 Conditions particulières à certaines constructions 

9.3.1 Superficie maximale du bâtiment principal 

Dans les zones référant à cette sous-section, la superficie maximale du bâtiment principal doit respecter 
les prescriptions suivantes : 

Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la superficie bâtissable 

Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la superficie bâtissable 
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Prescriptions particulières 
des zones de production et 
extraction de richesses 
naturelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZONES 

Aa Ab Ac 

Aa Ab Ac 
 

Référence au mode d'application du règlement selon 
les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

D

E

G
X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0

1 1 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum

minimum

Production et extraction I. Groupe 1a

Industriel II
Industriel III

HABITATION

Type de zone : Aa

Habitation V (Collective)

Commerce de vente et service IV

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I

Industriel I

Zones assujetties: Aa.1, Aa.2, Aa.3. Aa.4, Aa.5, Aa.6, Aa.7, Aa.8

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

Grille des spécifications n° 28

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

Hauteur                                      

Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC Transport, communication et services publics III

% de la superficie du terrain
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

X
X

D X X X

E

G
X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F X

Grille des spécifications n° 29

Zones assujetties: Ab.1, Ab.2, Ab.3

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

Type de zone : Ab Amendement : 

10.1 Grille des spécifications des zones de production
        et extraction de richesses naturelles

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I. Groupe 1b
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Agriculture à nuisance modérée et sans nuisance, article 4.1
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X

X
X

X

D

E

G
X

1 9 / -
2 7,0
3 9 / -
4 3,0
5 3,0
6 6,0

1
2

5,0
9,0

12
13
14

F X

Grille des spécifications n° 30

Zones assujetties: Ab.4, Ab.5, Ab.6, Ab.7, Ab.9, Ab.10, Ab.11, 
Ab.12

10.1 Grille des spécifications des zones de production
        et extraction de richesses naturelles
Type de zone : Ab Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I. Groupe 1b
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Conformité au règlement sur les carrières et sablières
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X

X

X
X

X

D

E

G
X X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 9 / - 9 / -
4 3,0 3,0
5 3,0 3,0
6 6,0 6,0

1 1
2 1

5,0 3,0
9,0 6,0

12
13
14

F X
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Conformité au règlement sur les carrières et sablières

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I. Groupe 1b
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)

Grille des spécifications n° 31

Zones assujetties: Ab.8

Type de zone : Ab Amendement : 

10.1 Grille des spécifications des zones de production
        et extraction de richesses naturelles

TYPE D'USAGE Groupe d'usage
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X

X
X

X

X
X

X

X
X
X

X
X

D

E

G
X X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 9 / - 9 / -
4 1,5 3,0
5 1,5 3,0
6 6,0 6,0

1
1

1 1
2 2

3,0 3,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F

Grille des spécifications n° 32

Zones assujetties: Ac.1, Ac.2, Ac.3, Ac.5, Ac.6, Ac.7, Ac.8

Type de zone : Ac Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I. Groupe 1c
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

10.1 Grille des spécifications des zones de production
        et extraction de richesses naturelles
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X
X

X

X
X

X

X
X
X

X
X

D

E

G
X

1 9 / -
2 7,0
3 9,0
4 3,0
5 3,0
6 6,0

1
2

3,0
9,0
6,0
6,0

12 50,0
13
14

F

Grille des spécifications n° 33

Zones assujetties: Ac.4

Type de zone : Ac Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I. Groupe 1c
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

10.1 Grille des spécifications des zones de production
        et extraction de richesses naturelles
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10.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

10.2.1 Nature et caractéristiques des bâtiments et usages accessoires 
pour les usages production et extraction 

10.2.1.1 Nature 

Granges - garages - entrepôts - remises – serres et autres bâtiments et constructions connexes à 
l'usage principal. 

10.2.1.2 Hauteur 

Sans restriction. 

10.2.1.3 Dimensions 

Sans restriction. 

10.2.1.4 Localisation 

La localisation des bâtiments accessoires doit être faite en conformité avec les normes du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs lorsqu'il y a des résidences sur le terrain ou 
les terrains voisins. Dans tous les cas, ils doivent être localisés à une distance minimale de 6,0 m du 
bâtiment principal. 

Tout bâtiment accessoire doit être localisé à une distance minimale de 9,0 m de l'emprise de toute voie 
publique et dégager la partie de la cour avant faisant face au bâtiment principal et comprise à l'intérieur 
d'une ligne imaginaire prolongeant les façades latérales extrêmes du bâtiment jusqu'à la ligne 
d'emprise. 

Les bâtiments accessoires doivent respecter des marges de recul arrière et latérales minimales de 
3,0 m. 

La localisation des bâtiments accessoires doit être indiquée sur le plan d'aménagement du terrain 
déposé au moment de la demande de permis. 

Lorsque le bâtiment accessoire est annexé au bâtiment principal, il doit respecter les marges de recul 
avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

10.2.1.5 Entreposage extérieur 

Sauf pour les usages autres que les usages de production et extraction, l'entreposage extérieur est 
sans restriction quant à sa nature et sa hauteur. Il doit cependant s'effectuer en dehors des marges de 
recul et en conformité avec la Loi et les Règlements du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs et du ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 

10.2.1.6 Abri forestier ou camp forestier 

L'implantation d'un abri forestier ou camp forestier destiné à faciliter la réalisation de travaux sylvicoles 
ou forestiers est autorisé dans toutes les zones agricoles en milieu forestier aux conditions suivantes : 

– le terrain doit avoir une superficie de plus de 10 hectares; 

– il ne doit pas être alimenté en eaux par une tuyauterie sous pression; 

– il ne doit pas reposer sur un mur de fondation en béton coulé ni disposer d'une cave ou d'un sous-
sol; 

Aa Ab Ac 
 

Aa Ab Ac 
 

Aa Ab Ac 
 

Aa Ab Ac 
 

Aa Ab Ac 
 

Aa Ab Ac 
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– la superficie au sol ne doit pas excéder 20 m2; 

– il ne doit pas avoir plus d'un étage ni excéder une hauteur de 6,0 m mesurée à partir du niveau 
moyen du sol; 

– une seule remise et une seule toilette sèche peuvent être implantées en complément du bâtiment. 

Lorsque le bâtiment ne rencontre pas les critères énumérés ci-dessus, ce dernier doit être considéré 
comme un chalet et si les chalets sont autorisés, il doit répondre à toutes les exigences réglementaires 
relatives à l'implantation d'un chalet. 

10.2.2 Nature et caractéristiques des bâtiments et usages accessoires 
pour les usages habitations 

Bâtiments et usages accessoires pour les habitations : conformité aux articles applicables aux zones 
résidentielles, aux sections, sous-sections et articles 5.5, 5.5.1, 5.5.2, 5.5.3, 5.5.3.1, 5.5.3.2, 5.5.3.3, 
5.5.4, 5.5.5. 

10.2.3 Nature et caractéristiques des bâtiments et usages accessoires 
pour les usages transport, communications et services publics 

Bâtiments et usages accessoires conformes aux sous-sections 7.2.1, 7.2.2, 7.2.3, 7.2.4, 7.2.5 
applicables aux zones Pa. 

10.2.4 Nature et caractéristiques des bâtiments et usages accessoires 
pour les usages service récréatif et public et institutionnel 

Bâtiments et usages accessoires conformes aux sous-sections 9.2.1, 9.2.2, 9.2.3, 9.2.4, 9.2.5 
applicables aux zones Pa et Pb. 

10.3 Conditions particulières à certains usages ou constructions 

10.3.1 Conditions particulières aux usages résidentiels 

Conformité aux articles applicables aux zones résidentielles, section et sous-sections 5.2.1, 5.2.2, 5.3, 
5.3.1, 5.3.2, 5.3.3. 

10.3.2 Conditions particulières aux usages transport, communications 
et services publics 

Conformité aux articles applicables aux zones Ta, aux section et sous-section 7.3, 7.3.1. 

10.3.3 Conditions particulières aux usages publics et institutionnels 

Conformité à la sous-section 9.3.1. 

10.4 Les enseignes 
Conformité à la réglementation applicable à l'usage autorisé, section 3.4 du présent règlement. 

10.5 Le stationnement 
Conformité à la réglementation applicable à l'usage autorisé, section 3.5 du présent règlement. 

Aa  Ac 
 

Aa Ab Ac 
 

Aa Ab Ac 
 

Aa  Ac 
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10.6 Postes de vente pour produits agricoles et d'artisanat et 
exploitation de commerces temporaires 

Un poste de vente installé de façon temporaire pour la vente des produits agricoles et de l'artisanat est 
permis du 1er mai au 30 octobre aux conditions suivantes : 

– la superficie maximale est de 18 m2; 

– seul le propriétaire et/ou l'agriculteur exploitant peut opérer un poste de vente sur son terrain; 

– la marge de recul avant minimale du poste de vente est fixée à 8,0 m; 

– l'emplacement du poste devra être aménagé de façon à ne pas nuire à la circulation routière et à 
assurer la sécurité des manœuvres; 

– l'affichage temporaire devra être indiqué lors de la demande de permis et cet affichage n'est 
autorisé que durant la période décrite au permis; 

– la superficie maximale de l'affiche autorisée est de 1 m2 et l'affiche ne pourra excéder les 
extrémités du poste de vente; 

– le poste temporaire devra être enlevé à l'expiration du permis; 

– les matériaux utilisés devront être de bonne qualité, entretenus et approuvés par l'inspecteur des 
bâtiments. 

10.7 Normes relatives aux résidences réservées aux 
agriculteurs, aux enfants d'agriculteurs et aux employés 
agricoles, construites sur des lots non cadastrés ou 
subdivisés et localisés sur la propriété d'une exploitation 
agricole 

10.7.1 But du règlement 
La présente section a pour but de permettre l'implantation de bâtiments résidentiels sur des 
exploitations agricoles en vertu de l'article 40 de la Loi sur la protection du territoire agricole L.R.Q.c.P-
14.1. 

10.7.2 Implantation des bâtiments résidentiels 
Tout bâtiment construit sur une exploitation agricole doit être localisé au long d'une rue ou route 
publique ou avoir accès par un droit de passage ayant un minimum de 10,0 m de largeur contigu à une 
rue ou route publique. Ce droit de passage doit être accepté par la Ville en fonction d'une accessibilité 
facile aux services d'urgence et de secours tels que les services d'incendie, de déneigement, etc. 

L'entente relative au droit de passage doit être déposée au bureau de la Ville et cette entente ne peut 
être modifiée sans l'acceptation de la Ville. 

Lorsqu'il s'agit d'une demande concernant plus d'un bâtiment résidentiel, un plan d'ensemble indiquant 
l'implantation des bâtiments existants et projetés, devra être soumis pour acceptation à la Ville. 

10.7.3 Résidences autorisées 
Les habitations unifamiliales isolées; 

Les habitations unifamiliales semi-détachées; 

Les habitations bifamiliales isolées. 
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Aa Ab  
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10.7.4 Marges de recul minimales 
Les résidences autorisées doivent respecter les normes d'implantation exigées par la réglementation 
particulière qui les régit et les marges de recul avant et arrière des zones "E" de production et 
d'extraction au long des rues et routes publiques. Si ces dernières sont implantées au long d'un droit 
de passage, elles devront être situées à 13,0 m minimum du centre de ce dernier. 

Aucune résidence ne peut avoir une marge latérale inférieure à 2,0 m d'une ligne de lot et une marge 
arrière inférieure à 7,5 m d'une ligne de lot. 

10.7.5 Dégagements latéraux et arrière des bâtiments 
Une distance minimale de 8,0 m devra être préservée entre chaque bâtiment individuel pour chacun 
des côtés. 

Une distance minimale de 15,0 m devra être gardée à l'arrière entre 2 bâtiments. 

10.7.6 Bâtiments accessoires 
Les bâtiments accessoires à l'usage résidentiel seront autorisés aux mêmes conditions que dans les 
zones résidentielles. 

10.8 Implantation des constructions et localisation des usages 
relatifs à un site d'extraction 

10.8.1 Aire libre (carrière et sablière) 

Toute habitation doit être située à une distance minimale de 600,0 m des limites de propriété sur 
laquelle s'exerce un usage se rapportant à une carrière de 150,0 m d'un usage se rapportant à une 
sablière. Cette distance peut toutefois être moindre si le propriétaire de l'habitation dépose au bureau 
de la Publicité des droits, une déclaration par laquelle il renonce, à l'égard de la carrière ou sablière 
avoisinante, à tout recours éventuel pouvant être exercé contre cette carrière ou sablière. 

10.8.2 Zones de protection (carrière et sablière) 

Des zones de protection d'une profondeur de 15,0 m doivent être aménagées sur tout terrain où est 
exploitée une carrière ou une sablière, le long des lignes séparatrices avec des terrains adjacents 
dans une zone contiguë autorisant l'usage habitation. Les rues ne doivent pas être considérées aux 
fins de déterminer la contiguïté entre de tels terrains. Ces zones de protection doivent être aménagées 
conformément aux sous-section et articles 3.3.9 à 3.3.9.5. 
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Prescriptions particulières 
des zones de villégiature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZONES 

Va Vp 

Va Vp 
 

Référence au mode d'application du règlement selon 
les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X X X

X

D

E

G
X X X

X

1 7 / - 7 / - 7 / - 7 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / - 7 / - 7 / - 7 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

7,0 7,0 7,0 7,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum

minimum

Production et extraction I

Type de zone : Va

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Zones assujetties: Va.1, Va.2, Va.3, Va.4, Va.5, Va.6, Va.7, 
Va.8, Va.9, Va.10, Va.11, Va.20

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Grille des spécifications n° 34

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

% de la superficie du terrain

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale et bifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Transport, communication et services publics III

11.1 Grille des spécifications des zones de villégiature

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X
X

X

X
X

D X

E

G
X X X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2 1 1
1 2 2

1 1 1 1 1 1
2 2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X
X X X X X

Grille des spécifications des zones de villégiature Grille des spécifications n° 35

Zones assujetties: Va.12, Va.13, Va.14, Va.15, Va.16, Va.17, 
Va.18, Va.19Type de zone : Va Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Logements intégrés

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents
Travaux sylvicoles, agricoles sans nuisance, article 4.1
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X X X

X

X
X

X

D

E

G
X X X X

X

1 7 / - 7 / - 7 / 7 / - 7 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / - 7 / - 7 / 7 / - 7 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X X

Sup. min./log. (m2)
% de la superficie du terrain

Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

maximum  

Superficie minimale au sol (m2)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Largeur minimale                                      Mur avant (m)

Grille des spécifications des zones de villégiature Grille des spécifications n° 36

Zones assujetties: Vp.1

Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Type de zone : Vp Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage

Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III

Service récréatif II
Service récréatif IIISERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I

Public et institutionnel II
Public et institutionnel IIIPUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I

Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I

Industriel IIIINDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Production et extraction III
Production et extraction IV

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II

8 Nombre de chambres                    

Bâtiment isolé

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

STRUCTURE DU BÂTIMENT Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

10

Espaces libres

11

9 Nombre d'étages                            

minimum

Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

minimum

maximum  
minimum 
maximum

Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale et bifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Plus petit côté (m)

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             
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11.2 Logements au sous-sol 

11.2.1 Logements autorisés 
L'aménagement de logements dans les sous-sols est permis en autant que le propriétaire se conforme aux 
prescriptions suivantes : 

a) que le code provincial d'hygiène les régissant soit respecté; 

b) qu'un stationnement par logement ajouté soit aménagé; 

c) que le logement ajouté soit compté dans le maximum de logements autorisés dans la zone où il est 
situé; 

d) les logements au sous-sol doivent être pourvu d'au moins 1 entrée indépendante; 

e) hauteur minimale à respecter pour les logements au sous-sol : la hauteur minimale à respecter pour les 
logements au sous-sol doit être conforme au tableau 11.2.1.1 suivant. 

Tableau 11.2.1.1 
 

Hauteur sous plafond 

Aire ou pièce Hauteur minimale 

Chambre ou coin de repos 2,3 m sur au moins 50 % de la surface utile exigée ou 2,1 m en 
un point quelconque de cette surface. Un espace dont la 
hauteur sous plafond est inférieure à 1,4 m ne doit pas être 
inclus dans le calcul de la surface exigée 

Corridor, vestibule, entrée principale et pièces 
aménagées non mentionnées 

2,1 m 

Salle de bain, toilette ou coin buanderie au-
dessus du niveau moyen du sol 

2,1 m pour toutes les aires où une personne est appelée à se 
tenir debout 

Salle de séjour ou aire de séjour, salle à 
manger ou coin repas, cuisine ou coin cuisine 

2,3 m sur au moins 75 % de la surface utile exigée et une 
hauteur libre de 2,1 m en un point quelconque de cette surface 

Sous-sol non aménagé avec coin buanderie 1,95 m sous les poutres dans les coins buanderie et les aires 
de passage prévues pour desservir les coins buanderie et les 
aires de rangement 

11.2.2 Nombre maximal de chambres en remplacement d'un logement 
Un logement peut être remplacé par 5 chambres avec ou sans cuisine communautaire. 

Cinq (5) chambres équivalent à un logement dans le calcul du nombre maximal de logements autorisés 
dans un bâtiment. 

11.3 Prescriptions se rapportant aux usages domestiques 

11.3.1 Usages domestiques dans les zones résidentielles 
Les usages domestiques sont identifiés à la section 14.11 et les sous-sections suivantes intitulés "Définition 
des usages domestiques" et "Grille des usages permis dans les groupes usages domestiques" dans le 
chapitre 14 intitulé "Groupement des usages". 

Seuls les usages domestiques énumérés dans cette section sont autorisés dans les zones résidentielles. 
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11.3.2 Normes applicables aux usages domestiques dans toutes les zones 

Les usages domestiques autorisés dans chacune des zones doivent respecter les normes suivantes : 

– un seul usage domestique est permis par bâtiment résidentiel; 

– l'usage domestique doit être localisé au rez-de-chaussée du bâtiment ou au sous-sol, sauf pour les 
chambres à louer qui peuvent être localisées aux étages ou au sous-sol; 

– sauf pour les chambres à louer, la superficie maximale de plancher utilisée pour l'usage domestique y 
compris le remisage de matériel ne doit pas être supérieure à 35 m2; 

– un maximum de 5 chambres à louer est autorisé en remplacement d'un logement, l'addition du ou des 
logements autorisés et des chambres ne doit en aucun cas dépasser le nombre de logements permis 
dans la zone; 

– La localisation de chambre est permise aux conditions suivantes :  

1) aucune chambre ne doit être pourvue de l'équipement nécessaire à la préparation de repas. Seule une 
cuisine communautaire peut être aménagée pour l'ensemble des chambres; 

2) les chambres aménagées au sous-sol doivent faire partie du logement du rez-de-chaussée et être 
reliées à ce dernier par l'intérieur; 

3) un stationnement supplémentaire doit être ajouté pour l'ensemble des chambres autorisées. 

– la poursuite de tout usage domestique ne doit nécessiter aucune modification à la forme du bâtiment qui 
serait apparente de l'extérieur, sauf lorsqu'une issue est exigée par un règlement provincial ou 
municipal. Lorsqu'une issue est exigée, cette dernière doit se situer sur une des façades qui ne donnent 
pas sur la rue; 

– aucune vitrine ou fenêtre de montre ne doit donner sur l'extérieur et aucun étalage extérieur n'est 
permis; 

– une seule enseigne est permise aux conditions indiquées dans les prescriptions générales se rapportant 
aux enseignes; 

– aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est offert ou vendu sur place, sauf les produits 
reliés à l'activité exercée. 

– un stationnement doit être ajouté pour l'usage domestique en plus du ou des stationnements requis pour 
l'usage principal; 

– aucun entreposage extérieur n'est autorisé. Sauf lorsque spécifié au règlement, aucun bâtiment 
accessoire ne peut être affecté à l'usage domestique; 

– un tel usage ne doit nécessiter l'utilisation de moteur à essence et aucun bruit ni source de pollution 
diverse (odeur, fumée, vibration, etc.) ne doit être perceptible au-delà des limites du territoire où l'usage 
est exercé; 

– il est obligatoire d'obtenir un permis pour opérer un usage domestique. 

11.3.3 Opération des usages domestiques dans les zones résidentielles 

Les usages domestiques doivent être opérés par le résident et il peut s'adjoindre les services d'une seule 
autre personne en dehors des membres de son ménage. 
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11.4 Prescriptions particulières relatives à l'implantation du 
bâtiment principal dans les zones de villégiature 

Le bâtiment principal doit être implanté parallèlement à la ligne de rue. 

Lorsque le terrain est situé dans une courbe, le bâtiment principal doit être implanté de façon à ce que la 
ligne droite formée par la façade ou son prolongement soit à égale distance de la courbe à chacune de ses 
extrémités. 

Dans les cas indiqués aux paragraphes précédents, une tolérance de 2 degrés en plus ou en moins est 
acceptée. 

11.5 Caractéristiques se rapportant aux usages accessoires 

11.5.1 Nature 
Les garages, serres, abris d'automobiles, stationnements, abris d'hiver et remises sont autorisés. 

Un garage et un abri d'automobile peuvent être combinés à condition qu'ils soient dans le prolongement l'un 
de l'autre et que la superficie maximale autorisée soit respectée. 

Dans le cas où un garage est intégré au bâtiment principal, il est interdit d'implanter un autre garage sur le 
terrain et le bâtiment principal doit respecter les marges de recul prescrites. 

Les serres permanentes doivent être recouvertes de verre, d'ombrière ou de plastique (plexiglas), le 
polythène et le polyéthylène sont interdits comme revêtement des serres permanentes. 

Atelier sans nuisance en cour arrière des résidences 

Un atelier sans nuisance est un atelier de fabrication artisanale qui est installé dans la cour arrière d'une 
résidence et dont l'activité exercée ne cause aucune augmentation de la circulation de véhicules lourds ni 
aucune fumée, poussière, odeur désagréable, chaleur, aucun gaz, éclat de lumière, aucune vibration ni 
aucun bruit plus intense que la moyenne du bruit de la rue aux limites du terrain. 

Les dimensions doivent s'en tenir à la superficie d'utilisation du sol permise pour les bâtiments accessoires. 

L'aire utilisée à des fins d'atelier sans nuisance s'additionne aux superficies des bâtiments accessoires et 
ne doit pas contribuer à dépasser la superficie permise pour les bâtiments accessoires dans la cour arrière. 

11.5.2 Localisation 

Les garages, abris d'automobile, remises et serres annexés ou isolés doivent être localisés dans les cours 
latérales et les cours arrière. En aucun cas, un bâtiment secondaire ne pourra empiéter en deçà de la ligne 
de recul avant. 

Si le garage est intégré ou annexé au bâtiment principal, le garage doit respecter la marge de recul 
obligatoire exigée pour le bâtiment principal. 

L'abri d'automobile doit être annexé au bâtiment principal sur une distance minimale de 3,0 m. La projection 
verticale de la limite du toit, d'un abri d'automobile au sol doit être à une distance minimale de 0,60 m de la 
ligne latérale du terrain et les murs, poteaux et structures doivent respecter les marges de recul obligatoire 
pour un terrain d'angle. 

Les bâtiments accessoires isolés avec un mur sans ouverture doivent être érigés à une distance minimale 
de 1,0 m de la ligne arrière et latérale du terrain et de 4,0 m du bâtiment principal. Les avant-toits et tout 
excédent des bâtiments accessoires isolés doivent être érigés à une distance d'au moins 0,30 m de la ligne 
arrière et/ou latérale du terrain, sauf pour les terrains d'angle ou les bâtiments accessoires doivent 
respecter la marge de recul obligatoire sur chacune des rues. 
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Si le ou les murs faisant face à une ligne latérale ou arrière comporte une ouverture (porte ou fenêtre), la 
distance minimale autorisée est de 1,5 m. 

Dans le secteur d'intérêt patrimonial, les garages, remises et serres isolés doivent être localisés dans la 
cour arrière et respecter les dispositions de la présente sous-section. 

11.5.3 Dimensions maximales et nombre autorisés 
La superficie et le nombre des bâtiments accessoires autorisés sont calculés proportionnellement à la 
superficie du terrain. 

11.5.3.1 Bâtiments accessoires autorisés et dimensions maximales 
 

Superficie du terrain 
Garage, remise, serre,  

abri d'automobile 0 à 1 500 m2 
Plus de 1 500 m2  

à 3 000 m2 
Plus de 3 000 m2  

à 10 000 m2 
Plus de  

10 000 m2 

Nombre de bâtiments isolés ou 
annexés autorisés 

2 2 2 4 

Superficie maximale totale 
autorisée 

65 m2 85 m2 100 m2 225 m2 

Superficie maximale autorisée 
pour un bâtiment 

65 m2 70 m2 100 m2 150 m2 

 

11.5.3.2 Hauteur maximale des bâtiments accessoires 

La hauteur maximale des bâtiments accessoires est calculée de la façon suivante : 

La hauteur du solage ne peut excéder 0,30 m le niveau du terrain du côté de la rue. 

La hauteur est mesurée à partir du niveau du plancher : 

– Serres : 2,5 m 

– Garages, remises et abri d'automobile : 4,5 m sans jamais dépasser la hauteur du bâtiment principal 

 La hauteur maximale des murs mesurés du plancher au sommet du mur est de 2,75 m 

11.5.3 Entreposage extérieur 

Aucun entreposage extérieur n'est permis. 

Malgré le paragraphe précédent, l'entreposage de véhicules de loisir est autorisé aux conditions indiquées 
ci-après. 

L'entreposage extérieur de véhicules de loisir (tels : une roulotte motorisée, une roulotte, une motoneige et 
un bateau de plaisance) est autorisé dans les zones résidentielles aux conditions suivantes : 

1. le véhicule est localisé dans les cours latérales ou arrière, à une distance minimale de 2,0 m des lignes 
du terrain; 

2. dans les cas des roulottes de voyage et des roulottes motorisées, celles-ci ne doivent en aucun temps 
être utilisées aux fins d'y loger des personnes sur une base temporaire ou permanente. 
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Va Vp 
 

Va Vp 
 

Va Vp 
 

Va Vp 
 

11.5.5 Abris temporaires 

11.5.5.1 Abri d'hiver pour automobile et abri pour piétons 

Conformité aux articles 3.3.1.2, 3.3.1.3 et 3.3.1.4 du présent règlement. 

11.5.5.2 Serres isolées temporaires 

Conformité à l'article 3.3.1.6 du présent règlement. 

11.5.6 Enseignes 

Conformité à la section 3.4 du présent règlement. 

11.5.7 Stationnement 

Conformité à la section 3.5 du présent règlement. 



Troisième partie 
L'interprétation du règlement 

 



 

12 
 

Dispositions interprétatives 
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R I T C P A V 

 

12.1 Structure du règlement 
Un système de numérotation uniforme est utilisé pour tout le règlement. Le premier chiffre indique le chapitre du 
règlement, le deuxième, la section de ce chapitre, le troisième, la sous-section, le quatrième, l'article de la sous-
section en question. Une lettre identifie un paragraphe subdivisant une section, sous-section ou un article et l'alinéa 
est en retrait du texte. À titre d'exemple, ces subdivisions sont identifiées comme ci-après : 
2 Chapitre 
2.5 Section 
2.5.1 Sous-section 
2.5.1.1 Article 
a) Paragraphe 
– Alinéa 

Dans le cas où le terme article est employé de façon générique, il faut référer à la présente définition de structure 
du règlement pour identifier s'il s'agit d'un chapitre, section, sous-section, article, paragraphe ou alinéa. 

12.2 Interprétation des tableaux 
Les tableaux, diagrammes, graphiques et toute forme d'expression semblable contenus dans ce règlement en font 
partie intégrante à toutes fins que de droit. En cas de contradiction avec le texte même du règlement, le texte 
prévaut. 

12.3 Mode d'application des sections, sous-sections, articles, des 
paragraphes ou des alinéas selon les catégories de zones ou selon 
les zones 

L'application des sections, sous-sections, articles, paragraphes ou alinéas est indiquée au règlement de la façon 
suivante : 

R- RÉSIDENTIEL 

I- INDUSTRIEL 
T- TRANSPORT, COMMUNICATION ET SERVICES PUBLICS 

C- COMMERCE DE VENTE ET SERVICES 

P- PUBLIC ET INSTITUTIONNEL 

A- PRODUCTION ET EXTRACTION DE RICHESSES NATURELLES 

V- VILLÉGIATURE 

L'espace de gauche est réservé à la symbolisation indiquant que soit la section, la sous-section ou l'article au 
complet s'applique pour la ou les zones concernées ou que le paragraphe et ou l'alinéa seulement s'applique pour 
la ou les zones concernées. 

Exemples pour les prescriptions générales du règlement 

LA SECTION, SOUS-SECTION OU L'ARTICLE AU COMPLET S'APPLIQUE DANS TOUTES 
LES ZONES. 

LA SECTION, SOUS-SECTION OU L'ARTICLE S'APPLIQUE SEULEMENT DANS LES 
ZONES COMMERCE DE VENTE ET SERVICE, PUBLIQUES ET INSTITUTIONNELLES. 

LE PARAGRAPHE OU L'ALINÉA S'APPLIQUE DANS TOUTES LES ZONES. 

LE PARAGRAPHE OU L'ALINÉA S'APPLIQUE SEULEMENT DANS LES ZONES 
COMMERCE DE VENTE ET SERVICE, PUBLIQUES ET INSTITUTIONNELLES. 

   C P   

 

R I T C P E V 

 

   C P   
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Exemples pour les prescriptions particulières des zones 

LA SECTION, SOUS-SECTION OU L'ARTICLE AU COMPLET S'APPLIQUE DANS 
TOUTES LES ZONES RÉSIDENTIELLES. 

LA SECTION, SOUS-SECTION OU L'ARTICLE S'APPLIQUE AU COMPLET 
SEULEMENT DANS LES ZONES Ra, RbM, Rd ET Rr. 

LE PARAGRAPHE OU L'ALINÉA S'APPLIQUE AU COMPLET DANS TOUTES LES 
ZONES RÉSIDENTIELLES. 

LE PARAGRAPHE OU L'ALINÉA S'APPLIQUE SEULEMENT DANS LES ZONES RbM 
ET Rc. 

12.4 Interprétation du texte et des mots 
Exception faite des mots définis dans le présent règlement, tous les mots utilisés dans ce règlement conservent 
leur signification officielle. 

a) les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droits; en cas de 
contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut; 

b) l'emploi de verbes au présent inclut le futur; 

c) le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que la phraséologie implique clairement qu'il ne peut en 
être ainsi; 

d) avec l'emploi du mot "DOIT" l'obligation est absolue, le mot "PEUT" conserve un sens facultatif; 

e) le mot "QUICONQUE" désigne toute personne morale ou physique; 

f) le mot "CONSEIL" désigne le Conseil municipal de la Municipalité; 

g) le mot "COMITÉ" désigne le Comité consultatif d'urbanisme de la Municipalité. En l'absence de Comité 
d'urbanisme, les responsabilités et attributions dévolues au Comité consultatif par ce règlement incombent au 
Conseil municipal; 

h) l'expression "PERMIS DE LOTIR" est synonyme de l'expression "permis de lotissement" utilisée par la loi. 

12.5 Unité de mesure 
Toutes les dimensions données dans le présent règlement sont indiquées en Système International (S.I.) ou 
millimètres (mm) et/ou en mètres (m) et/ou en mètres carrés (m2). 

12.6 Règles relatives aux zones, limites de zones et secteurs de votation 

12.6.1 Zones et secteurs de votation 

Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le territoire municipal, ce dernier est divisé en zones d'occupation, 
lesquelles sont inscrites au plan de zonage. 

Les zones peuvent elles-mêmes, lorsqu'il y a lieu, être divisées en secteur de votation permettant que dans chacun 
de ces secteurs les normes d'implantation puissent faire l'objet d'une réglementation subsidiaire. 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP Rr 

 

Ra  RbM  Rd  Rr 

 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP Rr 

 

  RbM Rc    

 



Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 187 

12.6.2 Identification des zones et des secteurs de votation 

Les zones et les secteurs de votation sont identifiés de la façon suivante : 

Les lettres et les chiffres arabes identifient la zone. Les chiffres romains suivants identifient les secteurs de zone 
lorsqu'il y a lieu. 

Exemple : Ra.3 I : Ra.3, identification de la zone. I, Identification des secteurs de votation dans la zone. 

 Ra.3 II : Ra.3, identification de la zone. II, Identification des secteurs de votation dans la zone. 

12.6.3 Règles relatives aux limites de zones 

Lorsqu'il existe quelque incertitude quant aux limites de toute zone figurant au plan de zonage, les dispositions 
suivantes s'appliquent : 

– lorsque la limite d'une zone est indiquée comme suivant une rue, une ruelle, un cours d'eau, la limite de la zone 
suit le milieu de telle rue, ruelle ou tel cours d'eau; 

– lorsque la limite d'une zone est indiquée comme suivant approximativement les lignes séparatrices de lots sur 
un plan de subdivision enregistré, la limite de ladite zone est sensée suivre lesdites lignes séparatrices; 

– lorsque la limite d'une zone est indiquée comme approximativement parallèle à une ligne de rue sans indication 
de la distance entre telle limite et ladite ligne de rue, la limite est sensée être parallèle à la ligne de rue et à la 
distance indiquée par l'échelle des plans de zonage; 

– les rues, les ruelles, voies ferrées, lignes électriques de haute tension ou cours d'eau apparaissant au plan de 
zonage à moins d'indications contraires, sont comprises dans la zone à laquelle appartiennent les terrains dont 
ils sont riverains. 

12.7 Constructions et terrains affectés 
Tous les bâtiments ou parties de bâtiments et toutes autres constructions, sauf les ponts, les viaducs et les tunnels, 
érigés après l'entrée en vigueur du présent règlement, ainsi que les emplacements ou parties d'emplacements et 
tout immeuble en général doivent être édifiés ou occupés conformément aux dispositions du présent règlement. 

12.8 Terminologie générale 
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne comporte un sens différent, les mots ou 
expressions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont attribués dans la présente section. 

Les définitions et figures contenues dans cette partie du règlement doivent être considérées comme réglementaires 
lorsqu'elles s'appliquent ou font référence au texte du présent règlement. 

Certaines définitions et figures d'usages non réglementés ou ne faisant pas référence au règlement sont à titre 
indicatif pour des fins de compréhension des textes ou pour d'éventuelles applications réglementaires. 

ABRI D'AUTO 
Signifie une annexe formée d'un toit servant à abriter un ou plusieurs véhicules et devant être ouverte au minium 
sur au moins 1, 2 ou 3 côtés. Pour être considéré comme ouvert, le côté d'un abri d'auto doit avoir un maximum de 
75 % de sa superficie obstruée par un revêtement, une fenêtre ou tout autre matériau. 

ABRI DE CHASSE OU REFUGE 
Construction rustique ayant un caractère très rudimentaire, érigée en forêt, servant de gîte, dépourvue d'électricité 
courante et appuyée au sol sans fondation permanente. La valeur d'une telle construction est inférieure à mille 
dollars (1 000 $). 
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AFFICHE 
Synonyme du mot enseigne. 

AFFICHE (TEMPORAIRE) 
Désigne toutes les affiches ou tous panneaux dont la portée est temporaire et servant à annoncer des événements 
particuliers tels que les affiches électorales, annonces d'événements particuliers, etc. 

AGRANDISSEMENT 
Travaux ayant pour but d'augmenter la superficie de plancher ou le volume d'un bâtiment ou les dimensions de 
toute autre construction. 

ALIGNEMENT OU LIGNE DE RECUL AVANT 
Ligne établie par règlement municipal passant à travers la propriété privée et déterminant la limite avant extrême de 
tout bâtiment ou partie de bâtiment qui peut être construit sur un terrain. 

ANNEXE 
Allonge faisant corps avec le bâtiment principal, construite de matériaux de même catégorie et située sur le même 
terrain que ce dernier. 

APPARTEMENT (VOIR LOGEMENT) 

ARTISANAT 
Fabrication ou réparation par des procédés non industriels, d'objets d'art, de décoration, de vêtements et d'articles 
non motorisés tels que : poterie, bibelots, tissage, peinture d'art, émaux, meubles, reliure. 

ATTACHÉ 
Bâtiment relié à un ou d'autres bâtiments par un ou des murs mitoyens. 

AUBERGE DE JEUNESSE 
Établissement réglementé par la loi sur les établissements touristiques et qui offre au public un minimum de 4 lits et 
des services de restauration ou d'auto cuisine et de surveillance à temps plein. 

BALCON 
Plate-forme surélevée disposée en saillie sur une façade du bâtiment qui communique avec les appartements par 
une ou plusieurs ouvertures et entourée d'une balustrade. 

BÂTIMENT 
Assemblage ordonné de matériaux ayant un toit appuyé sur des murs, des poteaux ou des colonnes, construits 
d'un ou de plusieurs matériaux et destinés à abriter des personnes, des animaux ou des choses. 

BÂTIMENT ACCESSOIRE ISOLÉ 
Bâtiment détaché du bâtiment principal destiné à un usage complémentaire conforme aux types de construction 
secondaires autorisés dans une zone concernée et situé sur la même propriété que ce dernier tels que garage, abri 
d'auto, remise, entrepôt, hangar, etc. 

BÂTIMENT AGRICOLE PRINCIPAL 
Bâtiment autre qu'une résidence, faisant partie d'une unité de production agricole, nécessaire aux fins de la 
production à laquelle on le destine, et servant à abriter des animaux, une récolte ou encore les appareils utilisés 
pour préparer ou transformer les produits agricoles en vue de leur vente sur les marchés. 

BÂTIMENT PRINCIPAL 
Le bâtiment qui est le plus important par l'usage, la destination et l'occupation qui en sont faites et abritant l'usage 
principal du terrain sur lequel il est érigé. 
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BÂTIMENT TEMPORAIRE 
Construction d'un caractère passager, destinée à des fins spéciales et autorisée pour une période définie par le 
Conseil municipal ou par règlement. 

CAMPS DE CHASSE, DE PÊCHE OU FORESTIERS 
Construction rustique ayant un caractère très rudimentaire, servant de gîte destiné aux activités de chasse ou de 
pêche, ou à faciliter la réalisation de travaux sylvicoles. Pour être considéré comme un camp de chasse, de pêche 
ou forestier, un bâtiment doit présenter les caractéristiques suivantes : 
– ne pas être alimenté en eau par une tuyauterie sous pression; 
– ne pas être branché à un courant électrique permanent; 
– ne pas reposer sur un mur de fondation en béton coulé, ni disposer d'une cave ou d'un sous-sol; 
– ne comporter aucune division intérieure (aucune cloison); 
– 1 étage maximum; 
– hauteur maximale de 6,0 m mesurée à partir du niveau moyen du sol jusqu'au faîte du toit; 
– ne pouvant comporter qu'une toilette sèche comme installation sanitaire, en complément au bâtiment; 
– les camps de chasse, de pêche ou forestiers ont une superficie au sol de 25 m2 maximum. 

À défaut de présenter ces caractéristiques, un bâtiment doit être considéré comme un chalet et doit répondre à 
toutes les exigences réglementaires relatives à l'implantation d'un chalet. 

CARRIÈRE 
Tout endroit d'où l'on extrait à ciel ouvert des substances minérales consolidées, à des fins commerciales ou 
industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles ou pour construire des routes, digues ou barrages, à 
l'exception des mines d'amiante et de métaux et des excavations et autres travaux effectués en vue d'y établir 
l'emprise ou les fondations de toute construction ou d'y agrandir un terrain de jeux ou un stationnement. 

CAVE 
Partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et dont la moitié ou plus de la hauteur mesurée depuis le 
plancher au plafond est en dessous du niveau moyen du sol adjacent du côté de la façade avant. Une cave ne doit 
pas être comptée comme un étage dans la détermination du nombre d'étages d'un bâtiment (fig. 26 et 27). 

CENTRE COMMERCIAL 
Complexe commercial caractérisé par l'unité architecturale de l'ensemble des bâtiments ainsi que par la présence 
d'au moins 5 établissements de vente au détail et d'un stationnement commun. 

CENTRE DE VACANCES 
Établissement réglementé par la loi sur les établissements touristiques et qui offre au public, moyennant un prix 
forfaitaire, de l'hébergement et des services de restauration ou d'auto cuisine et d'animation aussi que des 
aménagements et des équipements de loisir. 

CHALET 
Signifie une résidence utilisée pour une durée saisonnière ou occasionnelle. 

CHAMBRE (LOCATION DE)  
Définitions relatives à la location de chambres : 

– GÎTE TOURISTIQUE 

Établissement réglementé par la Loi sur les établissements touristiques, exploité par une personne dans sa 
résidence, qui offre au public de 1 à 5 chambres et le service de petit déjeuner inclus dans le prix de location. 

– HÔTEL RÉSIDENTIEL 

Les hôtels résidentiels sont ceux où 75 % et plus des chambres sont occupées en permanence (c'est-à-dire par 
des personnes y résidant plus de 30 jours). Les autres hôtels sont inclus dans le code 5830. 
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– MAISON DE CHAMBRES 

Les maisons de chambres sont celles où il y a 5 personnes ou moins louant une chambre et/ou les services de 
repas ne sont pas offerts; ces personnes ne sont pas des parents du tenancier. Lorsqu'il y a moins de 
6 personnes résidantes, on considère le local comme un logement. 

– MAISON DE CHAMBRES ET PENSION 

Les maisons de chambres et pension sont celles où il y a 6 personnes ou plus louant une chambre dont le prix 
inclut ou non les repas; ces personnes ne sont pas des parents du tenancier. Lorsqu'il y a moins de 6 
personnes résidantes, on considère le local comme un logement (5 chambres équivalent à 1 logement). 

COMMERCE DE DÉTAIL 
Établissement de commerce où l'on vend ou traite directement avec le consommateur. 

CONSEIL 
Conseil municipal de la Municipalité de Berthier-sur-Mer. 

CONSTRUCTION AGRICOLE ACCESSOIRE 
Un bâtiment ou une construction d'un autre type, à l'exception d'une résidence utilisée à des fins agricoles et qui 
n'est ni un bâtiment agricole principal ni une construction agricole principale. 

CONSTRUCTION AGRICOLE PRINCIPALE 
Construction d'un autre type qu'un bâtiment, faisant partie d'une unité de production agricole, destinée à recevoir, 
contenir et conserver des quantités importantes de produits divers, et comprenant, sans toutefois en limiter le sens, 
les silos à fourrages ou à céréales, de même que les fosses et réservoirs à purin. 

CONSTRUCTION AUTRE QU'UN BÂTIMENT 
Assemblage ordonné de matériaux qui sert de soutien, de support, d'appui ou de contenant déposés ou reliés au 
sol ou fixés à tout objet relié au sol, comprenant aussi (d'une manière non limitative) les affiches, panneaux-
réclames, enseignes, poteaux, réservoirs, pompes à essence, stationnements, tours métalliques et tours de 
transmission, murs de soutènement, clôtures, piscines, serres permanentes ou temporaires. 

CONTIGU 
Bâtiment faisant partie d'un groupe de bâtiments reliés entre eux par un ou des murs ou par une ou plusieurs 
parties de murs mitoyens et/ou par le toit ou une partie de toit. 

COUR 
Espace à ciel ouvert entouré de murs en totalité ou en partie ou limité par des lignes de lots sur un terrain occupé 
par un bâtiment principal. 

COUR ARRIÈRE 
Espace de terrain compris entre la ligne arrière du lot et la façade arrière et son prolongement du bâtiment principal 
et s'étendant sur toute la largeur de l'emplacement (fig. 20). 

COUR AVANT 
Espace de terrain libre compris entre la ligne avant (ligne de rue) du terrain et la façade avant et son prolongement 
d'un bâtiment principal et s'étendant sur toute la largeur du terrain (fig. 20 et 22a). 

COURS D'EAU 
Voir les définitions de cours d'eau : articles 4.2.5 et 4.3.5 

COUR LATÉRALE 
Espace compris entre la ligne latérale du lot, et la façade latérale du bâtiment principal, et s'étendant sur toute la 
longueur de la façade latérale (fig. 20). 
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DEMI-ÉTAGE 
Partie d'un bâtiment située entre le plancher et le plafond, n'occupant pas plus de 60 % de la superficie totale dudit 
plancher. La hauteur de toute partie calculée dans l'aire du plancher doit mesurer au moins 2,29 m entre le 
plancher et le toit (fig. 2). En zone patrimoniale, le demi-étage est situé dans le comble du toit. 

En dehors des zones patrimoniales, chaque niveau dépassant de 1,0 m à 1,50 m le rez-de-chaussée, le premier 
étage ou le deuxième étage sera considéré comme un demi-étage (exemple : maison à mi-étage  ou split-level, 
figu.9). Si la différence de hauteur est inférieure à 1,0 m, ce niveau sera considéré comme faisant partie de l'étage 
inférieur. Si la différence de hauteur est supérieure à 1,50 m, ce niveau sera considéré comme un étage. Dans ce 
cas, le calcul du nombre d'étages se fera à partir du rez-de-chaussée, les demi-étages n'étant pas cumulatifs, seul 
celui excédant le dernier devra être compté (fig. 3). 

DÉPANNEUR OU ACCOMMODATION 
Vente de produits alimentaires et domestiques d'usages courants. Cet usage ne comprend pas la préparation et/ou 
la consommation de nourriture et de boissons sur les lieux. 

DÉTACHÉ (VOIR ISOLÉ) 

ÉDIFICE PUBLIC 
Les mots "édifices publics" employés dans le présent règlement désignent les églises, les chapelles, ou les édifices 
qui servent d'églises ou de chapelles, les monastères, les noviciats, les maisons de retraite, les séminaires, les 
collèges, les couvents, les maisons d'école, les jardins d'enfance, les garderies, les crèches et ouvroirs, les 
orphelinats, les patronages, les colonies de vacances, les hôpitaux, les cliniques, les maisons de convalescence ou 
de repos, les asiles, les refuges, les hôtels, les maisons de logement de dix (10) chambres ou plus, les maisons de 
rapport de plus de deux (2) étages et de huit (8) logements, les clubs, les cabarets, les cafés-concerts, les music-
halls, les cinémas, les théâtres ou les salles utilisées pour des fins similaires, les ciné-parcs, les salles de réunions 
publiques, de conférences, de divertissements publics, les salles municipales, les édifices utilisés pour les 
expositions, les foires, les kermesses, les estrades situées sur les champs de course ou utilisées pour des 
divertissements publics, les arènes de lutte, de boxe, de gouret ou utilisées pour d'autres sports, les édifices de 
plus de deux étages utilisés comme bureaux, les magasins dont la surface de plancher excède 300 m2, les gares 
de chemin de fer, de tramway, ou d'autobus, les bureaux d'enregistrement, les bibliothèques, musées et bains 
publics ainsi que les remontées mécaniques et les jeux mécaniques. 

EMPATTEMENT, SEMELLE 
Saillie des fondations en maçonnerie pour augmenter leur solidité. 

EMPLACEMENT (VOIR TERRAIN) 

ENSEIGNES 
Désigne tout écrit, toute représentation picturale, tout emblème ou tout autre figure aux caractéristiques similaires 
qui : 
– est une construction ou une partie de construction, ou qui est représentée, de quelque manière que ce soit sur un 

bâtiment ou une construction et; 
– est utilisée pour avertir, informer, annoncer, faire de la réclame, faire de la publicité, mettre en valeur, attirer 

l'attention, et; 
–  est située à l'extérieur du bâtiment. 

ENSEIGNE À ÉCLAT 
Désigne une enseigne lumineuse, fixe ou rotative, sur laquelle l'intensité de la lumière artificielle et la couleur ne 
sont pas maintenues constantes et stationnaires. 

Toutefois, les enseignes ou parties d'enseignes lumineuses indiquant l'heure, la température et autres 
renseignements similaires, ne sont pas considérées comme enseignes à éclats (à feux intermittents), si : 
– la surface de ces enseignes est moindre que 1,5 m2; 
– aucune lettre ou chiffre n'a plus de 60 cm de hauteur; 
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– les changements de couleur et d'intensité lumineuse ne se produisent pas plus d'une fois à la minute, à 
l'exception des chiffres ou des arrangements lumineux indiquant la température. 

ENSEIGNE ILLUMINÉE 
Désigne une enseigne dont l'illumination provient entièrement d'une source fixe de lumière artificielle éloignée de 
celle-ci. 

ENSEIGNE LUMINEUSE 
Désigne une enseigne conçue pour émettre une lumière artificielle émise par transparence par un dispositif fixé à 
l'intérieur de l'enseigne. 

ENSEIGNE MOBILE 
Enseigne montée sur un châssis, pouvant être installée sur une remorque, des roues ou des pattes qui peut être 
déplacée facilement. 

ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR 
Accumulation de matières premières, de matériaux, de produits finis, de marchandises ou de véhicules à vendre ou 
à louer, posés ou rangés en permanence ou temporairement sur un terrain et excluant les véhicules de service. Les 
matières premières, matériaux, produits finis, marchandises, véhicules à vendre ou à louer posés en permanence 
ou temporairement sous un bâtiment ou une structure non fermé sur les côtés par des murs sont considérés 
comme de l'entreposage extérieur. 

Les véhicules licenciés et/ou munis d'une plaque de remisage, installés sur des blocs, en état de fonctionnement ou 
non sont considérés comme de l'entreposage extérieur. 

ENTREPÔT 
Tout bâtiment ou structure fermé par des murs sur tous les côtés et servant à emmagasiner des effets 
quelconques. 

ESCALIER DE SECOURS 
Une ou plusieurs volées de marches et paliers rendus obligatoires pour que les édifices publics soient conformes 
au Code national du bâtiment et à la Loi de la sécurité des édifices publics, L.R.Q. C-S-3. 

ESCALIER EXTÉRIEUR 
Tout escalier qui est situé en dehors du corps principal du bâtiment, permettant de communiquer du sol à un étage 
ou d'un étage à l'autre. 

ÉTAGE 
Partie horizontale d'un bâtiment autre que la cave ou le sous-sol et le grenier qui se trouve comprise entre un 
plancher et le plafond situé immédiatement au-dessus et s'étendant sur plus de 60 % de la surface dudit plancher. 
La hauteur de toute partie calculée dans l'aire du plancher doit mesurer au moins 2,29 m entre le plancher et le 
plafond (fig. 6). 

FAÇADE 
Côté d'un bâtiment faisant face à une ligne de lots; tout décroché dans la façade en fait partie intégrante et la partie 
résiduelle de terrain incluse dans le prolongement des façades, doit être considérée comme faisant partie de l'aire 
occupée par le bâtiment. Les constructions accessoires détachées du bâtiment principal permises dans les cours 
latérales et arrière ne sont pas permises dans ces parties résiduelles (fig. 20a). 

FAÇADE ARRIÈRE 
La partie du bâtiment opposée à la façade avant et qui fait face à la ligne arrière du lot. La ligne de cette façade 
peut être brisée. 

FAÇADE AVANT 
La partie du bâtiment qui fait face à la rue, dans le cas des emplacements intérieurs. La façade la plus longue ou 
celle qui contient l'entrée principale dans le cas des emplacements d'angle. La ligne de cette façade peut être 
brisée. 
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Dans toutes les zones résidentielles, la façade considérée comme la façade avant et donnant sur une rue doit 
s'harmoniser avec les bâtiments environnants, tant par la disposition des ouvertures que par la forme et les 
dimensions de ces dernières. 

Sauf sur les terrains d'angle où l'une des façades peut ne pas être considérée comme la façade avant, en aucun 
cas, la façade avant ne peut contenir un mur aveugle ou dépourvu d'ouverture. 

Le mur de la façade considérée comme façade avant doit contenir au niveau du rez-de-chaussée une superficie 
minimale de 2,5 m2 de fenêtres qui doivent être installées à une hauteur maximale de 1,20 m au-dessus du niveau 
du rez-de-chaussée. La ligne de cette façade peut être brisée. 

FAÇADE LATÉRALE 
La partie du bâtiment faisant face à la ligne latérale du terrain. Dans le cas d'un terrain d'angle, une des façades 
latérales fait face à une rue. La ligne de cette façade peut être brisée. 

FONDATION 
Ensemble des travaux nécessaires pour asseoir solidement un ouvrage ou une construction, situés sous le rez-de-
chaussée et comprenant les empattements, les semelles, les piliers et les pilotis. 

GALERIE 
Plate-forme disposée en saillie au rez-de-chaussée d'un bâtiment. 

GARAGE ANNEXÉ (fig. 39) 
Se dit d'un garage attaché au mur du bâtiment principal et faisant corps avec ce dernier sur une distance minimale 
de 3,5 m. 

GARAGE INTÉGRÉ (fig. 39) 
Garage faisant corps avec le bâtiment principal et au-dessus duquel sont aménagées une ou des pièces 
habitables. 

GARAGE PRIVÉ 
Tout garage destiné au remisage des véhicules automobiles du propriétaire ou de l'occupant. 

GAZ-BAR 
Commerce de vente au détail de produits pétroliers, sans service de réparation et d'entretien de véhicules 
automobiles. 

GÎTE TOURISTIQUE (VOIR CHAMBRES LOCATION DE) 

HABITATION BIFAMILIALE 
Habitation comprenant 2 logements. 

HABITATION BIFAMILIALE EN RANGÉE (CONTIGUË) 
Habitation bifamiliale faisant partie d'un groupe d'habitations bifamiliales reliées entre elles par un mur ou des murs 
ou par une partie ou plusieurs parties de murs mitoyens et/ou le toit ou une partie de toit et/ou une partie du mur 
d'un garage intégré au bâtiment (fig. 16). 

HABITATION BIFAMILIALE ISOLÉE 
Habitation bifamiliale non contiguë, ni reliée à une autre ou n'en faisant pas partie (fig. 13 et 14). 

HABITATION BIFAMILIALE SEMI-DÉTACHÉE 
Habitation bifamiliale reliée à une autre habitation bifamiliale par un mur ou des murs ou par une partie ou plusieurs 
parties de murs mitoyens et/ou le toit ou une partie de toit et/ou une partie du mur d'un garage intégré au bâtiment 
(fig. 15). 
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HABITATION COLLECTIVE 
Habitation d'au moins 5 chambres abritant un groupe d'au moins 5 personnes et répondant aux caractéristiques 
suivantes : 

– les occupants ne sont pas apparentés; 

– ses habitants y résident dans des conditions que la comparaison avec le caractère transitoire du logement en 
hôtel rende par contraste plus ou moins permanent; par exception, les "logements" ici ne respectent pas la 
définition générale qui est donnée ailleurs dans cette section, une habitation collective n'étant pas une habitation 
multifamiliale au sens du présent règlement. 

Sont considérés comme habitations collectives et de manière non limitative (assujettis aux conditions ci-haut) : 

– les maisons de convalescence; 

– les maisons de pension ou de chambres avec une cuisine commune et autres services communs; 

– les résidences pour personnes âgées avec un ou plusieurs services communs; 

– les résidences de religieux; 

– les résidences de professeurs ou d'étudiants; 

– les clubs privés et les locaux d'associations où la principale activité est résidentielle sans comprendre d'usage 
commercial. 

HABITATION MULTIFAMILIALE 
Habitation comprenant 4 logements et plus (fig. 18 et 19). 

HABITATION OU RÉSIDENCE 
Bâtiment destiné à abriter des êtres humains et comprenant un ou plusieurs logements. 

HABITATION TRIFAMILIALE 
Habitation comprenant 3 logements (fig. 17). 

HABITATION UNIFAMILIALE 
Habitation comprenant un seul logement. 

HABITATION UNIFAMILIALE EN RANGÉE (CONTIGUË) 
Habitation unifamiliale faisant partie d'un groupe d'habitations unifamiliales reliées entre elles par un mur ou des 
murs ou par une partie ou plusieurs parties de murs mitoyens et/ou le toit ou une partie de toit et/ou une partie du 
mur d'un garage intégré au bâtiment (fig. 12). 

HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE 
Habitation unifamiliale non adjacente, ni reliée à une autre ou n'en faisant pas partie (fig. 7, 8 et 9). 

HABITATION UNIFAMILIALE SEMI-DÉTACHÉE 
Habitation unifamiliale reliée à une autre habitation unifamiliale par un mur ou une partie de mur mitoyen et/ou le 
toit ou une partie de toit et/ou par le mur ou une partie du mur d'un garage intégré au bâtiment principal. 

HANGAR 
Tout bâtiment servant à emmagasiner des effets quelconques. 

HAUTEUR D'UNE ENSEIGNE 
La hauteur d'une enseigne est la distance verticale entre le sol et le point le plus élevé de l'enseigne. 

HAUTEUR DU BÂTIMENT 
Voir sous-sections 12.9.1 à 12.9.4. 
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HÉBERGEMENT 
Habitation locative à caractère commercial ou récréotouristique, publique ou privée, non considérée comme 
logement permanent et dont le rôle ne peut être que complémentaire à l'affectation principale d'un terrain, d'une 
zone ou d'un équipement récréotouristique. 

ÎLOT 
Un groupe de terrains bornés en tout ou en partie par des rues et/ou cernés par un cours d'eau, un lac ou toute 
autre barrière physique. 

INSPECTEUR DES BÂTIMENTS OU INSPECTEUR 
Officier désigné par la Municipalité pour administrer et faire appliquer le présent règlement. 

INSTALLATION SEPTIQUE 
Ensemble servant à l'évacuation et à l'épuration des eaux d'égout brutes et des eaux ménagères comprenant une 
fosse septique et un élément épurateur approuvé par le ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs. 

ISOLÉ (DÉTACHÉ) 
Bâtiment qui n'est pas rattaché à un autre bâtiment par aucun côté. 

JUMELÉ OU SEMI-DÉTACHÉ 
Bâtiment relié à un autre bâtiment par un mur ou des murs ou par une partie ou plusieurs parties de murs mitoyens 
et/ou le toit ou une partie de toit et/ou une partie du mur d'un garage intégré au bâtiment. 

LAC 
Toute étendue d'eau naturelle ou artificielle non stagnante qui est alimentée par des eaux de ruissellement ou par 
des sources. 

LARGEUR DE L'EMPLACEMENT OU DU TERRAIN 
La distance mesurée en ligne droite entre les côtés de l'emplacement, le long d'une ligne passant à une distance 
égale à la marge de recul avant ou d'une ligne tangente à la marge de recul avant lorsque le lot est dans une 
courbe (fig. 23). 

LARMIER CINTRÉ 
Avant-toit dont la partie inférieure est courbée. 

LIGNE ARRIÈRE DE TERRAIN 
Ligne séparant un emplacement d'un autre sans être une ligne avant, ni une ligne latérale (fig. 21). De plus, sur un 
terrain d'angle, une des lignes latérales doit être considérée comme ligne arrière. 

Dans le cas d'un terrain autre que le terrain d'angle ou transversal, la ligne arrière doit avoir au moins trois mètres 
de longueur : 

– lorsqu'il s'agit d'une ligne brisée, les parties de cette ligne doivent autant que possible, être parallèles ou 
sensiblement parallèles à la ligne avant ou à la corde de l'arc de la ligne avant. 

LIGNE AVANT DE TERRAIN OU LIGNE DE RUE 
Ligne séparant un terrain de l'emprise de la rue (fig. 21). 

LIGNE DE RUE CADASTRÉE 
Ligne de séparation entre des lots et une rue décrite et désignée sur un plan fait et déposé conformément aux 
dispositions du Code civil du Québec. 
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LIGNE DES HAUTES EAUX DU FLEUVE 
Voir articles 4.2.5 et 4.3.5. 

LIGNE LATÉRALE DE TERRAIN 
Ligne séparant un emplacement d'un autre et perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire à une ligne de rue 
(fig. 21). 

LIGNE NATURELLE DES HAUTES EAUX SANS DÉBORDEMENT 
La limite en deçà de laquelle se situe le secteur d'intervention mécanique et dynamique des eaux ripariennes. Elle 
correspond généralement à la ligne arbustive ou celle où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à 
une prédominance de plantes terrestres. 

LIMITE DE L'EMPRISE 
Ligne de séparation entre des lots et un accès ou une rue publique. 

LOGEMENT OU APPARTEMENT 
Une pièce ou suite de pièces, ayant une entrée privée distincte par l'extérieur ou par un corridor commun et 
pourvue(s) de commodités de chauffage, d'hygiène et de cuisson, dont l'installation est prévue et destinée à servir 
de lien de résidence à une ou plusieurs personnes. Pour les fins du présent règlement, 5 chambres en location 
équivalent à un logement dans le calcul du nombre de logements autorisés. 

LOGEMENT INTÉGRÉ 
Signifie qu'un ou plusieurs logements sont autorisés à l'intérieur d'un édifice comportant un usage du groupe 
commerce de vente et service et ce sans égard à leur localisation dans le bâtiment principal ou excluant le rez-de-
chaussée lorsque précisé à la grille des spécifications. Les chambres louées dans un édifice commercial sont 
également considérées comme logement intégré. 

LOT 
Fonds de terre décrit par un numéro distinct sur un plan fait et déposé conformément à la Loi sur le cadastre et au 
Code civil du Québec. 

Lorsque le Conseil crée une servitude de services publics, la superficie de tout lot affectée audit droit de passage 
ou servitude sera comprise dans la détermination de la superficie du lot. 

LOTISSEMENT 
Signifie la division ou la subdivision d'un terrain en lots. 

LUCARNE 
Ouverture pratiquée dans le toit d'une maison pour éclairer et aérer l'espace ménagé sous le comble. 

LUCARNE RAMPANTE 
Lucarne dont le toit est en pente et inclinée dans le même sens que le versant du toit. 

MAGASIN OU COMMERCE 
Signifie tout bâtiment ou partie de bâtiment dans lequel des effets ou marchandises sont vendus ou offerts 
directement en vente au public. 

MAISON DE VILLÉGIATURE 
Signifie une résidence utilisée pour une durée saisonnière, mais ayant les mêmes caractéristiques qu'une 
résidence permanente et étant assujettie aux mêmes exigences que les résidences permanentes. 
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MAISON MOBILE 
Toute habitation conçue pour être déplacée sur son propre châssis à l'aide d'un train de roues ou autrement et 
installée sur des roues, des vérins, des poteaux, des piliers ou sur une fondation en vue de son utilisation comme 
résidence permanente. 
Sauf lorsque spécifié autrement dans la réglementation particulière des zones, les dimensions minimales d'une 
maison mobile sont les suivantes : largeur : 3,50 m, longueur : 10,0 m. 

MAISON UNIMODULAIRE 
Les maisons unimodulaires sont des habitations fabriquées en usine et transportées sur un terrain en une seule 
partie. Elles doivent être construites selon les normes de la SCHL. Elles peuvent reposer sur une fondation de 
béton, des piliers ou sur des assises permanentes à l'épreuve de la gelée. Lorsque cette fondation n'est pas 
composée d'un mur plein, elle doit être entourée d'une jupe en conformité avec la sous-section 5.6.4 du présent 
règlement. 

Sauf lorsque spécifié autrement dans la réglementation particulière des zones, les dimensions minimales d'une 
maison unimodulaire sont les suivantes : largeur : 4,0 m, longueur : 15,0 m. 

MARGE DE RECUL D'UN BÂTIMENT (MODE DE CALCUL) 
Lorsqu'une marge de recul n'est pas indiquée au règlement comme étant obligatoire, cette dernière doit être 
considérée comme étant une marge minimale. Le calcul de la marge de recul d'un bâtiment doit s'effectuer en 
tenant compte de la partie la plus avancée d'une des façades d'un bâtiment en considérant soit la fondation, soit le 
mur du carré du bâtiment de la façon suivante : 

a) lorsque la fondation est la plus avancée ou qu'aucun des murs de façade n'excède cette fondation de plus de 
200 mm, le calcul s'effectue à partir de l'extérieur du mur de la fondation; 

b) lorsqu'un mur ou une partie de mur est en porte-à-faux et excède la fondation de 200 mm et plus, la marge de 
recul doit être calculée à partir de la projection au sol de ce mur ou de cette partie de mur (fig. 42a). 

Le prolongement à l'extérieur du carré du bâtiment d'une partie de mur, d'un ou de plusieurs murs servant à 
soutenir une galerie, un perron ou servant de motif architectural visant à agrémenter l'esthétique d'un bâtiment est 
autorisé dans les marges de recul avant et latérales si : 

– un maximum de 2 murs espacés d'au moins 10,0 m sont construits par façade (fig. 42b); 

– l'empiétement maximum autorisé pour les galeries et les perrons est respecté en conformité avec la sous-
section 3.1.5 du présent règlement (fig. 42b). 

Lors de l'implantation d'un nouveau bâtiment, une tolérance de 200 mm en plus ou en moins est acceptée. 

Cette tolérance ne doit pas être appliquée de façon systématique mais doit être considérée dans les cas particuliers 
lorsqu'une erreur d'implantation se produit. 

MARGE DE RECUL ARRIÈRE 
Profondeur minimale de la cour arrière établie par une ligne parallèle à la ligne arrière (fig. 22). 

MARGE DE RECUL AVANT 
Profondeur minimale de la cour avant établie par une ligne parallèle à la ligne avant. Sur un terrain d'angle, la 
marge de recul latérale faisant face à la rue est considérée comme une marge de recul avant (fig. 22a). 

MARGE DE RECUL LATÉRALE 
Profondeur minimale des cours latérales établies par des lignes parallèles aux lignes latérales. La somme des 
marges établit la largeur totale minimale pour les 2 cours. Le minimum pour un côté établit la dimension minimale 
de la plus petite des deux cours. Sur un terrain d'angle, la marge de recul latérale faisant face à la rue est 
considérée comme une marge de recul avant (fig. 22a). 

MARQUISE 
Auvent ou passage couvert placé au-dessus d'une porte et/ou d'un perron pour garantir des intempéries, suspendu 
ou soutenu au mur d'un bâtiment et/ou supporté par des colonnes ou des poteaux. Une marquise peut être 
construite de matériaux rigides ou de toile. 



Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 198 

MODIFICATION 
Tout changement d'une construction ou tout changement dans son usage ou son occupation. 

MUR COUPE-FEU OU PARE-FEU 
Mur de séparation fait de matériaux incombustibles et qui offre le degré de résistance au feu exigé au Code 
national du bâtiment. 

MUR MITOYEN 
Mur de séparation entre des bâtiments contigus. 

NIVEAU DE LA FONDATION 
Élévation du dessus de la fondation qui est fixée en conformité avec l'élévation de la rue et des propriétés 
adjacentes. 

OCCUPATION MIXTE OU MULTIPLE 
Utilisation d'un bâtiment pour deux ou plusieurs fins distinctes telles que maisons d'appartements ou édifices à 
bureaux avec magasins au rez-de-chaussée. 

OPÉRATION CADASTRALE 
Signifie une division, une subdivision, une annulation, une correction ou un remplacement fait en vertu de la Loi sur 
le cadastre et du Code civil au Québec. 

ORNEMENTAL 
Qui sert ou peut servir à l'ornement. 

OUVERTURE 
Toute baie pratiquée sur les murs et le toit d'un bâtiment comprenant fenêtre, porte et fenêtre de lucarne. 

PANNEAU-RÉCLAME 
Enseigne publicitaire généralement localisée en bordure des routes provinciales ou aux abords d'une 
agglomération le long des routes d'accès à cette dernière et attirant l'attention sur une entreprise, une profession, 
un organisme, un produit, un service ou un divertissement et exploité, pratiqué, opéré, rendu ou offert sur un autre 
terrain que celui où l'enseigne est placée en permanence ou de façon temporaire. 

PARC 
Tout terrain aménagé ou non et utilisé pour la promenade, le repos et/ou le jeu. 

PARC DE MAISONS MOBILES 
Terrain subdivisé en lots ou parcelles de terrain et aménagé de façon à ce qu'il n'y ait pas plus d'une maison mobile 
par terrain. 

PARC DE ROULOTTES 
Parcelle de terrain permettant un séjour nocturne ou à court terme aux remorques de voyageurs, véhicules 
récréatifs ainsi qu'aux caravanes et tentes de campeurs. 

PASSAGE POUR PIÉTONS 
Passage public réservé exclusivement à l'usage des piétons et/ou des bicyclettes. 

PATIO/TERRASSE 
Sauf dans les cas spécifiés au présent règlement, les patios et terrasses extérieurs situés au niveau du sol et/ou 
dont l'élévation par rapport à l'ensemble du terrain environnant n'excède pas 0,30 m sont considérés comme des 
aménagements paysagers. 

PÉRIMÈTRE D'URBANISATION 
Aire de densification des usages urbains et définie dans le Schéma d'aménagement de la MRC. 
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PERRON 
Plate-forme basse à l'extérieur d'un bâtiment donnant accès à une porte d'entrée dudit bâtiment au niveau du rez-
de-chaussée. 

PISCINE OU PISCINE RÉSIDENTIELLE 
Un bassin artificiel extérieur dont la profondeur de l'eau atteint plus de 600 mm, qui constitue un usage accessoire 
à une résidence et qui n'est pas accessible au public en général. 

PLANCHER 
Surface sur laquelle on peut marcher normalement dans une pièce ou un espace couvert. Un plancher ne doit pas 
nécessairement être fini pour compter les étages ou mesurer les hauteurs au sens du règlement. 

PLAN DE LOTISSEMENT 
Signifie un plan illustrant une subdivision de terrain en lots. 

PORCHE 
Construction en saillie, ouverte sur 3 côtés, qui abrite la porte d'entrée d'un édifice. 

PORTIQUE 
Galerie ouverte soutenue par deux rangées de colonnes ou par un mur et une rangée de colonnes. 

PROFONDEUR DU TERRAIN 
Signifie la distance mesurée en ligne droite à partir du centre de la ligne avant de la ligne arrière du terrain. Pour les 
terrains de forme irrégulière en forme de triangle ou de trapèze, le centre des lignes avant et arrière peut se 
mesurer en tenant compte des dimensions minimales exigées pour le terrain en excluant les parties excédentaires 
(fig. 23a). 

RANGÉE (VOIR HABITATION UNIFAMILIALE EN RANGÉE (CONTIGUË)) 

REBUTS (COUR DE) 
Tout terrain sur lequel seront entreposés pendant plus de 48 heures plus de deux véhicules moteurs accidentés, 
carcasses d'automobiles, licenciés ou non, ou des pièces de vieux verres, de métaux habituellement désignés 
comme ferraille, de morceau de bois, de papier, de carton, de tissus en vrac ou non et généralement désignés 
comme rebuts. 

REMISE 
Bâtiment secondaire servant à l'entreposage d'accessoires d'entretien de maison et autres effets rattachés à 
l'usage du bâtiment principal. 

RÉSIDENCE 
Voir la définition d'habitation. 

RESSOURCE INTERMÉDIAIRE ET RESSOURCE DE TYPE FAMILIAL 
Établissements définis par la Loi sur les services de santé et les services sociaux et dont l'implantation ne peut être 
réglementée qu'en conformité à ladite loi et à ses amendements. 

REZ-DE-CHAUSSÉE 
Partie d'un bâtiment dont le plancher est situé au-dessus du sous-sol ou de la cave ou à défaut, le plancher le plus 
près du sol (fig. 24 à 27). 

RIVE 
Voir article 4.2.5. 
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ROULOTTE (DE VOYAGE) 
Signifie un véhicule immobilisé ou non, monté sur roues, utilisé ou destiné à l'être comme lieu où des personnes 
peuvent demeurer, manger et/ou dormir, construit de façon telle qu'il puisse être attaché à un véhicule moteur et 
conçu pour être utilisé de façon saisonnière pour les loisirs. Les dimensions d'une roulotte doivent être les 
suivantes : largeur inférieure à 3,0 m; longueur inférieure à 12,0 m. 

RUE 
Signifie une voie publique ou privée destinée principalement à la circulation des véhicules à moteur approuvée par 
résolution du Conseil en accord avec les dispositions de la loi. 

RUE (INTERSECTION DE) 
Signifie les points où deux rues ou plus se croisent ou se rencontrent. 

RUE (LARGEUR DE) 
Signifie la mesure perpendiculaire entre les lignes d'emprise d'une rue. 

RUE COLLECTRICE 
Rue dans laquelle se déverse le trafic routier des rues résidentielles; elle sert à la fois à la desserte des terrains 
riverains et à la circulation de transit. 

RUELLE 
Signifie une petite rue étroite, cadastrée ou non, donnant accès secondaire à l'arrière et/ou sur le côté d'un ou de 
plusieurs lots donnant sur une rue. 

RUE PRINCIPALE 
Rue dans laquelle se déverse le trafic routier des rues collectrices; elle sert principalement à la circulation de 
transit. 

RUE PRIVÉE 
Signifie toute rue n'ayant pas été cédée à la Municipalité ou un gouvernement supérieur, mais permettant l'accès 
aux propriétés qui en dépendent. 

RUE PUBLIQUE 
Signifie toute rue appartenant à la Municipalité ou à un gouvernement supérieur. 

RUE RÉSIDENTIELLE 
Rue servant à la desserte des terrains résidentiels et dont le tracé est tel que les véhicules de transit n'ont pas à y 
circuler. 

SABLIÈRE 
Tout endroit d'où l'on extrait à ciel ouvert des substances minérales non consolidées, y compris du sable ou du 
gravier, à partir d'un dépôt naturel, à des fins commerciales ou industrielles ou pour remplir des obligations 
contractuelles ou pour construire des routes, digues ou barrages, à l'exception des excavations et autres travaux 
effectués en vue d'y établir l'emprise ou les fondations de toute construction ou d'y agrandir un terrain de jeux ou de 
stationnement. 

SEMI-DÉTACHÉ (VOIR JUMELÉ) 

SENTIER PIÉTONNIER 
Passage réservé principalement à l'usage des piétons. 

SERVICE DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL 
Les personnes responsables d'un service de garde en milieu familial peuvent garder les enfants à leur domicile le 
jour, le soir, la fin de semaine, et ce, pour des périodes pouvant excéder 24 heures consécutives. Une personne 
reconnue ou non par une agence en vertu de la Loi sur les services de garde ne peut, si elle est seule, recevoir 
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plus de six enfants, incluant les siens s'ils sont âgés de moins de neuf ans; de ce nombre, un maximum de 2 
enfants peuvent être âgés de moins de 18 mois. 

Si cette personne est assistée d'un autre adulte, elle peut recevoir un maximum de 9 enfants incluant les siens et 
ceux de la personne qui l'assiste s'ils sont âgés de moins de 9 ans; de ce nombre, un maximum de 4 enfants 
peuvent être âgés de moins de 18 mois. 

SERVITUDE 
Restriction au droit de propriété immobilière pour une raison d'intérêt général, d'utilité publique ou privée. 

SIGNALISATION (ROUTIÈRE OU DE CIRCULATION) 
Toute enseigne à caractère municipal ou privé indiquant les directions à prendre et ayant pour but de diriger la 
circulation automobile. 

SITES DE CONTRAINTES 
Parties du territoire où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 
publique. 

SITE DU PATRIMOINE 
Statut local attribué à un lien où se trouvent des biens culturels immobiliers et dans lequel le paysage architectural 
présente un intérêt d'ordre esthétique ou historique. 

SOLARIUM ET VÉRANDA 
Espace fermé vitré sur un, deux ou trois côtés et rattaché au bâtiment principal. 

SOUS-SOL 
Partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et dont plus de la moitié de la hauteur mesurée depuis le 
plancher jusqu'au plafond est au-dessous du niveau moyen du sol adjacent du côté de la façade avant (fig. 25). 

STATION-SERVICE 
Signifie et comprend toute bâtisse, tout local ou partie de ces derniers, où les véhicules moteurs sont 
approvisionnés d'essence ou de lubrifiant, ainsi que les services d'entretien et de réparation de véhicules 
automobiles. 

SUPERFICIE AU SOL D'UN BÂTIMENT 
Superficie extérieure maximale de la projection horizontale du bâtiment sur le sol, y compris les vestibules 
extérieurs, marches, corniches, escaliers de secours, mais non compris les escaliers extérieurs, plates-formes de 
chargement à ciel ouvert, les cours intérieures et extérieures, les terrasses et les patios. 

SUPERFICIE BÂTISSABLE D'UN TERRAIN (AIRE CONSTRUCTIBLE) 
Résidu de la surface totale d'un terrain une fois soustraits, les espaces prescrits pour les marges de recul 
obligatoires (marges avant, latérales et arrière), (fig. 22). 

SUPERFICIE D'UN LOGEMENT 
Superficie du plancher d'un logement à l'exclusion de la superficie des planchers de balcon ou mezzanine 
intérieure, d'un garage ou dépendance attenante. 

Cette superficie se mesure à partir de la face intérieure des murs extérieurs. 

TERRAIN 
Un ou plusieurs lots contigus, un fonds de terre décrit aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants 
ou la partie résiduelle d'un fonds de terre décrit par un numéro distinct, une fois distraits les fonds de terre décrits 
aux actes translatifs de propriété par tenant et aboutissant servant ou pouvant servir à un usage principal. 
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TERRAIN D'ANGLE 
Tout terrain situé à l'intersection de 2 rues qui forment à ce point un angle égal ou inférieur à 135 degrés ou tout 
terrain situé en bordure d'une rue en un point où la ligne de rue forme un angle égal ou inférieur à 135 degrés 
(fig. 4). 

TERRAIN D'ANGLE TRANSVERSAL 
Terrain sis à un double carrefour de rues et ayant 3 lignes avant. Un terrain d'angle transversal n'a pas de ligne 
arrière et ne peut avoir plus d'une ligne latérale. 

TERRAIN DE JEUX 
Signifie un espace public aménagé et utilisé sans but lucratif comme lieu de récréation ou de sport pour les enfants 
et/ou les adultes pouvant comprendre des bâtiments et équipements destinés à ces fins. 

TERRAIN ENCLAVÉ 
Tout autre terrain qu'un terrain d'angle, intérieur ou transversal et qui n'est pas contigu à une voie de circulation (rue 
publique ou rue privée acceptée par le Conseil). 

TERRAIN INTÉRIEUR 
Tout autre terrain qu'un terrain d'angle. 

TERRAIN TRANSVERSAL 
Tout autre terrain qu'un terrain d'angle donnant sur au moins 2 rues, mais n'ayant pas de ligne arrière. Dans ce cas, 
les usages permis dans les cours arrière au règlement sont autorisés du côté opposé à la façade avant sur la partie 
de terrain située entre la marge de recul avant et le bâtiment et ce, aux mêmes conditions que s'il s'agissait d'une 
cour arrière (fig. 22b). 

TOIT BRISÉ 
Toit qui présente 2 pentes différentes sur le même versant, séparées par une tête saillante. 

USAGE COMPLÉMENTAIRE 
Tous les usages des bâtiments ou des terrains qui sont accessoires ou qui servent à faciliter ou améliorer l'usage 
principal. 

Les usages complémentaires à l'habitation sont ceux qui servent à améliorer ou à rendre agréable les fonctions 
domestiques. Ils doivent avoir un caractère tout à fait non commercial et secondaire par rapport à l'usage principal. 

Les usages principaux, autres que l'habitation peuvent compter également des usages complémentaires : ceux-ci 
sont considérés comme tels par le présent règlement, à la condition qu'ils soient un prolongement normal et logique 
des fonctions de l'usage principal. Un terrain doit être occupé par un bâtiment principal pour permettre un usage 
complémentaire, à l'exception des terrains utilisés à des fins telles que l'entreposage extérieur, l'agriculture, 
l'exploitation forestière, l'exploitation minière, les carrières et sablières, conformément aux usages autorisés dans 
les zones. 

USAGE MULTIPLE 
Usage d'un bâtiment pour deux ou plusieurs fins distinctes, telles que maisons d'appartements ou édifices à 
bureaux avec magasins au rez-de-chaussée. 

USAGE NON CONFORME OU DÉROGATOIRE 
Signifie tout usage d'un terrain ou d'un bâtiment ou de ses dépendances, non conforme à la réglementation établie 
pour la zone dans laquelle ils ou elles sont situé(es). 

USAGE OU OCCUPATION 
La fin à laquelle un bâtiment, une construction, un local, un emplacement ou une de leurs parties et tout immeuble 
en général est utilisée, occupée ou destinée à être utilisée ou occupée. 
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USAGE PERMIS 
Dans chacune des zones, seuls les usages indiqués aux grilles des spécifications ou spécifiés au règlement et 
leurs usages complémentaires sont permis. 

Lorsqu'un usage autre que l'usage correspondant à la définition de la zone est autorisé, la réglementation 
particulière de cet usage s'applique sous réserve toutefois des indications contenues à la grille des spécifications 
ou à d'autres sections, sous-sections, articles, paragraphes, etc. du règlement. 

À titre d'exemple, on entend par "usage autre que l'usage correspondant à la zone", une résidence autorisée dans 
une zone de production et d'extraction, commerciale ou mixte ou encore un commerce autorisé dans une zone 
industrielle, etc. 

USAGE PRINCIPAL 
Fin principale à laquelle on destine l'utilisation ou l'aménagement d'un lot, d'un terrain, d'un bâtiment ou de toute 
autre construction; l'emploi principal qu'on peut en faire ou qu'on en fait. Il ne peut y avoir plus d'un usage principal 
par terrain. 

USAGE TEMPORAIRE 
Usage provisoire pouvant être autorisé pour des périodes de temps préétablies. 

VÉRANDA 
Galerie ou balcon couvert, vitré et disposé en saillie à l'extérieur d'un bâtiment et non utilisé comme pièce habitable. 
Une véranda fait partie du bâtiment principal et doit compter dans le calcul des marges de recul. 

VILLÉGIATURE 
Lieu de séjour comprenant les chalets, les maisons de villégiature, les plages publiques, les installations 
récréotouristiques, d'interprétation de la nature et de conservation. 

VOIE DE PÉNÉTRATION OU VOIE INTERURBAINE 
Rue servant principalement à la circulation rapide de transit : l'accès aux terrains riverains peut y être réglementé et 
voire même prohibé. 

VOIE PUBLIQUE 
Toute voie de circulation ou espace réservé par la Municipalité ou un gouvernement supérieur ou qui lui est cédée 
comme moyen d'accès aux terrains qui la bordent. 

ZONAGE 
Signifie le morcellement de la municipalité en zones, aux fins d'y réglementer la forme, les dimensions et 
l'implantation des constructions ainsi que leur usage et celui des terrains, conformément à la loi. 

ZONE 
Signifie une étendue de terrain définie ou délimitée par règlement où les bâtiments, les usages et celui des terrains 
sont réglementés; au sens du présent règlement, une zone peut désigner un seul secteur de votation ou peut 
comprendre plusieurs secteurs de votation permettant que dans chacun de ces secteurs, les normes d'implantation, 
les caractéristiques des bâtiments et des espaces libres, les marges de recul puissent faire l'objet d'une 
réglementation subsidiaire conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

12.9 Terminologie concernant la hauteur et le nombre d'étages 

12.9.1 Rez-de-chaussée 

Si le sous-sol d'un bâtiment est déterré de 1,50 m et plus du côté de la rue, ce dernier sera considéré comme le 
rez-de-chaussée et comptera pour un étage. Dans ce cas, le plancher du rez-de-chaussée devra être situé à une 
élévation minimum de 50 cm au-dessus du niveau fini de la rue. 
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Exception : Lorsque le terrain est situé en contrebas d'une rue et que le rez-de-chaussée ne peut être situé à 50 cm 
au-dessus du niveau fini de la rue, le terrain et la construction doivent être protégés selon les règles de l'art, contre 
le ruissellement et/ou l'érosion provoqué(s) par l'écoulement des eaux de surface provenant de la rue. Dans ce cas, 
la Municipalité décline toute responsabilité due au ruissellement des eaux si la hauteur minimale exigée n'est pas 
respectée. 

12.9.2 Hauteur des bâtiments 

La hauteur d'un bâtiment signifie la distance verticale du niveau du rez-de-chaussée dans le cas d'un bâtiment 
principal ou du plancher dans le cas d'un bâtiment secondaire, calculée sur la façade avant et : 

a) le point le plus élevé de la couverture dans le cas d'un bâtiment ayant un toit plat ou en plate-forme (fig. 25); 

b) le niveau moyen d'un toit incliné ayant une inclinaison égale ou inférieure à vingt degrés avec le plan horizontal 
(fig. 26); 

c) le niveau moyen entre l'avant-toit et le faîte dans le cas d'un toit élancé, en croupe, en mansarde ou en arête 
(fig. 2, 6, 24 et 27). 

12.9.3 Hauteur d'un bâtiment en nombre d'étages 

Le nombre d'étages compris entre le niveau du rez-de-chaussée et le niveau du plafond de l'étage le plus élevé. 

12.9.4 Mode de calcul dans les rues en pente 

Lorsque la rue est en pente, le calcul de la hauteur du rez-de-chaussée se fera en prenant la hauteur moyenne au 
centre de la fondation (fig. 28). 

12.10 Terminologie relative aux sources d'alimentation en eau potable 
et/ou à une installation septique 

12.10.1 Raccordement à une source d'alimentation en eau potable et/ou à une 
installation septique 

Le raccordement de plus d'une propriété à une source d'alimentation en eau potable et/ou à une installation 
septique, non considérée comme un réseau d'aqueduc et/ou un réseau d'égout en vertu du présent règlement est 
interdit. 

12.10.2 Réseau d'aqueduc 

L'expression "réseau d'aqueduc" signifie tout le système public ou privé de conduits et les équipements qui servent 
principalement à l'alimentation en eau potable de plusieurs propriétés ainsi qu'au combat des incendies et sans 
limiter la généralité de ce qui précède, le réseau d'aqueduc comprend les vannes, les boîtes ou chambres de 
vannes, les purgeurs d'air et d'eau, les bornes-fontaines, les branchements jusqu'à la ligne d'emprise de la rue, les 
stations de réduction de pression et les surpresseurs. Il est situé à l'intérieur de l'emprise des rues ou 
occasionnellement de servitudes réservées à cette fin et bénéficie d'un permis d'exploitation du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. 

12.10.3 Réseau d'égout domestique 

L'expression "réseau domestique" signifie le système public ou privé de conduits qui contient et achemine les eaux 
usées desservant plusieurs propriétés et qui comprend les regards et les branchements d'égouts jusqu'à la ligne 
d'emprise de la rue, ainsi que les postes de pompage. Il est situé à l'intérieur de l'emprise des rues ou 
occasionnellement de servitudes réservées à cette fin et bénéficie d'un permis d'exploitation du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. 
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12.10.4 Réseau d'égout pluvial 

L'expression "réseau d'égout pluvial" signifie le système public ou privé de conduits qui contient et achemine les 
eaux de pluie, les eaux de ruissellement, les eaux de la fonte des neiges, les eaux de haute nappe phréatique et 
qui comprend les regards d'égouts, les puisards de rues, les branchements d'égouts et les drains jusqu'à la ligne 
d'emprise de la rue de même que les ouvrages de rétention (souterrain ou en surface) si nécessaire. Il est situé à 
l'intérieur de l'emprise des rues ou occasionnellement de servitudes réservées à cette fin. 

12.10.5 Terrain desservi 

Terrain desservi par un réseau d'aqueduc et d'égout municipal ou privé ayant fait l'objet d'une autorisation ou d'un 
permis délivré en vertu de la loi sur la qualité de l'environnement. 

12.10.6 Terrain non desservi 

Terrain non desservi par un réseau d'aqueduc et d'égout municipal ou privé. 

12.10.7 Terrain partiellement desservi 

Terrain desservi par un réseau d'aqueduc ou un réseau d'égout municipal ou privé ayant fait l'objet d'une 
autorisation ou d'un permis délivré en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

12.10.8 Élément épurateur 

Un élément épurateur au sens du règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (L.R.Q., c.Q-2, r.8). 
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13.1 Interprétation de la grille des spécifications 

13.1.1 Contenu réglementaire de la grille des spécifications 
La grille des spécifications établit les normes réglementaires particulières à chacune des zones identifiées. 

Les prescriptions et références contenues dans la grille n'excluent pas les normes plus générales ou les normes 
particulières contenues dans les autres parties du règlement de zonage et ce, que la référence auxdits sections, 
sous-sections, articles apparaisse ou non dans la grille. 

Pour les fins d'interprétation, la grille type illustrée à la sous-section 13.1.2 jointe à la présente section permet 
d'interpréter le contenu réglementaire détaillé ci-après. 

A- Zone(s) assujettie(s) 

Les zones assujetties à la grille des spécifications sont identifiées dans cette section de la grille. 

B-  Type d'usage 

Le type d'usage fait référence aux groupes d'usages retenus pour les fins du zonage. 

C- Identification des usages autorisés dans la zone 

Un groupe d'usages, un usage spécifiquement autorisé ou un usage spécifiquement exclu dans la ou les zones 
concernées sont identifiés par un "X" dans une ou plusieurs des colonnes numérotées à titre de référence de 
1 à 8. 

Chacune des colonnes correspond aux normes indiquées dans la section de la grille intitulée "Prescriptions du 
règlement" (G). 

Un usage ou un groupe d'usages peuvent être répartis dans une ou plusieurs colonnes si des normes 
d'implantation sont différentes compte tenu des caractéristiques particulières des usages telles que la structure 
du bâtiment ou toute autre caractéristique propre audit usage ou groupe d'usages. 

D- Usages spécifiquement autorisés 

Indique qu'un usage particulier est spécifiquement autorisé dans la zone concernée et ce, à l'exclusion de tous 
les autres usages du groupe d'usages qui le comprennent. 

E- Usages spécifiquement exclus 

Indique que tous les usages du groupe d'usages le comprenant et indiqué à la grille sont autorisés à l'exclusion 
de l'usage spécifié ou qu'un usage est spécifiquement exclu même si son groupe d'usages n'est pas spécifié 
comme groupe autorisé. 

F- Référence aux sections, sous-sections, articles du règlement ou aux autres règlements 

Cette référence indique le ou les sections, sous-sections, articles particuliers du règlement de zonage qui 
s'appliquent pour l'usage ou le groupe d'usages autorisés ou les autres règlements d'urbanisme en vigueur qui 
s'appliquent. La référence n'exclut pas de l'application d'un article non spécifié ayant rapport avec la zone 
concernée. 

G- Prescriptions du règlement 

La section de la grille intitulée "Prescriptions du règlement" indique la norme à appliquer pour l'usage ou le 
groupe d'usages selon ses caractéristiques particulières. 

Lorsqu'une exigence réglementaire ne s'applique pas, aucun chiffre n'apparaît dans la colonne correspondante 
vis-à-vis cette exigence. 

INTERPRÉTATION DES PRESCRIPTIONS (G) 
1- Marge de recul avant et marge de recul minimale exigée 

• Terrain intérieur : sur la rue 

2- Marge arrière minimale 
Marge arrière minimale exigée pour tous les terrains 
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3- Marges de recul minimales sur un terrain d'angle 
• Du côté de la rue 

4- De l'autre côté 

Marges de recul minimales sur un terrain intérieur 

5- Marge latérale - minimum pour une marge 

Marge latérale minimale exigée pour une des marges dans le cas des bâtiments isolés, pour les unités aux 
extrémités dans le cas des bâtiments jumelés et contigus. 

6- Minimum pour la somme des marges 

S'applique pour le total des 2 marges latérales d'un bâtiment isolé. Dans le cas des bâtiments jumelés et 
contigus, s'applique pour la marge latérale des bâtiments aux extrémités pour chacun des côtés. 

7- Nombre de logements 

Lorsque indiqué : Pour l'usage autorisé : 

• (bâtiments isolés) 
– minimum : nombre minimal de logements autorisés; 
– maximum : nombre maximal de logements autorisés. 

• (bâtiments jumelés ou contigus) 
– minimum : nombre minimal de logements autorisés pour le groupe; 
– maximum: nombre maximal de logements autorisés pour le groupe. 

8- Nombre de chambres 

Lorsque indiqué : Pour l'usage autorisé : 
• minimum : nombre minimal de chambres autorisées dans le bâtiment; 
• maximum : nombre maximal de chambres autorisées dans le bâtiment. 

9- Nombre d'étages 

Lorsque indiqué : Pour l'usage autorisé : 
• minimum : nombre minimal d'étages autorisés; 
• maximum : nombre maximal d'étages autorisés. 

10- Hauteur 

Lorsque indiqué : Pour l'usage autorisé : 
• minimum : hauteur minimale autorisée; 
• maximum : hauteur maximale autorisée. 

11- Largeur minimale du bâtiment 

Lorsque indiqué : Pour l'usage autorisé : 
• mur avant : largeur minimale du mur avant; 
• plus petit côté : largeur minimale du plus petit côté d'un bâtiment. 

12- Superficie minimale au sol (m2) 

Lorsque indiqué : La superficie de plancher minimale au sol du bâtiment. 

13- Espaces libres - Superficie min./log. (m2) 

Lorsque indiqué : La superficie minimale d'espace libre commun exigée par logement pour l'usage autorisé. 

14- Pourcentage (%) de la superficie du terrain 

Lorsque indiqué : Le pourcentage minimal de terrain exigé comme espace libre commun pour l'usage autorisé. 
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Transport, communication et services publics III

13.1.2 Grille des spécifications des zones 

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

% de la superficie du terrain
Sup. min./log. (m2)

Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Grille des spécifications n° 

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Zones assujetties: 

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Type de zone : 

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Production et extraction I

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum

minimum
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14 
 

Groupement des usages 
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14.1 Méthode utilisée 
Les groupes d'usages sont formés d'usages spécifiques. Dans la plupart des cas, les usages sont 
définis à l'aide du code de l'utilisation des biens-fonds du manuel d'évaluation foncière (volume 3-A) du 
ministère des Affaires municipales du Québec (dépôt légal, 2e trimestre 1992) et de ses mises à jour. 

Pour les fins de zonage et lorsque nécessaire, certaines précisions sont apportées aux usages codifiés. 
Si un usage n'est pas spécifiquement indiqué dans le manuel d'évaluation foncière, un code est donné à 
cet usage selon les diverses caractéristiques similaires ou en compatibilité avec d'autres usages 
comparables. 

Les grilles utilisées pour chacun des groupes identifient l'usage et le code d'utilisation ainsi que les 
groupes retenus pour la classification de ces usages. Lorsqu'un "X" apparaît dans la colonne d'un 
groupe d'usages, celui-ci indique que l'usage est autorisé dans le groupe correspondant. 

14.2 Règles d'interprétation concernant les usages autorisés dans les 
zones 
• dans une zone donnée, seuls sont autorisés les groupes et usages énumérés pour cette zone ainsi 

que les usages non énumérés mais attribuables à un usage énuméré ou de même nature et 
s'inscrivant dans les cadres des normes établies par le présent règlement; 

• un usage autorisé dans une zone est prohibé dans toutes les autres zones, à moins que ce même 
usage ne soit autorisé explicitement dans plusieurs zones ou d'une zone à l'autre; 

• l'autorisation d'un usage spécifique exclut un autre usage plus générique pouvant le comprendre; 

• l'autorisation d'un usage principal pour un terrain donné implique automatiquement l'autorisation d'un 
usage complémentaire pour ce même terrain, et sans nécessité d'un permis additionnel à cet effet, si 
tel usage complémentaire a fait concurremment l'objet du permis émis pour l'usage principal et que 
mention en est faite au permis. 

14.3 Groupes d'usages 
Les groupes d'usages utilisés pour les fins réglementaires sont répartis de la façon suivante : 

• 8 groupes d'usages "habitation"; 

• 3 groupes d'usages "industrie"; 

• 3 groupes d'usages "transport, communication et services publics"; 

• 5 groupes d'usages "commerce de vente et service"; 

• 3 groupes d'usages "service récréatif"; 

• 3 groupes d'usages "public et institutionnel"; 

• 4 groupes d'usages "production et extraction de richesses naturelles"; 

• 4 groupes d'usages "usage domestique". 
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14.4 Définition des groupes "habitation" 
Les usages "habitation" sont répartis en 8 groupes tels qu'indiqués à la grille des usages "habitation". 
Les caractéristiques relatives aux habitations sont indiquées sur les grilles des spécifications faisant 
partie du présent règlement. 

14.4.1 Grille des usages permis dans les groupes "habitation" 

 
TYPES D'HABITATION GROUPES D'HABITATION 

 I II III IV V VI VII VIII 
Habitation unifamiliale X        
Habitation bifamiliale  X       
Habitation trifamiliale   X      
Habitation multifamiliale    X     
Habitation collective     X    
Habitation unifamiliale (de villégiature)      X   
Habitation unifamiliale (chalet)       X  
Maisons mobiles et unimodulaires        X 
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14.5 Définitions des groupes "industrie" 

14.5.1 Classification des usages compris dans les groupes "industrie" 

Compte tenu de l'occupation des terrains, de l'édification et de l'emplacement des bâtiments, les 
établissements industriels, les manufactures, les ateliers sont divisés en 3 groupes d'après l'apparence 
des structures, les inconvénients inhérents à leur exploitation, leurs relations entre elles ou leurs besoins 
semblables. 

14.5.2 Industries du groupe I (Ia) 

Cette classe comprend toutes les industries : 

– ne comportant aucun danger particulier d'incendie ou d'explosion; 

– ne comportant aucun inconvénient particulier pour le voisinage par les vibrations, les émanations de 
gaz ou de senteurs, les rayons de lumière violente, la chaleur ou tous facteurs semblables de 
nuisance; 

– dont l'intensité du bruit n'est pas supérieure à l'intensité moyenne du bruit normal de la rue et de la 
circulation aux limites du terrain; 

– ne nécessitant pas beaucoup d'entreposage extérieur tel que régi au règlement de zonage; 

– dont l'architecture sera soignée; 

– dont l'aménagement paysager sera important et soigné. 

14.5.3 Industries du groupe II (Ib) 

Ce groupe comprend toutes les industries : 

– pouvant comporter quelque danger d'incendie ou d'explosion; 

– dont l'intensité du bruit et la densité de fumée sont élevés, mais ne comportant aucune nuisance par 
l'émanation d'odeurs; 

– nécessitant beaucoup d'entreposage extérieur tel que spécifié au règlement de zonage; 

– dont l'architecture est soignée mais quelque peu dépréciée par la présence d'entreposage de 
véhicules, de machinerie importante, etc. 

14.5.4 Industries du groupe III (Ib) 

Ce groupe comprend tous les établissements : 

– pouvant comporter des risques d'incendie et d'explosion; 

– pouvant comporter un ou des inconvénients pour le voisinage par la fumée, les poussières, les bruits, 
les odeurs ou tout autre facteur semblable de nuisance plus considérable que ceux prescrits pour les 
classes A et B; 

– ne comportant aucun inconvénient par les émanations toxiques; 

– dont l'architecture sera soignée mais pouvant être dépréciée par la présence d'entreposage 
extérieur; 

– pouvant nécessiter beaucoup d'entreposage extérieur de matières premières ou de produits finis tels 
que spécifiés au règlement de zonage. 
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14.5.5 Grille des usages permis dans les groupes "industrie" 
 

IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

2000 Industrie d'aliments et boissons     

2010 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la viande     
2011 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la viande (sauf la volaille)  X   

2012 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la volaille  X   
2019 Industrie de boyaux naturels pour saucisses  X   

2020 Industrie de la transformation du poisson  X   
2030 Industrie de la préparation des fruits et légumes     

2031 Conserverie de fruits et de légumes  X   
2032 Industrie de fruits et de légumes congelés  X   
2039 Industrie de produits alimentaires à base de fruits et de légumes  X   

2040 Industrie de produits laitiers     
2041 Beurrerie et fromagerie  X   

2043 Industrie du lait de consommation  X   
2044 Industrie de concentré de lait  X   
2045 Industrie de fromage  X   

2049 Autres industries de produits laitiers  X   
2050 Industrie de la farine et de céréales de table préparées     

2051 Meunerie  X   
2052 Industrie de mélanges à base de farine et de céréales de table préparées  X   
2060 Industrie d'aliments pour animaux  X   

2070 Industrie de produits de boulangerie et de pâtisserie     
2071 Industrie de biscuits X    

2072 Industrie du pain et des autres produits de boulangerie-pâtisserie X    
2080 Autres industries de produits alimentaires     
2081 Industrie de confiseries et de chocolat X    

2082 Industrie du sucre de canne et de betterave  X   
2083 Moulin à huile végétale  X   

2084 Industrie de pâtes alimentaires  X   
2085 Malterie  X   
2086 Rizerie  X   

2087 Industrie du thé et du café X    
2088 Industrie de croustilles, de bretzels et de maïs soufflé X    

2090 Industrie de boissons     
2091 Industrie de boissons gazeuses X    
2092 Industrie d'alcools destinés à la consommation X    

2093 Industrie de la bière X    
2094 Industrie du vin et du cidre X    

2095 Industrie de l'eau naturelle X    
2096 Industrie de la glace X    
2100 Industrie du tabac     

2110 Industrie du tabac en feuilles X    
2120 Industrie de produits du tabac X    

2200 Industrie de produits en caoutchouc et en plastique     
2210 Industrie de produits en caoutchouc     
2213 Industrie de pneus et de chambres à air  X   

2215 Industrie de boyaux et de courroies en caoutchouc  X   
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

2219 Autres industries de produits en caoutchouc  X   

2230 Industrie de la tuyauterie, de pellicules et de feuilles en plastique     
2231 Industrie de tuyaux et de raccords de tuyauterie en plastique  X   
2235 Industrie de pellicules et de feuilles en plastique  X   

2250 Industrie de produits d'architecture en plastique  X   
2260 Industrie de contenants en plastique (sauf en mousse)  X   

2291 Industrie de sacs en plastique  X   
2299 Autres industries de produits en plastique  X   
2300 Industrie du cuir et de produits connexes     

2310 Tannerie   X  
2320 Industrie de la chaussure X    

2340 Industrie de valises, bourses et sacs à main et menus articles en cuir     
2341 Industrie de valises, bourses et sacs à main X    
2342 Industrie d'accessoires pour bottes et chaussures X    

2390 Autres industries du cuir et de produits connexes X    
2400 Industrie textile     

2410 Industrie de filés et de tissus tissés (coton) X    
2420 Industrie de filés et de tissus tissés (laine) X    
2430 Industrie de fibres, de filés et de tissus tissés (fibres synthétiques et filés de 

filament) 
    

2431 Industrie de fibres synthétiques et de filés de filaments X    
2432 Industrie du tissage de fibres synthétiques X    

2439 Autres industries de fibres, de filés et de tissus tissés (fibres synthétiques et filés de 
filament) 

X    

2440 Industrie de la corde et de la ficelle X    

2450 Industrie du feutre et du traitement de fibres naturelles     
2451 Industrie du traitement de fibres X    
2452 Industrie du feutre pressé et aéré X    

2460 Industrie de tapis, carpettes et moquettes X    
2470 Industrie d'articles en grosse toile     

2471 Industrie de sacs et de poches en matière textile X    
2472 Industrie d'articles en grosse toile (sauf industrie de sacs et de poches en matière 

textile) 
X    

2480 Industrie des accessoires en tissus pour l'automobile X    

2490 Autres industries de produits textiles     
2491 Industrie du fil X    

2492 Industrie de tissus étroits X    
2493 Industrie de broderie, de plissage et d'ourlets X    
2494 Industrie de la teinture et du finissage de produits en textile X    

2495 Industrie d'articles de maison en textile X    
2496 Industrie d'articles d'hygiène en textile X    

2497 Industrie de tissus pour armature de pneus X    
2498 Industrie de tissus tricotés X    
2499 Autres industries de produits textiles X    

2600 Industrie de l'habillement     
2610 Industrie de vêtements pour hommes     

2612 Industrie de la confection à forfait de vêtements pour hommes X    
2613 Industrie de manteaux pour hommes X    
2614 Industrie de complets et de vestons pour hommes X    
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

2615 Industrie de pantalons pour hommes X    

2616 Industrie de chemises, de vêtements de nuit et de sous-vêtements pour hommes X    
2619 Autres industries de vêtements pour hommes X    
2620 Industrie de vêtements pour femmes     

2622 Industrie de la confection à forfait de vêtements pour femmes X    
2623 Industrie de manteaux et de vestes pour femmes X    

2624 Industrie de vêtements de sport pour femmes X    
2625 Industrie de robes pour femmes X    
2626 Industrie de blouses et de chemisiers pour femmes X    

2627 Industrie de sous-vêtements et de vêtements de nuit pour femmes X    
2629 Autres industries de vêtements pour femmes X    

2630 Industrie de vêtements pour enfants     
2631 Industrie de la confection de vêtements pour enfants X    
2632 Industrie de sous-vêtements et de vêtements de nuit pour enfants X    

2633 Industrie de la confection à forfait pour enfants X    
2639 Autres industries de vêtements pour enfants X    

2640 Industrie d'articles en fourrure X    
2650 Industrie de sous-vêtements, de bas et de chaussettes     
2651 Industrie de sous-vêtements X    

2652 Industrie de bas et de chaussettes X    
2690 Autres industries de l'habillement     

2691 Industrie de gants X    
2692 Industrie de chapeaux (sauf en fourrure) X    
2693 Industrie de chandails X    

2694 Industrie de vêtements professionnels X    
2699 Industries diverses du vêtement X    

2700 Industrie du bois     
2710 Industrie du bois de sciage et du bardeau     

2711 Industrie du bardeau  X   
2713 Industrie de produits de scieries et d'ateliers de rabotage  X   
2720 Industrie de placages et de contre-plaqués     

2721 Industrie de placages en bois  X   
2722 Industrie de contre-plaqués en bois  X   

2730 Industrie de portes, de châssis et d'autres bois travaillés     
2731 Industrie de portes et de fenêtres en bois  X   
2732 Industrie de parquets en bois dur  X   

2733 Industrie de bâtiments préfabriqués à charpente de bois  X   
2734 Industrie d'armoires, de placards de cuisine et de coiffeuses de salle de bains en 

bois 
 X   

2735 Industrie d'éléments de charpente en bois  X   
2739 Autres industries du bois travaillé  X   
2740 Industrie de boîtes et de palettes en bois  X   

2750 Industrie du cercueil X    
2790 Autres industries du bois     

2791 Industrie de la préservation du bois   X  
2792 Industrie du bois tourné et façonné  X   
2793 Industrie de panneaux agglomérés  X   

2799 Industrie diverse du bois  X   
2800 Industrie du meuble et d'articles d'ameublement     
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

2810 Industrie du meuble résidentiel     

2811 Industrie du meuble rembourré résidentiel X    
2812 Industrie du meuble de maison en bois  X   
2819 Autres industries du meuble résidentiel  X   

2820 Industrie du meuble de bureau     
2821 Industrie du meuble de bureau, en métal  X   

2822 Industrie du meuble de bureau, en bois  X   
2829 Autres industries du meuble de bureau  X   
2890 Autres industries du meuble et d'articles d'ameublement     

2891 Industrie de sommiers et de matelas  X   
2892 Industrie du meuble et d'articles d'ameublement pour hôtels, restaurants et 

institutions 
 X   

2893 Industrie du meuble de jardin  X   
2894 Industrie de rayonnages et d'armoires de sûreté  X   
2895 Industrie du cadre  X   

2899 Autres industries du meuble et d'articles d'ameublement  X   
2900 Industrie du papier et de produits en papier     

2910 Industrie de pâtes, de papiers et de produits connexes     
2911 Industrie de pâtes et de papiers   X  
2912 Industrie du papier journal   X  

2913 Industrie du carton   X  
2914 Industrie de panneaux et du papier de construction   X  

2920 Industrie du papier asphalté pour couvertures   X  
2930 Industrie de boîtes en carton et de sacs en papier     

2931 Industrie de boîtes pliantes et rigides X    
2932 Industrie de boîtes en carton ondulé X    
2933 Industrie de sacs en papier X    

2990 Autres industries de produits en papier transformé     
2991 Industrie de papiers couchés ou traités X    

2992 Industrie de produits de papeterie X    
2993 Industrie de produits en papier jetable X    
3000 Imprimerie, édition et industries connexes     

3010 Industrie de l'impression commerciale     
3011 Industrie de l'impression de formulaires commerciaux X    

3012 Industrie de l'impression de journaux, de revues, de périodiques et de livres X    
3019 Autres industries d'impression commerciale X    
3020 Industrie du clichage, de la composition et de la reliure X    

3030 Industrie de l'édition     
3031 Industrie de l'édition du livre X    

3039 Autres industries de l'édition X    
3040 Industrie de l'impression et de l'édition (combinées)     
3041 Industrie de journaux (impression et édition combinées) X    

3049 Autres industries de l'impression et de l'édition (combinées) X    
3050 Industrie du progiciel X    

3100 Industrie de première transformation de métaux     
3110 Industrie sidérurgique     
3111 Industrie de ferroalliages   X  

3112 Fonderie d'acier   X  
3119 Autres industries sidérurgiques   X  
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

3120 Industrie de tubes et de tuyaux d'acier   X  

3140 Fonderie de fer   X  
3150 Industrie de la fonte et de l'affinage de métaux non ferreux     
3151 Industrie de la production d'aluminium de première fusion   X  

3159 Autres industries de la fonte et de l'affinage de métaux non ferreux   X  
3160 Industrie du laminage, du moulage et de l'extrusion de l'aluminium     

3161 Industrie du laminage de l'aluminium   X  
3162 Industrie du moulage et de l'extrusion de l'aluminium   X  
3170 Industrie du laminage, du moulage et de l'extrusion du cuivre et de ses alliages   X  

3180 Industrie du laminage, du moulage et de l'extrusion des métaux   X  
3200 Industrie de produits métalliques     

3210 Industrie de chaudières et de plaques métalliques  X   
3220 Industrie de produits de construction en métal     
3221 Industrie de bâtiments préfabriqués en métal (sauf transportables)  X   

3229 Autres industries de la fabrication d'éléments de charpentes métalliques  X   
3230 Industrie de produits métalliques d'ornement et d'architecture     

3231 Industrie de portes et de fenêtres en métal  X   
3232 Industrie de bâtiments préfabriqués en métal, transportables  X   
3239 Autres industries de produits métalliques d'ornement et d'architecture  X   

3240 Industrie de l'emboutissage, du matriçage et du revêtement métallique     
3241 Industrie du revêtement métallique, sur commande  X   

3243 Industrie de la tôlerie pour ventilation  X   
3244 Industrie de récipients et de boîtes en métal  X   
3249 Autres industries de l'emboutissage, du matriçage et du revêtement métallique  X   

3250 Industrie du fil métallique et de ses dérivés     
3251 Industrie de ressorts de rembourrage et de ressorts à boudin  X   

3252 Industrie de fils et de câbles métalliques  X   
3253 Industrie d'attaches d'usage industriel  X   

3260 Industrie d'articles de quincaillerie, d'outillage et de coutellerie     
3261 Industrie de la quincaillerie de base  X   
3262 Industrie de matrices, de moules et d'outils tranchants et à profiler, en métal  X   

3263 Industrie de l'outillage à main  X   
3269 Autres industries de la coutellerie ou d'autres articles de quincaillerie ou d'outillage  X   

3270 Industrie du matériel de chauffage  X   
3280 Atelier d'usinage  X   
3281 Autres produits métalliques divers  X   

3290 Autres industries de produits en métal     
3291 Industrie de garnitures et de raccords de plomberie en métal  X   

3292 Industrie de soupapes en métal  X   
3299 Autres industries de produits traités à chaud en métal  X   
3300 Industrie de la machinerie (sauf électrique)     

3310 Industrie d'instruments aratoires  X   
3330 Industrie du matériel commercial de réfrigération, de climatisation et de ventilation  X   

3390 Autres industries de la machinerie et de l'équipement     
3391 Industrie de compresseurs, de pompes et de ventilateurs  X   
3392 Industrie de l'équipement de manutention  X   

3393 Industrie de la machinerie pour récolter, couper et façonner le bois  X   
3394 Industrie de turbines et du matériel de transmission d'énergie mécanique  X   

3395 Industrie de la machinerie pour l'industrie de pâtes et de papiers  X   
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

3396 Industrie de la machinerie et du matériel de construction et d'entretien  X   

3400 Industrie du matériel de transport     
3410 Industrie d'aéronefs et de pièces d'aéronefs  X   
3430 Industrie de véhicules automobiles  X   

3440 Industrie de carrosseries de camions, d'autobus et de remorques     
3441 Industrie de carrosseries de camions et d'autobus  X   

3442 Industrie de remorques d'usage non commercial  X   
3443 Industrie de semi-remorques et de remorques d'usage commercial  X   
3444 Industrie de maisons mobiles  X   

3450 Industrie de pièces et d'accessoires pour véhicules automobiles     
3451 Industrie de moteurs et de pièces de moteurs de véhicules automobiles  X   

3452 Industrie de pièces pour systèmes de direction et de suspension de véhicules 
automobiles 

 X   

3453 Industrie de roues et de freins pour véhicules automobiles  X   
3454 Industrie de pièces et d'accessoires en plastique pour véhicules automobiles  X   

3455 Industrie d'accessoires en matière textile pour véhicules automobiles  X   
3460 Industrie du matériel ferroviaire roulant  X   

3470 Industrie de la construction et de la réparation de navires  X   
3480 Industrie de la construction et de la réparation d'embarcations  X   
3490 Fabrique de véhicules divers  X   

3500 Industrie de produits électriques et électroniques     
3510 Industrie de petits appareils électroménagers  X   

3520 Industrie de gros appareils  X   
3530 Industrie d'appareils d'éclairage     

3531 Industrie d'appareils d'éclairage (sauf ampoules et tubes) X    
3532 Industrie de lampes électriques (ampoules et tubes) X    
3540 Industrie du matériel électronique ménager X    

3550 Industrie du matériel électronique professionnel     
3551 Industrie d'équipements de télécommunication X    

3552 Industrie de pièces et de composantes électroniques X    
3560 Industrie du matériel électrique d'usage industriel     
3561 Industrie de transformateurs électriques  X   

3562 Industrie du matériel électrique de communication et de protection  X   
3570 Industrie de machines pour bureaux, magasins, commerces et usage 

personnel 
    

3571 Industrie d'ordinateurs et de leurs unités périphériques X    
3579 Autres industries de machines pour bureaux, magasins, commerces et usage 

personnel 
X    

3580 Industrie de fils et de câbles électriques  X   

3590 Autres industries de produits électriques     
3591 Industrie d'accumulateurs  X   

3592 Industrie de dispositifs non porteurs de courant X    
3599 Industrie de produits électriques divers  X   
3600 Industrie de produits minéraux non métalliques     

3610 Industrie de produits en argile  X   
3620 Industrie du ciment  X   

3630 Industrie de produits en pierre  X   
3640 Industrie de produits en béton     
3641 Industrie de tuyaux en béton  X   



Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 220 

IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

3642 Industrie de produits de construction en béton  X   

3649 Autres industries de produits en béton  X   
3650 Industrie du béton préparé  X   
3660 Industrie du verre et d'articles en verre     

3661 Industrie de contenants en verre  X   
3662 Industrie de produits en verre (sauf les contenants en verre)  X   

3670 Industrie d'abrasifs  X   
3680 Industrie de la chaux   X  
3690 Autres industries de produits minéraux non métalliques     

3691 Industrie de produits réfractaires  X   
3692 Industrie de produits en amiante  X   

3693 Industrie de produits en gypse  X   
3694 Industrie de matériaux isolants de minéraux non métalliques  X   
3700 Industrie de produits du pétrole et du charbon     

3710 Industrie de produits raffinés du pétrole     
3711 Industrie de produits pétroliers raffinés (sauf les huiles de graissage et les graisses 

lubrifiantes) 
  X  

3712 Industrie d'huiles de graissage et de graisses lubrifiantes   X  
3800 Industrie chimique     
3820 Industrie de produits chimiques d'usage agricole     

3821 Industrie d'engrais chimiques et d'engrais composés   X  
3830 Industrie du plastique et de résines synthétiques  X   

3840 Industrie de produits pharmaceutiques et de médicaments X    
3850 Industrie de peinture et de vernis  X   

3860 Industrie du savon et de composés pour le nettoyage  X   
3870 Industrie de produits de toilette X    
3880 Industrie de produits chimiques d'usage industriel     

3881 Industrie de pigments et de colorants secs  X   
3882 Industrie de produits chimiques inorganiques d'usage industriel  X   

3883 Industrie de produits chimiques organiques d'usage industriel  X   
3890 Autres industries de produits chimiques     
3891 Industrie d'encres d'imprimerie  X   

3892 Industrie d'adhésifs  X   
3893 Industrie d'explosifs et de munitions   X  

3900 Autres industries manufacturières     
3910 Industrie du matériel scientifique et professionnel     
3911 Industrie d'instruments d'indication, d'enregistrement et de commande X    

3912 Industrie d'horloges et de montres X    
3913 Industrie d'appareils orthopédiques et chirurgicaux X    

3914 Industrie d'articles ophtalmiques X    
3920 Industrie de la bijouterie et de l'orfèvrerie     
3921 Industrie de la bijouterie et de l'orfèvrerie (sauf l'affinage secondaire de métaux 

précieux) 
X    

3922 Industrie de l'affinage secondaire de métaux précieux X    
3930 Industrie d'articles de sport et de jouets     

3931 Industrie d'articles de sport X    
3932 Industrie de jouets et de jeux X    
3933 Industrie de la bicyclette X    

3934 Industrie du trophée X    
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "INDUSTRIE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

3940 Industrie de stores vénitiens X    

3970 Industrie d'enseignes, d'étalages et de tableaux d'affichage     
3971 Industrie d'enseignes et d'étalages X    
3972 Industrie de tableaux d'affichage et de panneaux-réclames X    

3990 Autres industries de produits manufacturés     
3991 Industrie de balais, de brosses et de vadrouilles X    

3992 Industrie de boutons, de boucles et d'attaches pour vêtements X    
3993 Industrie de carreaux, de dalles et de linoléums X    
3994 Industrie de la fabrication de supports d'enregistrement, de la reproduction du son et 

des instruments de musique 
X    

3997 Industrie d'articles de bureau et de fournitures pour artistes (sauf les articles en 
papier) 

X    

3998 Industrie d'apprêtage et de teinture de fourrure X    

4214 Garage d'autobus et équipement d'entretien, transport d'écolier  X   
4221 Entrepôt pour le transport par camion  X   
4222 Garage et équipement d'entretien pour le transport par camion  X   

4791 Studio de production  X   
4870 Récupération et triage de produits divers     

4871 Récupération et triage du papier   X  
4872 Récupération et triage du verre   X  

4873 Récupération et triage du plastique   X  
4874 Récupération et triage de métaux   X  
4875 Récupération et triage de matières polluantes et toxiques   X  

4876 Station de compostage   X  
4879 Autres activités de récupération et de triage   X  

5020 Entreposage extérieur de tout genre   X  
5021 Entreposage extérieur à titre d'usage complémentaire à l'usage principal  X   
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14.6 Définitions des groupes "transport et communication et services 
publics" 

14.6.1 Transport, communication et services publics du groupe I 

Ce groupe comprend les usages à caractère public ou privé réservés au transport par terre et au 
transport d'énergie. 

14.6.2 Transport, communication et services publics du groupe II 

Ce groupe comprend les usages à caractère public ou privé réservé au transport par air. 

14.6.3 Transport, communication et services publics du groupe III 

Ce groupe comprend les usages à caractère public ou privé réservé au transport maritime. 

14.6.4 Grille des usages permis dans les groupes "transport, communication et 
services publics" 

 
IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 

GROUPES "TRANSPORT, 
COMMUNICATION ET  
SERVICES PUBLICS" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

4100 Chemin de fer et métro     

4110 Transport par chemin de fer (infrastructure)     
4111 Chemin de fer (sauf aiguillage et cour de triage) X    
4112 Aiguillage et cour de triage de chemins de fer X    

4113 Gare de chemins de fer X    
4116 Entretien et équipement de chemins de fer X    

4117 Funiculaire X    
4200 Transport par véhicule moteur (infrastructure)     
4210 Transport par autobus     

4211 Gare d'autobus pour passagers X    
4214 Garage d'autobus et équipement d'entretien X    

4300 Transport par avion (infrastructure)     
4310 Aéroport     
4311 Aéroport et aérodrome  X   

4312 Aérogare  X   
4313 Entrepôt de l'aéroport  X   

4314 Aérogare pour passagers et marchandises  X   
4315 Hangar à avion  X   
4390 Autres transports aériens     

4391 Héliport : l'héliport est identifié seulement lorsqu'il constitue une activité distincte des 
aéroports 

 X  
 

4400 Transport maritime (infrastructure)     

4410 Installation portuaire     
4411 Terminus maritime (passagers) incluant les gares de traversiers   X  

4412 Gare maritime (marchandises)   X  
4413 Installation portuaire en général   X  
4414 Terminus maritime (pêcherie commerciale)   X  

4500 Voie publique     
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "TRANSPORT, 

COMMUNICATION ET  
SERVICES PUBLICS" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

4510 Autoroute : les autoroutes sont des routes à voies séparées à accès limité et sans 
croisement de circulation au même niveau 

X    

4700 Communication, centre et réseau     
4712 Tour de relais (micro-ondes) X    
4729 Autres centres et réseaux télégraphiques X    

4732 Station et tour de transmission pour la radio X    
4742 Station et tour de transmission pour la télévision X    

4791 Autres centres et réseaux de communication X    
4800 Service public (infrastructure)     
4810 Électricité (infrastructure)     

4811 Ligne de transport électrique : le terrain est utilisé exclusivement pour le passage de 
la ligne et il n'y a aucune activité 

X    

4812 Centrale hydraulique X    

4813 Centrale thermique X    
4814 Centrale nucléaire X    

4815 Sous-station électrique X    
4819 Autres services électriques incluant les éoliennes X    
4820 Pétrole (infrastructure)     

4821 Ligne de l'oléoduc : le terrain est utilisé exclusivement pour le passage de la 
conduite et il n'y a aucune autre activité 

X   
 

4822 Installation pour production de pétrole X    

4823 Centre et réseau d'entreposage et de distribution du pétrole X    
4824 Station de contrôle de la pression du pétrole X    
4829 Autres services du pétrole X    

4860 Gaz (infrastructure)     
4861 Ligne du gazoduc : le terrain est utilisé exclusivement pour le passage de la 

conduite et il n'y a aucune autre activité 
X    

4862 Centre et réseau d'entreposage et de distribution du gaz naturel X    
4863 Station de contrôle de la pression du gaz naturel X    
8491 Activités connexes à la pêche en mer   X  
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14.7 Définitions des groupes "commerce de vente et service" 
Les commerces de vente et service peuvent comprendre la transformation et l'assemblage de produits 
principalement vendus sur place. 

La transformation des produits doit être effectuée de façon artisanale, être secondaire et 
complémentaire à l'opération de l'usage commercial. 

À titre d'exemple et de façon non limitative, sont considérés comme complémentaire à un usage 
commercial, la transformation ou l'assemblage de produits tels que : 
– le pain et la pâtisserie pour une boulangerie; 
– les mets préparés pour une épicerie fine ou un traiteur; 
– l'assemblage de composantes pour un magasin d'électronique ou d'ordinateur; 
– la modification et l'ajustement de stores vendus en magasin; 
– l'assemblage de cadres pour un magasin d'encadrement; 
– l'assemblage occasionnel et artisanal de pièces d'ajustement pour les installations d'appareils de 

chauffage, d'électricité, de plomberie, de climatisation. 

14.7.1 Commerce de vente et service du groupe I 
Ce groupe comprend tous les établissements affectés à la restauration, à l'hôtellerie, à la vente de 
services ou de marchandises au détail, à l'exercice de professions ou de métiers, et/ou qui satisfont aux 
exigences suivantes : 
– l'architecture est traitée avec soin; 
– ne comporte pas d'entreposage extérieur; 
– ne comporte aucun inconvénient particulier pour le voisinage tant commercial que résidentiel soit par 

le bruit, la fumée, la poussière, les odeurs de gaz, de chaleur, les éclats de lumière, les vibrations et 
autres sources d'ennuis similaires. 

14.7.2 Commerce de vente et service du groupe II 
Ce groupe comprend les établissements affectés à la vente de marchandise en gros et les 
établissements de commerce et de service ne répondant pas aux caractéristiques du groupe I. Ces 
établissements peuvent comporter de l'entreposage extérieur tel qu'indiqué au chapitre qui régit ce type 
d'utilisation. 

14.7.3 Commerce de vente et service du groupe III 
Ce groupe comprend tous les établissements affectés à la vente et aux services ne correspondant pas 
aux caractéristiques des groupes I et II. Ces établissements peuvent comporter beaucoup 
d'entreposage extérieur tel qu'indiqué au chapitre qui régit ce type d'utilisation. 

14.7.4 Commerce de vente et service du groupe IV 
Ce groupe comprend de façon non limitative les commerces et services et usages publics destinés aux 
activités touristiques et récréatives. 

14.7.5 Commerce de vente et service du groupe V 
Ce groupe comprend les commerces et services du même type que ceux du groupe I et possédant les 
mêmes caractéristiques, autorisés dans des zones spécifiques dont la vocation est reliée à l'automobile. 
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14.7.6 Grille des usages permis dans les groupes "commerce de vente et 
service" 

 
IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES GROUPES 

"COMMERCE DE VENTE ET SERVICE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV V NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

2391 Commerce de vente avec fabrication d'articles de cuir X      

3010 Impression commerciale (industrie de l') X      

3011 Industrie de l'édition du livre X      
3550 Industrie du matériel électronique professionnel       
3552 Industrie de pièces et de composantes électroniques X      

3571 Industrie d'ordinateurs et de leurs unités périphériques X      
3915 Atelier de mécanicien dentiste X      

3941 Commerce de vente avec fabrication de stores X      
4211 Gare d'autobus pour passagers X      
4214 Garage d'autobus et équipement d'entretien, transport d'écoliers  X     

4221 Entrepôt pour le transport par camion  X     
4222 Garage et équipement d'entretien pour le transport par camion  X     

4291 Transport par taxi X    X  
4292 Service d'ambulance X X   X  

4299 Autres transports par véhicule automobile X      
4610 Garage de stationnement pour automobiles (infrastructures) X      
4621 Terrain de stationnement pour automobiles X  X X X  

4711 Centrale téléphonique X      
4721 Centre de messages téléphoniques X      

4750 Centre de radiodiffusion, de télévision et de câblodiffusion X      
4921 Service d'envoi de marchandise  X     
4922 Service d'emballage et de protection de marchandise  X     

4924 Service de billets de transport (tout système de transport) X      
4925 Affrètement  X     

4926 Service de messagers  X     
4927 Service de déménagement  X     
5000 Centre commercial X      

5010 Immeuble commercial X      
5100 Vente en gros       

5110 Vente en gros ou au détail d'automobiles, de pièces et d'accessoires  X     
5111 Vente en gros d'automobiles et autres véhicules automobiles  X     
5112 Vente en gros de pièces et d'accessoires neufs pour véhicules 

automobiles 
 X     

5113 Vente en gros de pièces et d’accessoires d’occasion pour véhicules 
automobiles 

 X     

5114 Vente en gros de pneus et de chambres à air  X     

5120 Vente en gros de médicaments, de produits chimiques et de produits 
connexes 

      

5121 Vente en gros de médicaments et de produits médicamenteux  X     

5122 Vente en gros de peinture et de vernis  X     
5123 Vente en gros de produits de beauté  X     
5129 Vente en gros d'autres médicaments, de produits chimiques et de 

produits connexes 
 X    

 

5130 Vente en gros de vêtements et de tissus       
5131 Vente en gros de tissus et de textiles  X     

5132 Vente en gros de vêtements, de lingerie, de bas et d'accessoires  X     
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES GROUPES 
"COMMERCE DE VENTE ET SERVICE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV V NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

5133 Vente en gros de chaussures  X     

5134 Vente en gros de vêtements de fourrure  X     
5140 Vente en gros, épicerie et produits connexes       
5141 Vente en gros pour l'épicerie en général  X     

5142 Vente en gros de produits laitiers  X     
5143 Vente en gros de volailles et de produits provenant de la volaille  X     

5144 Vente en gros de confiseries  X     
5145 Vente en gros de produits de boulangerie et de pâtisserie  X     
5146 Vente en gros de poissons et de fruits de mer  X     

5147 Vente en gros de viandes et de produits de la viande  X     
5148 Vente en gros de fruits et de légumes frais  X     

5149 Vente en gros d'autres produits reliés à l'épicerie  X     
5150 Vente en gros de produits de la ferme (produits bruts)       
5151 Vente en gros du grain  X     

5152 Vente en gros de peaux et de fourrures  X     
5153 Vente en gros du tabac (brut)  X     

5154 Vente en gros de la laine et du mohair  X     
5157 Vente en gros de produits chimiques pour l'agriculture  X     
5159 Vente en gros d'autres produits de la ferme  X     

5160 Vente en gros de matériel électrique et électronique       
5161 Vente en gros d'appareils et d'équipements électriques, de fils et de 

matériaux de construction 
 X     

5162 Vente en gros d'appareils électriques, de téléviseurs et de radios  X     
5163 Vente en gros de pièces et d'équipements électroniques  X     

5164 Vente en gros de caisses enregistreuses  X     
5169 Vente en gros d'autres appareils ou matériels électriques et électroniques  X     
5170 Vente en gros de quincaillerie, d'équipements de plomberie et de 

chauffage, incluant les pièces 
      

5171 Vente en gros de quincaillerie  X     
5172 Vente en gros d'appareils et d'équipements de plomberie et de chauffage  X     

5173 Vente en gros d'équipements et de pièces pour la réfrigération, la 
climatisation et le chauffage (système combiné) 

 X     

5180 Vente en gros d'équipement et de pièces de machinerie       
5181 Vente en gros d'équipements et de pièces de machinerie commerciale ou 

industrielle 
 X     

5182 Vente en gros de machineries et d'instruments agricoles  X     
5183 Vente en gros d'équipements professionnels et de pièces  X     

5184 Vente en gros d'équipements et de pièces pour les entreprises de 
services 

 X     

5185 Vente en gros d'équipements et de pièces pour le transport (sauf 
véhicules automobiles) 

 X     

5186 Vente en gros d'ameublements et de matériels de bureau  X     
5189 Vente en gros d'autre pièces d'équipement ou de machinerie  X     
5190 Autres activités, vente en gros       

5191 Vente en gros de métaux et de minéraux (sauf les produits du pétrole et 
les rebuts) 

  X    

5192 Vente en gros du pétrole dans les stations et bases d'entreposage en 
vrac 

  X    

5193 Vente en gros de produits du tabac  X     
5194 Vente en gros de boissons non alcoolisées  X     
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES GROUPES 
"COMMERCE DE VENTE ET SERVICE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV V NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

5195 Vente en gros de la bière, du vin et des boisons alcooliques  X     

5196 Vente en gros de papiers et de produits du papier  X     
5197 Vente en gros de meubles et d'articles d'ameublement de maison  X     
5198 Vente en gros de bois et de matériaux de construction  X     

5199 Autres activités de vente en gros  X     
5200 Vente au détail de produits de construction, quincaillerie et 

équipement de ferme 
      

5210 Vente au détail de matériaux de construction et de bois       
5211 Vente au détail (cour à bois)  X     
5212 Vente au détail de matériaux de construction X      

5220 Vente au détail d'équipements de plomberie, de chauffage, de ventilation, 
de climatisation et de foyer 

X      

5230 Vente au détail de peinture, de verre et de papier tenture X      

5231 Commerce de vente avec fabrication d'auvents X      
5232 Commerce de vente avec fabrication de garage de toile  X     
5240 Vente au détail de matériel électrique et d'éclairage       

5241 Vente au détail de matériel électrique X      
5242 Vente au détail d'appareils et d'accessoires d'éclairage X      

5250 Vente au détail de quincaillerie et d'équipements de ferme       
5251 Vente au détail de quincaillerie X      

5252 Vente au détail d'équipements de ferme  X     
5253 Vente au détail de serrures, de clés et d'accessoires X      
5260 Vente au détail de maisons et de chalets préfabriqués  X     

5270 Vente au détail de produits de béton  X     

5300 Vente au détail de marchandises en général       

5310 Vente au détail, magasins à rayon X      
5311 Vente au détail, magasins à rayons (centre commercial uniquement) X      

5312 Vente au détail, fournitures pour la maison et l’auto X      
5320 Vente au détail, clubs de gros et hypermarchés (entrepôt-club)  X     

5330 Vente au détail, variété de marchandises à prix d'escompte et 
marchandises d'occasion 

      

5331 Vente au détail, variété de marchandises à prix d'escompte X      
5332 Vente au détail de marchandises d'occasion (marché aux puces) X      

5340 Vente au détail, machine distributrice X      
5360 Vente au détail d'articles, d'accessoires d'aménagement paysager et de 

jardin 
X      

5370 Vente au détail de piscines et leurs accessoires X      

5390 Vente au détail d'autres marchandises en général       

5391 Vente au détail de marchandises en général (sauf le marché aux puces) X      
5393 Vente au détail d'ameublements et d'accessoires de bureau X      
5394 Vente au détail ou location d'articles, d'accessoires de scène et de 

costumes 
X      

5395 Vente au détail de matériaux de récupération (démolition)   X    
5396 Vente au détail de systèmes d'alarmes X      

5397 Vente au détail d'appareils téléphoniques X      
5398 Boutiques érotiques, sex-shops X      

5400 Vente au détail de produits de l'alimentation       
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES GROUPES 
"COMMERCE DE VENTE ET SERVICE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV V NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

5410 Vente au détail de produits d'épicerie (avec ou sans boucherie)       

5411 Vente au détail de produits d'épicerie (avec boucherie) X     (A) 
5412 Vente au détail de produits d'épicerie (sans boucherie) X     (A) 
5413 Dépanneur (sans vente d'essence) X      

5420 Vente au détail de la viande et du poisson       
5421 Vente au détail de la viande X      

5422 Vente au détail de poissons et de fruits de mer X      
5430 Vente au détail de fruits, de légumes et marché public       

5431 Vente au détail de fruits et de légumes X      
5432 Marché public X      
5440 Vente au détail de bonbons, d'amandes et de confiseries X      

5450 Vente au détail de produits laitiers (bar laitier) X      
5460 Vente au détail de produits de la boulangerie et de la pâtisserie       

5461 Vente au détail de produits de la boulangerie et de la pâtisserie X     (A) 
5470 Vente au détail de produits naturels X      

5490 Autres activités de vente au détail de la nourriture       
5491 Vente au détail de la volaille et des oeufs X      

5492 Vente au détail du café, du thé, d'épices et d'aromates X      
5500 Vente au détail d'automobiles, d'embarcations, d'avions et de leurs 

accessoires 
      

5510 Vente au détail de véhicules à moteur       
5511 Vente au détail de véhicules automobiles neufs et usagés  X   X  
5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés seulement  X   X  

5520 Vente au détail de pneus, de batteries et d'accessoires X    X  
5522 Vente de pneus uniquement X    X  

5530 Station-service       
5531 Station-service (sauf libres-services)    X X  
5532 Libre-service (station-service où l'on peut se servir soi-même et sans 

atelier de réparation) 
   X X 

 

5533 Libre-service et vente au détail de produits d'épicerie (dépanneur)    X X  
5590 Autres activités de vente au détail d'automobiles, d'embarcations, 

d'avions et d'accessoires 
      

5591 Vente au détail d'embarcations et d'accessoires  X   X  
5592 Vente au détail d'avions et d'accessoires  X     
5593 Vente au détail de pièces de véhicules automobiles et d'accessoires 

neufs et usagés 
X    X  

5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et de leurs accessoires X    X  
5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de tourisme  X   X  

5596 Vente au détail de tondeuses, de souffleuses et leurs accessoires X    X  
5600 Vente au détail de vêtements et d'accessoires       

5610 Vente au détail de vêtements et d'accessoires pour hommes X      
5620 Vente au détail de vêtements prêt-à-porter pour femmes X      
5630 Vente au détail de spécialités et d'accessoires pour femmes       

5631 Vente au détail d'accessoires pour femmes X      
5632 Vente au détail de bas (kiosque) X      

5640 Vente au détail de lingerie pour enfants X      
5650 Vente au détail de vêtements       

                                                                            
(A) Cette rubrique comprend les établissements qui peuvent produire sur place une partie de la marchandise qu'ils y vendent. 
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5651 Vente au détail de vêtements pour toute la famille X      

5652 Vente au détail de vêtements unisexes X      
5653 Vente au détail de vêtements en cuir X      
5660 Vente au détail de chaussures X      

5670 Vente au détail de complets sur mesure X      
5680 Vente au détail de vêtements de fourrure X      

5690 Autres activités de vente au détail de vêtements et d'accessoires       
5691 Vente au détail de tricots, de lainages et d'accessoires divers X      
5692 Vente au détail d'équipements et d'accessoires de couture X      

5693 Vente au détail de vêtements et d'articles usagés (sauf le marché aux 
puces) 

X      

5699 Autres activités de vente au détail de vêtements, comme les accessoires X      

5700 Vente au détail de meubles, de mobiliers de maison et d'équipement       
5710 Vente au détail de meubles, de mobiliers de maison et 

d'équipements 
      

5711 Vente au détail de meubles X      

5712 Vente au détail de revêtements de plancher X      
5713 Vente au détail de tentures et de rideaux X      

5714 Vente au détail de vaisselle, de verrerie et d'accessoires en métal X      
5715 Vente au détail de lingerie de maison X      

5716 Vente au détail de lits d'eau X      
5717 Vente au détail d'armoires et de coiffeuses X      
5719 Vente au détail d'autres équipements ménagers et d'ameublements X      

5720 Vente au détail d'appareils ménagers et d'aspirateurs       
5721 Vente au détail d'appareils ménagers X      

5722 Vente au détail d'aspirateurs et leurs accessoires X      
5730 Vente au détail de radios, de téléviseurs, de systèmes de son et 

d'instruments de musique 
      

5731 Vente au détail de radios, de téléviseurs et systèmes de son X      

5732 Vente au détail d'instruments de musique X      
5733 Vente au détail de disques et de cassettes (sauf pour informatique) X      

5740 Vente au détail d'équipements et d'accessoires d'informatique X      
5800 Hébergement et restauration       
5810 Restaurant       

5811 Restaurant et lieu où l'on sert des repas X   X   
5812 Restaurant offrant des repas rapides ("fast-food") X   X   

5813 Restaurant offrant des repas à libre-service (cafétéria) X   X   
5815 Restaurant genre comptoir - casse-croûte X   X   
5820 Établissement où l'on sert à boire (boissons alcooliques) et activités 

diverses 
      

5821 Établissement où l'on sert à boire (boissons alcooliques) X      
5822 Établissement dont l'activité principale est la danse (discothèque) X      

5823 Bars à spectacles à l'exclusion des activités à caractère érotique, 
cabarets 

X   X   

5824 Spectacles de danseurs et danseuses nus. Exploitation de l'érotisme X      

1500 Habitations en commun       
1510 Maison de chambre et maison de chambre et pension (6 chambres min.) X      
1511 Hôtel résidentiel X      

5830 Hôtel, motel et maison de touristes X   X   
5831 Auberge et maison de touristes X   X   
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5832 Auberge de jeunesse X   X   

5833 Résidence de tourisme (appartements uniquement) X   X   
5834 Résidence de tourisme (chalets et camps uniquement) X   X   
5890 Autres activités d'hébergement et de vente au détail d'aliments et de 

boissons 
      

5891 Traiteur X      
5892 Établissement de préparation de mets prêt-à-emporter X      

5893 Salle de réception X   X   
5894 Bar à crème glacée X      
5895 Autres établissements tels que YMCA et YWCA    X   

5900 Autres activités de vente au détail       
5910 Vente au détail de médicaments, d'articles de soins personnels et 

d'appareils divers 
      

5911 Vente au détail de médicaments et d'articles divers X      
5912 Vente au détail d'articles et de produits de beauté X      
5913 Vente au détail d'instruments et de matériel médical X      

5920 Vente au détail de boissons alcoolisées et d'articles de fabrication       
5921 Vente au détail de boissons alcoolisées X      

5924 Vente au détail de fournitures pour la fabrication de produits alcoolisées X      
5930 Vente au détail d'antiquités et de marchandises d'occasion       

5931 Vente au détail d'antiquités (sauf le marché aux puces) X      
5932 Vente au détail de marchandises d'occasion X      
5933 Vente au détail de produits artisanaux X      

5940 Vente au détail de livres, de papeterie, de tableaux et de cadres       
5941 Vente au détail de livres X      

5942 Vente au détail de livres et de papeterie X      
5943 Vente au détail de papeterie X      
5944 Vente au détail de cartes de souhaits X      

5945 Vente au détail d'articles liturgiques X      
5946 Vente au détail de fournitures pour artistes, de cadres et de tableaux 

(centre commercial) 
X      

5947 Vente au détail d’œuvres d’art X      
5950 Vente au détail d'articles de sport, d'accessoires de chasse et pêche, 

de bicyclettes et de jouets 
      

5951 Vente au détail et location d'articles de sport X   X   

5952 Vente au détail et location d'articles de bicyclettes X      
5953 Vente au détail de jouets et d'articles de jeux X      

5954 Vente au détail de trophées et d'accessoires X      
5955 Vente au détail d'équipements et d'accessoires de chasse et de pêche X      
5960 Vente au détail d'animaux de maison et d'activités reliées à la ferme       

5961 Vente au détail de foin, de grain et de mouture  X     
5965 Vente au détail d'animaux de maison (centre commercial) X     (1) 
5969 Vente au détail d'autres articles de ferme  X     

5970 Vente au détail de bijouterie, de pièces de monnaie et de timbres 
(collection) 

      

5971 Vente au détail de bijouterie X      

5975 Vente au détail de pièces de monnaie et de timbres (collection) X      
5980 Vente au détail de combustibles       

                                                                            
(1) Groupe V : intégré ou non à un centre commercial. 
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5981 Vente au détail de combustibles (sauf la vente du mazout et du gaz sous 
pression) 

 X     

5982 Vente au détail du mazout  X     
5983 Vente au détail de gaz sous pression  X     
5990 Autres activités de la vente au détail       

5991 Vente au détail (fleuriste) X      
5992 Vente au détail de monuments funéraires et de pierres tombales X      

5993 Vente au détail de produits du tabac, de journaux, de revues et de menus 
articles (tabagie) 

X      

5994 Vente au détail de caméras et d'articles de photographie X      
5995 Vente au détail de cadeaux, de souvenir et de menus objets X      

5996 Vente au détail d'appareils d'optique X      
5997 Vente au détail d'appareils orthopédiques X      

5998 Vente au détail de bagages et d'articles en cuir X      
6000 Immeuble à bureaux en général X      
6100 Finance, assurance et service immobilier       

6110 Banque et activité bancaire       
6111 Service bancaire X      

6112 Service relié à l'activité bancaire X      
6113 Guichet automatique X      

6120 Service de crédit (sauf les banques)       
6121 Association d'épargne et de prêt X      
6122 Service de crédit agricole, commercial et individuel (incluant les unions de 

crédit) 
X      

6129 Autres services de crédit (sauf les banques) X      
6130 Maison de courtiers et de négociants en valeurs mobilières et 

marchandes; bourse et activités connexes 
      

6131 Maison de courtiers et de négociants en valeurs mobilières et émissions 
d'obligations 

X      

6132 Maison de courtiers et de négociants de marchandises X      
6133 Bourses de titres et de marchandises X      

6134 Service connexe aux valeurs mobilières et aux marchandises X      
6140 Assurance, agent, courtier d'assurance et service       

6141 Assurance X      
6142 Assurance, agent, courtier et service X      
6150 Immeuble et services connexes       

6151 Exploitation de biens immobiliers (sauf le développement) X      
6152 Maison d'agents, de courtiers et de services d'administration des biens-

fonds 
X      

6153 Service de lotissement et de développement des biens-fonds X      
6154 Construction d'immeubles pour revente X      

6155 Service conjoint concernant les biens-fonds, les assurances, les prêts et 
les lois 

X      

6159 Autres services reliés aux biens-fonds X      
6160 Service de holding et d'investissement X      

6190 Autres services immobiliers, financiers et d'assurance       
6191 Service relié à la fiscalité X      

6199 Autres services immobiliers, financiers et d'assurance X      
6200 Service personnel       
6210 Service de buanderie, de nettoyage à sec et de teinture       
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6211 Service de buanderie, de nettoyage à sec et de teinture (sauf les tapis) X      

6212 Service de lingerie et de buanderie industrielle  X     
6213 Service de couches  X     
6214 Service de buanderie et de nettoyage à sec (libre-service) X      

6215 Service de nettoyage et de réparation de tapis  X     
6221 Service photographique (incluant les services commerciaux) X      

6222 Service de finition de photos X      
6230 Salon de beauté, de coiffure et autres salons       
6231 Salon de beauté X      

6232 Salon de coiffure X      
6233 Salon capillaire X      

6234 Salon de bronzage ou de massage X      
6240 Service funéraire, crématoire, cimetière et mausolée       
6241 Service funéraire X      

6242 Cimetière       
6244 Crématorium X      

6250 Service de réparation et de modification d'accessoires personnels et 
réparation de chaussures 

      

6251 Pressage, modification, réparation et confection de vêtements X      
6252 Service de réparation et d'entreposage de fourrure X      

6253 Service de réparation et de polissage de chaussures (cordonnerie) X      
6254 Modification et réparation de vêtements X      

6290 Autres services personnels       
6291 Agence de rencontre X      

6292 Établissement exploitant l'érotisme, sauna, salon de massage, lave-autos 
érotiques 

X      

6299 Autres services personnels X      
6300 Service d'affaires       

6310 Service de publicité       
6311 Service de publicité en général X      

6312 Service d'affichage à l'extérieur X      
6313 Agence de distribution de films et de vidéos X      
6314 Agence de distribution d’enregistrements sonores X      

6320 Bureau de crédit pour les commerces et les consommateurs et service de 
recouvrement 

X      

6330 Service de copie, de publicité par la poste, de sténographie et de 
réponses téléphoniques 

      

6331 Service direct de publicité par la poste X      
6332 Service de photocopie X      
6333 Service d’impression numérique X      

6334 Service de production de bleus (reproduction à l’ozalid) X      
6335 Service de réponses téléphoniques X      

6339 Autres services par la poste, de copie et de sténographie X      
6340 Service pour les bâtiments et les édifices       
6341 Service de nettoyage de fenêtres  X     

6342 Service d'extermination et de désinfection  X     
6343 Service pour l'entretien ménager  X     

6344 Service paysager  X     
6345 Service de ramonage  X     
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6346 Service de cueillette des ordures  X     

6347 Service de vidange de fosses septiques et de location de toilettes 
portatives 

  X    

6348 Service de nettoyage de l'environnement   X    
6350 Service de nouvelles (agence de presse) X      

6360 Service de placement X      
6370 Entreposage et service d'entreposage       

6371 Entreposage de produits de la ferme (sauf l'entreposage en vrac à 
l'extérieur) et silos 

 X     

6372 Entreposage en vrac à l'extérieur sans usage principal autre que 
l'entreposage 

  X    

6373 Entreposage frigorifique (sauf les armoires frigorifiques)  X     

6374 Armoire frigorifique  X     
6375 Entreposage du mobilier et d'appareils  X     

6376 Entreposage intérieur en général  X     
6380 Service de secrétariat, de traduction et traitement de textes X      

6381 Service de secrétariat et traitement de textes X      
6382 Service de traduction X      
6390 Autres services d'affaires       

6391 Service de recherche, de développement et d'essais X      
6392 Service de consultation en administration et en affaires X      

6393 Service de protection et de détectives (incluant les voitures blindées) X      
6394 Service de location d'équipement X      
6395 Agence de voyage X      

6396 Service de location d'automobiles X    X  
6397 Service de location de camions, de remorques utilitaires et de véhicules 

de plaisance 
X    X  

6398 Service de location de films vidéo et de matériel audiovisuel X      
6400 Service de réparation       
6410 Service de réparation d'automobiles       

6411 Service de réparation d'automobiles (garage) X    X  
6412 Service de lavage d'automobiles X    X  

6413 Service de débosselage et de peinture d'automobiles  X   X  
6414 Centre de vérification technique d'automobiles et d'estimation X    X  
6415 Service de remplacement de pièces et d'accessoires d'automobile : cette 

rubrique comprend entre autres le remplacement ou la pose 
d'amortisseurs, de pneus, de silencieux, de toits ouvrants, ... 

X    X  

6416 Service de traitement pour automobiles (antirouille, comme usage 
complémentaire ou principal) 

 X    
 

6417 Service de remplacement de glaces et de pare-brise X    X  

6420 Service de réparation de mobiliers, d'équipements et d'articles 
domestiques 

      

6421 Service de réparation d'accessoires électriques (sauf les radios et les 
téléviseurs) 

X      

6422 Service de réparation de radios, de téléviseurs et d'appareils 
électroniques 

X      

6423 Service de réparation et de rembourrage de meubles X      
6424 Service de réparation et d'entretien de systèmes de chauffage, de 

ventilation et de climatisation 
X     

 

6431 Service de réparation de véhicules légers motorisés (motocyclettes, 
motoneiges, véhicules tout terrain) 

 X   X  
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6490 Autres services de réparation       

6493 Service de réparation de montres, d'horloges et bijouterie X      
6495 Service de réparation de bobines et de moteurs électriques  X     
6496 Service de réparation et d'entretien de matériel informatique X      

6497 Service d'affûtage d'articles de maison X      
6498 Service de soudure  X     

6500 Service professionnel       
6510 Service médical et de santé       
6511 Service médical X      

6512 Service dentaire X      
6514 Service de laboratoire médical X      

6515 Service de laboratoire dentaire X      
6517 Clinique médicale (service aux patients de l'extérieur) X      
6518 Service d'optométrie X      

6519 Autres services médicaux et de santé (privés) X      
6520 Service juridique       

6521 Service d'avocats X      
6522 Service de notaires X      
6523 Service de huissiers X      

6530 Service social       
6531 Centre d'accueil et de réadaptation sociale       

6532 Centre local de services communautaires C.L.S.C.       
6533 Centre de services sociaux C.S.S. et C.R.S.S.S.       
6540 Service social hors institution       

6541 Garderie pour enfants et prématernelle X      
6551 Service informatique X      

6552 Service de traitement des données X      
6560 Service de soins paramédicaux       

6561 Service d'acupuncture X      
6562 Salon d'amaigrissement X      
6563 Salon d'esthétique X      

6564 Service de podiatrie X      
6565 Service d'orthopédie X      

6569 Autres services de soins paramédicaux X      
6570 Service de soins thérapeutiques       
6571 Service de chiropractie X      

6572 Service de physiothérapie X      
6579 Autres services de soins thérapeutiques X      

6590 Autres services professionnels       
6591 Service d'architecture X      
6592 Service de génie X      

6593 Service éducationnel et de recherche scientifique X      
6594 Service de comptabilité, de vérification et de tenue de livres X      

6595 Service d'évaluation foncière X      
6596 Service d'arpenteurs-géomètres X      
6597 Service d'urbanisme et de l'environnement X      

6599 Autres services professionnels X      
6600 Service de construction       

6610 Service de construction et d'estimation de bâtiments en général       
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6611 Service de construction résidentielle (entrepreneur)  X     

6612 Service de construction et de réparation d'édifices (entrepreneur général)  X     
6613 Service de construction de bâtiments autres que résidentiels (béton armé, 

charpente métallique, maçonnerie) 
 X     

6614 Charpenterie et grosse menuiserie  X     

6615 Service d'estimation de dommages aux immeubles (sinistres) X      
6619 Autres services de construction de bâtiments  X     

6620 Service de construction (ouvrage de génie civil)       
6621 Service de revêtement en asphalte et en bitume  X     
6622 Service de construction (ouvrage d'art) (entrepreneur général)  X     

6623 Service de construction de routes, de trottoirs et de pistes (entrepreneur 
général) 

 X     

6629 Autres services de génie civil (entrepreneur général)  X     

6630 Service de la construction en général       
6631 Service de plomberie, de chauffage, de climatisation et de ventilation  X     
6632 Service de peinture, de papier tenture et de décoration  X     

6633 Service d'électricité  X     
6634 Service de maçonnerie  X     

6635 Service de menuiserie et de finition de plancher de bois  X     
6636 Plâtrage, stucage et tirage de joints  X     

6637 Service d'isolation  X     
6638 Pose de tapis et de revêtement de sol résilient X      
6640 Service de la construction spécialisée       

6641 Tôlage et travaux de toiture  X     
6642 Pose et réparation de parements métalliques et autres  X     

6643 Service de bétonnage   X    
6644 Service de forage de puits  X     
6645 Pose de carreaux, de marbre, de terrazzo et de mosaïque  X     

6646 Entreprise d'excavation  X     
6647 Démolition   X    

6648 Travaux de vitrage et de vitrerie X      
6649 Autres services spécialisés de la construction       
6651 Coffrage  X     

6652 Installation d’extincteurs automatiques  X     
6653 Installation d’équipements de réfrigération commerciale  X     

6654 Installation d’ascenseurs et d’escaliers roulants  X     
6655 Installation d’autres équipements techniques  X     
6656 Installation de clôtures et de pavés autobloquants  X     

6657 Pose résidentielle et commerciale de revêtements  X     
6659 Autres entrepreneurs spécialisés  X     

6700 Service gouvernemental       
6710 Fonction exécutive, législative et judiciaire  X     
6711 Administration publique fédérale  X     

6712 Administration publique provinciale  X     
6713 Administration publique municipale  X     

6721 Service de police fédérale et activités connexes  X     
6722 Protection contre l’incendie et activités connexes  X     
6724 Service de protection provinciale et activités connexes  X     

6725 Service de protection municipale et activités connexes  X     
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6730 Service postal X      

6731 Comptoir postal X      
6743 Prison provinciale  X     
6744 Prison municipale  X     

6791 Poste et bureau de douanes X      
6800 Service éducationnel       

6810 École maternelle, enseignement primaire et secondaire       
6811 École maternelle       
6812 École élémentaire       

6813 École secondaire       
6830 Formation spécialisée       

6831 École de métiers (non intégrée aux polyvalentes) X      
6832 École commerciale et de sténographie (non intégrée aux polyvalentes) X      
6833 École de coiffure, d'esthétique et d'apprentissage de soins de beauté (non 

intégrée aux polyvalentes) 
X      

6834 École d'art et de musique X      
6835 École de danse X      

6836 École de conduite automobile (non intégrée aux polyvalentes) X      
6837 École offrant des cours par correspondance X      
6838 Formation en informatique       

6839 Autres institutions de formation spécialisée X      
6920 Service de bien être et de charité X      

6930 Artisanat et atelier d'artisan occupant moins de 40 % de plancher de la 
superficie 

X      

6937 Atelier d'artisans dont la superficie de l'atelier occupe plus de 40 % de la 
superficie de plancher 

 X     

6990 Autres services divers       
6991 Association d'affaires X      
6992 Association de personnes exerçant une même profession ou une même 

activité 
X      

6993 Syndicat et organisation similaire X      
6994 Association civique, sociale et fraternelle X      

6995 Service de laboratoire autre que médical X      
6996 Bureau d’information pour tourisme  X     
7100 Exposition d’objets culturels       

7111 Bibliothèque       
7112 Musée, centre d’interprétation       

7113 Galerie d’art (non réservée exclusivement à la vente)       
7114 Salle d’exposition       
7116 Musée du patrimoine  X     

7118 Kiosque d’information touristique       
7191 Monuments et site historique       

7211 Amphithéâtre et auditorium       
7214 Théâtre       
7224 Studio de culture physique X      

7230 Studio de culture physique X      
7233 Salle de réunions, centre de conférence X      

7300 Amusement       
7396 Salle de billard X    X  
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7418 Toboggan X      

7620 Parc à caractère récréatif et ornemental  X   X  
7642 Activités de mise en valeur des habitats et du milieu naturel  X X  X  
7644 Activités d'interprétation des caractéristiques du milieu naturel  X X  X  

7647 Activités d'observation du paysage  X X  X  
7648 Activités de randonnée  X X  X  

7649 Accès publics au fleuve ou aux cours d'eau   X  X  
8192 Spécialité de l'horticulture (serre, semence de légumes et de fleurs) X      
8221 Service vétérinaire X    X  

8222 Service d'hôpital pour les animaux X    X  
8228 Service de toilettage d'animaux X    X  
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14.8 Définitions des groupes "service récréatif" 

14.8.1 Service récréatif du groupe I 
Ce groupe comprend les usages mentionnés ci-après, impliquant comme principale activité la récréation 
commerciale généralement pratiquée à l'intérieur sous l'égide d'un organisme public ou d'une entreprise 
privée et ne comportant pas d'inconvénient pour le voisinage. 

14.8.2 Service récréatif du groupe II 
Ce groupe comprend les usages mentionnés ci-après, impliquant comme principale activité la récréation 
extensive pratiquée à l'intérieur et/ou à l'extérieur sous l'égide d'un organisme public ou d'une entreprise 
privée. 

14.8.3 Service récréatif du groupe III 
Ce groupe comprend les activités récréatives, éducatives et scientifiques visant la préservation des 
composantes du milieu rural. 

14.8.4 Grille des usages permis dans les groupes "service récréatif" 
 

IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "SERVICE RÉCRÉATIF" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

5893 Salle de réception X    

7100 Exposition d'objets culturels     
7123 Jardin botanique  X   

7124 Zoo  X   
7200 Assemblée publique     
7212 Cinéma X    

7221 Stade  X   
7222 Centre sportif multidisciplinaire (couvert) X X   

7224 Studio de culture physique X    
7230 Studio de culture physique X    

7233 Salle de réunions, centre de conférence X    
7300 Amusement     
7311 Parc d'exposition  X   

7312 Parc d'amusement  X   
7392 Golf miniature X X   

7393 Terrain de golf pour exercice seulement  X   
7394 Piste de karting  X   
7395 Salle de jeux automatiques X    

7396 Salle de billard X    
7400 Activités récréatives     

7412 Terrain de golf (avec chalet et autres aménagements sportifs)  X   
7413 Terrain de tennis X    
7414 Patinage sur glace X    

7415 Patinage à roulette X    
7416 Équitation  X   

7417 Salle ou salon de quilles X    
7418 Toboggan  X   
7424 Centre récréatif en général X    

7425 Gymnase et club athlétique X    
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "SERVICE RÉCRÉATIF" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

7431 Plage  X   

7432 Piscine intérieure X    
7441 Club de yacht  X   
7442 Service de location de bateaux et rampes d'accès  X   

7449 Autres ports de plaisance  X   
7451 Aréna (patinage sur glace) X    

7452 Club de curling X    
7491 Camping et pique-nique  X   
7499 Autres activités récréatives à l'extérieur  X   

7500 Centre touristique et camp de groupe     
7511 Centre touristique en général  X   

7512 Centre de santé  X   
7513 Centre de ski (alpin et/ou de fond)  X   
7514 Club de chasse et pêche, pourvoirie  X   

8492 Activités connexes à la pêche en eau douce  X   
8493 Activités connexes à la chasse et au piégeage  X   

7515 Centre de vacances  X   
7518 Centre de vélo de montagne  X   
7520 Camp de groupes et camp organisé  X   

7610 Parc pour la récréation en général, base de plein air  X   
7620 Parc à caractère récréatif et ornemental  X   

7641 Activités de conservation des habitats fauniques  X X  
7642 Activités de mise en valeur des habitats et du milieu naturel  X X  
7643 Activités de restauration de l'habitat de la faune  X X  

7644 Activités d'interprétation des caractéristiques du milieu naturel  X X  
7645 Activités liées à la recherche scientifique  X X  

7646 Activités éducatives  X X  
7647 Activités d'observation du paysage  X X  

7648 Activités de randonnée  X X  
7649 Accès publics au fleuve ou aux cours d'eau   X  
7650 Quais et infrastructures publiques conformes aux normes du ministère de 

l'Environnement 
  X  
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14.9 Définitions des groupes "public et institutionnel" 

14.9.1 Public et institutionnel du groupe I 
Ce groupe comprend principalement les services d'utilité publique ainsi que les usages reliés la 
récréation et à la détente. Les usages de ce groupe sont généralement autorisés dans toutes les zones. 

14.9.2 Public et institutionnel du groupe II 
Ce groupe comprend les usages à caractère public ou institutionnel qui desservent généralement un ou 
plusieurs quartiers ou l'ensemble de la municipalité. 

14.9.3 Public et institutionnel du groupe III 
Ce groupe comprend principalement les usages publics à caractère particulier pouvant avoir une forte 
incidence sur le voisinage. 

14.9.4 Grille des usages permis dans les groupes "public et institutionnel" 
 

IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "PUBLIC ET 

INSTITUTIONNEL" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

4223 Garage et entrepôt municipal  X   

4600 Terrain et garage de stationnement     

4610 Garage de stationnement pour automobiles  X   
4621 Terrain de stationnements publics ou privés X    

4800 Service public (infrastructure)     
4830 Aqueduc et irrigation     
4832 Usine de traitement des eaux (filtration)   X  

4833 Réservoir d'eau X  X  
4834 Station de contrôle de la pression de l'eau X  X  

4839 Autres services X    
4840 Égout (infrastructure)     

4841 Usine de traitement des eaux usées (épuration)   X  
4842 Espace pour le séchage des boues provenant de l'usine d'épuration   X  
4843 Station de contrôle de la pression des eaux usées X    

4849 Autres systèmes d'égouts (station de pompage, bassins de rétention) X    
4850 Dépotoir et installation inhérente aux ordures     

4851 Incinérateur   X  
4852 Station centrale de compactage des ordures   X  
4853 Station de compostage   X  

4854 Enfouissement sanitaire   X  
4855 Dépotoir   X  

4856 Dépotoir pour les rebuts industriels   X  
4857 Dépotoir pour les scories et les minéraux   X  
4858 Dépotoir à pneus   X  

4859 Autres installations inhérentes aux ordures, dépôt à neige   X  
4881 Dépôt à neige   X  

4879 Écocentre, centre de récupération   X  
6240 Service funéraire, crématoire cimetière et mausolée     
6242 Cimetière  X X  
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "PUBLIC ET 

INSTITUTIONNEL" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

6243 Mausolée  X X  

6510 Service médical et de santé     
6513 Hôpital  X   
6516 Sanatorium, maison de convalescence et maison de repos  X   

6519 Service de réadaptation pour tous les types de handicapés physiques  X   
6530 Service social     

6531 Centre d'accueil et de réadaptation sociale  X   
6532 Centre local de services communautaires C.L.S.C.  X   
6533 Centre de services sociaux C.S.S. et C.R.S.S.S.  X   

6540 Service social hors institution     
6541 Garderies pour enfants, publiques ou privées et prématernelles  X   

6622 Service public de construction (ouvrage de génie civil)   X  
6623 Service public de construction de routes, trottoirs, pistes   X  
6629 Autres services publics de génie civil   X  

6700 Service gouvernemental     
6710 Fonction exécutive, législative et judiciaire  X   

6711 Édifice public municipal  X   
6720 Fonction préventive et activités connexes     
6721 Protection policière et activités connexes  X   

6722 Protection contre l'incendie et activités connexes  X   
6723 Défense civile et activités connexes  X   

6729 Autres fonctions préventives et activités connexes  X   
6730 Service postal  X   

6731 Comptoir postal X X   
6732 Parc de boîte postale X    
6740 Établissement de détention et institution correctionnelle     

6741 Prison   X  
6742 Maison de réhabilitation  X   

6749 Autres établissements de détention et institutions correctionnelles   X  
6750 Base et réserve militaire : cette rubrique inclut les unités actives et les 

unités de réserve 
    

6751 Base d'entraînement militaire   X  

6752 Installation de défense militaire   X  
6753 Centre militaire de transport et d'entreposage   X  

6754 Centre militaire d'entretien   X  
6755 Centre militaire d'administration et de commandement  X   
6756 Centre militaire de communications  X   

6791 Poste et bureau de douanes  X   
6810 École maternelle, enseignement primaire et secondaire     

6811 École maternelle  X   
6812 École élémentaire  X   
6813 École secondaire  X   

6820 Université, école polyvalente, cégep     
6821 Université  X   

6822 École polyvalente  X   
6823 Cégep  X   

6830 Formation spécialisée     

6831 École de métiers (non intégrée aux polyvalentes)  X   
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "PUBLIC ET 

INSTITUTIONNEL" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

6832 École commerciale et de sténographie (non intégrée aux polyvalentes)  X   

6833 École de coiffure, d'esthétique et d'apprentissage de soins de beauté (non 
intégrée aux polyvalentes) 

 X   

6834 École d'art et de musique  X   
6835 École de danse  X   

6836 École de conduite automobile (non intégrée aux polyvalentes)  X   
6837 École offrant des cours par correspondance  X   

6838 Résidence d'étudiants  X   
6910 Activité religieuse     
6911 Église, synagogue et temple  X   

6912 Presbytère, maisons religieuses  X   
6919 Autres activités religieuses  X   

7110 Activités culturelles     
7111 Bibliothèque  X   
7112 Musée, centre d'interprétation  X   

7113 Galerie d'art (non réservée exclusivement à la vente)  X   
7114 Salle d'exposition  X   

7118 Kiosque d'information touristique  X   
7121 Planétarium  X   

7122 Aquarium  X   
7190 Autres activités culturelles et présentation d'objets ou d'animaux     
7191 Monuments et site historique X    

7211 Amphithéâtre et auditorium  X   
7213 Ciné-parc   X  

7214 Théâtre  X   
7223 Pistes de course (cheval, automobile, motocyclette, etc.)   X  
7231 Auditorium  X   

7420 Terrain de jeux et piste d'athlétisme     
7421 Terrain d'amusement X    

7422 Terrain de jeux X    
7423 Terrain de sport  X   
7424 Centre récréatif en général  X   

7426 Aire de pratique extérieure de rouli-roulants, patin à roulettes, etc.  X   
7427 Piste cyclable X    

7610 Parc pour la récréation en général X    
7620 Parc à caractère récréatif et ornemental X    
7920 Loteries et jeux de hasard: comprend les établissements d'administration 

publique dont l'activité principale est l'exploitation de jeux de hasard 
 X   

7990 Loisirs et autres activités culturelles     
7995 Maison des jeunes (sans hébergement)  X   

 



Gaston St-Pierre et ass. inc. Municipalité de Berthier-sur-Mer 
Urbanistes-conseils Règlement de zonage — Page 243 

14.10 Définitions des groupes "production et extraction de richesses 
naturelles" 

14.10.1 Production et extraction du groupe I 

Ce groupe comprend les usages apparentés à la culture en général et à l'élevage. Il comprend 
également les activités reliées à la pêche commerciale en général, à l'élevage des mollusques et des 
gastéropodes.  

Pour les fins du présent règlement, le groupe production et extraction est divisé en sous-groupe afin de 
distinguer le degré de nuisance des sous-groupes. 

Production et extraction Aa : Agriculture sans nuisance 

Production et extraction Ab : Agriculture à nuisance modérée 

Production et extraction Ac : Agriculture à nuisance 

14.10.2 Production et extraction du groupe II 

Ce groupe comprend les usages reliés à l'exploitation et la mise en valeur de la forêt. 

14.10.3 Production et extraction du groupe III 

Ce groupe comprend les usages reliés aux opérations minières et au forage. Le procédé peut être 
l'excavation par un tunnel, par un puits à ciel ouvert ou par forage. Ces catégories comprennent aussi 
les terrains utilisés pour le traitement primaire tel que lavage, broyage, tamisage, etc., si ce traitement 
fait partie intégrante de l'exploitation minière. 

14.10.4 Production et extraction du groupe IV 

Ce groupe comprend les usages reliés à l'extraction et les travaux de carrière pour les minéraux non 
métalliques (sauf le pétrole). Ce groupe comprend également les activités complémentaires à 
l'exploitation faite sur place telles que concassage et tamisage. 

14.10.5 Grille des usages permis dans les groupes "production et extraction de 
richesses naturelles" 

 
IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 

GROUPES "PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 

NATURELLES" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

8100 Agriculture      

8080 Remise à fumier X     
8120 Ferme (les céréales sont la récolte prédominante) X     

8130 Ferme (sauf la récolte de céréales, de fruits et de légumes)      
8131 Ferme (culture du tabac) X     
8132 Ferme (sauf la récolte de céréales, de fruits, de légumes et de tabac) X     

8140 Ferme (les fruits et les légumes sont la récolte prédominante)      
8141 Ferme (les pommes sont la récolte prédominante) X     

8142 Ferme (d'autres fruits sont la récolte prédominante) X     
8143 Ferme (les pommes de terre sont la récolte prédominante) X     
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 

NATURELLES" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

8144 Ferme (d'autres légumes sont la récolte prédominante) X     

8145 Serre, spécialité de l'horticulture (semence de fruits et légumes) X     
8150 Ferme (produits laitiers prédominant à plus de 50 %) X     
8160 Ferme et ranch (animaux pour des activités autres que laitières)      

8161 Ferme et ranch (animaux de boucherie à plus de 50 %) X     
8162 Établissement de production porcine X     

8163 Ferme et ranch (moutons à plus de 50 %) X     
8164 Ferme et ranch (chèvres à plus de 50 %) X     
8165 Ferme et ranch (chevaux à plus de 50 %) X     

8169 Ferme et ranch (autres animaux à plus de 50 %) X     
8170 Ferme (la volaille prédominant à plus de 50 %) X     

8180 Ferme en général (aucune prédominance) X     
8190 Autres activités agricoles et connexes      
8191 Terrain de pâture et de pacage (non intégré à une ferme ou à un ranch appartenant 

en général au domaine public) 
X     

8192 Spécialité de l'horticulture (serre, semence de fleurs) X     
8193 Rucher X     

8194 Ferme (produits de l'érable à plus de 50 %) X     
8195 Ferme (élevage de visons à plus de 50 %) X     

8196 Ferme (élevage d'animaux à fourrure à plus de 50 %, sauf le vison) X     
8197 Ferme (élevage de chiens à plus de 50 %) X     
8198 Ferme expérimentale X     

8199 Autres activités agricoles et connexes X     
8200 Activité reliée à l'agriculture      

8210 Traitement de produits agricoles      
8213 Service de battage, de mise en balles et de décorticage X     
8214 Triage, classification et empaquetage (fruits et légumes) X     

8219 Autres services de traitement des produits de l'agriculture X     
8220 Service d'élevage d'animaux      

8221 Service vétérinaire X     
8222 Service d'hôpital pour animaux X     
8223 Couvoir, classification des oeufs X     

8224 Service de reproduction d'animaux (insémination artificielle) X     
8225 Service de garde d'animaux X     

8226 Service d'enregistrement du bétail X     
8227 École de dressage d'animaux X     
8228 Service de toilettage d'animaux X     

8290 Autres activités reliées à l'agriculture      
8291 Service d'horticulture (jardinage, plantation d'arbres, taille d'arbres, ornementation, 

greffage) 
X     

8292 Service d'agronomie X     
8293 Production d'arbres de Noël X     
8299 Autres activités reliées à l'agriculture X     

8300 Exploitation forestière et services connexes      
8310 Production forestière commerciale      

8311 Production du bois (bois de pulpe)  X    
8312 Production du bois (bois de sciage prédominant)  X    
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 

NATURELLES" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

8313 Production du bois (contre-plaqué prédominant)  X    

8314 Production du bois (usage mixte)  X    
8315 Produit provenant des arbres comme l'écorce et les gommes (sauf la gomme de 

pin) 
 X    

8316 Produit provenant des arbres (surtout l'extraction de la gomme de pin)  X    

8317 Produit du bois et des arbres (usage mixte)  X    
8319 Autres productions forestières et services connexes  X    

8320 Service forestier      
8321 Pépinière sans centre de recherche, sylviculture  X    
8322 Pépinière avec centre de recherche  X    

8329 Autres services forestiers  X    
8330 Production de tourbe et de gazon      

8331 Production de tourbe X     
8332 Production de gazon en pièces X     

8390 Autres activités forestières et services connexes  X    
8400 Pêche, chasse, piégeage et activités connexes      
8414 Pêche en eau douce (y compris étang à grenouilles) X     

8415 Élevage de gastéropodes X     
8420 Élevage du poisson      

8421 Pisciculture X     
8429 Autres services d'élevage du poisson X     
8430 Chasse et piégeage d'animaux à fourrure      

8431 Chasse et piégeage commercial d'animaux à fourrure X     
8439 Autres chasses et piégeages X     

8440 Reproduction de gibier X     
8492 Activités connexes à la pêche en eau douce X     
8493 Activités connexes à la chasse et au piégeage X     

8500 Exploitation minière et services connexes      
8510 Extraction du minerai      

8511 Extraction du minerai de fer   X   
8512 Extraction du minerai de cuivre et de nickel   X   
8513 Extraction du minerai de zinc et de plomb   X   

8514 Extraction du minerai d'or et d'argent   X   
8515 Extraction du minerai d'aluminium et de bauxite   X   

8516 Extraction de minéraux ferreux (sauf le vanadium)   X   
8517 Extraction du minerai de cuivre et de zinc   X   
8519 Extraction d'autres minéraux   X   

8520 Exploitation minière du charbon      
8521 Extraction de l'anthracite (charbon bitumineux)   X   

8522 Extraction du charbon subbitumineux   X   
8523 Extraction de la lignite   X   
8530 Pétrole brut et gaz naturel (extraction)   X   

8540 Extraction et travaux de carrière pour les minéraux non métalliques (sauf le 
pétrole) 

     

8541 Pierre de taille    X  

8542 Extraction de la pierre pour le concassage et l'enrochement    X  
8543 Extraction du sable et du gravier    X  
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 

NATURELLES" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

8544 Extraction de la glaise, de l'ardoise et de matériaux réfractaires    X  

8545 Extraction de minéraux et de fertilisants    X  
8546 Extraction de l'amiante    X  
8549 Autres activités minières et extraction de carrières de minerais non métalliques (sauf 

le pétrole) 
   X  
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14.11 Définitions des groupes "usage domestique" 

14.11.1 Usage domestique du groupe I 

Commerce ou activité à caractère de service pouvant être localisé dans une zone résidentielle, intégré à 
un bâtiment résidentiel ou faisant partie d'un logement et opéré par le résident du logement. 

14.11.2 Usage domestique du groupe II 

Commerce ou activité à caractère commercial ou de service pouvant être localisé dans une zone 
résidentielle, intégré à un bâtiment résidentiel et opéré par le résident dudit bâtiment. 

14.11.3 Usage domestique du groupe III 

Activité reliée à la location de chambres dans une résidence par l'occupant de cette résidence. Ce 
groupe comprend les chambres louées sur une base permanente par opposition à la clientèle de 
passage et les chambres louées sous la forme de gîtes touristiques. 

14.11.4 Usage domestique du groupe IV 

Commerce ou activité à caractère commercial ou de service pouvant être localisé dans une zone 
résidentielle, intégré à un bâtiment résidentiel et opéré par le résident dudit bâtiment. 

14.11.5 Grille des usages permis dans les groupes "usage domestique" 
 

IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "USAGE DOMESTIQUE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

9110 Activités professionnelles      
 Médecin, dentiste et autre profession reliée à la pratique médicale X     

 Ingénieur, architecte, arpenteur X     
 Avocat, notaire, comptable X     
 Association professionnelle et syndicale X     

 Courtier, entrepreneur, promoteur, assureur et bureau d'affaires    X     
9111 Activités personnelles      

 Salon de coiffure  X    
 Salon de santé  X    
 Salon de beauté  X    

 Salon de bronzage  X    
9112 Activités artisanales      

 Fabrication ou réparation d'objets d'art, de décoration, de vêtements et d'articles 
non motorisés tels que : poterie, bibelots, tissage, peinture d'art, émaux, meubles, 
reliure 

 X    

9113 Activités de vente      

 Vente de produit résultant d'une activité artisanale faite sur place ou 
complémentaire à une activité personnelle 

 X    

 Vente par catalogue (sans entrepôt)  X    
9114 Activités de location      

 Location de chambre dans un logement, maison de chambre et pension; 5 
chambres maximum 

  X   

9115 Activités de location      

 Gîte touristique; 5 chambres maximum   X   
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IDENTIFICATION DES CODES ET DES USAGES USAGES PERMIS DANS LES 
GROUPES "USAGE DOMESTIQUE" 

  GROUPES 

CODE USAGES 
I II III IV NOTES ET 

RÉFÉRENCES 

9116 Commerce d'accommodation      

 Vente de produits et services d'utilité quotidienne    X  
 Tabagie, dépanneur, pâtisserie, charcuterie, fromagerie, café.  Un seul de ces 

usages est autorisé par bâtiment principal.  La superficie maximale autorisée pour 
l'ensemble des opérations ne doit pas excéder 50 mètres carrés 

   X  

9117 Service de traiteur      

 Organisation de repas et/ou de buffet dans des lieux situés hors de la propriété 
concernée 

   X  

 Le Service de traiteur considéré comme usage domestique exclut la préparation de 
repas cuisinés sur place tel que la cuisson des aliments. Aucune odeur résultant de 
cette activité ne doit être perceptible aux limites du terrain 

     

9118 Service de garde en milieu familial (régi ou non par la Loi) X     
9119 Activités artistiques      

 Enseignement privé de l'art, de la musique, de l'artisanat et autres activités 
semblables 

 X    
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15. Dispositions finales 

15.1 Entrée en vigueur 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
ADOPTÉ À BERTHIER-SUR-MER LE _____________________________________________________ 2010 

 
EN VIGUEUR LE ______________________________________________________________________ 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ROSARIO BOSSÉ 
MAIRE 
 
 
 
 
 
 

 

SUZANNE G. BLAIS 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
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Bâtiment contiguFig.: 1

LIGNE D'EMPRISE DE RUE

MURS MITOYENS

   

Définition d'étage et 
demi-étage Fig.: 2

SUPERFICIE DE MOINS DE 
60% DE LA SUPERFICIE 
TOTALE DE PLANCHER 

DONT LA HAUTEUR 
MINIMALE EST ÉGALE À 

2,29 m: 1/2 ÉTAGE 

REZ-DE-CHAUSSÉE 
SUP.: 100%

CAVE

NIVEAU FINI 
DE LA RUE

 
 

Définition d'étage et 
demi-étageFig.: 3

 DE 1,0 m À 1,5 m

 DE 1,0 m À 1,5 m

PREMIER ÉTAGE

REZ-DE-CHAUSSÉE

1/2 ÉTAGE
1 ÉTAGE

1 ÉTAGE

CALCUL DU 
NOMBRE 
D'ÉTAGES

RUE

   

Fig.: 4 Terrain d'angle

RUE

135° OU 

MOINS

 
 

Fig.: 5 Terrain transversal

TERRAIN 

TRANSVERSAL 

D'ANGLE

TERRAIN 

TRANSVERSAL

MARGE DE 

RECUL AVANT

RUE

   

Définition d'étage, 
demi-étage et sous-solFig.: 6

SUPERFICIE DE PLUS DE 60% DE 
LA SUPERFICIE TOTALE DE 

PLANCHER DONT LA HAUTEUR 
MINIMALE EST DE 2,29 m: 1 ÉTAGE

REZ-DE-CHAUSSÉE 
SUP.: 100%

SOUS-SOL

NIVEAU FINI 
DE LA RUE

MOITIÉ DE LA 
HAUTEUR
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Unifamilial isolé à un étage 
(bungalow)Fig.: 7

   

Fig.: 8
Unifamilial isolé à 
1    ou 2 étages1/ 2

  
 

Unifamilial à niveaux 
décalés (split-level)Fig.: 9

   

Fig.: 10
Unifamilial semi-détaché 
de 1 à 1     étage1/ 2

  
 

Unifamilial semi-détaché 
de 2 étages

Fig.: 11

    

Unifamilial en rangée
(contigu)

Fig.: 12
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Bifamilial isolé à 1 étageFig.: 13

   

Bifamilial isolé à 2 étages 
(duplex)

Fig.: 14

  
 

Bifamilial semi-détaché 
à 2 étages

Fig.: 15

   

Bifamilial en rangée 
à 2 étages (contigu)

Fig.: 16

 
 

Trifamilial isolé de 
3 logements

Fig.: 17

   

Multifamilial de 
4 à 8 logementsFig.: 18
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Multifamilial de  
8 logements et plusFig.: 19

   

LIGNE AVANT DU TERRAIN ET LIGNE D'EMPRISE DE RUE

COUR ARRIÈRE
COUR 
AVANT

COUR LATÉRALE

COUR LATÉRALE

Définition des cours Fig.: 20

  
 

LIGNE AVANT DU TERRAIN ET LIGNE D'EMPRISE DE RUE

COUR ARRIÈRE

COUR 
AVANT

COUR LATÉRALE

COUR LATÉRALE

Définition des cours et des 
parties résiduellesFig.: 20a

PARTIE 
RÉSIDUELLE

   

LIGNE AVANT DU TERRAIN ET LIGNE D'EMPRISE DE RUE

LIGNE DE RECUL 
ARRIÈRE

LIGNE DE RECUL 
LATÉRALE

LIGNE DE 
RECUL 
AVANT

Définition des lignesFig.: 21

LIGNE LATÉRALE 
DE TERRAIN

LIGNE ARRIÈRE DE 
TERRAIN

 
 

LIGNE AVANT DU TERRAIN ET LIGNE D'EMPRISE DE RUE

Définition des margesFig.: 22

MARGE DE RECUL 
ARRIÈRE

MARGE DE RECUL 
LATÉRALE

MARGE DE RECUL 
LATÉRALE

MARGE 
DE RECUL 

AVANT

SURFACE 
BÂTISSABLE

   

Définitions relatives à un 
terrain d'angleFig.: 22a

COUR ARRIÈRE

COUR 
LATÉRALE

COUR AVANT

COUR AVANT OU COUR 
LATÉRALE DU COTÉ DE 
LA RUE

RUE

LIGNE AVANT DU 
TERRAIN ET LIGNE 
D'EMPRISE DE RUE

LIGNE LATÉRALE

LIGNE ARRIÈRE
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Définitions relatives à un 
terrain transversal intérieur

LIGNE AVANT DU 
TERRAIN ET LIGNE 
D'EMPRISE DE RUE

Fig : 22b

RUE

RUE

MARGE DE 
RECUL AVANT

COUR 
LATÉRALE

LIGNE 
LATÉRALE

COUR 
LATÉRALE

LIGNE 
LATÉRALE

COUR AVANT

COUR AVANT

LIGNE AVANT DU 
TERRAIN ET LIGNE 
D'EMPRISE DE RUE

   
 

Fig.: 23 Largeur d'un terrain

EMPRISE 

DE RUE

RUE

LARGEUR 

DE TERRAIN

MARGE DE 

RECUL AVANT

RUE

   

Fig.: 23a Profondeur d'un terrain

RUE

LIGNE AVANT

LIGNE ARRIÈRE

PROFONDEUR 
MOYENNE

1/2
1/2

1/21/2

 
 

Fig : 23b Agrandissement d'un terrain dérogatoire (art. 6.7 règl. de lotissement)

TERRAIN EXISTANT OPÉRATION CADASTRALE 
ENVISAGÉE

TERRAINS RÉSULTANTS DE 
L'OPÉRATION CADASTRALE

15,0 m 30,0 m 16,0 m 29,0 m

1,0 m(1) (1)

(1): DIMENSION DÉROGATOIRE

NOTE: Cet exemple illustre un cas ou la largeur minimale exigée par le règlement de lotissement est de 20,0 m.
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Fig : 23c Opération cadastrale n'affectant pas le caractère dérogatoire d'un 
terrain (art. 6.7 règl. de lotissement)

TERRAIN EXISTANT OPÉRATION CADASTRALE 
ENVISAGÉE

TERRAIN RÉSULTANT DE 
L'OPÉRATION CADASTRALE

(1): DIMENSION DÉROGATOIRE

NOTE: Cet exemple illustre un cas où le règlement de lotissement exige les minimums suivants: Largeur 20,0 m, profondeur 27,0 m, superficie 540 m c.

14,0 m

540 m c34,0 m

15,0 m
(1)

50,0 m

15,0 m
(1)

210 m c

 
 

Définition d'étage, de hau-
teur et de rez-de-chausséeFig.: 24

NIVEAU FINI DE LA RUE

1er ÉTAGE

REZ-DE-CHAUSSÉE
SI DÉTERRÉ DE 
1,50 m ET PLUS

0,50 m MIN.

1/2

1/2

NIVEAU MOYEN 
DU TOIT

HAUTEUR DU 
BÂTIMENT

     

Définition de hauteur et de 
sous-sol

Fig.: 25

NIVEAU LE PLUS 
ÉLEVÉ DU TOIT

NIVEAU DU 
REZ-DE-CHAUSSÉE

HAUTEUR DU 
BÂTIMENT

NIVEAU FINI DE LA RUE

REZ-DE-CHAUSSÉE

MOITIÉ DE LA 
HAUTEUR

SOUS-SOL

HAUTEUR MINIMALE 
OU MAXIMALE DU 

REZ-DE-CHAUSSÉE

 
 

Définition de hauteur 
et de caveFig.: 26

NIVEAU MOYEN 
DU TOIT

HAUTEUR 
DU BÂTIMENTREZ-DE-CHAUSSÉE NIVEAU DU 

REZ-DE-CHAUSSÉE

1/2
1/2

NIVEAU FINI DE LA RUE

CAVE HAUTEUR MINIMALE 
OU MAXIMALE DU 

REZ-DE-CHAUSSÉEPLUS DE LA 1/2 
DE LA HAUTEUR

     

Définition de hauteur 
et de caveFig.: 27

REZ-DE-CHAUSSÉE NIVEAU DU 
REZ-DE-CHAUSSÉE

1/2

1/2
HAUTEUR DU 

BÂTIMENT

NIVEAU FINI DE LA RUE

NIVEAU MOYEN 
DU TOIT 

CAVE
HAUTEUR MINIMALE 

OU MAXIMALE DU 
REZ-DE-CHAUSSÉEPLUS DE 1/2 DE 

LA HAUTEUR
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Mode de calcul des 
rues en penteFig.: 28

HAUTEUR MOYENNE DU 
REZ-DE-CHAUSSÉE

HAUTEUR MOYENNE DE LA RUE

CENTRE DU SOLAGE

     

Lot vacant entre deux 
terrains bâtis

Fig.: 29

LIGNE D'EMPRISE DE  RUE

MARGE DE 
RECUL

CONSTRUCTION 
EXISTANTE (BÂTIMENT 

LE PLUS ÉLOIGNÉ)
CONSTRUCTION 

PROJETÉE
CONSTRUCTION 

EXISTANTE

 
 

d

Lot vacant entre un terrain 
bâti et un terrain vacant

Fig.: 29.1

LIGNE D'EMPRISE 
DE  RUE

LIMITE PERMISE POUR LA NOUVELLE 
CONSTRUCTION: 1/2 DE LA DISTANCE (d)

BÂTIMENT EN 
AVANT DE 

L'ALIGNEMENT 
PRESCRIT

TERRAIN 
FAISANT L'OBJET 
D'UNE DEMANDE

TERRAIN 
VACANT

MARGE DE 
RECUL 

ALIGNEMENT 
PRESCRIT

      
 
 

LIGNE ARRIÈRE DE TERRAIN

Fig.: 30

HAUTEUR 
MAXIMALE 1,0 m

MARGE DE RECUL

LIGNE D'EMPRISE 
DE RUE

HAUTEUR MAXIMALE 2,0 m

Clôtures, murs et haies
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Fig.: 31

x

x xxxxx

x

x

x

x

xxxxx

MARGE DE RECUL LATÉRALE ET ARRIÈRE
HAUTEUR MAXIMALE 2,0 m

HAUTEUR MAXIMALE 1,0 m

MARGE DE RECUL LATÉRALE 
DU COTÉ DE LA RUE

MARGE DE RECUL AVANT
HAUTEUR MAXIMALE 1,0 m

HAUTEUR MAXIMALE 
1,0 m

CHAUSSÉE
LIGNE D'EMPRISE DE RUE

Clôtures et murs

BÂTIMENT

 
 

TRIANGLE DE VISIBILITÉ 1,0 m
ARBRES ET ENSEIGNES 

INTERDITS

Fig : 32 Haies

 

DISTANCE MINIMALE DE 
L'EMPRISE DE RUE, DU TROTTOIR 
OU D'UNE BORNE FONTAINE 0,5 m

MARGE DE RECUL 
LATÉRALE ET ARRIÈRE 

HAUTEUR MAXIMALE 2,0 m

LIGNE D'EMPRISE DE RUE

MARGE DE RECUL AVANT
HAUTEUR MAXIMALE 1,0 m

CHAUSSÉE

 
 

Fig : 32a Triangle de visibilité

6,0 m

6,0 m

LIGNE D'EMPRISE DE RUE

RUE
POINT 

D'INTERSECTION

RUE

TERRAIN D'ANGLE

BÂTIMENT 
PRINCIPAL

TRIANGLE DE VISIBILITÉ
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Fig. : 33 Largeur des allées d'accès, largeur et profondeur 
des emplacements de stationnement

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE

STATIONNEMENT 
PERPENDICULAIRE 
À L'ALLÉE D'ACCÈS

STATIONNEMENT À 60°

STATIONNMENT À 45°

STATIONNEMENT À 30°

STATIONNEMENT 
PARALLÈLE

2,5 m SI 6,5 m
2,75 m SI 6,0 m3,5 m MINIMUM

2,5 m SI 6,5 m
2,75 m SI 6,0 m4,5 m MINIMUM

2,75 m SI 5,0 m
2,25 m SI 5,5 m5,5 m MINIMUM

2,5 m SI 6,5 m
2,75 m SI 5,5 m6,0 m MINIMUM

2,75 m SI 5,75 m
2,5 m SI 6,5 m6,5 m MINIMUM

2,75 m SI 6,5 m
2,5 m SI 7,0 m5,5 m MINIMUM

2,5 m SI 6,5 m5,5 m MINIMUM

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS
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1

Fig.: 34 Aire ou terrain de stationnement

BANDE GAZONNÉELIGNE DE LOT

BORDURE DE 
BÉTON 0,5 m MIN.

ALLÉE D'ACCÈS AUX 
STATIONNEMENTS

ALLÉE DE 
CIRCULATION

ENTRÉE CHARRETIÈRE
SENS UNIQUE

TROTTOIR

B
A

C

ENTRÉE 
CHARRETIÈRE
DOUBLE SENS

BANDE GAZONNÉE

RUE

CASES DE 
STATIONNEMENT

DISTANCE MINIMALE:

A: EMPRISE DE RUE
B: BORDURE DE TROTTOIR
C: CHAINE DE RUE

DISTANCE MINIMALE ENTRE 
LE STATIONNEMENT ET LA 
RUE LORSQUE EXIGÉ

1

 
 

AIRE DE CHARGEMENT ET DE CHARGEMENT 
ENTRÉE CHARTIÈRE

AIRE DE 
CHARGEMENT ET DE 

CHARGEMENT 
ENTRÉE CHARTIÈRE

Fig.: 35 Aire de chargement et de déchargement

RUE

18,0 m

30,0 m

30,0 m
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6,0 m

Fig. : 36 Zones de protection

5 À 8 MÈTRES3,0 À 4,0 m

1,5 À 2,0 m

1,5 À 2,0 m

5 À 8 MÈTRES
2,5 À 4,0 m

2,0 À 2,5 m

5 À 8 MÈTRES
3,5 À 5,0 m

1,0 À 2,0 m

0,5 À 1,0 m

5 À 12 MÈTRES

ARBUSTES FEUILLUS 1,25 À 1,50 m CENTRE À CENTRE
CÈDRES 0,75 À 1,0 m CENTRE À CENTRE

C: Arbres feuillus et arbustes feuillus ou cèdres

A: Arbres conifères

3 À 5 m 3 À 5 m CENTRE À CENTRE

B: Mélange d'arbres conifères et d'arbustes feuillus

D: Boisé naturel

3 À 3,5 m 3 À 3,5 m CENTRE À CENTRE

1,5 m

1,5 m CENTRE À CENTRE

3,0 m

PLANTATION D'ARBUSTES FEUILLUS SELON LES BESOINS

CENTRE À CENTRE6,0 m
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Fig : 37a Antenne parabolique située sur le terrain

RUE

COUR 
ARRIÈRE

DISTANCE MINIMALE 
DE L'EXTRÉMITÉ DE 

L'ANTENNE (2,0 m)

LIGNE DE TERRAIN

RUE

LIGNE DE TERRAIN

COUR 
ARRIÈRE

CLÔTURE D'UNE HAUTEUR 
MINIMALE DE 1,5 m 
MAXIMALE DE 2,0 m

OBLIGATION DE 
CLÔTURER LE POURTOUR 
DE L'ANTENNE LORSQUE 

EXIGÉE

 
 

Fig : 37b Antenne parabolique située sur un bâtiment

2 ÉTAGES ET/OU 
MINIMUM DE 5,0 m

FAÇADE 
AVANT

HAUTEUR DE L'ANTENNE 
PARABOLIQUE

RUE

DISTANCE MINIMALE DE 
L'EXTRÉMITÉ DE L'ANTENNE
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Fig. : 39 Garages intégrés ou annexés au bâtiment principal

Garage intégré

Garage intégré

Garage intégré

Garage annexé

Garage annexé

Garage annexé
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Fig : 40 Piscine

CLÔTURE OBLIGATOIRE
HAUTEUR MINIMUM: 1.2 M.
HAUTEUR MAXIMUM: 2,0 M.

PISCINE (60 CM. D'EAU ET PLUS)

MAXIMUM:  5 CM.

NIVEAU DU SOL

 
 

Fig : 41 Implantation dérogatoire d'un bâtiment, agrandissement autorisée

LIMITE DE TERRAIN
PARTIE DÉROGATOIRE, PLUS 
DE 40% DE LA LONGUEUR DE 
LA FAÇADE, DROITS ACQUIS

PROLONGEMENT DU 
BÂTIMENT EXISTANT, 
EXTENSION PERMISE

MARGE DE 
RECUL ARRIÈRE

MARGE DE 
RECUL LATÉRALE

MARGE DE 
RECUL AVANT

AGRANDISSEMENT DU 
BÂTIMENT PERMIS À 

L'INTÉRIEUR DES MARGES 
RÈGLEMENTAIRES

 
 

Fig.: 42a Marge de recul (mode de calcul)

FIGURE A

Fig.: 42b

PORTE-À-FAUX

PROJECTION AU SOL

100 MM. OU PLUS

FONDATION

FIGURE B

LIMITE AVANT DU TERRAIN 
ET LIGNE D'EMPRISE DE RUE

PROLONGEMENT 
D'UN MUR OU 

PARTIE D'UN MUR

CARRÉ DU 
BÂTIMENT

MARGE 
DE RECUL

EMPIÈTEMENT 
MAXIMAL: 1.5 M.

DISTANCE 
MINIMALE 10.0 M.
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Enseigne sur socleFig: 43 

(D)

(C)

ÉPAISSEUR MAXIMALE 
DES ENSEIGNES ENTRE 
DEUX FACES

HAUTEUR MAXIMALE

(C)

(D)

    

Enseigne sur poteauFig: 44 

(B)

(C)

(D)

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

ÉPAISSEUR MAXIMALE 
DES ENSEIGNES ENTRE 
DEUX FACES

HAUTEUR MAXIMALE

(C)

(B)

(D)
 

 

Fig : 45 Enseigne genre artisanal

HAUTEUR

(A)

(B)

(C)

(B)

DISTANCE MAXIMALE PAR 
RAPPORT À LA FAÇADE DU 
BÂTIMENT

DÉGAGEMENT MINIMAL SOUS 
L'ENSEIGNE

ÉPAISSEUR MAXIMALE DES 
ENSEIGNES ENTRE DEUX FACES

(A)

(C)

    

Fig : 46 Enseigne perpendiculaire

(A)

(B)(C)

(D)
DISTANCE MAXIMALE 
PAR RAPPORT À LA 
FAÇADE DU BÂTIMENT

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

ÉPAISSEUR MAXIMALE 
DES ENSEIGNES ENTRE 
DEUX FACES

HAUTEUR MAXIMALE

(A)

(B)

(C)

(D)
 

 

Fig : 47 Enseigne en porte-à-faux

(A)

(B)

HAUTEUR

DISTANCE MAXIMALE 
PAR RAPPORT À LA 
FAÇADE DU BÂTIMENT

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

(A)

(B)

    

Fig : 48 Enseigne appliquée à plat

(A)

(B)

HAUTEUR

DISTANCE MAXIMALE 
PAR RAPPORT À LA 
FAÇADE DU BÂTIMENT

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

(A)

(B)
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Fig : 49
Auvent-ballon 
lumineux ou non

DISTANCE MAXIMALE 
PAR RAPPORT À LA 
FAÇADE DU BÂTIMENT

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

HAUTEUR MAXIMALE(D)

(B)

(B)

(D) (A)

(A)

    

Fig : 50 Enseigne sur toile

DISTANCE MAXIMALE 
PAR RAPPORT À LA 
FAÇADE DU BÂTIMENT

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

HAUTEUR MAXIMALE(D)

(B)

(B)

(D) (A)

(A)

 
 

Fig : 51 Enseigne ou plaque murale

(D)

(B)

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

HAUTEUR MAXIMALE

(B)

(D)

    

Fig : 52 Plaque d'identification

 
 

Fig : 53 Enseigne appliquée dans 
une vitrine

    

Fig : 54 Enseigne appliquée dans 
une fenêtre
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Enseigne sur potenceFig: 55 

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

ÉPAISSEUR MAXIMALE DES 
ENSEIGNES ENTRE DEUX 
FACES

HAUTEUR MAXIMALE

(C)

(B)

(D)

(B)

(C)

(D)

    

Enseigne genre artisanal 
sur poteauFig: 56 

DÉGAGEMENT MINIMAL 
SOUS L'ENSEIGNE

ÉPAISSEUR MAXIMALE 
DES ENSEIGNES ENTRE 
DEUX FACES

HAUTEUR MAXIMALE

(C)

(B)

(D)

(B) (C)

(D)

 
 

Fig : 57 Enseigne sur tréteau

    

Fig : 58 Enseigne mobile

 
 

Fig.: 59 Mur de soutènement

TERRAIN

1 m MINIMUM

INCLINAISON
ÉQUIVALENTE1 m OU 2 m 

SELON LE CAS

MUR

MUR
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Zones résidentielles 
Zonage Zones # grille 

   

Ra Ra.1 1 
 Ra.2 1 
 Ra.3 1 
   

Rb Rb.1 2 
 Rb.2 2 
 Rb.3 2 
 Rb.4 3 
 Rb.5 3 
 Rb.6 3 
 Rb.7 3 
 Rb.8 3 
 Rb.9 4 
 Rb.10 4 
 Rb.11 5 
 Rb.12 5 
 Rb.13 5 
 Rb.14 5 
 Rb.15 5 
 Rb.16 5 
 Rb.17 6 
 Rb.18 6 
 Rb.19 6 
 Rb.20 6 
 Rb.21 6 
 Rb.22 6 
   

RbM RbM.1 7 
 RbM.2 7 
 RbM.3 7 
 RbM.4 8 
 RbM.5 7 
 RbM.6 8 
 RbM.7 7 
 RbM.8 7 
 RbM.9 7 
 RbM.10 7 
 RbM.11 9 
 RbM.12 7 
 RbM.13 9 
 RbM.14 10 
 RbM.15 10 
   

Rc Rc.1 11 
 Rc.2 11 
   

Rd Rd.1 12 

Zones résidentielles 
Zonage Zones # grille 

   

 Rd.2 12 
 Rd.3 12 
 Rd.4 12 
   

RdP RdP.1 13 
 RdP.2 13 
 RdP.3 13 
 RdP.4 13 
 RdP.5 13 
 RdP.6 14 
 RdP.7 14 
 RdP.8 14 
   

Rr Rr.1 15 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 

Zones industrielles 
Zonage Zones # grille 

   

Ia Ia.1 16 
 Ia.2 16 
   

Ib Ib.1 17 
   
   
   

Zones industrielles 
Zonage Zones # grille 

   

   

 

Zones transport, 
communication et services 

publics 
Zonage Zones # grille 

   

Ta Ta.1 18 
 Ta.2 18 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 

Zones commerces de vente 
et services 

Zonage Zones # grille 
   

CbM CbM.1 19 
   

CbMP CbMP.1 20 
 CbMP.2 20 
   

CcM CcM.1 21 
 CcM.2 22 
 CcM.3 23 
 CcM.4 24 
 CcM.5 24 
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Zones commerces de vente 
et services 

Zonage Zones # grille 
   

   
   

 

Zones publiques et 
institutionnelles 

Zonage Zones # grille 
   

Pa Pa.1 25 
 Pa.2 25 
 Pa.3 25 
 Pa.4 25 
 Pa.5 25 
 Pa.6 26 
 Pa.7 26 
   

Pb Pb.1 27 
 Pb.2 27 
 Pb.3 27 
 Pb.4 27 
 Pb.5 27 
   
   
   

 
Zones production et 

extraction 
Zonage Zones # grille 

   

Aa Aa.1 28 
 Aa.2 28 
 Aa.3 28 
 Aa.4 28 
 Aa.5 28 
 Aa.6 28 
 Aa.7 28 
 Aa.8 28 
   

Ab Ab.1 29 
 Ab.2 29 
 Ab.3 29 
 Ab.4 30 
 Ab.5 30 
 Ab.6 30 
 Ab.7 30 
 Ab.8 31 
 Ab.9 30 
 Ab.10 30 

Zones production et 
extraction 

Zonage Zones # grille 
   

 Ab.11 30 
 Ab.12 30 
   

Ac Ac.1 32 
 Ac.2 32 
 Ac.3 32 
 Ac.4 33 
 Ac.5 32 
 Ac.6 32 
 Ac.7 32 
 Ac.8 32 
   
   
   
   
   
   

 

 

Zones villégiature 
Zonage Zones # grille 

   

Va Va.1 34 
 Va.2 34 
 Va.3 34 
 Va.4 34 
 Va.5 34 
 Va.6 34 
 Va.7 34 
 Va.8 34 
 Va.9 34 
 Va.10 34 
 Va.11 34 
 Va.12 35 
 Va.13 35 
 Va.14 35 
 Va.15 35 
 Va.16 35 
 Va.17 35 
 Va.18 35 
 Va.19 35 
 Va.20 34 
   

Vp Vp.1 36 
   
   
   

 
 




